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L I V R E Q U A T R I E M E . 

A F A N T - P R O P O S . 

J E venois d'achever mon trolfieme L i -
vre & j avois déja fait peu-á-peu le 
quart de i ouvrage que je vous ai con-
lacre, V i ñ o n u s , lorfqu'expofé tout-á-
coup aux yeux du public, je me fuis 
trouve obhge a prendre encoré plus de 
íbin que je ne faifois, de perfeaioner 
mon travail; & i l ne m'a plus été per^ 
mis de ne pas fonger quel fuccés il pou-
roit avoir dans le monde. Car jufqu'ici 
jecnvois feulement pour vous & pour 
moi ; 6c renfermant ees inftruólions dans 
no^e aomeftique, quand elles n'auroiem 

lome, / / , ^ 
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pas été goütecs du public , je m'eftimoís 
trop heureux qu'elles puííent etre útiles 
á. votre fils & au míen. 

Mais depuis que l'Empereur ( Domi-
tien ) m a chargé de réducation de fes ne-
yeux ( a ) , feroit-ce faire le cas que je 
dois de l'aprobation des Dieux, & co-
noftre le príx de l'honeur que je viens de 
recevoir, que de ne pas meíurer fur cela 
meme , la grandeur de mon entreprife ? , 
E n efet de quelque maniere que je la 
regarde, foit du cote des mpeurs, foit 
du c6té des fctehces, que ne^dois-je 
point faire pour mériter i'eftime d'un cen-
jfeur , fi jufte, fi refpeaable , & d'un 
Prince quí n'eft pas moins diftingué par 
íbn éloquence , que par mille autres 
grandes qualités. Que fi Ton n'eft point 
furpris de voirles plus excélents poetes, 
non-feulement invoquer les Mufes au 
comencement de leur ouvrage, mais 
implorer de nouveau leur aífiílance, lorf-
que dans la fuite il fe préfente quelqu'en-
clroit qui femble furpaffer leurs forces; 
a combien plus forte raifon doit-on me 

(a) lis n'étoient pas proprement fes neveux, mais 
fes petits neveux, petits-fils de fa foeur Domitilla, 
& fiis de Flavia Domitilla & de Flavius Clemens, 
Le favant Pere Hardouin a de la peine á acordeE 
^ela avec la fuite de médaille$ (ju? xiov)5 ^ 
fgt £.mpereurf 
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parcloner, fi ce que je n'ai pas fait d'a-
bord, je le fais maintenant, d'apeler á 
mon fecours tous les Dieux , particu-
liérement celui, (¿) fous les aiiifpices du-
quel j'écris déformais, & qui plus que 
tous les autres, preíide aux études & 
aux fciences. Qu'il daigne done m'éíre 
favorable, & proportionant fes bontés 
á la haute idee qu'il a doñee de m o i , 
par un choix íi glorieux & íi diíkile á 
íbutenir, qu'il m'infpire tout l'efpritdont 
j 'a i beíbin, & me rende tel qu'il a cru 
me trouver. 

Ce n'efl: pas la feule raifon qui me 
fait lui adreífer ici mes vosux , quoiqu'il 
n'en faille point d'autre. Cef t , de plus , 
que mon fu jet croít en dificulté , & de-
vient plus important, á mefure qu'il fe 
dévelope. Car la fuite de mon ouvrage 
veut préfentement que j'enfeigne l'ordre 
qu'il faut teñir dans les difcours du ba-
reau ; queles font les qualités de l'exor-
de; quele eft la maniere de narrer; 
quele autorité doivent avoir nos preu-
ves, foit qu'il s'agiífe de confirmer ce 
que nous avons avancé, ou de réfuter 

(¿) Ríen ne fait mleux voír le peu que c'étoít: 
que la vertu pa'iene. Quintilien avec toute fa vertu, 
honore come un Dieu , un Prince qui, au raport de 
íous Ies hiftoriens, meriíoit á peine le nom d'home, 

A ij 
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ce que i'on nous objecle ; enfin quele 
forcé & quel pathétique i l faut mettre 
dans la péroraifon , tantót en reprenant 
en peu de mots íout ce qui s'eft dit dans 
une caufe , pour le faire envifager come 
d?un coup d'ceuil aux Juges ; tantót en 
exeitant les paffions, ce qui eft encoré 
íncomparablement plus éficace. Auffi 
quelques auteurs ont mieux aimé s'ata-
cher feparément a quelqu'une de ees 
parties, come s'ils avoient aprehende 
de les entreprendre toutes enfemble. II 
s'en trouve méme qui nolis ont doné 
pluíieurs voiumes fur une feule. E t moi 
qui ai eu la témerité de les comprendre 
toutes dans mon deíTein , je comencé a 
m'apercevoir que je me íuis chargé d'un 
travail immenie, dont la feule peníee 
m'acable. Mais puifefue j'ai tant fait que 
de l'entreprendre , i l faut eontinuer; & 
fi je- manque de forcé , au-moins ne 
faut-il pas manquer de courage. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

De rExorde, 

C ^ E que nous apelons le comencé^ 
ment ou l'exorde, les Grecs l'apelent 
d?un nom cjui eft beaucoup plus pro| 
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pre , * & qui caraélerife mieux ce qu'ils 
Veulent diré. Notre terme en efet eft trop 
general; au-lieu que le leur deíigne af-
fez clairement l'endroit de la piece , par 
lequeí on comencé avant que d'entrer 
en matiere. Car foit qu'ils ayent em-
prunté leur mot de la Muíique, & ~de 
la maniere des joueurs d'iníitruments, 
qui avant que de comencer un concert, 
font quelque temps á préluder pour fe 
faire faire íilence, foit qu'ils entendent 
feulement ce qui fert come d'entrée au 
difcours ; íuivant í'une & laútre étymo-
logie, leurs orateurs ont juííemeñt gardé 
leméme terme , pour fignifier cete par-
tie clu difcours, oü l'on s'étudie á ga-
gner íes Juges, avant mime que de leur 
doner conoiíTance de í'afaire dont il eñ 
queflion. Ainíi c'eíl une faute q u e j ó n 
íait aux écoíes, de parler toujours dans 
l'exorde, come íí le Juge étoit pleine-
ment inííruit de la caufe. Cela vient de 
ce qu'avant la décíamation, fans autre 
préambule, on comencé par expofer le 
íait dont il s'agit; íbrte de debut qui 
peut avoir íieu quelquefois au bareau ; 
mais feulement quancl une caufe dure 
pluíieurs audiences, & prefque jamáis 

* v ^ o l j i m ce mot peut venir dV^ij canm U 
ii'oiítx via* 

A ií) 
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autrement; á moins que le Juge conoíA 
fant deja le fait d'ailleurs , n'ait nule-
ment befoin d'y étre preparé. 

L'exorde n'a nule autre deííínation 9 
que de difpofer l'auditeur á nous écou-
íer favorablement dans toute la fuite du 
diícours; & la plupart des rheteurs ob-
fervent que Ton en víent á bout par 
írois moyens, qui confiílent á le ren-
dre bien intentioné pour nous, atentií 
& docile. Non qu'il ne faille avoir égard 
;i ees trois chofes durant toute l'action; 
mais parce qu elles font fur-tout néceC-
faires en, cet endroit, oü l'on doit fon-
ger particuliérement á trouver une entrée 
dans i'efprit des Juges , afin de s'en ren-
<lre maitres dans la fuite. 

O n s'atire leur bienveilíance par les 
reflexions qu'on leur fait faire, ou fur 
la nature & les circonflances de la cau-
fe, ou fur la condition des perfones qui 
y font intéreífées. Mais ees perfones ne 
doivent pas , come pluíieurs ont cru , 
fe réduire á trois, qui font celui qui in­
tente procés , fa partie, & le Juge ; n'é-
tant pas extraordinaire que l'orateur y 
tiene fon rang. E n éfet quoiqu'il doive 
parler fort peu de l u i , & toujours mo-i 
deftement, il eíl: pourtant d'une extreme 
conféquence qu'il en done bone opi-
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nion , qu'il folt reputé home de bien ; 
parce que quand on en aura cete idee, 
on le regardera moins come un avocat 
habile & ¿ele , que come un témoin 
íidele & irreprochable. Qu'il ait done 
íbin fur-tout de perfuader, que s'il en­
tre prend cete caufe, ce neí í 'que pour 
íatisfaire aux devoirs de la párente, de 
l'amkié , & s'il fe peut, aux devoirs d'un 
bon Citoyen, ou par quelqu'autre con-
fiHération non 'moins importante. C'eíl 
ce que les parties íbnt fans doute en­
coré beaucoup plus obligées de prati-
quer, en excufant íoujours fodieuíe e:í-
frémité oü elles en vienenf, par de 
grandes <k juftes raifans, íi elles ne peu-
yent prétexter une néceílité mdifpenfa^ 
ble. Mais come ríen ne done tant d'aÜH 
torité á l'orateur y que de paroítre éloi-
gné de tout motif d'avarice, de partiali-
té , d'ambition ou de haine i auffi la ma­
niere la plus adroite dont i l fe puiíle 
íervir pour s'atirer la faveur des Juges? 
c'eft d'éxagéref d'un cote la fupériorité 
de génie de fon adverfaire , de l'autre 
fa propre foiblefie & fon incapacité. 
Ainíi en ufe MeíTala dans la plupart de 
fes exordes. Car on fe déclare naturéle-
ment pour les foibles & pour les opri­
mes. Outre quun Juee confeiencieux 

A iv 
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écoute volontiers un avocat qu'il re-
garcle come incapable de íurprendre fa 
religión , dont il ne fe défie pas. 
Delá le foin qu'avoient nos anciens de 
cacher leur talent, plutót que den faire 
parade, íi diférent de la vanité des ora-
teurs de notre fiecle. 

Que jamáis on ne fe permette ees 
termes injurieux que difte un efprit de 
malignité , d'orgueuil & de médifance; 
6 que Ton ne bleíTe ni particulier, ni 
aucun corps, bien moins ceux dont l'o-
fenfe nous atireroít laverfion des Juges. 
Car de n'étre pas íí mal avife que^de 
s'ataquer á leur propre perfone, je ne 
dis pas ouvertement, mais de quelque 
maniere que ce foit, ce feroit une fo­
lie á moi d'enavertir, n'etoit que cela 
arive. 

Souvent nous prendrons le fujet de 
notre exorde dans l'avocat de la partie 
adverfe; tantot en parlant de lui av é̂c 
honeur , lorfque nous feindrons d'étre 
alarmes de fon crédit & de fon eio-
quence, afín de les rendre fufpeóh aux 
Juges ; taníót auífi par quelque traitde 
mépris , mais rarement. Par exemple , 
Afinius pJaidant contre Labiénus potír 
les héritiers d'Urbinia, Une preuve, dit-
i l , Mejficurs } cpie la caufe de notre par-



D ¿ ¿ O R A T E U R , Lív. í V . 9 
ite adverfe neji pas fort bom , c'̂ 1? quz 
LabUnus la défind. Gornélius Qelíus ne 
Veut point recevoir tous ees exordes, 
parce qu'ils ne font pas tires du foiid 
de la queftion. Pour moi je ne puis con-
daner tartt de grands homes qui s'en 
font fervis ? & je crois que tout ce qui 
a du raport á l'orateur, fait auffi á la 
eaufe; étant naturel qu'un Juge done 
plus de créance á ceux qu'il debute plus 
voloníiers. 

Quant á celui qui intente procés, ílt 
perfone peut fe conñdéTer íbus bien des 
fegards : on repréfente fa dignité, on 
expofe fon abandon & Ta mifere. L e 
recit de fes fervices peut méme quelque-
fois trouver place ; ce qui pourtant iiéríit 
toujours mieux dans la bouche d'un autre 
que dans la íiene. Le íexe, la condi-
tion y Táge ont auffi leurs droits dans 
les femmes, dans les pupiles , dans les 
vieillards,. lorfqu'ils parlent pour leurs 
enfants, pour leurs proebes, pour leurs 
maris. Car la feule pitié eíi capable de 
faire pencher le Juge le plus droit. Oni 
doit néanmoins toucher ees- motifs fort 
légérement dans I'exorde, &. non pas 
Ies épuirer. 

D'un autre cote ceux contrequí nor.s 
plaidons ^ pouroní (¿ueíquefois nou& do>-
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ner prife par les mémes endroits, m-̂ vS 
confidérés d'une maniere toute contraire» 
PulíTants, on les expofe á l'envie ; vils 
& abjedb, il eft aifé de les fendre mé-
prifables ; difames ou criminéis, ils ne 
méritent que de la haine : trois chofes 
infiniment capables d'aliéner les Juges^ 
Mais il ne fufit pas de les diré; l'igno-
rant le peut come le favant , puiíqu'il 
les trouve dans fon fujet: il faut les fa-
voir exagérer ou diminuer felón qu'il eíí 
á propos, & c'eíí le fait de l'oratemv 

On gagne encoré fa faveur du Juge r 
je ne dis pas feulement en le louant, 
ce qui fe doit faire avec mefure, & ce 
qui efí: común aux deux parties; mais 
je dis en liant fes propres louanges avec 
nos intéréts. Par exemple, fi nous par-
íons pour des perfones de confidération 
nous ferons valoir ía dignité; pour des; 
gens obfcurs, fa juftice; pour des mal-
heureux , fa compaííion; pour des opri­
mes , fafévérité; ainíi du refte. Je veux^ 
méme que Ton etudie fon caradere; car 
felón qu'il fera d'une humeur douce ou 
violente, févere ou facile, agréable ou 
férieufe, i l faudra tourner la caufe du 
cote qu'elle cadre avec fes inclinations ̂  

l'adoucir en méme temps du cóté 
qu'elle les heurte & les révolte. 
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I I peut ariver auffi qu'il íbit ou no-

tre ennemi ^ ou ami particulier de celar 
centre qui nous plaidons. C'eft une cir-
conftance que les deux parties feront éga-
lement obligées de traiter ; & je ne fais 
méme íi ce n'eñ point á celui qu'il vou-
droit favorifer, á la traiter plus délica-
tementr Car un mauvais Juge afeclera 
quelquefois de prononcer contre fes 
amis ; ou en faveur de gens á qui dans 
le fond rl ne veut pas de bien; & dans 
la crainte de paroítre avoir fait une in -
juñice, il íera réélement injuííe. Mais 
que fera-ce, s'il eft juge dans Ta propre 
eaufe? J'ai lu dans les obfervations de 
Septimius, que Cicerón s'eíl trouvéchar.-
gé de pareilles caufes; & moi j 'ai plai-
dé pour la Reine Bérénice , devant el-
le-méme. Ce dernier incoiivénient ne 
demande pas moins de précautiorr que 
le précédent. Car l'orateur qui plakle 
contre , ne manque pas de vanter lebon 
droit & la coníiance de fa partie : (Se 
celui qui plaide pour ,. aura la pudeur 
ck la déiicateíTe de Ton Juge a combatre. 

Les Juges ont de plus leurs opinions ? 
leurs préjugés, qu'il faut ou fortifier ou 
détruire felón le befoin. Tantot i l fera 
«éceílarre cíe les- raíTurer, come dans 
k jugement de Milon? ou Cicéron s ' i -
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forcé de leur períuader que ees íbldats 
€ii armes, ne font-lá que pour leur fú-
reté. Tantót au contraire i l faudra les 
intimider, come fait le méme orateur 
dans fes plaidoyers contre Verrés. Mais 
i l y a deux manieres de s'y prendre; 
rime moins ofenfante &: plus ordinairey 
e'eíl de leur faire aprehender que le peu-
ple Romain ne peníe mal d'eux, ou que 
la caufe ne íbit évoquée ailleurs; l'au-
tre odieufe & plus rare , come lorfqu'on 
les menace de les acufer eux-mémes, 
s'ils fe laiífent corompre ; ce qui me pa-
roít hazardeux pour l'orateur, íi ce n'eíl 
peut-étre dans les grandes affemblees,. 
oü les mauvais Juges font retenus par la 
crainte , Se oü lesbons triomphent. De^-
vant un íéui Juge, je ne le confeille-
rois pas, á moins que teut ne manque 
á la fois. Si c'eíl une neceííite, ce rreíl 
plus l'afaire de la rhétorique , non plus 
que d'apeler de leur Sentence, quoique 
cela puiífe étre utile quelquefois, ou de 
íes acufer de prévarication, avanMnén-e 
qu'ils ayent prononec. Car de pouíler 
ía menace plus loin, & de les denon-
cer, tout autre que Forateur le peut faire 
come luí. 

Venons á la caufe. Elle peut noüs 
foiTrnir auffi de quoi nous concilier les 
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Juges. Alors on prendra ce qu'elle a de 
plus favorable, pour le jeter dans l'exor-
de. -Virginius fe, trompe quand il dit que 
le fentiment de Théodore , efl: que Ton 
y faííe un précis de toutes les queílions 
qui doivent entrer dans le piáidoyer. 
Tout ce que ce rheteur a voulu diré,, 
e'eíí qu'il faut préparer les Juges aux 
principaux points que Ton a á traiter r 
précepte que je luí paíTerois, s'il ne I V 
voit fait trop general; bien qu il foit in­
compatible avec certaines caufes y,& nu-
lement néceííaire en d'autres. Car au 
moment que le demandeur entre en l i -
ce , quand le Juge ignore abfolument 
le fait, coment doner un abrégé de tou­
tes les queílions ? I I faut bien lui doner 
auparavant quelque conoiííance de l a -
faire dont il s'agit. Que Ton touche quel-
ques chefs, j y coníéns; la raí fon le veu« 
quelquefois : mais de les parcourir tous 
il vaut autant diré la caufe ; cela fe peut-
il ? L a narration fe trouvera done faite 
des l'exorde ? Et que fera-ce, il come 
il arive, la caufe eíl un peu fácheufe > 
Ne faudra-t-il point chercher d'autres en-
droits pour adoucir l'efprit de l'auditeur J 
& fans fe ménager, ira-t-on groffiére-
ment expofer á décoiivert tout ce que 
le procés. ^dodieiix.? S'il y avoit taot 
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de fúreté á entamer ees queílions clés 
íe comencement du diícours, l'exorde 
feroit dés-lá fort inutile. On íe conten­
iera done de choifir celles qui font les 
plus propres á prevenir les Juges en no-
tre faveur. 

Or ce quyil y a d'avantageux dans une 
caufe, n'a pas befoin d'étre expliqué 
jci. L'orateur le conoítra aííez, lorfqu'il 
fera inftruit ele la nature du faif; outre 
que dans une íi grande diverfité' d'afai-
res que Fon aporte tous les jours au 
bareau , les exemples feroiení infinis. 
Mais come c'e'ft de la caufe méme que 
íious devons aprendre á conoítre ees 
endrorts, & á nous en prévalorr; c'eíl 
elle aufíi qui bien méditée , nous indi-
quera ceux qui nous font contraires, & 
la maniere ou de les détruire entiére-
ínent, ou de les afoiblir. Elle poura auílí 
quelquefois nous doner ocaíion d'exci-
íer la pitié des Juges; foit que nous 
ayons foufert un tort confidérable , ou 
que nous en foyons menacés. Car je ne 
fuis point de l'opinion de ceux qui y pour 
diílinguer l'exorde d'avec la péroraifon, 
veulent que dans l'un on parle feule-
ment des chofes paííées , & dans Tautre 
des chofes á venir. lis diferent aífez fans 
cela j 6¿ voici ? felón moi y en quoi coa-
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íifte cete diférence. C'efl: que dans l'exor' 
de l'orateur eft plus réfervé, plus rete--
nu; i l ne fait qu'efleurer ce fentimentcle 
Gompaffion qu'íl veuí produire dans l'a'-
me des Juges; an-lieu que dans ¡'epi­
logue ou la péroraifon, H ne ménage" 
plus ríen f if fe livre tout entier aux 
grands mouvements; i l introduit des per-
fones qui parlent, qui fe plaignent par 
fa bouche ; il reíTufcite , s i l faut ainíí 
di ré , les morís, afe quils vienent eux-
mémes reeonlander aux Juges ce qu'ils 
ont le plus chéri en ce monde; Et c'eíí 
ce qui fe pratique rarement dans l'exor-
de. Mais come on y ébauche une par--
tie de ees chofes, auffi faut-il en diíH.-
per l'éfet, au cas que notre adverfaire* 
voulut síen fervir contre nous. Au-reíle-
par la méme raifon que vous faites- voir 
le deplorable é ta t , oü vous mettroit la 
perte de votre procés; vous reprefen-
tez auííi rorgueuil & l'infolence de l'ad^ 
verfe partie, i i elle venoit á gagner. 

L'exorde ne fe tire pas feuíement de-
la caufe, & des perfones qui y ont ui* 
principal intérét; il fe tire auílí de tout 
ce qui a du raport & á la caufe &: aux 
perfones. Ainfi au fujet de celle-ci, on-
parle, je ne dis pas feuíement de leurs» 
femmesj, de leurs enfants ^mak des üai^ 



t 6 D E L ' l N S T I T V T I Oíf 
íbns qu'elles peuvent avoir, íoit ele puf 
renté , íbit cramitié ^ quelquefois meine 
des vilíes & des provinces entieres, qui 
par contre-coup foiifriroientde leurmal-
heur. A la caufe 011 raporte le temps, 
le lien, la maniere, Topinion Gomime| 
í'atente du public & la réputati-on des 
jugements. Delá les exordes des orai-
íbns de Cicerón, pour Céiíus, pour 
Déjotarus , pour Milon, & contre Ver-
res. Car tout cela eíi hors de la cauíe, 
& ne laiíTe pas d'avoir une liaifon na-
turele avec elle. Theophraíle ajouíe une 
auíre forte d'exordeprife du diícours 
qui a precede. T e l rae paroíí étre l'e-
xorde de Pémofthéne, dans la défefflfl 
de Ctéíiphon , lorfqu'il demande aux In­
gés qu'ii lui íoit permis de repliquer com-
me i l voudra, & de ne pas fuivre les 
regles que Facufateur lui a preferites. 

Cet air de confiance que Ton remar­
que en quelques orateurs ,: paíTe aifé-
ment pour arogance. Au contraire on 
piaít á fauditeur par de certaines manie­
res 3 qui quoique comunes, ne íbnt 
pas á négliger, quand ce ne feroit que, 
pour empécher la partie adverfe de s'eii 
lervir; come , par exemple , de fairedes 
Yoeux & des prote í l :a t ionsde fuplier, 
dje téraGÍgner fa peine 5c foü embarav 



D E L ' O R A T E U R y L i r . l V . I J 
Le Juge en éfet fera plus atentíf, 

s'il peut croire qtñl s'agit d'un fait non-
veau, important, extraordinaire , d'une 
chofe atroce & criante ; íur-tout íl on 
lui perfuade que le public & lui-méme 
j font intéreffés. On mettra done tout 
en ufage pour exciter fon atention; craín-
te , eípérance , prieres , remontrances; 
on le prendra méme par Ta vanite , íi 
Fon croit que cela*puiííe étre utile. Un 
autre moyen de s'en faire écouter, c'eíl 
de promettre _que Ton ne lera pas long, 
& qu'oii fe renfermera dans fon fujet. 

11 eíl hors de doute que la feule aten­
tion le rend docile. Mais il fera plus do-
cile encoré , fi Ton fait clairement & en 
peu de jnpts lui faire le précis de Ta-
faire dont il doit conoítre. C'eíl ce 
qu5Homére & Virgile font fi bien au 
comencement de leurs poemes. Car ce 
précis doit moins teñir de l'expofition, 
que de la íímple prOpoíition; & confiíle. 
non á diré coment chaqué chofe s'eíl 
paífee, mais á indiquer feulement ce 
dont on veut parlen Je ne veis point 
d'orateur qui nous en ait doné un plus 
bel exemple que Cicerón , dans fon orai-
fon pour Cluentius. J ' a i remarqué, Mef-
fieurs, qut tout k dífcours de Cactifatmr 
efi dívijé m dmx pañíes, Dans Cum$ 
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i l tnóm.phe für ¿'envíe qui fe dechaine de-
puis J í Long-temps contre le jugement rm-
du par Junius. Dans Üautre , feukment 
par coutume, & fariS ofer ríen ajjurér, 
Uparle ctempoifonement ^ quoique ce Joit 
proprement la quejiion & le fait dont il 
s'agit. Mais i l faut avouer pourtant que 
cete maniere eft meilleure pour celui 
qui replique, que pour celui qui parle 
le premier; parce que celui-ci ne fait, 
pour ainíí diré , qu'avertir les Juges , & 
que celui-lá eñ obligé de les inílruire 
plus á fond. 

De célebres aiíteürs prétendenf qu'il 
y a des ocaíions, oü Ton peut íe paííer 
de rendre le Ju2;e atentif & docile. Ce 
n'eíl pas mon fentiment; non que j 1-
gnore la raííbíí quils erí donenf, á í'á-
voir que dans une mauvaife caufe , i l n'eíl 
pas á propos que le Juge voie fi clair ; 
mais parce que cela méme arive moins 
par ion inaplication & fa négligence, 
que par l'erreur ou fon le jete a deíTein, 
E n éfet notre adverfaire a deja parlé, 
peut-étre a t-il deja períuadé. I I eít done 
queftion de faire changer le Juge de fen­
timent. E t comenten venir a bout, qu'en 
le rendant atentif & docile ? Je conviens 
qu'il y a des chofes qu'il faut diílimuler j 
pallier ? &: méme laiííer tomber ? afinde 
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divertir &: d'éluder, s'il fe peut, Taten-
tion que fait encoré le Juge aux raifons 
de la partie adverfe. Ainíi en ufe Cice­
rón dans la défenfe de Ligarius. Car que 
prétend-il par cete agréabl'e ironie, íinon 
de faire croire á Céfar que le fait n'eft 
point íi furprenant, ni íi digne de fon 
atei;tion? & dans l'oraifon pour Célius, 
quel eílfon deííein, íi ce n'eft de mon-
trer que l'afaire dont i l s'agit n'efl: pas 
de la conféquence que Ton s'imagine ? 
Mais ü eíl ciair aufíi que Ies préceptes 
que je done, doivent s^comoder aux 
diferentes caufes que l'on traite. 

Or on en diftingue ordinairement de 
cinq fortes. * I I y en a d'honétes; i l y 
en a de baífes; i l y en a de douteufes;. 
il y en a d^exfraordinaires, & iT y en a 
d'obfcures. Quelques-uns ajoutent encoré 
une fixieme efpece pour celles qui font 
honteufes. Mais celles-ci fe peuveñt com-
prendre parmi les baífes oules extraor-
dinaires; & par extraordinaire on entend 
ce qui eíl contre l'atente & la comune 
opinión des homes. Dans les caufes dou­
teufes, on a fur-tout befoin de trouver 
les Juges favorables: dóciles dans les obf-
cures; dans celles qui font baífes, aten-
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tifs. Le grand & l'honete fe Ies cóncí-
lie par lui-méme. Quant á ce qui eft ex-
traordinaire ou honteux, i l y faut du 
remede. 

Ceft pourquoi queíques-uns diílin-
guent deux parties de Fexorde. L'une, 
qui eíí: á proprement parler un debut, 
un comencement; l'autre á laquele iís 
donent le nom d'inímuation. Dans la 
premiere, on prie ouvertement les h 
ges' de nous acorder leur bienveillance 
& leur atention. Mais parce que ce n'ell 
pas une demande á faire en certains cas, 
on s'iníinue adroiteraent dans íeur efpríi 
particuliérement loríque la cauíe a je 14 
íais qüoí de choquant d'abord; íbit qu'il 
s y agiífe de queíque chofe de noir & 
d'atroce ; íbit que le public en ait con1 
qu maüvaife opinión ; íbit enfín que nous. 
ayons á furmoníer la líainé ou ía con-
íuíion que nous atire la préíence cl'iüi 
protecleur qui nous a rendu fervice , & 
contre qui nous fommes obligés de píai-
der; ou d'un pere , ou cfun vieillard; 
pauvre & maíheureux , ou d'un orphelin:; 
triftes & pitoyables. objets qui fouleventi 
les entradles des Juges contre nous. Quel-
ques rhéteurs fe tourmentent pour nous 
eníeigner les moyens de remédier á ees 
inconvénients. Iís íe forgent cux-mciiíss 
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des fu jets qu'ils traitent á la maniere des 
aftions du bareaii. Mais come ees 
•aftions naiffent de véritables caufes „ 
dont il eft impoffible de pareourir tou^ 
•tes les efpeces; on feroit infini, íi on 
ne les comprenoit toutes fous les mé-
mes préeeptes. Ainíi quant au détail , 
on vera foi-méme ce qu'il y aura á 
faire dans rocaíion. 

Je recomanderai feulement en gene­
ral de glifler íur ees endroiís dangereux, 
pour apuyer Tur ceux qui font á notre 
avantage. Si c'eíl: la caufe qui nous fait 
de la peine, ayons recours á la períb-
ne. Si c'eft la perfone , ayons recours 
á la caufe. Sitoutnous abandone , cher-
chons au-moins de quoi nuire á notre 
adverfaire. Car s'il eft á fouhaiter de 
plaire plus qu'un autre ; cela rnanquant, 
i l refte á fouhaiter de dé plaire moins. 
S'il y a des chofes que nous ne puiílíons 
nier, diminuons-en i'horreur; excufons-
les; fliíbns qu'elles ne font rien á Tétat. 
de la queftion : faífons voir que l'inten-
tion n'étoit pas fi criminele, ou que c'eft 
une fante que le repentir peut éfacerj 
ou qiíelle a deja ete affez punie. 

C'eíl: pour cela que l'avocat a des fa-? 
cilités que fon client n'a pas .lui-méme. 
^¿ar parlant pour autrui, i l peut louef 
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fans fe rendre odienx, & fouvent méme 
blamer ulilement. Quelquefois done, a 
l'exemplede Cicerón, dans l'oraífonpoui 
Rabirius Poílhumus , i l fera femblantde 
doner le tort á fa partie, jufqu'á « 
..qu'il íé foit iníinué dans l'efprit des Ju-
ges, & qu'ils foient acoutumés á le m 
garder. come un home v ra l , afin qu'ils 
ayent la méme idee de lu i , loríque dans 
la íuite il juftifiera les mémes chofes qu'il 
avoit Temblé condaner d'abord, ou qu'il 
viendra méme á les nier. I I faut clone 
examiner avant tout, lequel eft plus con-
venable de parler come avocat, ou ox 
me partie", ílipofé cjue l'un & l'autrefe 
puiífent égalernent; car autant qu'il el 
ordinaire aux écoles, autant eíl-il rars 
au bareau, qu'une perfone plaide fa pw 
pre caufe avec bienféance. Pour le dé-
clamateur, c'eft a lui qu'il apartient de 
faire parler les parties, fur-tout dans lei 
caufes qui demandent de grands moii' 
vements. Car c'eíl de quoil'onne fe fe 
pas íi bien á autrui, étant naturel qu'une 
paffion qui eíl: fentie , foit mieux expril 
mee que celle qui n'eíl que contrefaite. 

L'iníinuation n'eíl pas moins neceí' 
faire , lorfque notre adverfaire s'eíl: em1 
paré de l'efprit des Juges, ou que nous 
k $ trouvons deja fatigues d'un long plaw 
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cloyer. Le remede á l'im , c'efl: de vanter 
la forcé des preuves que nous avons á 
leur aporter, en méme temps que nous 
éludons c^le de la partie adveríe; & á 
l'autre, c'eíl de faite efpérer que Ton fera 
court, avee les autres moyens que j 'ai 
dones pour rendre rauditeur atentif. U n 
trait agréable jeté á propos, eíl encoré 
infiniment propre á délaíTer les efpriís; 
& de quelque maniere que Ton fache 
faire du plaifir á l'auditeur 9 on le dés-
ennule, 011 le foulage. I I ne fera pas ínu* 
tile non plus de prevenir ce qui peut nous 
faire obílacíe , á l'exemple de Cicerón, 
quand i l dit: Je n ignore pas, Me£ieurs9 
que Von trouvera ¿trange que moi> quidur' 
rant tant cCanees ai fait profeffíon de di-
fendre tous ceux qui ont eu bcfoin de mon.' 
mmijlere, & qui ne me fuis jamáis porté 
pour acufateur contre perfone, fentreprh-
ne aujourdliui d'acufer Venes. Enfuite i l 
fait voir que fi d'un cote i l acufe Ver-
res, de l'autre i l prend la defenfq des 
alies du-peuple Romain. Mais parce que 
cela peut queiquefois étre utile, nos de-
clamateurs l'empioient en toute ocafion ' 

feroient bien fáches de comencer au* 
trement, que par combata qu'ils s'i-
maginent étre contre eux, 

Apollodor? & ceux qui l'pnt fuivi, 
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ne font pas contents des trois genres cíe 
préparation que je viens de traiter. Et 
combien n'en mettent-ils point á la pla­
ce ? Les mceiu's du Juge; l'o'pinion que 
l'on a du fond de la caufe; fes circon-
ílances; tout cet aíTemblage qui compofe 
une afaire civile, lesperfbnes, les ditsy 
les faits, les motifs, lestemps, les lieux, 
les ocaíions. Tout cela eftbon, jerayoue. 
Mais ne revient-il point á nos trois gen-
res } Car íi je puis avoir mon juge fa­
vorable , atentif & docile, que me faut-il 
davantage ? Puifque la crainte méme , 
qui eíl ce qu'il peut y avoir de plus in­
compatible avec iefet que nous en aten-
dons, ne laiífe pas d'exciter l'atentiori 
du J uge , & d'empécher qu'il ne fe de­
clare contre nous. 

Ce n'efl: pas aífez toutefois, d'avoír 
montre les chofes qui font l'eíTence de 
lexorde; i l faut enfeigner auííi la ma­
niere la plus aifée de lesmettre en oeuvre, 
J'ajoute done que l'orateur doit coníide-
rer quele eft l'afaire dont il parle ; de-
vant qui i \ parle, pour qui, contre qui; 
en quel temps, en quel lieu, en quele 
conjondhire; ce qu'en penfe le public, 
ce qu'en penfent les Juges eux-mémes 
avant que de nous entendre; enfin ce 
^ue nous avons á déíirer? & ce que nous 

avon^ 
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avons á craindre. Quiconque fera ees re-
flí^xions, n'aüra pas befoin de maítre pour 
íavoir par oü i l doit comencer. Mais au 
temps oü nous Tomes, on n y prend 
pas garde de íi prés. Nos orateurs apé-
íent exorde tout ce qui íe préfente á eux 
en premier lieu; & croient fur-tout avoir 
bien rencontré, lorfqu'iis debutent par 
quelque penfee éclatante. Je ne dirai 
pomt qu'il entre dans l'exorde, beaucoup 
de chofes qui fe tirent des autres parties 
du difcours , ou du-moins qui leur font 
comunes; car cela eft clair. Mais rien ne 
íe dit plus á propos en chacune d'elies , 
que ce qui ne fauroit fe d i ^ fi bien 
nule autre part. 

L'exorde a beaucoup de grace encoré ' 
quand il eft pris de i adion méme qui 
a precede. Come il paroit que c'eíl le 
pur hazard, ou Tocafion qui infpire l'o-
rateur, cete facilité aparente augmente 
encoré l'idée que Ton avoit de fon ef-
prit. Le Juge, frapé de cet air de fim-
plicité qu'il n'atendoit pas, ceífe d'étre 
en garde contre lu i ; & jugeant du refte, 
par le debut qui évidemment na rien de 
medité, i l n'aura pas de peine á croire 
que c'eíl un difcours fait fur-le-champ 
quoiqu'en éfet il foit compofé avec foin. 

Mais d'ordinaire rien ne fiéra mieu^ a 
Tome / / , g 
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Texorde, qu'une grande modeílie & dans 
l'air du vifage & dans la voix, & dans 
les penfées & dans le tour de la com-
poíitión ; jufques-lá méme quavep le 
genre de caufe le plus indubitable, il ne 
íaut jamáis marquer trop de confiance. 
L a fecurite eíl toujours odieufe dans un 
plaideur, & les Juges qui eonoiííent Té-
tendue de leur pouvoir, ne íbnt pas fá» 
ches au fond de lame , que par un ref-
ped qui tient de la crainte, on rende 
une forte d'homage á leur autorité. Evi-
tons auffi de leur devenir íufpefts, & 
pour cela bamííons de l'exorde , tout ce 
qui fent^fe í la t ion & 1 etude. C'eftau-
tant de pj^es que le Juge s'imagine qu'on 
lui tend. I I íaut done que l'art íe cache 
fous l'aparence du naturel, & célame-
me eíl le dernier éfort de l'art. Cete 
máxime que les maitres nous ont tant 
recomandée , & faris doute avec raifon, 
ne laiffe pas de fe fentir un peu du mal-
heur des temps. Car en certaines oca-
fions, & fur-tout dans les caufes capí" 
tales qui fe plaident devant les Centum-
virs * , les Juges exigent eux-mémes des 

* Autrefois les Centumvirs ne coRoiíToient que des 
caufe? privees , & de peti de coníéquence. Mais du f 
temps de Quintilien, come ils etoient partr.gés M 
quatre chambres , peut-etre qive les. quatre chambres 
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dTiícours etudiés. lis s'imaginent qu'on les 
inéprife, íí Ton rie plaide avec tout le foin 
¿ont on eílcapable. On a peu fait de les 
ánftruire, fi l'on ne fait leur plaire. J 'a-
voue qu'il eft dificile de preferiré des bor­
nes fur ce point, tout le tempérament 
que j ' y trouve, c'eft de parler avec ju^ 
fteífe , avec exaditude , mais fans beau-
coup d'artifice. 

Un autre précepte que les anciens nous 
donent, c'eft de ne fe permettre dans i'e-
xorde , ni métaphore trop hardie, ni mote 
extraordinaires, foit furanés , foit nou-
veaux, foit poétiques; car nous ne fomes 
point encoré admis, & l'audiíeur aten-
tif nous obferve de tous fes yeux, nous 
écoute de toutes fes oreilles; quand une 
fois il aura pris quelque eftime, quelr 
que chaleur pournous, cete liberté fera 
plus pardonable 5 fur-tout au milieu de 
quelqu'un des lieux comuns qui font fi r i -
ches par eux-mémes. Alors un terme un 
peu hafardé, paífera aifément á la fa-
veur de mrlle beautés qui l'environent, 
& qui le couvrent, pour ainfi diré , de 
leur éclat. 

Quant au ftile de l'exorde, c e ñ un 

s'aíTembloient pour juger des caufes publiques & ca. 
pítales. Peut-étre auffi qu'au-lieu de Centumyirs, Z 
taut Iire, Triumvirs* 

B n. 
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(lile particulier. Diférent de celui de la 
fiarration, des lieux comuns, & des ar-
guments, i l ne doit étre ni trop minee, 
ni tropléger , ni aufli toujours nombreux 
&: périodique. J'aime qu'un orateur co­
mencé d'un air fimple & naturel, fans 
trop promettre, ni par Ta contenance, 
MÍ par fes paroles. Un debut modefte k 
fans oftentation s'infinue mieux dans l'ef-
prit de l'auditeur. Tout cela néanmoins 
doit fe régler felón les fentiments que 
•Ton veut infpirer aux Juges. Mais il neft 
nule part moins permis de fe troubler, 
oü de manquer de mémoire , ou de pa-
roitre interdit jufqu'á ne pouvoir articu-
ler plufieurs mots de fuite. Car un exor-
de qui n'eíl pas bien prononcé peut fe 
comparer á ees vifages malades , ou dif-
graciés, qui font mal augurer de la per-
fone; & certainement i l n'y a point de 
plus mauvais pilote, que celui qui échoue 
en fortant du port. 

A l'égard de fon étendue, elle doit 
étre proportionée á la nature de l'afai' 
re dont il s'agit. Les caufes qui font íin> 
pies demandent un exorde plus court. 
Celles qui font embaraíTáes, ou delica» ^ 
tes, ou fufpeftes , en veulent un plus 
long. Mais je trouye ridicule de cond^ 
ner tous le5 exord^s qui ont plus de quâ  
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tre périodes, come font quelques auteurs» 
Ce qui eíl cíe certain, c'eíl qu'ils ne dói-
vent pasétre d'une grandeur démefurée, 
de crainte que ce qui eft fait pour ga-
gner l'auditeur, ne le rebute ; & que 
l'ouvrage ne reíTemble á ees monílres, 
dont la tete eft plus groííe que le reíle 
du corps. 

Quelques-uns bláment auffi l'apoñro-
phe dans Texorde, 6c ne peuvent íbu-
frir que l'on adreffe la parole á d'auíres 
qu'aux Juges. Je conviens qu'ils ont quel-
que forte de raiíbn; car i l eft plus na-
turel de comencer par entretenir ceux 
que nous voulons mettre dans nos inte-
réts. Cependant i l eft bon quelquefois 
cTanimer un peu fon exorde, & cete 
figure y eft fort propre. Cela étant, de 
quel droit & par queie fuperftition ne 
veut-on pas que nous nous en fervions ^ 
Les maítres le détendent. Eft-ce a diré 
qu'il ne foit pas permis ? Non ; mais c'eft 
qu'ils ne l'ont pas cru utile. Si done l u -
tilité s'y trouve, par la méme raifon pour 
laquele ils le défendent, nous le devons 
croire trés permis. En éfet Demofthéne 
n'adrefte-t-il pas la parole á Efchine ? 
Et Cicerón n'en ufe-t-il pas de méme 
dans toutes les rencontres oü bon luí 
fembie mais principalement dans fon 

B íij 
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oraifonpour Ligarius ? Aiiífi,á diré vrai, 
tout autre tour eút rendu fon exorde plus 
languiíTant. I I ne faut que fe ibuvenir de 
ce bel endroit : Vous ave^ done, Tub¿-
ron, u qui fait le comhU des voeux ¿'un 
acufateur 3 un criminel qui confejje fon 
crime. Supofons qu'il' adreífe la parole 
aux Juges & qu'il dife : Tuhlron a done, 
Mcjjuurs, ce qui fait le cambie des yecux 
d'un acufateur) &c. Quele diferencel 
Dans i-uni ü preífe vivement fon'adver-
faire; dans i'auíre, i l eút fímplement in­
diqué la chofe. 11 en fera de méme de 
Texemple de Démofíhéne, íí on luí done 
un autre tour. E t Sallufte n'apoftrophe-
t-il pas d'abord Cicerón, quand i l dit, 
Je ferois vivement touché de ¿a fureur avec 
laquele vous vous déchaíne^ contre moi, 
Cicerón? &c. A peu prés de méme que 
Cicerón en avoit ufé contre Catilina; 
Jufques a quand abufere^vous de notrs 
patience, Catilina ? 

Mais pourquoi défaprouver fi fort cete 
figure, lorfque nous voyons le méme ora-
teur dans la défenfe de Scaurus, acufé 
d'avoir brigué le Confulat ( j e parle du 
plaidoyer qui s'eíltrouvé parmi fes écrits, S 
car i l l'a défendu deux fois, ) lorfque nous 
voyons, dis-je, cet orateur employer 
des l'entrée de fon clifcours la profopo-
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pee; employer l'exemple dans la défenfe 
de Rabirius Poílhumus, & dans celle 
du méme Scaurus , acufe de concuffion; 
enfin comencer par la diviíion dans la 
caufe de OHentius, come je Tai deja 
fait remarquer ? A la vérité il ne s'eníuit 
pas que cela foit toujours bon á imi-
té r , mais feulement dans les ocafions 
oü la raifon l'emporte Tur le précepte. 
Je dis la méme chofe de la íimilitude > 
pourvu qu elle foit courte; de la meta-
phore , &c des autres figures, que l'ex** 
tréme circonfpeftion de ees auteurs ne 
nous permet pas davantage ; á moins 
que cete admirable ironie que j 'ai citée 
de l'oraifon pour Ligarius, n'ait le mal-» 
heur de déplaire á quelc[irun. 

Mais i l y a de vrais défauts , que l'oñ 
peut reprendre avec juílice dans l'exor-
de , come de convenir a pluíieurs fujets. 
Un exorde íi trivial ^eíl: pas ordinaire-
ment bien re^u. Cependant on s'en fert 
quelquefois uíilement, & je vois que de 
grands orateurs ne fe font pas mis en 
peine de l'éviter. I I y a des exordes que 
l'on apele comuns, parce qu'iis ne font 
pas télement faits pour nous , que la par-
tie adverfe ne s'en puiíTe fervir; d'au-
tres, dont elle peut méme tirer avanta-
ge, ce qui eíl encoré pis. íl y en a de 

B iv 
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détachés qui n'ont nule liaifon avec la 
cauíe; d'autres que Ton va chercher ail-
kurs que dans fon fu jet , & qui íbní co­
me tranfplantés ; d'autres qui íbnt trop 
longs, ce qui eíl contre l^jf regles; dé-
fauts au-refte qui fe peuvent trouver dans 
toutes les parties du difcours, come dans I 
le comencement. 

Ce que j 'ai dit jufqu'ici regarde Ies 
caüfes qui demandent un exorde ; mais 
toutes n'en demandent pas. Supofons que 
le Juge foit fuíifament preparé, ou que 
l'afaire n'ait nul befoin de ménagement; 
l'exorde alors eft fuperflu. Ariílote croit 
méme qu'il n'en faudroit jamáis avec des 
Juges, fur les lumieres & l'intégrité def-
quels on pouroit compter. J'ajoute, moi, 
qu'il n'eft pas toujours en notre pouvoir 
d'en ufer, come lorfque le Juge ell: trop 
ocupé, ou que le temps de l'audience 
eíl limité, ou qukpíin une puiíTance fu* 
périeure nous obfige de venir d'abord au 
fait. Quelquefois au contraire, tout au-
tre endroit du difcours tient lieu d'exor-
de; car aífez fouvent & dans la narra-
tion & dans les arguments, nous prions 
les Juges de nous acorder leur bienveil-
lance &: leur atention; c'eft par-lá que y 
Prodicus difoit qu'il faloit les réveiller 
de temps en temps, &: c'eft ainfi qu'en 
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life Cicerón. Par exemple, Énfuite C. 
Varemis, edui qui fut tul par les cfcla-
ves d'Ancharius. Cea , MeJJieurs 3 mírite. 
cTétre ecouté. Si la caufe eíí chargée d'in-
cidents, chacun d'eux aura fon avertif-
fement. Ecoute^, Mejpcurs, ce que f ai a 
vous diré, ou bien , Maintenant , Mef-
Jieurs, je pajfe a un autre point, &c, 
Et.de méme des arguments. Les exem-
ples en font íl comuns , qvi'il n'eíl: pas 
befoin d'en raporteti. 11 ne faut que lire 
les oraiíbns de Cicerón pour Cluentius 
& pour Murena, &c voir coment i l s'ex-
cufe , toutes les ibis qu'il eft forcé de 
diré quelque chofe de défagréable á de^ 
perfones qu'il refpede, ou qu'il a inte-
x h de ménagef. 

Mais l i nous faifons un exorde dans 
les formes, foit que nous paffions én ­
fuite á la narration, ou tout d'un coup 
aux preuves, ce que 3'ai á recomander, 
c'eft de le finir de maniere que ce qui 
fuitfoit lié avec ce qui precede , fans do-
ner néanmoins dans la froide & puérile 
afeílation de nos déclamateurs, de paf-
fer toujours de l'un á l'autre par quelque 
jolie penfée qui déguife la tranfition, Se 
de chercher á plaire par ees gentillefíes 
étudiées, á peu prés come fait Ovíde 
dans fes Métamorphofes i svec cete di-

B v 
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férence pourtant, que le poete qui von* 
loit faire untout, de quantité de pieces 
detachées & d'une bigarure infinie, a la 
neceffite pour excuíe. Mais á Fégard de 
rorateur, qu'eft-il beíbin qu'il dérobe fa 
marche aux Juges, & qu'il agiíTe my-
ílerieufement avec eux; puifqu'au con-
traire ii doit exprefíement les avertir de 
s'apliquer á bien remarquer l'ordre des 
choíes ?' En éfet, s'ils ne favent pas que 
vous racontez le fait, n'eft-il pas á crain-
dre qu'ils n'en perdent au-inoins le co-
jnencement ? C'eft pourquoi , come je 
ne veux poiní que Ton palle bruíque-
ment á la narration, auííl faut-il éviter* 
d'y entrer íi fubtilement que l'auditeur 
ait peine á s'en apercevoir. Mais íupofé 
qu'elle doive étre longue ou embaraíTée 9; 
alors o n ne fe ra pas mal d'y préparer 
íes Juges. C'eft ce que Cicerón (̂ orat,-
pro Cluentlo ) pratique en bien des ren-
contres , particuliérement en celle-ci : 
Je reprends Pafairt cfun pea loin & je 
vous prie > MeJJieurs, de m le pas trou-
yer mauvais r parce que le principe bien 
emeridu, vous en comprendre^ mieux les 

faites, Voilá ce que j'avois á diré tou* 
chant l'exorde,-
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C H A P I T R E I L 

JOÍ; /¿Z Narration, 

SLiE Juge ainfi preparé, ríen n'eíl pliis 
naturel que d'expofer l'aíaire fur laquele 
il cloit porter ion jugement, & c'efi: ce 
qui fait la narration. Quelques auteurs, 
par une diviíion trop fubíile & que je 
n'aprouve pas, en diÍLmguent de bien 
des fortes,.dont je dirai feulement un 
mot en paffant , & fans deíTein de m'y 
aréter. Non contents done de l'expoíition 
de la* chofe qui fait le fondement du 
proces, ils en admettent quantité d'aur 
tres; celle de la perfonejpar exemple , 
M, AciLíus Palicanus} Picmún , home. 
de baffc naifjfance , grand parlmr plutót 
qu'éíoquent, &c. Celle du lieu , come 
Lampfaque , Mejjuurs, efi une vitk fur 
VHdkfpont^ &c. Du temps, come quand 
Virgile dit ; Aux premieres aproches díc 
printemps , lorfque Les neiges comencent a 
fondre fur k fomet des montagnes , &c* 
Des motifs & des caufes; celle-ci eít 
ordinaire aux hiftoriens, quand ils ra-
content rorigine d'une fédition ou d'une 
calamite publique. De plus, les unes 

^ íuiies, les'autres imparfaités, Qui nefak 
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pas cela ? lis ajoutent qu'il y a des nar-
rations pour le paííe, Se dont lufage eíl 
plus írequent; d'autres pour le préfent, 
come celle oü Cicerón {omt. pro Rofi-
ció Amerino) nous reprefente íi bien 
rinquiétude , & les mouvements que fe 
donoient les amis de Chrifogonus, pouc 
Tavoir feulement ouí nomer : d'autres 
enfin qui regardent Tayenir, plus pro-
pres á ceux qui fe métent de ckviner,. 
qu'aux orateurs; car pour l'hypotipofe, 
c'eíl: une figure non une efpece de 
narration. Mais paííbns á des chofes plus 
dignes de remarques-

La plupart s'imagrnent qu'il faut tou-
jours narrer, ce qui eft néanmoins faux 
par plus d'une raifon^ Premiérement, ií 
y a des caufe5 qui font fi courtes , qu'el-
les n'ont befoin que d'une fimple pro-
poíition. Les deux parties font quelque-
ibis dans ce cas, foit qu'elles n'aient ríen 
á expofer, ou que d'acord for le fair, 
elles conteftent feulement le droit; come 
lorfqu'on agite ees queftions devant les 
Centumvirs : S i c'tfi k j i ls ou U frere qui 
doit hérker drun home. mort fans tejler; 

J i Tcíge de puberté doit fe régler fur la- foru 
du corps, ou fur le nombre des- anees, 
Secondement, il peut ariver que la nar­
ration ne foit pas hors de propos ?: &: 
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. íiéanmoins qu'on la fuprime; les Juges 
ayant deja GonoiíTance lafaire, foit 
par eux-mémes, foit par le raport ¡uíb 
&: íídele qui leur en a deja ete fait. 

Quelquefois auíli il n y aura qu'une 
des parties qui foit dans le cas de s'en 
teñir á la íimple propoíition, & plus 
íbuvent le demandeur, ou parce que cela 
luí fufo, ou parce que cela lui eft plus 
avantageux. Par exemple , il lui fufira 
de diré, Je demande tele fome qui mefl 
duf P,aiÍ contrat > ou í>ien, Tele chofe 
vía ¿te léguéepar teflament, je la deman* 
de aux héritiers. Ceí l au défendeur á s e-
tendré davantage: & á expofer pourquoi 
m cete fome, ni ce legs ne font point 
dus. En d'autres ocaíions non feulement 
le demandeur poura fe contenter d'indj-
quer le fait, mais mémfe il fera mieux de 
s'en teñir 14 précifément. Je dis y Mef~ 

fours, qu*Hornee a tue fa fceur» En éfet 
la feule propofition fait conoítre tout le 
crime; & c'eft plutót au défendeur a ex-
pliquer coment cete aftion s'eft paífée y 
& quet en a été le motif. Mais fupofé 
au contraire que le fait ne fe puiífe nier 
ni excufer, Pacufé alors doit s'atacher 
umejuement k la queftion de droit. Un 
home a volé dans un Temple une fome 
d argent qui y étoit en dép6t ? & c|ui 
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apartenoit á un particulier. On racufe, 
de íacrilege; il gaguera plus á confefler 
le íait? qu'á en faire le_ récit. Son Avo-
cat poum done diré : Nous nc nions pas, 
MeJJieurs , que cet argentn'ait étépr'is dans 
le Temple; mais je foutiens que Pon ihn 
ejipas plus en droit de nous acufer de facrí-
¿ege , puifque cet argent etant a un particu' 
lier, ne dolt point fe regarder come facré, 
Ceji a vous 7 Meffieurs, a decider, J i edii 
dolí s'apeler facrílege. 

Cependaní come je conviens que danr 
¿es cas , on peut quelquefois omettre la 
narration ; auffi ne fuis-je point de Pavls 
de ceux qui la condanent entiérement, 
foutes les fois cpje Tacuíé prend le partí]: 
de nier. C'eíl le íentiment de Cornélius 
Celfus, qui ne conoit de narrationque 
celle oü Fon expofe le fait dont il eíí 
quefíion ; & qui pour cela Tinterdit álál 
plupart descaufes de meurtre , 6>c á tou-l 
íes celles de péculat, &: de brigues dans 
la pourfuite des dignités ou des charges. 
Neanmoins il avoue lui-méme que Cice­
rón a narré dans fon oraiíbn pour Rabirius 
Pofthumus, bien que cet orateurnie que 
Rabirius ait profité des deniers dont on le 
rend comptable, qui eíl le fait dont il s'a-
git; auffi la narration ne roule-t-elle point 
íür le crime dont Rabirius étoit acuíe» 
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Pour moi, fondé fur rautorite de plu-

fiéurs bons auteurs, je diñingue deux for­
tes de narratiorrs dans les afairef du ba* 
reau ; f une pour le fond de la caufe, 
l'autre pour ce quí r^en eft qu'une fui te 
& une dépendance. Je. n'ai point comis 
ce meurtre, dites-vous. Voiiá un défaven 
qui ne demande point de narration, il efí; 
vrai; mais peut-étre ne ferez-vous pas 
moins obligé denfaire une, & méme af-
fez longue, fur les Índices du crime; fur­
ia maniere dont vous avez vecu jufqu'ici; 
enfin fur-tout ce qui peut fervir á votre 
juftification, & á marquer aux Juges qu'il 
n'eft pas probable que vous ayiez fait une 
aftion fi noire. Car l'acufateur ne dit pas 
feuiement vous avt^ fait ce meurtre, ü 
expoíe les raifons qui le peuvent rendre 
croyable. Ainfi dans les poetes trafi­
ques , quand Teucer impute la mort d'A-
jaxá Ulyíre , On a t r o u v é t / l y p , dit-il, 
dans un lieu ¿carté 9 aupres du corvs de 
fon ennemi, avec fon épée encoré tome en-
fanglantée. Que répond Uiyffe T II ne fe 
contente pas de nrer le crime, il pro-
teñe qu'il n'y avoit point d'mimitié entre 
luí & Ajax ; qu'ils nont jamáis combata 
que pour la gloire : enfurte H tacante co-
.ment il eft venu dans ce bois; coment 
il a trouvé Ajax bleífé á mort S¿ espí-
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rant; coment il a tiré de fa plaie le feí 
dont 011 l'avoit perce : & fur-tout cela 
il etablft fes preuves. On yoiñ a vu dans 
U l'uu mémf oh. votre ennemi a ¿té mí, 
dit l'acufateur : J t h n u , dites-vous. Eft-
ce afíez ? Noíi. Vous n etes pas difpenfg 
pour cela de narrer; car il faut diré oü 
vous étiez. D'oü je conclus que les cau-
fesde péculat &: autres femblables, non-
feulement foufrent une narration, mais 
qu'elles en foufrent méme plufieurs ; par 
la raifon qu'elles contienent plus d'm 
chef d'acufation, & que de fe . teñir i 

# la négative , n'empéche point qu'il ne 
* faille, par une expofition contraire ácelle 

de la partie adverfe , repondré tantót en 
gros & tantót en détail, á tout ce quelle 
alegue contre nous. Par exemple, un ho-
me que Ton acufe d'étre parvenú auxdi' 
gnités par des brigues, fera-t-il mal ^ 
raconter les juftes raifons qu'il avoit d'y 
prétendre par fa naiífance,. par fa con' 
duite, par fes fervices ? De méme Ú 
home que Ion pourfuit en juftice, pour 
crime de concuífion, ne fera-t-il pas rê  

á faire voir combien il a íonjours éte 
éloigné de cet efprit d'avarice, & coment 
il a encouru la haine d'une province, 
ou de l'acufateur, ou des témoins qm ^ 
pofent contre luí ? Cependant ce font-la 
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des narrations, ou celle que iious liíbns 
dans l'oraiíon pour Cluentius, je dis mé-
me la premiere, n'en eft̂  pas une : car il 
n'y fait nule mention d'empoiíbnement, 
mais feulement des raifons pourquoi 
tluentius etoit hai de fa propre mere. 

Ceíbntauffi des narrations qui ne íbnt 
pas eíTencieles á la caufe, mais qui ne 
laiíTent pas d'y entrer s que celles dont 
on le íert ou pour citer un exemple aux 
Juges, ou pour diículper Tacufé pár quel-
que circonílance étrangere , ou bien au 
contraire pour le rendre plus odieux; 
come lorfque Cicerón decrit la marche 
de Verrés. II y a encoré des narrations 
oü la fidion a plus de part que la veri-
te , &: qui íe font á deífein, tantot d'ir-
riter les Juges contre la partie adverfe, 
& tantot de les réjouir par quelque plai-
fanterie. Enfin il y en a qui íbntjde pu­
rés digreífions pour fervir cfornement a 
la caufe : tele eíl: celle ou Cicerón parle 
d'une ftatue de Proferpine, enlevée par 
Verrés, malgré la fainteté du lieu que 
Cerés avoit autrefois honoré de fa pre-
fence. Tout ce que je viens de diré fait 
aífezvoir, non-feulement qu'on peutnar-
rer, encoré qu'on nie le fait, mais que 
la narration peut méme tomber précifé-; 
ment fur le fait que Ton nie.' 
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II íie faut pas méme prendre fimple-* 
rnent, & fans diílinélion ce que j'ai clit 
plus haüt, qu'il eíl inutile de faire leré* 
cit d'une afaire dont le Juge a deja co-
noiííance. Je ne í'énteilds ainfi qu'au cas 
qu'il fache non-feulement que tele chofe 
s'eft paíTée; mais la maniere dont elle 
s'efl: paíTée , felón l'opiníon que nous 
voulons qu'il en ait; car le but de la nar-
ratioti n'eíl pas moins de períuader que 
d'inñruire. Quand done les Juges n'au-
roient nulement befoiil d'inílruclion, fi 
nous voulons les faire entrer dans nos 
fentirtients , nous ne laifíerons pas de nar-
rer, mais avec Certainesprécautions. Nous 
dirons t par exemple, qu'ils favent l'afaire 
en gros , mais qu'il eft bon qu'ils la fa* 
chent en détaií; & fur cela nous les prie> 
rons de foufrir que nous la leur racon-
tions <le point en point come elle elK 
On poura auffi prendre pretexte, íantóí 
de quelqu'un á qui l'on vient de doner \ 
féance parmi les Juges , tantót.de lañé-; 
ceffite de convaincre auííi toute l'aíTeni' 
blée, de la mauvaife foi de notre ad-
verfaire. II eft vrai que les redites & la 
répétition des chofes que l'on fait deja, 
fatiguent l'auditeur; mais on y peut remé-
dier par des tours , & des figures.qui ren-
dent la narration plus vive ¿k plus di-
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Veríifiee. Par exemple, Fbus vous fou-
vene^fans doute, MefJImrs , &c. OLÍ bien, 
I¿ feroit inutilc de saréur a vous diré, &c, 
011 bien , Qi¿ejl-iL hzfoin que je vous tiem 
plus long-ternps ^ puifque vous ave^ encoré 
préfent a tefprit, be, car de condaner 
la narration, parce que les Juges ont deja 
conoiílance de l'afaire, c'eft vouloir con­
daner tout le difcours, qui par la méme 
raiíbn fembleroit n'étre pas toujoursfort 
néceíTaire. 

On demande en íecond Ileu, fi la nar­
ration doit venir immédiatement aprés 
l'exorde. Ceux qui le croient ainíi, pa-
roifíent aíTez bien fondés. Car d'un cóté 
l'exorde éíant inílitué pour dirpofeT les 
Juges á nous écouter avec toute la bone 
volonté, la docilité & l'atention que nous 
pouvons fouhaiter-, & de l'autre les preu-
ves ne pouvant faire impreffion fur leur 
efprit, il s'enfuit qu'il ne faut diférer á 
leur doner cete conoiííance, que le moins 
qu'on peut. Cependant ilfautavouer qu'if 
y a des caufes qui demandent une autre 
conduite; á moins que Ton ne pretende 
en favoir plus que Cicerón, qui dans ce 
beau plaidoyer qu'il nous a laiííé pour la 
defeníe de Milon, examine trois que-
ílions^les unes aprés les autres , avant 
que den venir á la narration. Trouvera-
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t-on qu'il eút mieux fait de raconter 
bord coment Clodius avoit dreffe des em­
buches á Milon , fans s'aréter á prouver 
que pour confeíTer que Ton a tué un hcr 
me , il ne s'enfuit pas que Ton foit in­
digne de vivre ; fans fe mettre en peine 
auííi de faire revenir les Juges de l'opi-
nion oü ils étoient que le Senat avoit 
deja prejuge & condané fa partie, ni de 
les défabuíer de la penfee qu'ils avoient 
que Pompee, en faifant garder toutes 
les avenues du Sénat par des foldats en 
armes, fe déclaroit hautement contre 
Milon ? On peut done diré que ees pre-
liminaires íbnt une fuite de l'exorde, 
ctant á méme fin , quí eft de préparer 
les Juges á des queftions plus eíTencieles 
á la caufe. Maís dans fon oraifon pour 
Varénus * , la narration eft encoré plus 
reculée, & ne vient qu'aprés qu'il a re­
futé les objeítions de la partie adverfe. 
Et l'on fe fervira utilement de cete mé-
thode, toutes les fois qu'il s'agira non-
feulement de détruireune acufation, mais 
de la rejeter fur un autre. Car alors on 
comencé par fe laver du crime dont on 
eft acufé, & enfuite on narre pour infi-

* II y a dans le texte , pour Murena; mais come 
cela ne convient point á cete oraiíon , l'oa Toup̂ one 
qu'il faut lire pour Varénus. 
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riuer que c'eíl: un tel qui I'a comis. II en 
eft come de faire des armes, oü le íbin 
áe fe mettre en défenfe & de parer, va 
devant celui d'ataquer. 

Souvent ce n'eft pas tant le crime dont 
-ií eft queflion qui fait de la peine á l'A-
vocat, que quantité d'autres dont un he­
me eft deja noirei. Que faire en ce cas, 
íi ce n'eft de détruire les idees du paíTé, 
afin que les Juges conoiííent de l'afairc 
préfente avec bonté & fans prévention } 
Vous voulez défendre Célius acufé d'a-
voir empoifoné Clodia , mais fi décrié 
d'ailieurs, qu'il paíTe dans le monde pour 
un home qui s'eft deshonoré par les dé-
bauches, & les proftitutions les plus hon-
íeufes. Détruifez ees bruits, répondezá 
tous les reproches qu'on lui fait. Tom-
bez infeníiblement fur fes bones qualí-
tés, vous viendrez enfuite au point ca­
pital , vous entrerez dans le fond de la 
caufe, & vous reconoítrez que Cicerón 
a pris le chemin qu'il faloit prendre. Au-
lieu de cela on fe gouverne á la maniere 
de l'école, ou Ton eft guidé par certains 
points fixes qm ne varient jamáis, &c 
oü i! n'y a ríen á réfuter que ce qui eíl 
préciférnent marqué. Delá vient que la 
narration fuit toujours incontinent aprés 
reborde* 
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Et nos déclamateurs font fi amoureux: 
la narration, qu'ils fe donent la li-. 

berté de narrer une feconde fois pour la 
partie adverfe. S'ils parlent pour le de-
mandeur, ils expofent le fait, come ayanf 
a. parler les premiers; & eníuite come 
s'ils avoient á plaider pour le defendeur, 
jls narrent une feconde fois contradiéloi-
rement á la preraiere, ce qui eíl tres-
ínal. Car la déclamation étant faite pour 
difpofer aux aélions du bareau, pourquoi 
s'eloigner de l'ufage qui eft etabli au ba; 
reau ? Cependant peu inflruits de cetufa-; 
ge, ils fuivent toujours leur maniere, & 
devenus Avocats, ils n'agiíTent pas moins 
en déclamateurs. Encoré font ils quelque-
fois obligés, méme aux écoles, de ^ 
contenter déla íimple propofition, 
üeu de la narration. Par exemplejiis. 
acuferont un mari jaloux d'avoir maltraite 
fa ferame. lis dénonceront aux cenfeurs 
un cynique , dont les moeurs corompuei 
íbnt d'une conféquence dangereuíe; en; 
tout cela qu'y a-t-il á raconter, puifque 
dans Tun & dans l'autre , il ne faut quiin 
mot pour mettre tout le crime en evi-; 
dence. 

Paííons maintenant á la maniere ^ 
narrer. La narration efl: rexpofition dune, 
^hofe faite, cu fupofée faite, Scuneex-
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pofitlon propre á períuader; ou- eome 
la,déficit Apolloclorg , un difcours inftru-
¿lif qui aprpnd á rauditeur le point dé-
batu d'une caufe. La plupart des rheteurs, 
particuliéreinent ceux qui ont íuivi lío-
crate , veulent que ia narration foit clai-
re , brieve , & vraifemblable. S'ils ne 
s'expriment dans ees termes, au-moins 
efree le méme íens. J'aprouve fort auíH 
ees trois qualites, bien qu'Ariftote foit 
d'un autre fentiment, pour ce qui re-
garde la briévete, dont il fe moque ; 
come fi la narration étoitnéceíTairement 
longue ou courte, & qu'il ny eúí poinf? 
de milieu. Théodore pareiliement, & 
fes difciples ne recoivent que la vraiíem-
blance parce que felón eux, Ies deux 
autres ne font pas toujours fort útiles. 
C'eft pourquoi nous ne ferons pas mal 
de diftinguer les diférents genres de nar­
ration , afin que Ion puiffe mieux jueer 
des conditlons qu'ils demandent. 

La narration eft ou íoute pour nous " 
.outoute pournotre adverfaire; ou par' 
íie favorable , & partie eontraire á l'un 
& a 1 autre. Si elle eíl toute á notre avan-
íage , contentons-nous de lui doner les 
quahtés qui font qu'im Juge comprend 
Jnieux ce que nous lui difons, qü'il le 
m m t mieux, & qu'il fe laiííe pius ai. 
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fément perfuader. Et que Ton ne s'éton¿ 
pas, fi j'exige que cete forte de narra-
ñon qui eft toute pour nous , & par con-
íequent vraie , foit aufli vraifemblable. 
Car il y a beaucoup de chofes qui font 
vraies, & qui pourtant.ne font nulement 
eroyables; come il y en a beaucoup de 
íauífes, qui ne laiffent pas d'étre vrai-
femblables. Ainfi le vrai cómele fauxa 
befoin de vraifemblance pour étre cru. 
Ce n eft point á diré au-refte que les 
trois qualités dont je viens de parler, 
doivent moins régner dans les autres par-
ties du difcours. Car en quelque endroit 
que ce foit, il n eft jamáis permis d'é­
tre obfcur, ni de pafter certaines bor­
nes , ni de rien diré qui ne foit pas vrai­
femblable. Mais il faut fe le permettre en­
coré moins dans la narration, que par-
tout ailleurs; parce que cete partie étant 
deftinée á inftruire les Juges, s'il ame 
qu'ils ne comprenent pas le fait, ouqu'ils 
ne le retienent pas, ou qu'ils le trou-
vent hors de la vraifemblance , envain 
voudrons-nous réparer ees défauts dans 

la fuite. r 0 . ii-
Or la narration fera claire oí intep 

crible , premiérement, fi l'orateur s'ex-
prime en termes propres & fignificatifs, 
^ui n aient rien de bas, mais auífi ríen 
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Á3e recherché, ni hors de rufage común. 
En íecond lieu, s'il diftingu.e nétement 
les chofes, les perfones, les temps, les 
üeux , les motifs; enfin íi conformant fa 

•̂oix & fon aélion á ce qu'il dit, il pró-
nonce dp maniere qu'il fe faíTe eníendre 
fans aucune peine. C'eft ce que la plu-
part de nos orateurs ne conoiíTent pas, 
Charmés des aplaadiíTements d'une mul-
titude fouvent aíTemklée au hafard, &: 
quelquefois méme gagée pour fe récriec 
á chaqué mot, ils ne peuvent foufrir le 
íilence judicieiix d'un auditoire atentif; 
6c ne jugent eux-mémes de leur élo-
quence , que par le bruit & les clameurs 
jqu'ils excitent. Expliquer íimplement le 
fait leur paroít trop común. Eft-il befoin 
d'un prateur pour cela? 

Cependant ce qu'ils méprifent come 
aife , je ne fais íi c'eíl faute de le vou-
loir pratiquer, ou de le pouvoir. Car 
plus on aura d'expérience , plus on trou-
vera que ríen n'eíí: fi diíicile que de diré 
-ce qu'aprés nous avoir entendus , cha-
cun croií qu'il eút dit auííi bien que nous; 
par la raiíbn que ce que l'auditeur re-
garde ainfi, ne lui paroít pas beau, mais 
ieulement vrai. Or l'orateur ne parle ja­
máis mieux, que lorfqu'il femble diré 
v.r?i. Mais la fimplicité n'eft pas <du goüt 

Tome. I I , C 
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d'aujourd'hui. Un orateur fe propofe la 
narration come un champ ouvert á fon 
eloquence , & c'eft-la particulierement 
qu'il veut briller. La voix, le gefte, Ies 
penfees, rexpreírion, il outre tout. Qu'a-
rive-t-il enfuite ? Une chofe que Ton peut 
apeler monftrueufe. L'auditeur aplaudit 
á l'aftion, & n entend pas la caufe. Mais 
laiíTons ees réflexions, de crainte qu'on 
ne fe fente moins obligé des confeils 
que je done, que défobiigé des defauís 
que je reprends. Je reviens done a nion 
fujet. 

La narration aura la briéveté qui luí 
convient, premiérement, íi on la co­
mencé par ce qu'il importe de faire co-
noitre aux Juges ; fecondement, íi on íe 
renferme dans ce qui fait la matiere du 
procés ; troiíiemement, fi Ton en retran-
che tout ce qui s'en peut retrancher, faní 
rien óter de ce qui eft utile, foit pour 
la conoiffance des faits, foit en general 
pour le bien de la caufe; car il y a une 
certaine briéveté de parties, qui ne laiffe 
pas de faire un tout fort long. J'arivaífit 
le pon. J'apergus un navire prei a faiff 
voile. J& demandai combien ¿'onprenoit 
des pafagers. Je fis man marché. Jujjf 
tót j e membarquai ; on leve Vanen; on 
p í a # la voilc ¿ nous panons, \^ eft 
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ficile de íaire un plus long détail en moins 
de paroles. Mais ne fufiroit-il pas de dire, 

j e m embarquai ? En éfet toutes les fois 
que par ce qui fuit, on juge affez de 
qui precede , il faut fe contenter de dire 
ce qui fait entendre le refte. Ainfi au-lieu 
de dire , Dans Vmv'u ¿avoir des enfants 
je me fuis mar ié ; fa i eu un fils ; je t a i 
¿levé ; je tai conduit jufqu a tadolefceri­
ce ; je dirois feuiement; f a i un fiLs qui 
a deja ateint tdge ctadoUfcence.C>e&. pour-
quoi Telón la remarque de quelques au-
teurs grecs, autre chofe eft une narration 
precife (^vr^.'*.^ autre chofe une nar­
ration fuccinte. La premiere n'a ríen d'i-
nutile, & la feconde peut n'avoir pastout 
ce qui eft néceíTaire. Pour moi, quand 
je recomande la briéveté, ( 
^ t ^ X c y U f . ) je la fais confifter non á 
dire moins qu'il ne faut; mais á dire pre-
cifément ce qu'il faut, rien de plus. 
A legard des rediíes, des expreífions 
fynonimes, & des autres inutilités, je 
n'en parle point ici , parce qu'indepen-
dament de la briéveté, il ne faudroit pas 
moins les éviter. 

Mais fouvent á forcé de vouloir étre 
court, on devient obfcur; & je crois 
qu'il vaut encoré mieux doner á une nar­
ration trop d'etendüe, que trop peu; car 
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Í\ d'un c6té ce qui eft fuperflu .ennuíe Ies 
Juges, de fautre, faute du neceiTaije, 
k caufe periclite. Je ne confeilierois donc 
pointd'imiter la maniere de Salu-fte r quoi-
qu'elle tiene lieu de perfeétion en luí. Je 
veux croire qií'un ftile fi concis & fi ferré 
ne dérobe rien á des yeux apliques ; mais 
il échape á i'oreille : outre que d'ordi-
fiaire un leéleur a du íávoir, au-lieu que 
HOS chevaliers Romains fouvent quiténí 
leur charue pour venir eonoítre des afai-
res; & coment en conoitront-ils, íí el̂  
ks ne kur font clairement expliquées? 
J^aplique donc principalement a la nar-
ration une regle que je crois bone par-
tout, autant qitil faut , pa$ flus qiüil 
ns. faut, 
• Je ne veux pas diré pour cela qu'il 

íaille fe contenter d'inftruire. La narration 
pour étre courte, ne doit pas manquer 
de graces, autrement le defaut d?art fe 
fait fentir; ajoutez á cela que k plaifir 
eft féduifant, & que plus une chofe en 
done , moins elle Temblé durer. G?eft 
ainíi qu un chemin riant & uní, bien quil 
foit plus long, fatigue moins quun plus 
court, qui feroit efcarpé cu defagreable* 
Je ríe fuis donc point amateur de la hñé? 
veté , jufqu'á ne pouvoir foufrir que Ton 
píele á un récit touí ce qui peut Fem? 
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hélit, &; le faire recevoir plus aifémení. 
S'il efttrop limpie & trop coupéj.c'eíl 
une confufion plutót quuñ récit. 

II y a méme des narrations qui par 
la nature de la caufe font néceíTairement 
longues. J'ai deja dit qü'il y faloit pré-
paref les Juges des l'exorde. Ce que l'cm 
doit faire enfuite, c'eíl d'ufer de toute 
fon induftrie pour diminuer ou de la Ion-
gueur, ou du moins de rehnui qüi en 
eñ la luite ordinaire.- On diminue de la 
longueur, en réíervant pour un autre 
endroit, une partie des chofes que na^ 
turelement la narration devroit compren-
dre, ce que l'on ne fera pourtanf pas fans 
en avertir. Par exemple, Lesmiforís qu i l 
a eues de comettre. ce rmurtre ; quels ont 
été fes cómplices; de queU maniere i l ŝ y 
efl pris? ccji , MeJ/ieurs > ce que Je dira¿ 
dans la preuve. 

Souvent auffi au-li'eu de raconfer toute 
la fuite d'une afaire , ori paííe pluíieurs 
circonílances pour venir au point eífen-
ciel, come fak Cicerón dans fon oraiíbn 
pour Cécinna. Falcinius mcurt; car j s 
rous épargnerai, Mejfíeurs un plus long 
detall, comepeíi nccejfaire a la caufe. On 
remedie á l'ennui, en partageant fa ma-
tiere. Je dirai, McQieurs ce qui sUfi pa¡f¿ 
avant la conclujion du trpité ; ce qui sefk 

C iij 
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pajfé dans h temps méme qiüil a Itecon* \ 
elu, & ce qui s'eji paffédepuis. De cete 
forte il paroít que c'eft moins une Ion-
gue narration , que trois d'une longueur 
mediocre. II fera bon auííi quelquefois 
de diftinguer chaqué point par un mot 
d'avertiíTement. Je. vousai dit, Meffíeurs, 
par ou tafutre a comencé ; ¿coute^ main' 
tenant quel en a ¿té h progres. En éfet 
i'auditeur vera par-lá qu'il y a deja un 
point de finí, & s'encou-ragera de Itii-
méme ádoner encoré fon atention á celui 
qui fuit , come íí c^toit une nouvele 
matiere. Mais íi , malgre ees precautionŝ  
l'ordre des chofes nous mene un peu loin, 
il ne fera pas inutile de finir chaqué point 
par une forte de récapitulation. Cicerón 
ji?atend pas méme cela pour s'en fervir. 
Jufqiiici , Céfar, on ne peut rien repro' 
cher a Ligarius, I l ejl partí de che?̂  luí, 

j e ne dis pas fans defjein de faire ¿a guer­
re y mais lorfquil riy avoit encoré nul 
bruit, nul foupgon de guerre. 

Le moyen de rendre la narration vraí-
femblable, c'eíl de fe confulter foi-mé-
me , &: d'examiner íi Ton ne dit rien qui 
choque le bon fens. Ceíí: en fecond lieu 
de raporter les caufes, & les motifs des 
principaux faits que Ton avance : c'cíl 
ennn de former des caracteres qui aiení 
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de la convenance avec ees faits. Vous 
acufez un home de larcin, d'adultere, 
d'homicide ? Repréfentez-le dominé par 
ravarice, efclave de fes plaiíírs , violeni 
& prét á tout entreprendre. Si vous le 
défendez ? donez-lui des mceurs toutes 
eontraires. On prendra garde enfuite,!! 
ees mémes faits s'acordent avec les cif-
conftances du temps, des lieux, &c. 

II y a de plus une certaine fiarte qui 
répand un air de vraifjmblance fur tout 
le fujetj & qui fait que les chofes pa-
roiíTenf amenées come aux pieces Dra-
ínatiques. Car l'unr áok naturélement 
concluiré á Tautre; en forte que la pre-
miere bien racontée l'auditeur devine 
ce qui va fuivre. II fera .boíl méme de 
Jeter quelquefois des naiííances de preu-
ves dans la narration. Mais on fe fou-
•viendra qu'il s'agit de narrer, & non pas 
-de prouver. On poura néanmoms apuyer 
fa propoíítion de quelque argument, 
pourvu qu'il foit fortiimple & fort court. 
Par exemple ,• s'il eñ queílion d'empoi-
fonement, on dita, / / éoií en parfa'm 
f a n é ¿orfquon M préfenta a boirc; i¿ 
bou, un moment aprh i¿ tomhe mort; 
fon corps enjle & devient tout livide, C'eíl 
encoré une forte de préparation qui pr^r 
duit le méme efet?. quand on répréfeíitc 

C iv... 
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lacufé avec main forte, bien armé, U 
íbigneux de prendre fes avantages cen­
tre une perfone foible, qui n'a aucune 
.arme , 6c ne fe défie de rien. Enfin tout 
ce que Ton doit aprofondir dans la preu-
ve, le caraftere de la perfone, le temps, 
le lieu, les motifs, focafion, les moyens, 
il faut l'éfleurer dans la narration. Sitotí 
cela nous manque ^ come il peut ariver, 
nous dirons que le crime dont il s'agit 
paroítra peu croyable, mais qu'il n'en 
eft pas moins vrai; que par-lá méme on 
peut juger combien il eíl atroce ; que 
nous ne favons ni pourquoi, ni coment 
il a ete comis ; que nous fomes furprk 
de fon énormité, auííi-bien que les Ju-
ges, mais que cependant nous le prou-
yerons. 

Mais de toutes les préparatíons, la 
meilleure eíl celle oü il femble qu'il n'en* 
tre aucun deífein. Ainíi quoique Cice­
rón done un tour infiniment avantageux 
á tout ce qu'il exppfe pour la défenfe de 
Milon , & pour faire conoítre aux Juges 
que Clodius étoit l'agreíTeur, & non pas 
Milon; rien ne me paroit plus adroit que 
cete defeription fi íimple en aparence; 
Pour Milon, aprhs avoir ¿té ce jour-la asi 
$énat , tant que. dura la féance ^ i l revmi 
chi?K luí $ i l chanca £habit & de ckauf 
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Jure ; 11 fe repofa qu&lque umps, pendant 
qut fa femníe Je difpofoit a partir. Que 
Milon paroít tranquile! & que cela eft 
éloigne d'un home qui roule un aíTaffinat 
dans fa téte í Ceí l la reflexión que C i ­
cerón fait naítre, non-feulement par la 
lenteur qu'il met dans le départ de Mi­
lon , mais encoré par ees expreííions les 
plus comunes qu'il y ait 3 U par-lá d W 
tant plus propres á couvrir fon artifice. 
Si l en avoit employé de plus recher-
ehées, & de plus vives , elles euífent 
infailtiblement fait fortir & les Juges &i 
l'Orateur de 1 afílete oü ils étoient. Ceci 
paroítra froid á plufieurs; mais fi cewg 
qui hfent cete expoíition n'en découvrent 
pas la íineífe, á combien plus forte raí* 
fon les Juges s'y font-ils laiífé tromper .̂ 
Voilá done ce qui rend un récit vraifem-
blable. Car de ne rien diré dáns la nar-
ration qui fe contredife, ou fe détruife 
foi-méme, fi quelqifun a befoin d'un pa~ 
reil enfeignement, il eft inutiíe qu'il en 
aprenê  davantage. Cependant je conois 
des écrivains qui s'aplaudiífent de ce pré-
cepte, come d'une découverte coníi-
dérable. 
_ A ees trois qualités qüe toute narm-

tion doit avoir, il y en a qui ajoutent fe» 
grandeur &:. i'éiéYation? ( / « y ^ ^ l ^ » » y 
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come toutes fortes de fujets en etoient 
fufceptibles; come fi un reck pompeux 
& magnifique étoit de faifon dans h 
plupart des caufes privées, lorfqu'il sV 
git d'un prét, ou d'un loyer de maifon, 
oud'un marche, Scc Cete pompe feroit 
méme préjudiciable, come il eft aifé de 
voir par l'exemple que je viens de ra-
porter de l'oraiíbn pour Milon. Combien: 
d ocafions oü il faut excufer le crime, 
l'avouer de bone foi, ufer d'adreffe & 
de ménagement dans rexpofitiop du fait. 
Quele élévation peut-ü y avoir á tout 
cela ? Iln'eft done pas pluseííenciel á la ? 
narration d'étre élevee, que d'exciter la 
haine ou la pitié;; que d'étre énoncée d'un 
fíile grave ou doux, ou enjoué.. Tous 
ees cara de res font bons , pourvu quils 
íbient á leur place; mais de croare qu'ils 
font afeftés á la narration , c'eft une er-
reur. J'en dis autant d'une autre perfec-
tion, que Theodefte IUL done encoré 
en propre ,. bien qu'elle ne lui apartiene 
pas plus, qu'á toute autre partie du dif-
cours; je veux diré lagrément & la dou-
ceur» Quelques-uns ajoutent Tevidence, 
& je ne diííimulerai pas que Cicerón va 
encoré- plus loin ; car il veut que la nar­
ration foit non-feulementelaire, brieve, 
& vraifemblable , mais de plus evidente,. 
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eonvenable aux moeurs & aii*cara6lere 
des perfones, & íbutenue d'une certaine 
dignité. Je tiens pour moi que cete con-
venance de moeurs doit regner dans towt 
% difcoürs; & pour ee qui eíl de la di­
gnité, qu'ii en faut mettre par-tout oii 
Ton peut. A legard de Távidence, je la 
crois foft néceíTaire, quand il s'agit de 
rendre fenfible un fait, qui dailleurs efi: 
avere; mais n'eít-elle pas camprife dans; 
la ciarte ? 

D'autres au confraire rejetent l'éví-
•dence, come une chofe qui peut nuire-
au-lieu de fervir; pa|pe qu'en certaines 
caufes , difent-ils, il faut déguifer la ve­
nte , bien-loin de 1 eclaircir. Sentiment: 
fidicule á mon gre; car celui qui dé -
guife la vérite , met le faux á la place' 
du vrai. Or ii n'en eft que plus íbigneux: 
de doner au menfonge toutes les cou--
leurs du vrai. 

Mais puifque le Iiazard'^ outre mm 
deííein particuiier, nous a fait tomber 
fur le genre de narration le plus diíici-
l;e, parlons-en. Tentends celui oírle fait 
eft contre nous. Quelques'rheteurs nous 
confeillent en ce cas d'ometífe la nar­
ration. Véritablement je ne fais point de-
«onfeil plus aifé á fuivre, fi ce n'eíl d'oV 
Jíieítre auffi. toute la caufe, Mais Tupois: 
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que de jiiftes raifons nous obligent á Teî  
treprendre, trouve-t-on qu'il y ait bien 
de Tadrefle á fe condaner foi-méme par 
fon filence ? Car c'eft avoir une merveil-
leufe confiance en la ftupidite des Juges, 
que de croire qu'ils nous doneront gain 
cíe caufe , fur des choíes que nous n'a-
vons pas voulu expofer á leur conoif-
fance. Je ne difconviens pas que daní 
•une narration, come on peutnier, ajou-
ter, ou changer certaines circonftances', 
on ne pnifíe auííi en taire quelques.unes y 
mais on ne doit taire que ce qu'il eñlv-
bre de* diré, ou dg, ne pas diré. C'eft ce 
que Ton fait quelquefois pour éviter d'éí 
tre long. Par exemple, A cela , MeJjímSy 
i l répondit ce quiijugea a propos* 

Je diíÜngue done pluíieurs gentes de 
caufes. Dans l'un , ií n'eft queftion que 
de la forme, & de favoir fii l'adion eíl 
bien intentée; alors nous pouvons touf 
avouer. / / a volé dans h Temple , mais 
c'étoit targent ctunparticulier; on n^doit 
pas datttfer de facrihge. í l a enleve atl 
filie ; mais i l ne ¿enfuit pas que le ptk 
ait la liberté cfopter. Ce jeune home a ete 
déshonoré, & pour ne point furvivre a 
honts,} i l sefi défait lui-mérne. Le co-
fupteur ne doit pas pour cela étre puní di 
mort; quil fubi(J'efiulement lapámpoP', 
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tee par ¿a loi. On peüt mé'me en avouant 
le crime, l'expofer d'une maniere qui le 
rende plus íuportable; car á qui n'eíl-il 
pa -̂permis d'excufer fes fautes, puifque 
nos eíclaves méme íbnt enpoíTeííion de 
le íaire ? Ainíi pour diminuer l'énormitá 
de l'aétíon, nous jeterons tm mot come 
en pafíant. Non, Mzjji&urs , malgré ce que 
Von a voulu vous fiiire entendre, i l nejt 
point v&mi dans le Temple avtc intention 
dy dérober. Ce riétoit point un deffein pre~ 
medité; cejl íocafion , ¿eji le défaut d& 
gardes, cejl la vite de ce tréfor qui lui en 
ont fait naitre la penfée, K t que n& peut 
point ceu tentation fur la plupart des ho-
mes ? Mais au fond, qu'impone ? I l n c j l 
pas moins vrai qu i l a derohé ; que fert-ií 
d'excufer un crime ̂  dont nous voulons 
bien fubir la peine? 

Tantót come íi nous étions les pre» 
miers á condaner notre partie, nous luí 
adreíTerons la parole. Que voule%~vous 
que je dlfe ? Que h vin vous a fait faire 
eete faute ? Que les tineBres ont ¿té caufi 
de votre méprife ? tout cela peut ctre; ce" 
pendant ce jcune home ne s'en trouvepas 
moins déshonoré, Paye^ done ks dix mille 
fefterces a quoi la h l vous condane. Tan-

• tót avant que de raconter le fait, on pre-
îent. les Juges par une fimple propofí^ 
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tion, mais qui rend ndtre caufe toute fâ  
vorable, come clans'le cas que je vais 
diré.- Urr pere a trois enfants qui conf-
pirent de le tüer. lis tirent au fort á qui5 
fera- le coup. Celui fur qui le íbrt tom-
be, entre la nuit dans la chambre de fon 
pere, avec un poignard, &: en íbrtfans 
avoir eu la forcé d'en venir á l'execu-
tion. Le fecond & le troiíieme en font 
autant. Le pere s'éveille, ils confeííent 
leur atentat. Tout eft contre eux; en 
vertu de lâ  loi ils font déchus de leurs 
droits;, & prives du Bien de leur pere. 
Si neanmoins le pere, qui n'a pas encoré 
partagé fa fucceííion, veut les défendre, 
il poura comencer ainíi. On acufo: depa,-
ricide , qui ? Mejficurs ? des enfants, dont 
le pere ejl plein de vie , des enfants qú 
riont aujourd'hui que leur pere pour di-
fenfeur. On fe prévaut done contre eux 
d'une loi qui ne les regarde pas ? Maisfi 
vous atende^ que j e reconoijfe ma fauit 
devant vous, favouerai ingenuement qui 
f e n a i mal ufe a leur ¿gard , & que fui 
¿té de ees peres qui ne peuvent fe détctckt 
dz leur bien» Enfuite il dirá qu'ils n'ont 
pas formé ce deíTein d'eux-mémes, quils 
y ont ete pouíTes par des jeunes-gens, 
dont les~ peres avoient plus d'indulgen-
ce ; que cependant révénement a biefl 
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ynontré qu'ils n'étoient pas capables cTune 
aftioníi dénaturée. En éfet-pourquoi cete 
précaution de s'y obliger par íerment, 
s'ils n'y avoient fenti une extreme répu-
gnance? Pourquoi tirer au fort , ñ cen'eíl 
parce que chacun' d*eux refufoit de fe" 
noircir d'un tel crime ? Les raifons bo* 
nes ou mauvaifes pouront paíTer á la fa-
veur de la premiere propoíition , qui aura 
dé] a calmé les efprits. 

Dans i'autre genre dé caufes, on exa­
mine íi le fait eft , ou de quele- nature 
il eft ; & alors quand tout nouis feroir 
contraire, je ne vois pas coment on peut 
fouftraire la narrationfans que la cauíe' 
en fcufre; car notre adverfaire a expofé' 
le fait come il a voulu; il nous a char-
gés autant qu'il a pu; il a envenimé tout 
ce qu'il a dit; enfuite il a prouvé; A la 
preuve a fuccédé la péroraifon, qui a 
achevé d'enflamer les Juges , & les a 
laiííés pJeins de colere & d'indignatión. 
II eft naturel qu'ils veuillent nous en-
tendre á notre tour. lis atendent que 
nous les inftruiíions ; C\ nous ne le fai-
íbns pas , il faut bien qu'ils s'en tienent 
á ce qu'on leur a dit. Quoi done, fau-
dra-t-il expofer les mémes ¿Kofes ? Ĵ 1 
réponds que s'il eft queftiorr de la qua-
Kté du aimcj. come ilarive toutes les 
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fois que le íait eft avéré ; je repondsf 
dis-je, qu'il faudra expofer les mémes 
chofes, mais non de la méme maniere* 
On donera d'autres raiíbns , d'aiitres mo-
í'ifs; il íera permrs d'adoucir qiielques en-
droits, & d'excufer certaines fautes. La 
gaieté, par exemple, paííera pour jeu-
neffe , lavarice ponr prévoyance, lane-
gligence pour iimplicité. Nous métrons 
en ufage le ton déla voix, l'air , le geftej 
enfin tout pour mériter la- faveur des Ju-
ges, ou du-moins leur compaffion. Un 
humble aveu exckera méme naturék' 
ment ce dernier fentiment dans leur ame. 

Je demanderois volontiers á ceux quí 
font d'une opinión contraire, s'ils pré-
tendent défendre , ou non , ce qu'ils ne 
veulent pointnarrer; car s'irls ne veulent 
ni narrer ni défendre, ils trahiíTent leur; 
propre caufe; niais s'ils ont deffein de, 
défendre, it me fembie que l'on doitau 
moins propofer ce que l'on entreprend 
de foutenir. Pourquoi done n'expoíeroitJ 
on pas ce que Ton peut. réfuter ? car pouf 
en venir a bout il eft naturel de conien̂  
cer par l'indiquer. En éfet, quele difé̂  
rence y a-t-il entre la preuve & la narra-
t^n , íi ce n'eft que la narration anonce 
Gontinuélement la preuve, &: que la preî  
Ve réciproquement vérifie la narration 
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B u veñe, c'eíí: a Torateur de voir íí 

cete expofition ne doit pas étre un peu 
plus diffufe qu'á l'ordinaire, á cauíe de 
la préparatian & des arguments qu'il eíl 
bon quelquefois d'y méler. Je ne dis pas 
des raiíbnemenfs, je dis des arguments; 
& on les poura íbutenk d'un certain ton 
afirmatif qui a coutume d'impofer aux 
Juges. Par exeinple , on leur dirá qu'á 
une premiere expofition, il n'eft pas pof-
íible de íatisfaire á tout; qu'ils aient la 
bonté d'atendre , de fufpendre leur ju-
gement& qu'aíTurément ils feront con-
tents. Enfin il faut narrer tout ce qui fe 
peut narrer, diferemment de ce qui a ete 
expofe par la partíe adverfe; ou bien il 
faut retrancher auííi l'exorde, qui parti-
culierement dans ees fortes de caufes ne 
fert qua diipofer íes Jugés á prendre co-
noiffance du fait dont il eíl queftion. 
Cependant on convient que l'exorde n'eíl 
jamáis íi néceíTaire, que lorfqu'il s'agit 
dŝ faire revenir les Juges, des prejugés 
qu'ils ont pu prendre contre nous. 

A 1 egard des caufes dont 1 etat eíl de 
conjeaure , c'eft-á-dire, oü le fait eíl 
douteux, la narration ne roule pas tant 
fur le point conteílé, que fur les chofes 
qm fervent á l'éclaircir. Or come d'ua' 
coté, lacuíateur done a ees chofes mi 
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íour artiíicieux & malin , & que de 1W 
tre, l'acufé doit fe mettré á couvert dií 
íbupqon, il s'enfuit qu'ils doivent nar-
rer totit diféremment Tun de l'autre. Mais 
dira-t-on , il y a des arguments qui n'onf 
de forcé, qu'autant qu'ils íont íbuíenus 
d'une foule d'autres, 6c qui detaches, co-
me ils font dans la narrati'on , devienent 
ii foibles, qu'iís ne peuvení faire aucune 
impreílion fur Teíprit des Juges. Je re-
ponds que cela regarde la maniere de 
narrer, & non la queftion que nous exa-
sninons prefentement s'il faut narrer, 
En éfet, qui empéclíe d'entaírer argu­
ments iuf arguments dans l'expoíition, 
íi on le juge neceífaire ? Qui empéche 
que du-rnoins on ne prometté de diré 
ailleurs, ce que í'onnetrouve pas á pro-
pos de diré ici ? Qui empéche enfin de 
partagar la narration en pluíieurs parties; 
de prouver chacuile d'elles á mefurequ on 
la propofe , & de paííer ai'níi de Tune 
á l'autre ? car je' ne fuis point de' l'avis 
de ceux qni croient' qu'il faut toiijourí 
raconter les faits dans le méme ordre qu il5 
font arivés. La bone maniere, felón moi) 
eft celie qui convient le mieux au fuje' 
que Ton traite. On y peut méme em' 
ployer pluíieurs figures. Tantót nous fei' 
gnons qu'une chofe x)0\x% eft echapes, 
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^our avolr lieu de la diré plus á propos. 
Nous afíurons en méme-temps les Juges 
que nous reprendrons le íil de notre dif-
cours ,* & que la caufe en fera plus in-
telligible; tantót aprés avoir expofe tou-
te l'afaire, nous revenons aux motifs qui 
en ont été le principe. Car encoré une 
fois il ne faut pas croire que l'art de fe 
défendre, íbit renfermé dans une regle 
invariable & unique. II faut s'acomoder 
a la nature de la caufe &r aux circonílan-
ces. II en eft come d'une plaie, dont on 
Háte plus ou moins la cure, felón letat 
& l'exigence du mal. 

Je ne défaprouve pas méme que Ton 
narre plufieurs fois. Cicerón l'a pratiqué 
dans l'oraifon pour Cluentius, & je le 
crois non-feulement permis, maís quel-
quefois méme néceífaire; par exemple, 
dans les caufes de péculat, 5c dans tou-
tes celles qui font compofées. Car de 
pouíTer le fcrupule jufqu a voulolr s'aífu-
jétir aux préceptes contre le bien de la 
caufe, c'eft une folie. En éfet, pourquoi 
ía^narration va-t-elle devant la preuve? 
N'eft-ce pas afín que les Juges fachent 
de quoi il eft queílion ? Supofé done que 
chaqué point mérited'étre prouve ou re­
futé , pourquoi ne l'expofera-t-on pas au-
paravant? Si l'on compte mon expe^ 
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rience pour quelque chofe, je Tais pou? 
jnoi que j'en ufois ainíi au bareau, & 
qu'en cela j'avois l'aprobation non-feu-
lement des Juges, mais de toutes les 
perfones eclairees. On fait méme que 
lorfque nous travaillions plufieurs aune 
méme caufe , j'étois celui que Ton char-
geoit ordinairement du íbin d'établir l'é' 
tat de la caufe *. Ceux de mon íemps 
en peuvent rendre témoignage. Je ne m 
conviens pas néanmoins qu'il eft fouvení 
mieux de fuivre l'ordre des faits. II m 
rok quelquefois méme ridicule de le 
changer, come fi en parlant d'un teíb 
ment nous difions qu'il íut ouvert, & 
eníuite qu'il fut íígne. G'efl: pourquoi efl 
ees fortes de détailsvíi l'on a oublié 
ce qui doit aler devant, il n'y íaut pl« 
revenir. 

ÍI y a auíli de certaines expofitions 
qui fontfauffes, & j'en remarque de deux 
fortes au bareau. Les unes font apuyeei; 
fur des preuves que nous apelons extnn-
feques. Ainíi Clodius á la faveur des te-
moins qu'il avoit fubornés, foutenoitquü 
étoit á Intéramne , la méme nuit quo« 
í'acufoit d'avoir comis un incefte á B-0' 
me. Les autres doivent leur vraiíenr 
bíaríce á l'efprit & á l'induílrie de l*or>j 

* Et par conféquent de la narration. 
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t#r qui sen fert tantót pour colorer feu-
lement certaines aftions dont il eft obligé 
de parler, tantót auffi pour donerun tour 
favorable á fafaire dont i l sagit; ceíl: 
pourquoi elles ont le nom de couleurs. 
Vuelque ufage que Fon en faíTe, il faut 
avoir /oin fur-toilt que ce que Ton in­
vente , íoit de nature á pouvoir étre en 
éfet Í fecondement, qu'il conviene á la 
-perfone, au temps, & au.lieu; enfin qu'il 
impofe par un certain enchaínement, & 
quíi foit.méme lié á quelque ciiofe de 
vrai, & \ eü poíTiWe , ou du-moins fou-
tenu par des preuves tirees du fond de 
la caufe. Car celles qui font purement 
€trangeres fe trahiíTent elles-mémes, par­
ce qu'il e£ aifé de fupofer tout ce que 
i on veut. ? 

íl y a encoré deux écoeuiís a éviter 1 
& contre lefquels on échoue fouvent* 
quand on fe permet de feindre quelqueí 
circonílances. L'un de fe contredire foi-
meme; car il anve que tele circonftance 
quadre parfaitement avec une partie du 
difcours laquele ne quadre poiftt du tout 
avec le difcours entier. Uautre dsen ale-
guer quelqu?une de contraire á ce qû il 
y a de plus inconteftable dans la caufe. 
Aux ecoles je ne voudrois pas que Ton 
^erchat jamai? ees couleurs ailleurs que 
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clans fon íujet; mais foit dans les (le-
clamations, íbit an bareau, ce quel'o-
rateur a pris une fois la liberté de fií-
pofer, qu'il s'en fouvíene durant toute 
l'aaion; car rien n'échape fi aifément, 
&: le proverbe eft vrai, qui dit qu'un 
menteur doit avoir bone memoire. 0I> 
fervez auífi que fi c'eft votre propre caá 
que vous défendez ? il faut vous ataclier 
á une feule íupoíítion, pour la íbutem: 
jufqu au bout; au-lieu que íi c'eft la cauft 
di'un autre, vous pouvez jeter pluíieun 
foup^ons dans refprit des Juges. j 

Mais n'alons pas diré de ees fauíietei 
qui nous faffent pálir á la vue d'untf 
moin. Quele íorte dechofespeut-ondont 
íupoíer ? Celles que nous prenons eif 
nous-mémes, & dont il n'y a que 1101» 
qui fentions le faux; celles qui fontfoffí 
dees íur le témoignage des morts, Ú 
ils ne fortiront pas de leurs tombeâ  
pour nous démentir; celles encoré quiij 
íbnt conues que des gens qui ont lesw] 
mes intéréts que nous; car ils ne n|| 
décéleront pas ; ou qui ont des voxm 
opoíes, come notre adveríaire; care'; 
vain nous acuíeront-ils (Timpofture, o1; 
ne les en croira pas, 

A l'égard de ees arguments que ^ 
íire des íbnges, & des íuperílitions 
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Hables, & ontperdu toute créance, par 
la facilité qu'il y a de recourir á de pa-
reilles fraudes. Mais je le répéte, que 
1 on ne done point de faufíes couleurs a 
la narration, fi on ne veut les autori-
ler durant tout le cours de ladion. Cet 
avis eftd'autant plus important, que l'on 
Jje perfuade certalnes chofes qu'á forcé 
deles opmiátrer.Par exemple, ce para-
lite quî  voyant un jeune home trois fois 
deshente par un grand Seigneur, & tou-
jours abíous, s'avife de Le réclamer co-
me fon propre fils : il peut bien aléguer 
que la pauvreté Ta obligé d'expofer fon 
fels ; quenfuite pour avoir la comodité 
de le voir , il a fait le perfonage de pa» 
rafite chez ce grand Seigneur; aue le jeu-
«e home a ¿té déshérité troisVois quoi-
qu innocent, parce qu'en éfet il n'eftpobt 
Éls de celm qui le déshérite. Tout cela 
€ít íort fpecieux; cependant fi toutes fes 
paroles n expnmentl'amour paternel Ie 
plus tendré & le plus vif; fi eiles ne font 
fentLr aux Juges la haine 4u grand Sei­
gneur pour ce jeune home, & le dan» 
gerauquei il eíl eXpofé , da'ns llne ^ 
fon etrangere oü il eíl fi-fort en ave^ 

fcV S e ^ ' ^ ^ ^ 
li anve quelquefois que lesdeux par, 
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ties ufent du méme artífice, & qu'elW 
le foutienent eníliite diféremment; ce qui 
toutefois eft plus ordinaire dans les dé-
clamations quau bareau, ou je doute 
méme que cela fe puiííe rencontrer. Par 
.exemple , une femme declare á fon man 
que fon beau-fils a voulu la féduire,& 
qu il luí a <loné rendez-vous en un t̂el 
lieu, á une tele heme. Le fils de fon cóté 
acufe fa bele-mere, fans autre diférence 
que du teraps &: du lieu. Le pere trouve 
ion 61s au rendez-vous que fa femme a 
marqué. II trouve auffi fa femme dans 
le lieu dont fon fils l'a averti. II la re­
pudie , elle le foufre fans rkn diré ; j 
Séshérite fon fils. On ne peut rien ale-
euer enfaveur dufils, qui ne ferveaulii 
pour la bele-mere. Cependant tout ce 
qui eíl común pour l'un & pour l'autre, 
Torateur le dirá. Mais enfuite la coni-
paraifon de la bele-mere avec le fils; 
l'ordre quils ont garde en s enü-aculan , 
le filence de celle-lá quand fon manía 
répudiée, ees confidérations fourmronj 
autant de preuves particulieres. Entinji 
v a des choíes qui ne peuvent recevoii 
aucune bone couleur, & qu'il ne faut pa 
laiífer de défendre ; come Fadion de ce 
riche qui fit Miger la ftatue d'un ^ 
vie qu'il ne pouvoit foufrir, On ne p 
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iuer que ce pauvre n'ait été outragé, & 
qu'il n'ait aélion contre le riche. Cepen-
¿ant celui-ci poura échaper á la peine. 

Venons maintenant á la troiíieme forte 
de narration, celle dont une partie eíl 
pour noxxs, & une partie contre. Je ne 
laurois diré s'il eft á propos de méler 
ees deux parties enfemble , ou de les íe-
parer. C'eft á la caufe que nous avons 
entre les mains á nous l'aprendre. En 
etet, s'il y a plus de circonftances con­
tre nous, qu'il n'y en a pour, celles-cí 
confondues avec les autres, en feront co­
me acablées. Je crois done qu'en ce cas 
il fera mieux de les diftinguer, d'expo-
íer d'abord ce qui eft á notre avantage , 
de l'apuyer de bones preuves ; & poní 
le jefte de recourir aux remedes dont il 
a été parlé. Si au-contraire il y a plus de 
chofes pour nous qu'il n'y en a contre, 
on poura les joindre, afín que les der-
nieres étant placees au mllieu come trou­
pes auxiliaires, elles en foient moins á 
cramdre. Encoré ne faüdra-t-il pas les ex-
pofer toutes núes , ni les unes ni Ies au­
tres ; mais de maniere que nous confir-
mions par quelque preuve celles qui íbnt 
a notre avantage, & que nous ótions 
toute vraifemblance á celles qui nous íbnt 
contrajres; parce que fi nous ne les dif-

Tome / / , 
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tinguions pas , la contagión des unes poiî  
roit nuire aux autres. 

Voici quelques preceptes que Ton do­
ne encoré touchant la narration; de ne 
fe permettre jamáis aucune digreffion; 
de n'ufer ni d'apoftrophe ni de ees figu­
res remarquables come la profopopée, 
ni de ees raifonements en forme,, qui 
ont lieu dans la preuve ; quelques-un$ 
ajoutent, ni de grands mouvements : pré' 
ceptes qu'il faut ordinairement garder , 

dont meme on ne fe doit jamáis 
¿cárter fans une raifon de neceííite, afin 
que la narration foit & plus claire & plus 
brieve. 

Pour la digreffion, rarement fe foufre" 
t-elle ; encoré doit-elle toujours étre fort 
courte, & tele qu'il paroiííe á l'auditeuf 
que c'eíl: la forcé de la paííion qui nous 
emporte, & nous jete, pour ainíi diré, 
hors du droit chemin. Tele eft en éfet 
eelle que nous liíbns dans l'oraifon pouf 
Cluentius, oü Cicerón parlant de Sai-
¿ a , qui contre toutes les loix divines of 
humaines , avoit porté fon gendre á rer 
pudier fa femme , pour l'époufer enfuî  
eile-méme, s'écrie de la forte s O crimi 
jufqi i iá fans exempk, & que Von mpou* 
roit jamáis croire dans une. femme 9 f on 
ne k voyoit l Quek incontinen^ y 
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furair! Mais quck audace, de rfavoirpas 
aprclundé, finon la colcrc des DUux & 
rindígnation des homes 9 du-moins cetc 
nuit mime & ees flamheaux de fhymen 
temoins derfon impudicité í de rCavoir pas 
rougi a la vue de ceíe chambre, de ce bit, 
de ees murs mémes qui lui rapeloient le fou-
venir des chaftes amours de f a filie! 

L'apoílrophe eíl fort propre pour ín-
diquer une chofe en peu de paroles , & 
pour reprendre une perfone avec viva-
cité. Ce que j'ai done dit de cete figure 
au íujet de l'exorde, il faut Tapliquer á 
la narration, & de méme ce que j'ai dit 
de la profopopée. Non-feulement Ser-
vius Sulpitius s'eíl fervi de celle-ci dans 
la caufe d'Aufidia, Efi-cc afifoupijfement 
ou lethargie, mais encoré Cicerón dans 
un de íes plaidoyers contre Verrés. Car 
e eíl: aufli une expofition que cet entre-
tien qu'il fait teñir á un oficier de Ver-
r̂ s? f v.ee ía mere d'un malheureux quí 
étoit injuílement détenu en priíbn : Vou~ 
k^-vous avoir la liberté de voir votre fils > 
vous me donerei tant, &c. Dans la dé'-
fenfe de Cluentius ne fait-il pas difeou-
nrStalénus avec Bulbus; &ne fentons-
nous pas que cete converfation done un 
air de vérite á tout ce qu'il raconte ? De 
craiote méme qu'on ne l'acufe den avoir 

D i j 
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tófé ainfi fans beaucoup de reflexión, ce 
qui pourtant n eíl pas croyable d'un hom? 
Come lui, voici come il s'explique dans 
fes partitions. QIM la narration , dit-il, 
áit d& la douceur ; qi¿clk caufe-de lafur-
prífe ; qiStlle time, Ihfprit en fu/peni; 
qrfelUfoit mélh de dialogues, & remplk 
de fcntiments. 

Je l'ai deja dit, nous n'argumenterons 
jamáis en faifant un récit, mais nous ne 
laifferons pas d'y inférer quelque argu-
irtent; come lorfque le méme orateur 
parlant pour Ligarius, dit quil setoit 
Comporté dans fa province, de maniere 
que la paix luí devoit étre avantageufe. 
On poura auíTi á mefure que l'on expofe 
ün fait, gn rendre raifon; & le juftifier 
én peu de mots; car il ne faut pas ra-
conter en témoin, mais en orateur. Quin­
tas Ligarius partit avec C. Confidius pour 
tJfrique. Voilá fimplement le fait. Go-
ment Cicerón le tourne-t-il ? Q. Liga­
rius , lorfqu'U riy avoít encoré nul foup' 
qon de guerre, partit pour VAfrique. Et 
dans un autre endroit : Q. Ligarius par­
tit de Rome , je ne dis pas feulementfans 
dejfem de faire la guerre , mais dans un 
temps oü i l n y avoit pas le moindrt 
hruit, pas lamoindre aparence dê  guern, 
y n autre fe íeroít contenté de diré ; W 
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garíus nc voulut jamáis mtr&rdans aucum 
intrigue. Cicerón dit: Ligarius foupirant 
apres fa maifon 9 & plein d'impatienu di 
revoir les Jiens, ne voulut jamáis ^ &c, De 
cete forte il rend plaufible tout ce quil 
raconte, par les raifons qu'il en done, 
& il touche en méme-temps par le fen-
timent qu'il y met* 

C'eft pourquoi j'admire ceux quí ex-
duent de la narration toute paffion, tout 
mouvement. Veulent-ils diré qu'il en íaut 
ufer avec retenue, & tout autrement que 
dans la péroraiíbn ? S'ils ne prétendent 
que cela, je fuis de leur avis ; car il faut 
eviter les longueurs. Mais du-refte je ne 
vois pas pourquoi en inílruifant les Ju-
ges, je ne fongerai pas á les toucher ; 
ni pourquoi íi je veux emporter quelque 
chofe á la fin du difcours, je n'effaierai 
pas d'en venir á bout des le comencé-
ment; vu principalement que les Juges 
etant une ibis imbus de mes íéntiments, 
je leur perfuaderai plus aifément ce que 
je voudrai dans la preuve. Cicerón de-
crit le fuplice d'un citoyen Romain que 
Verrés avoit eu la témériíé de condaner 
au fouet. Sans étre long, quels fenti-
ments n'excite-t-il pas dans Tame des 
Juges, lorrqu'il expofe d'un cote le genre 
de fuplice i de l'autre la circonftance du 

D ilj 
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lieu, la condition, le courage méme áu 
patient , qui au milieu des coups, n'a 
recours ni aux prieres ni aux larmes , & 
ne fait entendre autre chofe finon quil 
eft citoyen Romain : parole qui redou-
ble la rage de Verrés, en méme-tempí 
qu'élle lui fait fentir fon injuftice ? De 
quels traits ne peint-il point encoré la 
cruauté que Verrés exerca íur Philoda-
anus ? Quel pathetique dans tout ce ré-
cit I Et ne tire-t-il pas les larmes des yeux, 
quand il fait voir aux Juges, car on n'en-
tend pas feulement, on voit; quand il 
fait voir, dis-je, un pere & un fils im-
moles en préfence l'un de l'autre á la fu-
reur de ce monftre; le pere déplorant le 
malheur de fon fils, le fils celui de fon 
pere? Y a-t-il péroraifon qui aitriende 
plus touchant ? Véritablement d'atenclre 
á la fin d'un difcours, pour atirer la com-
paffion fur des chofes que l'on vous aura 
vu raconter d'un oeuil fec, c'efl: s'y pren-
dre un peu tárd. Le Juge qui n'a point 
ete atendri au récit que vous en avez 
fait, n'en fera guere plus touche dans 
la péroraifon. L'efprit s'y acoutume, & 
quand une fois il eft tourné d'une ma­
niere , on n'en change pas aifément la 
difpofition. 

Pour moi, car je dirai librement moR 
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fentiment, bien quil -íbit plutot fondé 
fur des exemples que fur aucun precep-
te; pour moi, dis-je, je crois quede 
toutes les parties du diícours la narration 
eft celle qui veut le plus de graces &: de 
beaute. Mais il importe beaucoup de voir 
quele eíl la nature des faits que l'on rá­
cente. Car dans les caufes de peu de 
coníequence, come font la plupart des 
caufes privées, il faut des graces legé-
res & proportionées á la médiocrité du 
íujet. Les expreffions qui dans un lien 
común coulent avec rapidité , & íbnf 
come étoufées par leur propre abondan-
ce, ici doivent étre extrémement choi-
fies. Pas un mot qui ne íbit propre, ¿k 
qui, come dit Zénon, ne porte la teñí-
ture & le caraftere de la choíe dont 011 
parle. Un ílile íimple en aparence , mais 
plein d'élégance ; des figures qui n'aient 
rien de poétique, qui ne tienent point 
de ees hardieíTes qui choquent l'ufage 
ordinaire, & qui ne fe fauvent que par 
l'autorité de quelques anciens. Une di-
ftion aufli puré qu'il efl: poífible, de plus 
infiniment varice, aíin d'obvier á l'ennui, 
& de récréer l'efprit. 11 faut evlter ce§ 
méme chutes , ees terminaifons fembla-
bles, ees membres compaíTés & d'un 
égal nombre de fylabes, pour s'en teñir 

D iv 
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uníquement á Télegance & á la varie^ 
té; car dans ees petits lujets, la narration . 
n'a nule autre parure á efpérer, & fi elle 
n'eft relevée par eet agrément, il faul ; 
qu'elle rampe. Cependant un Juge n'eíl 
nide part plus atentif, & ríen de ce qui 
eft bien dit ne luí échape. II arive mé-
me, je ne fais par qtiel myílere de la-
mour-propre, que le plaifir entraíne la 
-períuaííon , & que ce que Fauditeur a 
írouvé agréable, d'ordinaire il le trou-
ve vrai. 

Mais loríqu'il s'aglra d'un crime oa I 
d'un fait plus important, il fera perrnis : 
auffi de doner plus de forcé au tablean. 
On excitera la colere, l'indignation , o\\ 
la pitié des Juges, felón que le fujet le 
demandera, non pour finir ees grands 
rmouvements, mais pour les crayoner, 
s'il faut ainíi diré, & pour tracer d'abord 
une image de la chofe. Je ne bláme pas 
méme que de temps en temps, on re-
veille l'atention des Juges par quelque 
penfée ingénieufe, mais courte , come 
eíl celle-ci dans l'oraifon pour Milon, 
Les efclaves de Milon firent alors , Mef- ; 

fieurs, ce que chacun de nous voudroit 
que les jiens fifjent en pareille ocajion. 
Queíquefois auffi par un trait un peu 
pjus hardi, On voit une beh-mere ¿poí̂ A 
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-fer fon gendre fans nuls aufpius > fans 
íiflemblce de parmts ; malédíclions ! p r l -
Jdges funefl&s de tous cotes ! 

Si fon en uíbit ainíi dans ees temps 
inémes, oú les jugements tenoient en­
coré quelque chofe de leur premiere 
auftérlté, oü l'art oratoire avoit en 
vue le bien de la caufe, beaucoup plus 
que l'oftentation; a combien plus forte 
raifon cela fe doit-il pratiquer aujour-
d'hui, que l'amour du plaifir s'eft débordé 
jufques dans les caufes les plus férieu-
fes , oíi il ne s'agit de ríen moins que 
de la vie & de la fortune des homes. Je 
dirai ailleurs jufqu'á quel point on doit 
menager le goüt de notre íiecle. Cepen-
dant ayons pour lui quelque indulgen-
ce ; c'eíl: mon fentiment, 

II fert encoré infmiment de favoir aí-
der ce qu'il y a de vrai dans un récit 9 
par quelque image fenfible qui mette la 
chofe devant les yeux, &: femble en faire 
plutót un fpeftacle, qu'une narration. 
Tele eft cete peinture que Célius fait 
d'Antoine: l i s Le trouverent, oferai-je diré, 
en quel etat > Fígurei-vous, Meffieurs ^ 
un heme ivre, plonge dans un profond 
fomeil, qui par de Jales foupirs exhale les 
vapeurs du v'm dont i l ejl fufo qué ; des 
fmmes livrées a fes dlbauches 9 les unes 

D y 
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couchces fur des lits avu la modejlie qu'oñ 
peut pcnfer, les autres étenducs ga & l a , 
come le vin & le ha^ard ont voulu. Au 
bruit & a l'aproche des ennemis cesfem' 
mes fe réveillent, la peur les fa i j l t , ella 
font plus mortes que vives. Toutes vont 
chercher du fecours auprh de leur héros, 
Vune V apele par fon nom, Vautre le ún 
du l i t ; celle-ci le fíate, celle-la luifait de 
la douleur, Enfin i l s'éveille, i l jete ks 
yeux fur ees femmes ; luí qui les devoit 
J i bien conoítre , ríen difingue pas une; 
la plus proche regoit fes embrafj'ements & 
fes careffes : on ne fait s ' il don ou s'il 
yeille. E n cet etat, Meffzeurs 3 i l eflportt 
entre les mains des Centurions & de fes 
concubines. Voilá des traits auííi natu-
rels , auííi marqués, auffi forts qu'il y 
en alt. 

Je ne dois pas omettre que ríen ne 
done tant de créanee á un recit, que 
i'autorité de celui qui le fait ; & cete' 
autorité nous la devons meriter certaine-
ment par des moeurs irráprochables, mais-
auffi par notre maniere de narrer. Plus-
elle fera. grave & ferreufe , plus elle aura 
de poids. Evitons done tout ce qui fent la-
duplicité. Les Juges íoujours defiants, 
le font particuliérement ici. Qu'il ne pa-
rolíTe rien d'inventé, ríen d'aieélé : que 
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íout femble naítre de la caufe, plutot 
que de notre artífice. Mals c'eft á quoi 
Fon penfe peu aujourd'hui; on s'imagine 
que l'art manque, s'il ne faute aux yeux. 
Pour moi au-contraire , je tiens qu'il cef-
í e , au moment qu'ii devient íi remar-
quable. Nous ne fongeons le plus íbu-
vent qu'á fatisfaire notre vanité, &: tout 
íe raporte la; d'oü il arive quen vou-
lant plaíre á l'auditeur, nous devenonŝ  
fufpeéls aux Juges. 

11 y a une expofitlon réitérée plus co-
nue des déclamateurs , qu'elle ne l'eíl au 
bareau» Ceíl une feconde narration dont 
on íe fert, pour conferver á la premiere 
fa briéveté, & cependant pour doner aux 
chofes rornemení & l'étendue qu'elles 
demandent, foit qu'on les veuille rendre 
plus lamentables ou plus odieufes. Je crois 
qu'il en faut ufer rarement, & qu'il n'eíí: 
jamáis á propos de redoner toute la íuite 
d'une ataire: il fufit d'en reprendre quel-
ques endroits; encoré faut-il que l'ora-
teur n'ait fait que la propofer en gros, 
avec promeíTe de la raconter ailleurs plus 
au longv 

Queíques rbeteurs conreiílent de co-
mencer la narration par un portrait de la 
pe íbue; fi nous Tomes dans fes intéréts , 
de lembélir j & íi nous- íbmes contre, 
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<3e le charger. J'avoue que cete maniere 
eft tres ordinaire, parce qu une afaire cî  
vile ou crimínele, ne peut étre qu'entre 
des períbnes. Mais pourquoi ne pas s'a-
tacher aux circonftances & aux acci-
dents, íí on le juge á propos ? J . Clucn-
tius , MeJJieurs, étoit pere de cdui your 
qui je plaide, On fait ajje^ que c étoit un 
home, le plus conjidérable non-feulement 
de la ville de Larinum > mais de tout tt 
pays & des environs, en naiffance , en ré* 
putation , & en vertu. Pourqubi ne pas 
comencer toutíimplement? Q, Ligarius, 
dans un temps ou i l n'y avoit encoré nuh 
difpojition a la guerre > partitpour P Afri-
que. Ou bien par le fait, M . Tullius^a 
dans le camón de Tigur une terre qui a, 
¿té poffédée par fes peres , &c. Ou par la 
circonftance du temps ; la guerre s'étant 
alumée contre les Phocéens, &c, 

On demande oü doit finir la narration, 
& c'eft unfujet de difpute avec ceux qui 
veulent, qu'on la conduife jufqu'au point 
contefté entre les partres; come ici. Les 
ckofes en cet état, Mejjieurs, ¿e Préteur 
Dolabella défendit les voies de fait a tous 
gens armés ; fArét portoit en général & 
fans nule exception, Quiconque aura ufé 
de violence pour chafíer quelqu'un du 
lieu oü il étoit, qu'il ait premiéremeni 
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a Ty rétablir. Cuinna a foufen cete vio-
Unce; Ebutius dit Üavoir ritahli : Vun 
& Vautn ont eonfgné. Voila^ Meffieurs^ 

fur quoi vous ¿¿evê  poner voire jugement* 
Je crois ^our moi, que le demandeur 
peut toujours fuivre cete médiode, mais 
non le defendeur. 

C H A P I T R E I I L 
De la BigreJJion, 

ILa A confirmatíon fe préfente d'elle-mé-
me aprés la narration, car on n'avance 
un faít que pour le prouver; cependant 
je vois que beaucoup d'orateurs en ufent 
autrement. Ont-iis expoíé l'ordre des cho-
íes, ils fe jetent auífi tót dans un lien 
común, qu'ils traitent avec le plus de 
pompe & d eloquence qû il leur eft pof-
íible : coutume qui a paífé de la décla-
mation au bareau, depuis que nos ora-
teurs fe font avifés de préferer leur pro-
pre gloire á Fintérét des parties. lis crai^ 
gnent, je m'imagine, que l'apreté des 
preuves, fuccédant au ñile modefte &: 
íere de la narration, ne difere trop lon^ 
íemps ce qui peuteaufer du plaiíír á 1W 
tour, & ne faífe languir le difcours. 
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L e défaut que j'y trouve, c'eíí cM* 

ferver cete pratique ? indiférament en 
toute forte de caufes, come s'il étoit 
toujours expédient ou méme nécelíaire. 
En éfet pour entaíTer ici penfées fur pen-
fées, ils en détachent des autres endroits, 
au hazard de fe copier ailleurs, ou de 
ne point diré les chofes á leur place. 
J'avoue que ees digreíTions , quand le 
ilijet les demande ou qu'il les foufre? 
ne vienent pas mal á la íuke non-feu-
lement de la narration, mais auffi des 
quefíions íbit genérales, foit particulié* 
íes. Vy veux feulement une condition, 
qu'elles naiffent du fujet, qu on ne les 
y fafíe pas entrer de forcé, & que loin 
de rompre la liaifon qu'íl doit y avoir 
entre deux parties qui fe fuivent, elles 
en foient elles-mémes le noeud. Rien en 
éfet ne fuit fi bien que la preuve aprés 
la narration , a moins que ce petit écart 
me puiífe étre regardé , come la fin de 
Tun & le comencement de l'autre. H 
poura done avoir lieu quelquefois ; par 
cxemple, lorfque le récit d un crimere-
doublant d'horreur fur la fin, nous ea 
fortons par unmouvementd'indignation, 
qui nous échape come malgré nous; en­
coré faut-il que le crime ne foufre au-
cun doute. Car avant que de le faire W \ 
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ver enorme, il faut comencer par le faire 
trouver vrai ; autrement fon enormité' 
méme favorife le coupable, par la rai-
fon que tout crime extraordinaire fonde; 
une prefomption en faveur de l'acufé^ 
Par exemple encoré, íi á l'ocaíion des 
fervices que vous avez rendus á- votre; 
adverfaire, & dont vous n'avez pu vous 
difpenfer de toucher quelque chofe dans 
la narration, vous vous déchaínez con-
íre fon ingratimde ; ou loríqu aprés avoir 
expofé quantité de mauvaifes aftions, 
vous faites voir combien les conféquen^ 
ees en font dangereufes.- Mais il faut re­
venir incontinent á fon fujet;-car le Ju-
ge íi-tót qu'il eft inftruit du fait, cher­
che la preuve , & brúle de favoir á quoi 
sen teñir. II eíl méme á craindre, qu'o-
eupé d'un nouvel objet, & fatigué par 
des longueurs inútiles, il ne perde l'a-
faire de vue, &: n'ait de la peine á fe 
la rapeler. 

Mais come la digresión n'eñ pas ton* 
jours néceílaire aprés la narration , auffi 
eft-il ordinairement tres utile de prépa-
rer les efprits , avant que d'entrer dans 
le fond d'une queftion; fur-tout íi elle 
eft de nature a les revolter d'abord con-
r̂e nous ; come lorfque aous demandons 

le fang & Istmort de cjjLTeí̂ u'un ?. ou qiir 
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nous foutenons une loi trop rigoureuféí 
Cete precaution eft une efpece de fe-
cond exorde, qui fert á faire agréer nos 
preuves, & que i'on poura pouííer avec 
d'autant plus de vehemence &c de liber­
té , que Ton parle á des perfones qui font 
deja inftruites. Nous uferons done de cete 
précaution come d'un lénltif, pour ren-
dre plus íuportable ce que nous avons 
á diré aux Juges , de crainte qu ils ne fe 
íbulevent intérieurement contre la rigueur 
de notre droit; car nous avons beau fai­
re, nous ne les perfuaderons pas mal-
gré qu'ils en aient. Mais on examinera 
auparavant quel eft leur génie; s'ils font 
amis de l'équité naturele, ou rigides ob-
fervateurs de la loi; parce que felón cete 
diférence nous les ménagerons plus ou 
jnoins. La méme chofe au-refte p.oura fer-
vir auffi d epilogue aprés chaqué queftion. 

II y a, come j'ai dit, plufieurs fortes 
de digreífions qui peuvent étre diféra-
ment répandues dans une méme piece; 
parexemple,lalouange des períbnes,o« | 
dé certains lieux devenus célebres; 1» 
deferiptron d'un pays; le récit d'une aven­
ture , foit vraie, foit fabuleufe. Tels font 
dans les Verrines, cete agréable pein-
íúre de la Sicile, & l'enlévement de Pro" 
íerpine. Tel encoré dans la défenfe de 
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L . Gornelius, ce bel eloge de Pompee, 
íi capable de lui gagner les cceurs; éloge 
oü Cicerón , come entramé par le nom 
du grand Pompee, & forcé de ílifpen-
dre fon diícours, va fe perdre íi heureu-
fement, come s'il eüt plaidé non pour 
Cornelius, mais pour Pompee méme. 

La digreflion, pour la definir, eft, au-
tant que j'en puis juger, une partie ajou-
tée contre l'ordre naturel du difcours ^ 
laquele traite un point éíranger, mais 
néanmoins utile á la caufe. C'eíl pour-
quoi je ne vois pas qu'il y ait plus de 
raifon á lui aííigner fa place immédiate-
ment aprés la narration, qu'á vouloir dé-
terminer fon objet; vu qu'il y a tant de 
manieres de s'écarter du droit chemin. 
En éfet tout ce qui fe dit hors des cinq 
paríies qui compofent un plaidoyer, eíl 
á proprement parler digreflion. Exciter 
la haine , l'indignation, la phié ; s'excu-
fer, flater, s'iníinuer, faire des repro­
ches , ou repondré á ceux que Ton nous 
fait : tout ce qui fort de la queftion, 
exagérer, diminuer, toucber parquelqus 
mouvement que ce foit, tout cela, dis-
je, eft digreflion. Et beaucoup plus en­
coré , ees lieux comuns, qui font fou-
vent le plus bel ornement d'une piece 
deloquence^ lorfque nous difeourons fur 
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lavarice, fur la débauche, íur la reli* 
gion, fur les devoirs de la íbciete; bien 
que ees lieux par le raport & la juíle liai-
fon qu'ils ont avec nos preuves , ne fem* 
Ment pas fortir du fujet. 

Mais combien de chofes y infere-t-on, 
qui en font entiérement détachees, & 
dont la fin efl: de délaffer, d'avertir, de 
flater, de gagner les Juges ? II y en a 
une infinité de cefe nature; les unes font 
ínéditées, & le hazard fait naitre les aiK 
tres, quandil arive quelque accidentino* 
piné durant I'aftion, ou que l'on ínter? 
rompt t'orateur , oú que I'audience e| 
troubléé par quelque défordre. C'eíí ainlí 
que dans la caufe de Milon, Ckéronfuí 
obligé de s'ecarter des l'exorde, come 
il paroit par le plaidoyer qu'ii pronon4 
^a. Au-reíí:e la digreffion poura clurer: 
plus long-temps, fi on s'en fert á Ten-; 
trée d'une queftion, ou á la fin d'ur.e 
preuve , pour lui doner plus de forcé &i 
d'autorité. Mais fi Ton s'échape au ffli'| 
lieu de i'une ou de t'autre, il faut re­
venir auíTi-tot, 
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C H A P I T R E I V . 
De ¿a Propojidon, 

XL y en a qui mettent la propoíítion 
aprés la narration, come une partie du 
genre judiciaire , & c'eft un. íentiment 
que nous avons deja refuté. Si l'on veut 
favoir quel eft le míen, je crois que la 
propoíítion efl: ce qui fait le comencé-
ment de chaqué preuve, non-feulement 
quand on établit la queíHon principale, 
mais aíTez fouvent danschaqué argumenta 
& fur-tout dans ceux que les Grecs apé-
lent épichéremes ou fylogifmes. Nous 
parlons préfentement de celie c]ui ouvre 
la queíHon, je ne la crois pas toujours 
•néceíTaire; car il y a des caufes 011 in-
dépendament de fon fecours, l'auditeur 
voit íi clairement ce qui efl: á prouver, 
qu'il n'eft pas befoin qu'on le lui faíTe 
remarquer; fur-tqut íí la narration finit 
oü comencé la queíHon. Nous voyons 
me me que la narration eft quelquefois 
fuivie d'une petite récapitulation, qui ra-
mafíe tout l'expofé en peu de mots; co­
me il fe pratique á la fin des preuves» 
V'afaire s'efl pajfée , come je vous Tai 
dks MeJJieurs j celui qui avo 'u undu le 
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piege 9y a pér i ; la forcé a ¿té repoujjh 
¿a forcé, ou plutót la valeur a triompkl 
de la temerité. 

Mais fi la propofition n'eíl pas toujourí 
néceíTaire, il faut avouer qu'elle efl: quelt 
quéfóis tres utile , particulierement lorí-
que le fait ne peut s'excufer , & que l'on 
prend le partí de défendre le Droit. Par 
exemple , íi vous plaidez pour un home 
qui ait volé le depot d'un particulier dans 
un temple , vous direz, Onnous acufoit 
facrilege ; cefi a vous , Mefjieurs, de volt 
J i nous fornes dans le cas, Par-lá vous fai­
tes comprendre aux Juges qu'il s'agitde; 
íavoir íi l'on eíl bien íbndé á vous acu-
íer de facrilege, &; que c'eft le íeul point; 
quils aient á examiner. On en uíera de| 
méme dans Ies cauíés obícures ou cfiaf* • 
géesd'incidents ; non-íeulement pourrerr. 
dre l'afaire plus claire, mais pour dey 
terminer les, Juges. Et vous les détermi*[ 
nerez, íi vous apuyez votre propofition; 
de quelque chofe de convainquant. U \ 
loi porte en termes exprés , que toiit Itrari' \ 
ger qui monte fur les murs de la Vlllí,: 
eji digne de mort. 11 eft certain que vous 
étes ¿tranger. Or que vous aye{ monte 
le mur de la V i lie, le fait eji fi notoin, 
qu i l ne tombe feulement pas en quefio^ 
Que rejle-t-íl done qnCa vous faire voW I 
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'proch ? En efet cete maniere ote tout 
faux-fuyant á l'acuíe. Elle preíTe les Jur 
ges & decide la queíHon en méme temps 
quelle la propofe. 

Come il y a des propofitions qui font 
íimples, il y en a de compofées, & mé­
me de bien des fortes. Tantot on propofe 
plufieurs chefs d acufation enfemble, co­
me lorfque Socrate fut acufé de corona 
pre la jeuneíTe, & d'introduire de non-
veles fuperftitions. Tantot en détaillant 
une méme acufation, on la multiplie. 
Ainíi Efchine, á qui Fon reprochoit d'a-
voir prevariqué dans fon ambaífade , eft 
acufé par Démofthenes de menfonge &: 
d'impofture; de n'avoir ríen fait de ce 
qui lui étok prefcrit; davoir diféré fon 
retour centré les ordres de la ílépublir 
que; enfin de s'étre laifíe corompre par 
Philippe. Le défendeur de fon cote poura 
íuivre auífi la méme méthode. Par exem-
ple, á un home qui le pourfuivra en Juf-
íice pour une déte , il dirá , Cefi a ton 
qiuvous me dzmand^cue.fomc; carpn¿ 
miéremmt vous riav&{ pu recevoir procu-
ration de ma paníe , ni dk n'a pu vous 
la doner. E n fecond ¿ieu, vous nétes point 
hémier de celui de qui vous dites que f a i 
fmprunté. Troi/iémement, Je ne lui devois, 
t m , On peut multiplier ees propofitioiii 
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tant que Ton veut, mais il fufit de celleJ 
qui expliquent le fait. Si chacune d'el-
les eíl énoncée féparément, & que k 
preuve fuive auíTi-tót, ce feront plufieurs 
propofitions; & fi on les rafíemble, ce 
fera une divifion qui partagera le plai' 
íloyer en aufent de points. 

II y a des propoíitions qui font pouf 
áinfi diré toutes núes. Elles ont lieu prin-
cipalement dans les afaires de conjefb 
res. Tacufe un t d de, meurtn , de larcin, 
&c. II y en a d'autres qui joignent la 
preuve au fait: par exemple , Je dis, M(f 
Jieurs, que CormLiusableJfela majejlUi 
f a charge, en ce qiC¿tanilCrihun du 
pie , lui-méme * a l u en pleine affemblú, 
la loi qu i l vonloit ¿tahliu Tantot la pro-
pofition fe fait en notre nom; Jt ^ 
Mejfieurs, quun tel ejl coupabU d'add' 
tere : tantot au nom de la partie adver-
fe, On m'acufe d'adultere; & tantot a« 
nom des deux, Nous plaidons un td v 
moi au f u } a dhine fucQeffion : i l s'agitf 
¿e nous deux etoit plus prochc parent 
td qui eft mort fans tefien Quelqufitois 
auffi on opofel'un á f autre: L'adverfepaf 
tie dit que, &c. & moi je foutiens que, W 
Enfin il y a une forte de propolition 

* C é t o k au Crieur public s lir.e la loi» & ^ 
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que l'on peut apeler tacite , parce que 
,ce n'eíl: pas une propoíition dans les for­
mes , & qu'elle a néanmoins la méme 
forcé; come, lorfqu'apr ŝ avoir expofé 
une afaireon finit de la forte; Sur quoi9 
vous av&i a prononctr. Car ees mots font 
come un trait qui frape le Juge, qui le 
reveille, & luí fait fentir que l'orateur 
étant fur le point d'entrer dans le fond 
des preuves , a befoin d'un renouvéier 
ment d'atention,, 

C H A P I T R E V, 
A ^ Divifion, 

L A divifion eft unaíTemblage de pro-
pofitions difpofées avec méthode, foit 
esndtres foit celles de la partie ad. 

verfe fou les unes & les autres enfem-
We. Quelques-uns croient qu'il s'en faut 
íoujours feryir , parce que la caufe eneft 
p us dan-e & le Juge non-feulement 
plus atentif , f ais plus docile, lorfqu'ii 
f t ^ ^ .^01 on lui parle s & de quoi 
Pn luí doit parler enfuite. D'autres^u» 
entrañe foutienent que IVage en eft 

^lonnefefouvient fa§ toujours de§ 
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ehofes que l'on a promis de traiter; Ir 
íeconde qu'il s'en peut préfenter d'autres I 
aufqueles on n'a pas penfé dans la di-1 
viíion. Pour moi je crois que cela ne peutj 
ariver qu a un home, ou qui eíl: entiére-
ment depourvu d'eíprit, ou qui a la té-i 
merite de plaider íur-le-champ, & fans 
aucune préparation. Pour tout autre, je 
ne vois ríen qui eclairciíTe une matiere 
come une diviíion bien ¡uíte. C'eft un 
moyen que la nature nous íuggere elle* 
méme; en forte que ríen naide tantla 
jnémoire que de ne point quiter la route 
que l'on s'eft propoíé de teñir en par-
lant. C'eft pourquoi ¡e ne puis aprouver 
ceux qui trouvent á rediré que l'on par« 
tage un difcours en plus de rrois pomtfi 
II eft vrai que quand on les multiplie 
trop, ils echapent á la mémoire des Ju-
ges, & troublentleur atention. Mais aulíi 
ne íaut il pas nous aííujétir au nombre 
de trois, come íi c'étoitune regle invio­
lable , fans confidérer que la caufe eft 
demande quelquefbis davantage. 

Cependant il y a des raiíbns encoré 
plus fortes pour ne pas toujours ufer« 
la divifion; car un difcours quiparoitj 
rien avoir d'emdie, fait fouvent plus ̂  
plaifir á l'auditeur; & c'eft ce que 
point la divifion, qui fe toujourst¿ 
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It&e & le cabinet. De-lá vient que ees 
figures íbnt fi bien re^ues. ToubLiois, 
Meffícurs, a vous diré,, &c. Je m fongeois 
pas que., &c. Fous m'avcrtijje^fon a pro-
pos, &c, Au-contraire íí vous anoncez 
vos preuves, vous leur otez toute la grace 
de la nouveauté. En fecond lieu , la rufe 
eft quelquefois néceíTaire. Nous Tomes 
obligés de tromper les Juges, & de leur 
mettre un bandean fur les yeux pour em-
pécher qu'ils ne découvrent notre def-
íein; car il y a des propofitions qui leur 
femblent dures. D'auíTi loin qu'ils les 
voient venir , ils s'alarraent & foufrent á 
peu-prés come un malade á qui loa doit 
faire une opération, & qui aper^oit le 
fer dont on fe va fervir; au-lieu que 11 
vous ne leur donez pas le temps de fe 
reconoítre, vous emportez leurs fufrages 
d'emblée , s'il faut ainfi diré. Troifiéme-
ment, il y a des ocafions oü Ton doit 
éviter non-feulement "de diílinguer les 
queíHons, mais méme de íes traiter; alors 
un beau defordre eft préférable á Taran-
gement. II faut jeter le trouble dans l'ame 
de 1 auditeur par le moyen des paffions, 
^diftraire les Juges de leur atention. 

Ne fait-on pas en éfet que fi le devoír 
de l orateur eft d'inílruire , le dernier 
eíort de Péloquence eft de toucher? Or 

lome / / , £ 
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11 n'eft ñ e n qui y foit ü contraire, qû  
cete exafte & íqrupuleuíe anatomie des 
parti.es d'un djfcours, dans le temps qu'il j 
iaut come aveugler Ies Juges , & leur 
éter toute prefence d'efprit. Ajoutez que 
bien des choíes font foibles d'elles me-
mes , qui devienent coníiderables par le 
nombre & la multitude. Ainíi loin de les 
drvifer, il faut les ramaííer á l'exemple 
d'un General qui íait irruption avee tou- \ 
tes fes troupes : maniere touteíbis dont 
i l fe faut fervir rarement & feulement 
dans la néceííité, lorfque par raifon nous 
ípmes obiigés d'agir en quelque _ íaqon ! 
contse la raiíbn. Enfin dans une diviíion 
i \ y a toujours un point qui eíl: plusfort 
& plus digne de coníidération que les | 
autres. Le Juge l'a-t-il entendu? A peine 
daigne t-il écouter le refte. Et c'eft en­
coré un inconvénient á quoi il faut pren-
dre garde. 

Pour Gonclufion, quand nous aurons 
plufieurs crimes á objecter ou á réfutef , 
fa divifion fera non-feulement utile, mais 
^gréable; paree que l'auditeur eft 
aífe alors de voir Tordre que nous de-
vons teñir, Mais oü il ne s'agit que aun 
feul chef, bien qu'il y ait diferentes ma­
nieres de le traiter, je crois la ámm 
inutile; par exemple, celle-ci, ^ ^ 
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mvmrerai , Meffzeurs , prcmícremem, que 
ceíui pour qui Je parle nefi pas capahLe 
davoir tul un home j fecondement, qrfil 
n'a eu nuLe raifon de le tuer : troificme-
ment) je vous ferai voir que dans le temps 
que ce meurtre efi arive i ma pánie étoit 
de-la la mer. En éfet tout ce que vous 
direz avant le troiííeme point doit pa-
roitre inutik. Le Juge preíTé de vous voir 
venir á ce qu'il y a de plus important, 
s'il eílhonéte & patient, fe contentera 
de murmurer intérieurement contre vous, 
come íi vous ne teniez pas ce que vous 
luí avez promis; & s'il na pas de temps 
á perdre, ou que fa dignite le mette au-
deíTus des ménagements, ou qu'il foit 
d'une humeur chagrine, il vous obligera 
de venir á la dificulté, & vous y obli^ 
gera d'une maniere defagreable. 

, C'eft pourquoi on a critiqué cete di-
vifion de Cicéron dans Toraifon pour 
Cluentius : Je me propofe, MeQieurs , de 
vous montrer en premier líeu, \ue jamáis 
home ¿ a ¿té acufé de crimes fi ¿normes 
qu Oppiamcus, ni par des témoins fi di­
gnes de foi : fecondement ^ que les préju-
ges quê  fon a contre lu i , [ontde tele na-
ture qu'il riy a point de juges qui le puif, 
jent abfovdre: troifiémement enfin, que 
fi Juges om ¿té folicités de fi laijfir 
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corompre, ce. ría point ¿té par Clmnáus\ 
ma'is contri Clmntius, Auíli a.clire le vrai, 
il n'étoit pas beíbin des deux premieres \ 
propofeions, fi i'orateur avoit des preu- | 
ves de la troiíieme. Mais íi cete divifion 
ji'eíl pas bone , il faut avouer que celíe 
dont il fe fert dans la caufe ele Murena : 
.eft parfaitement juíle, ioríqufii partage : 
ainfi fon difcours: / / m& paroít, Mcjjieurs, 
que tout ce que ion voiis a dít contre ma 
p arde, fe ríduit a trois chefs: On a ata." 
qué Miirénd, premiérementfur fes moeurs; 
fecondement,. fur la charge qi i i l a h í 
obligé de difputer avec fes concurrents: troi-
fiémernsnt ,fur la brlgue qiion Vacufe da-' 
yoír faite pour obtenir cete charge. Cejl 
Meffieurs , a quoi je vais repondré. De 
cete maniere I'orateur explique nete-
ment toute la caufe, & on ne peut pas 
diré qu'un point foit rendu inutile par 
iautre. 

Voici une autre forte de diviílon qui 
neft pas du goút de bien des gens. Si. 

j e Cai tué, j e TI ai rien fait que je naii ]¡>ü 
faite ; mais je ne Cal pds tué. A quoi fert, [ 
difent-ils, la premiére propoíition, fi Ia 
feconde efl: vraie ? Ne fe nuifent-elles pas 
l'une á Fautre ? Et qui les avance toutes 
deux ne mérite-t-il pas de n'étre cru ni ; 

l'une ni en Fautre ? lis ont quelqnQ 
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t ú í ú n ; &: ílipofe que la derniere propa-
fition foit indubitable, il faut s'en con-
tenter. Mais íi la plus fure ne l'eíl pas 
télement que nous n'ayons lieu de crain--
dre pour elle, on ne fera pas mal de l i é 
employer toutes deux. Celle qui n'aura 
pas toucbé un Juge, poura toucher l'au-
tre. Tel croira le fak, qui nous excufera 
íur le dróit; & tel nous condanera fur 
le droit, qui peut-étre nous- fera grace 
íur le fait. Ainíí á un home qui a la mam 
bone, un Teul trait íliík pour fraper le 
but; & qui ne l a pas íure, aura befoin 
d'en jeter plufieurs, afin que le hazard 
sen méle. Cicerón s'y pfend encoré 
mieux dans la défenfe de Milon, lorf-
qu'il établit en premier lieu que Clodius 
a été l'agreíTeur; & enfuite que quand 
méme cela n© feroit pas > il ne pouroit 
étre que glorieux á Milon d'avoir déli-
vré Rome d'un fi méchant citoyen; ce 
qu'il ajoute come par furabondance de 
droit. 

Ce n'eíl: pas que je Mame la pre-
miere de ees deux manieres. En prefen-
tant d'abord ce qu'il y a de plus dificile, 
a períuader i au-moins fert-elle á faire 
paíler plus aifément ce qui fuit. Et ce 
neít pas fans raifon que l'on dit co-
munement, qu'il faut demander plus 
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que juílice, pour avoir ce qui eft de 
juftice. 

Que l'on ne s'imaginc pas néanmoin^ | 
qu'il íbit permis de tout entreprendre. 
Les rheteurs Grecs nous donent un pré-
cepte fort fage> dene jamáis tenterl'im-
poffible. Mais toutes les fois que Fon em* 
ploiera la forte de diviáon dont je par­
le , il faut fe conduire de maniere, que 
la premiere partie difpofe l'auditeur á la 
feconde, & que celle-ci foit rendue plus 
croyable par celle-lá. Ainíi qui pouroit 
confeífer un crime en toute fureíé, ne 
fera pas foupqone de menfonge en le 
niant. Mais íi l'orateur s'aper^oit que Ies 
Juges deíirent une autre preuve que celle 
qu'il traite, il ne doit pas manquer de 
les aífurer qu'ils feront bientot pleine-
jnent fatisfaits, fur-tout s'il s'agit de ees 
chofes dont naturélement on a honte de 
parlen Car fouvent une caufe eíl toute 
jufte, qui n'en eft pas moins, ©clieuíe. 
Les Juges alors ne prétent leur atention 
qu'á regret. II faut done les avertir fens 
ceíTe que l'on repondrá á tout; que 1 a-
cufé n'a rien fait ni contre la juftice ni 
contre l'honeur; qu'ils fe donent un mo-
?nent de patience, & qu'ils en feront eux-
mémes convaincus. 

Tanto t l'orateur feindra que s'il dit cer* 
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faínes chofes, c'eft contre la volonté des 
perfones pour qui il parle, á l'exemple 
de Cicerón dans l'oraifon pour Cluen-
tius. Tantot come ü elles-inémes Vinté-* 
rompoienf, il s'arétera & changera de 
difcours. Quelquefois il leur adreíTera lá 
parole, & les priera de trouver bon qu'it 
dife tout ce qiñl jügera a propos pouf. 
leur défenfe. Par-lá il s'infinuera dans l'efr 
prit des Juges, Sí refpérance qu'ils au-
ront que fon metra á couvert l'honeur 
de l'acufé, les rendra plus traitables fur 
le point eííencicl. Ce point une foís em-
porté, ce qui regarde l*honeur paiTera 
auffi plus aiíement. De la forte ees deux 
parties s'aideront muUiélemeiit Tune l'au-
tre. Le Juge faíTuré fur hí point d'ho-
neur, fera plus atentif á la queftion de 
droit; & le droit bien établi, le difpo-
fera á penfer mieiix du fait, qu'il croyoit 
du-moins peu honorable á l'acufé. 

Come done la divííion n'eft pas tou-
tours néceíTaire , & quelle eíl méme 
quelquefois tres mutile , auffi en tire t-on 
de grands avantages, cpiand on s'en fert 
á propos. Non-feulement elle contribue k 
la clarté du difcours, par le fecret qu'ellft 
a de déméler les principales queílions , 
pour en faire tout l'objet de Tatention 
des Juges; mais elle délaííe encoré l'au-

E iv 
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diteur par la fin déterminée de chacuns 
de íes parties. C'efl: ainíi qu'un voyar-
geur refpire & fe fent íbulagé á meí'ure 
qu il trouve fur fa route ees bornes * qui 
fervent á marquer nos lieues. Car il n'y 
a perfone qui ne preñe un fecret plaiíir 
á meíurer la fatigue qu'il a efíuyée, & 
qui ne íbit animé d'un nouveau coura-
ge, lorfqu'il fait au jufte celle qui luí 
xefte encoré á elíuyer ; par la raiíbn que 
lien de tout ce qui a une fin ceríaine, 
ne doit paroitre exceffivement long. C'eíl 
done avec juíHce que Ton a fu gré á Hor-
íenfius d'étre fort foigneux de la divi-
í ion; bien que fa maniere de compíer 
les points de fon difcours par fes doigts, 
ait plus d'une fois doné matiere de rire 
a Cicerón. En éfet il faut teñir un mi? 
lieu, & Ton doit fur-tout éviter ees di-
vifions qui coupent un difcours en tant 
d'articles; ce n'eft plus en difiinguer Ies 
parties, c'eíl: le mettre en pieces &: l'a-
foiblir. Un orateur qui cherche á plaire 
par-lá, pour faire paroitre plus d'efprit & 
de fubtilité, a fouvent recours á des dit-
tinítions frivoles, & divife ce qui de 
íoi eíl un & indivifible. II ne multiplie 

* C'eñ pour cela que nous lifons dans les Hifto-
rlens'rtá primum ab urbe lapidem , ad fecundum > id 
tenium, &cm 
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pas tant les objets qu'rl les apetiffe; & 
á forcé de divifer fa matiere, il retombe 
dans la méme obfcurité-dont la diyiíión 
le devoit garantir. 

Toute divifion, quand on jugera á pro--
pos de s'en fervir , doit premiérement-
etre claire & mtelligible. Car je ne voi& 
rien de moins parddnabie que d'étre 
obfeur dans la partie méme dudifcours, 
deftinée á répandre du jour &r de la ciarte 
áir le reíle de louvrage. En fecond lieu, 
il íaut quelle foit courte, & qu'elle ne 
foit cliargee. d'aiiciin mot inutile. II ne 
sagit pas ici d'entrer dans le fond des= 
choíes, mais feulement de les indiquer. 
11 faut enfin que la divifion n'ait ni plus 
ni moins d'etendue qu'elle rí'en doitavoir.-
Elle peche par en avoir trop , lorfqu'elle 
embraííe l'erpece , pouvant fe borner au 
genre ;; ou lorfqu'ayant défigné le genre,. 
elle vient enfuite á l'efpece : Par exem--
pie, Je vous parkrai , Mcjffieurs, de l a 
Vzrtus de ta Jujllce, & de la Temperan-' 
ce. Je dis que cete divifion eft vicieufe, 
parce que la Juftice la Tempérance' 
font des efpeces, par raport á la vertu qut 
eft le genre. La divifion la plus natu-
rele eft celle-cí, ce qu'il y a de c&rtain 
& ce qu'il y a de doateux dans la caufe* 
Sur le premier clief̂ . ce quí efi avoiiíd& 
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nous 9 & ce qui ejt avoué de la partle a$-
verfe. Sur le fecond , queles font nos 
raifons , 6* queles font celles de tadvir-
faire ? Mais je dois faireobferver que c'eílí 
une faute des plus lourdes, que de ne 
pas exécuter fon delTein dans le méme.-
cwdre qufil: a été propofé. 
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I I V R E C I N Q U I E M E , 

A F J N T - P R O P O S . 

. E célebres auteurs ont cru que le ieul 
devoir de l'oraíeur étoit d'inílrulre, &' 
que tout ce qui s'apele fentiment & paí1 
íion devoit lui étre interdit pour deux rai-
fons : la premiere , parce que tout ce qui 
trouble l'ame eíl: vice & défordre; la fe-
eonde , parce qu'il n'eft pas permis de-
jeter les Juges hors des voles dé la juA 
tice & de la vérité, par Timpreílion de-
la crainte , de la pitié , de la colere, ou 
ele mouvements femblables; & que c'eíi 
une chofe nonríeulement inutilev mais 
méme indigne-de l'home-, que de s'em-
barafifer du íbin de plaire, oü il n'eft quef-
tion que d'avoir gain de caufe; D-'autres y. 
& en plus grand nombre fans doute 
bien éloignés de vouloir oter a Torateur 
ces_deux avantages, ont neanmoins re-
gardé come fon principal devoir, debien: 
établir ce qu'il avance y & de réfuter. les-
raifons contraires. 

Quoi qu'ili eñ foií; de ees deux fenti*-
1. vi 
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ments, car il ne s'agit pas maintenant 
d'en décider, ce livre-ci íera dans l'un 

dans l'autre , jugé infailliblement tres 
neceíTaire , puifqu'il eíl uniquement del-
tiné á traiter de la preuve & de la refu-
tation. A quoi méme fe doit raporter 
tout ce que j'ai dit des aélions du bareau 
dans les livres précédents. CarniTexarde 
ni la narration n'ont d'autre ufage, que 
de préparer les Juges á la preuve. En 
vain auíli aura-t-on fait fes réflexions íur 
l'état de la canfe & fur les autres points 
dónt j'ai parlé, fi ce n'efl: en vúe de prou-
ver folidementfa propoíiüion. En un mor, 
des cinq parties que j'ai dit qui compo-
fent un plaidoyer , nule autre n'eíl: téle-
ment eíTencieíe, que fon ne s'en puiíTe 
quelquefois paíler. Celle-ci feulé tientin-
difpenfabíement fa place , parce que tout 
procés a befoin de preuves.Parlons done 
de cete importante partie, & pour le 
faire avec ordre, comen^ons par les pre-
ceptes géneraux : nous viendrons enfuite 
a ceux qui regardent chaqué genre dfe cau-
fes en particuiierv 
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C H A P I T R E I . 
Des diferentes fortes de Preuves,* 

A . R i S T O T E diííingue en premier lieif 
áeux fortes de preuves, en quoi il a ete 
ÍUIVÍ prefque généralement de tous ceus 
qui ont écrit aprés lui. II dit done qu'il 
y a des preuves que l'orateur prend hors 
de fon fujet , & méme horŝ  de la rhé-
tonque ; d'autres qu'il tire de fon fujet, 
ou pourmieux diré de fon propre fond ; 
c eít pourquoi il apele celles-ci- des preu. 
ves artificíeles, & celles-lá des preuveŝ  
fans art ou indépendantes de l'art. E^i 
nombre de ees dernleres font les pré i iK 
ges, íes bruits, la queftion que l'on done 
aux criminéis, les piece», le ferment, 
c¿ les temoins; ( h r é ^ m , ¿ A ^ A tomes 
chafes qui font la, matiere'de la. plupart 
des pro ees. r 

Mais quoíque ees preuves par elles-
memes ne tienent rien de l'art, fouvenís 
pourtant on e ñ obligé de les combatre, 

de Ies foutenir avec toutes les forces 
Leloquence. D'oí, l'on: peut jugeríi 

ion a raifonde diré qu'elles/nWt paf be­
ta de preceptes. Ce n'etf pas.cpej'aie 
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deílein d'embraííer i d tout ee que Ton 
peut aléguer pour & contre ees preuves, 
Ce fotit des lieux comims dont je n'ai paí | 
préténdu groffir mon ouvrage. Jé ne veux 
í}u eníeigner la maniere' de les traiter,, [ 
afín que chacun travaille eníuité de lui- i 
méme, non-feulement en fuivant dans 
l'exécutíon les regles que je propofe; | 
mais en táchant de s'en faire drautres íuf 
íe méme modele , felón que la qualité 
des afaires le demandera; car il n'eíl pas 
poffible de faire mention de toutes les 
eaufes , méme de celles dont nous avons • 
conoiííance, pour ne ríen diré dé tañí • 
d autres qui fe peuvent encoré préfenter- • 

G H A F I T R E I L 
Des Préjugcs, 

y a ttols fortes de Prejuges: lesuns 
íbnt fondés fur des chofes qui ont dejí 
éte réglées en des cas tout pareils, cofflq 
des teftaments de peres contre les en? 
fants, lefqiiels teftaments ont éíé confir­
mes ou caífés ; & alors j'aimerois rám 
les apeler des exemples que des ptej* 
gés : les autres fur des jugements quront 
précédé ? & qiú ont du raport h la caul& 
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fréfente, d'oít vient proprement le mor 
de prejugé. Teís étoient fes préjugés con-
tre Oppianicus, defqüels il eíí parlé dans 
Foraifon de Cicerón pour Cluentius : tels 
encoré ceux dont les ennemis de Milon^ 
fe prevaloient contre lui, en difant quê  
le Sénat l'avoit deja condané. Les troi-
fiemes vienent d'une fentence- qui aura 
eté rendue fur la méme afaire , come 
danŝ  les caufes qui fe jugent par apeL-

t L'orateur donera du poids aux.. préju­
gés , en faifant coníidérer particuliére^ 
ment deux chofes : l'autorité de ceux qui 
ont prononcé , & la confonnité de la-
íaire qui eft á juger, avec celíe fur la-
quele íls ont prononcé; De méme il les 
combatra par des réflexions contraires;' 
mais rarement par des inveftives contre 
les Juges, á moins qu'ils ne foient ma-
mfeílement en faute. Car il eff naturei 
qu'un Juge confirme ce qu'un autre a jugéJ 
avant lui, & qu'íl ne done pas volon-
tiers un exemple qui pouroit retomber 
fur lui-méme. C5eftpourquoiilvautmieux: 
recourir a la diférence qu'íl peut y avoir" 
entre l'une & l'autre caufe. Et véritable-
ment il eft dificile d'en trouver deux qui 
foient parfaitementfemblables. Quefí c'eíl 
méme queffioir, méme exemple , alors; 

prétextera la négligeace- des avocatsf. 
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la foibleíTe des perfones qüi ont été con* 
danees; le crédirde la partie adveríe qui 
a ruborné les témoins; la paffion , l'i' 
gnorance & l'erreur qui ont tant de part 
á toutes les afaires humaines y enfin quel-
que circonílance qui fera rurvenue de-
puis, & qui aura changé l'état de la caufe. 
Si rien de tout cela ne peut s'aléguer, \[ 
íera du-moins permis de repréíenter que 
de tout temps on a rendu de mauvais lu-
gements. D'nn cote (.a) Rutilius concia-
ne, de l'aütre ( b ) Catilina & (c) Clodius. 
abíous, en ibnt des preuves. On prieta 
auffi les Juges d'examinerl'affaire pareyx? 
inémes? plutot que d'en juger fur la íbi 
d'autrui. 

Pour ce qui eíl des Decretó du Sénatr 

( a ) Rutilius etoít un des plus grands perfonagescíe 
fon temps. I I gouverna l'Afie avec toute Tintégrité 
poííible; mais pour n'avoir pu foufrir les rapiñes 8: 
Its concuffions des gens d'afaires , il s'atira leurhai' 
ne , & fut enfuite (acrifié á leur reílentiment par les 
Chevaliers Romains , qui furent Juges dans fa caufe. 

(b) Catilina aprés avoir été Préteur en Afrique» 
fat acufé de concufíion. Son crédit & fes amis qu'1 
étoient puiffants le tirerent d'afaire. 

( c ) Clodius ennemi juré de Cicéron, aprés avoif 
ftaverfé inutilément fon retour , fe porta á beaucoup' 
de violences contre luí-, C'étoit un jufte fujet d'acu* 
fation. Milon ami de Cicéron & ami chaud , neman' 
qua pas l'ocafion ; mais Clodius ayant été fait Edi'e 
par la faftion opofée á- celle de Cicéron , fa charj 
1«. rait i couvexi des pourfuites de Miloa»-



D E L'OR J T E U R F Llv . V . Ií3 
©ii des Aréis du Prince , & des Juges 
Souverains , je n'y vois point de remé-
de, íi ce n'eíl: de prouver que le eas eíl 
diférent, ou qu'U y a eu un Décret pof-
térieur & de méme forcé, qui deroge au 
premier; fans quoi'il faut fe réfoudre á 
paffer condanation. 

C H A F I T R E I I L 
Des bruits & de la renomee, 

C'eí l une preuve donf on exagere, on 
Ton diminue le prix- come on veut; car 
l'un djra que la renomée eíl: le coníen>-
tement univeríel, & come le temoignage 
public de toute une vil le > de tout un 
royaume; i autre an-contraire dirá que 
c'eíl: toujours unbruit incertain, & fou-
vent repandu fans fondement, qui doií 
fa naiííance á la malignité des uns, & 
fon progrés á la credulité des autres ; que 
l'home le plus fage eft expoíe tous les 
;ours á ees mauvais bruits, par l'artifice 
de fes ennemis, ou de fes envieux á qui 
le menfonge ne coúte rien; & les exem-
pies ne manqueront pas de part & d'autre* 
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C H A P I T R E I V . 
De la quejlion, 

L en eíi de méme de la queííion, s'il 
y a des raifons qui rapuienf, il y en a 
bien auííi qui la combatent. Vous ditel 
tjue c'eíl un moyen fúr pour tirer la vé-
rite de la boucbe des criminéis; & moi 
je dis que c'eft fouvent un moyen de leí 
íaire acuíer faux; en ce qu'aux uns la 
patience rend le menfonge arfé, & qu aux 
autres la foibleffe le rend come neceí-

•faire. Je ne m'étendrai pas davantageia-1 
deííus. C'eft un lieu común que les an-
ciens & les modernes ont traite a fonil< 
lí y a néanmoins quelques réflexions par* 
ticulieres que l'on poüfa faire íelon lo* 
caíion; car s'il s'agit de doner la queííion̂  
il fera de eonféquence d'examiner f\ 
t'exige , contre qui, pour quel füjet, Sí 
quel eft le criminel que fon ofre 011 ^ 
Ton demande. Et fí la queíHon a deja 
donée au coupable y on examine ra quel 
il eft, & quel genre de füplice on lúi* 
fait foufrir; íi ce qu'il a declaré eft vrai"' 
femblable ; s'il ne s'eíí point conírediti 
s'il a toujours períifté dans fa prermere 
déclaration^ ou fi la foree du maU'a wl{ 
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clianger; íi c'eft au comencement de la 
queftion qu'il a avoué quelque chofe, ou-
bien á mefure que les tourments ont au­
gmenté; enfin quel eft le Juge qui a pre-
íidé á cete epreuve : circonftances qui 
íbnt auffi diverfes que la nature des cho-
fes mémes 6sC des afaires. 

C H A P I T R E V. 
Des pieces, 

^ E S pieces íbnt une autre fource efe 
conteftation : non-feulement on peut les 
combatre, mais méme íes acuferde faux. 
Come il peut y avoir de l'ignorance, 011 
de la mauvaife foi de la part ele ceux qui 
ont íígné, * tí vaut míeux n'y íüpoíer 
que de l'ignorance, parce qu'il y a moins 
de gens envelopés dans l'acufation ; mais 
cela méme dépend de la nature de la; 
caufe , & des pieces que Ton a en main, 
II faut done examiner íi ce qu'elles con-
tienent n'eíl point contre toute vraifem-
blance, ou s'il ne fe peut pas détruirc 

Par le mot de pieces, tabula ,,on entend les Con» 
trats,les billets, les obligations, les teftaments , Stc,. 
Ces piecesNdevoient étre faites en préfence de pliw 
fieurs témoins qui les ateíloient par leur fignature. Uo? 
teñament devoit étre figne de fept gerfones,-
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par quelque autre preuve de merne ef' 
pece, come il arive íbuvent; íi l'une des 
perfones que Ton ditavoir íigne , ou celui 
contre qui ellas ont figrié , n'étoit point 
moít ou abfent̂  íi les temps &: les ás-
teá fe raportent; íi ce qui eft articulé 
dans ees piecés n'eíl: point démenti paf 
les événements qui ont precede ou fuivi. 
Souvent méme la feule infpeftion fuíit 
pour y faire découvrir un caraftere de 
fupoíition & de faufíeté. 

C H A P I T R E V I . 
D u ferment. 

XuES perfones qiú plaident peuvení 
ofrir leur ferment, ou ne pas recevoir 
celui d'autrui qui leur eíl ofert, ou exi-
ger celui de leur partié , ou refufer le l̂ r 
propre. Ofrir le íien fans exiger celui de 
la partie adverfe, eíl prefque toujours 
odieux. Quiconqüe cependant le voudra 
faire, doit au-moiris fe eoúvrir du man-
teáú de la Religión, ou de fa reputa-1 
tion, qui faffe préfumer qu'il i/eíl pas ea-
pable de fe parjurer. Mais ilfe rendrabien 
plus digne de íbi,- s'il ne temoigne ni eni' 
preífement ni répugnance a doner (oü 
íerment; ou íi la cauíe eíl tele que l'on | 
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fe Pl^e.Pas croií"e que pour un fi iéger 
íntérét , il voulut atirer Tur lui la colere 
des. Dieux : ou enfin fi pouvant gagner 
ía caufe par beaucoup cfautres moyens, 
il ajoute encoré celui-Ia, come le témoi-
gnage éclatant d'une bone confcience, 

Cekn qui ne voudra pas recevoir un 
home á ferment, dirá que bien des gens 
ne font pas une afaire de fe parjurer: Ne 
s eft-il pas trouvé des philoíbphes qui 
moient a Providence? H ajoutera que 
dofnr -legerement & fans néceffité d'a-
firmer une chofe en Juftice, doit paroítre 
fort ílifpea; que c'eíl montrer combien 
on fait peu de cas d'une a6Hon fi reli-
gieufe, & vouloir en méme temps fe ren-
dre Juge dans fa propre caufe. 

II femble done qu'il vaudroit mieux 
deferer le ferment á la partie adverfe. En 
ctet on ne peut guéres en ufer plus 
nereufement, que de la faire aAitre du 
ííjferent que l'on a avec elle. On fait auífi 
Plaiür aux juges, qui par lá font afraíl­
elas de ia crainte de fe tromper. C'eíi 
Pour cela méme que le refus en devient 
j antant plus dificile ál'adverf.ire, á moins 
que ce ne foit une chofe dont il eft á 
croire qu iln'a pas lui-méme conoiíTan-

cete excufe lui manque, il n'a 
fume reílource, .qui eft de diré queí^ 
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partie cherche á luí atírer la haine des 
juges, & que ne pouvant gagner fon pro-
ees, elle veut au-mozns avoir lleude fe 
plaindre : que pour luí, s'il n'etoit auffi 
home d'honeur qu'il Feft, il accepíerok 
íans peine le partí qu'on luí ofre; mais 
qu'il aime beaucoup mieux prouver ce 
qu'il avance, que de doner ocaíion aquij 
ijue ce foit, de le loupĉ oner de parjure. 

Toutefois je me fouviens que dansma 
jeuneííe, quand nous comencions áíce* 
quenter le bareau, nos anciens nousre-| 
comandoient cete máxime, de ne jamáis | 
<léférer le ferment á la partie adveríe) 
de méme qu'il ne faloit jamáis luí aban-
¡doner le choix des juges, ni en prendre 
ídu nombre de fes avocats. Et veritable-
ment, íi un avocat na pas bone grace 
de ríen diré qui pulíTe préjudicier Ha 
partie, á JDIUS forte raiíbn dolt-on croirej 
qu'il ne prononcera pas contre elle. | 

C H A P I T R E Vil» 
JDcs Témoins, 

^ i E N nembaraííe tant un avocat qi«; 
Íes dépofitions des témoins. Les unes1-
font de vive volx, les autres par ecri i 
& celles-ci ípntles plus aiíees acomba-
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tre ; ear 011 peutcroire qu'un home a eu 
nioins de peine á trahir ia venté, quand il 
na été retenu que par la préfenpe cl'un 
petit nombre de gens qui étoient lápour 
íigner avec íui. *Oft peut diré auffi qu'ii 
a les raifons pour ne pas comparoítre en 
juftice, & que c'eft qu'il fe defie de lui-
meme. Que fi fa perfone eíl á couvert 
ílu biame, au-moins peut-on déerier ceux 
qui ont apuyé fon témoignage par leur 
fignature. Certainement une chofe parle 
contre eux tous, en ce que perfone ne 
ÍẐ TA r11 t é m o 1 ^ écrit, 
li ce neft de fon propre mouvement Et 
quiconque le done, ne déclare-t-il pas 
par-la qu d ne veut pas de bien 4 celui 
q Ílacl??rge Par fa ^pofition? 

Mais dun autre cété. l'acufateur ne fe 
rendrapas a ce(S raifons; il foutiendta 
que 1 ami qu, parle pour fon ami, & l'en-
"emi qm dépofe contre fon ennemi 

de bone foi. Et ceci deviendra un lieu 
común que fon poura traiter p0ur & 

. A l'égard des támoins qui afírment de 
v-evo.x^'en.bar^ e f t p l l g ^ T c e l 
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pourquoi on drefíe, s'il faut ainíí direj 
deux bateries., fok pour les combatre, 
foit pour les íbutenir. Je veux diré qu'on 
s'y prend de deux manieres, parundií 
cours fuivi, ou par un interrogatoire. Si 
c'eft un difcours fuivi, tantot on parle 
en general, ou pour ou contre les té- | 
rnoins; ce qui devient encoré un lieu co­
mún. Tune des paríies s'éfor^ant de mon- I 
trer qu'il n'y a point de preuve plus Ib-
lide, que celle qui. eft fondee fur la cer-
titude des homes; & l'autre íaiíantvoir | 
au-contraire combien cete prétendue cer-
dtude eft fujete á erreur. Tantot on s'a-
íache á l'efpece de témoins qui fe pr¿ 
fente , &: un avocat ne fait pas dificulte 
d'en ataquer plufieurs á la fois; car ne 
fait-on pas que de célebres orateurs le 
font moques du témoignage d'une nation 
entiere, & de tout un genre de témoins; 
je parle de ceux qui dépofent fur un firn-
pie ou'i d i ré . En éfet on peut aléguer quils 
ne font pas témoins par eux-mémes, oí 
qu'ils ne font que raporter ce qu'ils ont 
apris de gens qui n'avoient pas fait íeP 
ment de diré la vérité. Ainfi dans les caüj 
fes de péculat, quiconque témoigne quil 
a compté de l'argent á l'acufé, on dirá 
qu?il fe rend partie & non pas témoin-
^uelquefois auíTi on refute chaqué te-
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moin en particulier, & álors c'eft une 
inveftive qui, dans Ies plaidoyers , fe 
trouve mélée avec la défenfe des par-
ties , ou qui fait un difcours á part, co­
me celui que Cicerón pronon^a contre 
Vatinius. 

Traitons ce point plus exaftement, 
puifque jai entrepris d'inftruire l'orateur 
á fond; car autrement il ílifiroit de lire 
les deux livres qu'en a écrits Domitius 
Afer, que jai conu dans ma premiere 
jeuneíTe , & á qui je m'etois atache , 
come le méritoit un home de fon age 
& de Ta réputation. Non-feulement j'ai 
lu ce qu'il a écrit fur cete matiere, mais 
jen ai apris de lui-méme une bone par-
tie. II a raifon de diré qu'ici le premier 
devoir d'un avocat, eft de conoitre ce 
qu'il y a de plus fecret dans la cauíe dont 
il eft chargé. Cela eft fans doute d'une 
extréme conféquence pourtout, & j'en 
ferai un chapitre exprés, au douzieme 
livrq|de mon ouvrage. C'eft en éfet cete 
conoiííance qui done matiere aux intéro-
gations; qui nous met des armes á la main-
pour combatre ou pour défendre un té-
mom, & qui nous aprend dans quele 
dirpofition d'erprit il faut que nous met-
tions les juges á fon égard. Car l'orateur ' 
üoit par fon difcours luí atirer l'eílime 

Tome I I , p 
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ou le méprls des juges; parce que nous 
déférons au témoignage d'autrui, felón 
que nous Tomes difpofés á croire ou áne 
croire pas. Mais come il y a deux fortes 
de témoins, les uns volontaires, dont les 
deux parties fe fervent également; les 
autres forcés que Ton cite en juftice dans 
les caufes publiques, & qui ne s'acor-
dent qu'á Tacufateur; diftinguons les uns 
d'avec les autres, & celui qui produitun 
temoin d'avec celui qui le refute. 

Si vous produifez un témoin qui de-
pofe volontairement, vous pouvez favoir 
ce qu'il dirá , & par conféquent il vous 
eft aifé de Tintéroger. Cependant cela 
méme a befoin d'adrelíe & de prévoyan* 
ce ; car ce témoin peut étre imprudent, 
timide , incertain. L/avocat de la partie 
adverfe fera tout ce qu'il poura pourle 
íroubler ; il lui tendrá des pieges, & s'il 
y tombe , fon indifcrétion & fa timidite 
vous nuiront plus que toute la pruclence 
& la fermeté d'un autre ne vous e^e^ 
íervi. 11 faut done bien l'éprouver aupa-
ravant, 8¿ lui faire mille queftions come 
feroit l'adverfaire méme. De la forte ü 
íera ferme & conftant dans fes depofi-
tions, ou s'il vient á chanceler d'un mot, 
yous le remettrez. 

Mais de la part méme de ceux qui pa- ; 
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roiíTent plus aííurés, il y a des pieges 
dont il faut fe doner de garde; car íbu-
vent ce font des témoins fupofes, quí 
aprés avoir tout promis, difent tout le 
contraire; d'autant plus dangereux qu'ils 
ont toute l'autorité que done un aveu fin-
cere. II faut done bien examiner quel 
motif les porte á fe déclarer contre la 
partie adverfe. II ne fufit pas qu'ils aient 
été fes ennemis, il faut voir s'ils n'ont 
point cefíe de l'étre , & s'ils ne cher-
chent point á fe réconcilier á vos dé-
pens s'ils fe font lailíe corompre , 6c 
íi le repentir ne les a point fait changer. 
Voila les réflexions qu'il faut faire, lors 
méme qu'il s'agit de chofes que les té­
moins favent étre vraies; á plus forte rai-
fon quand ils s'engagent á parler contre 
la vérité. Car en ce dernier cas ils font 
encoré plus fujets au repentir, plus per-
fides dans leurs promeífes; ou s'ils tié-
nent parole, plus expofés á fe trahir eux-
mémes & á fe déconcerter. 

A l'égard des témoins qui comparoií^ 
fent en juftice, ils font ou favorables á 
l'acufé ou contraires. Et l'acufateur peut 
favoir leurs difpoíitions come il peut les 
ignoren Supofons qu'il les fache, quoi-
qu'en l'un & en l'autre cas , il faille éga-
lement ufer de précaution. En éfet fi vous 

F i j 
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intérogez un témoin qui foit porté de 
mauvaife volonté contre l'acufé , il eíl á 
craindre qu'U ne témoigne trop fes fen^ 
tímente; ce qu'il ne manquera pas de faî -
re, fi vpus le mettez d'abord fur le point 
dont on yeut étre eclairci. II faut done 
l'y conduire pas-á-pas, & prendre méme 
un chemin détourné, afin que les chofes 
qu'il a le plus envié de diré, femblent luí 
etrearachées.Evitezauííí delui faire quef-
tion fur queílion, de crainte que l'em-

* preíTement qu'il auroit de repondré á 
tout, ne le rende fufpeft aux Juges. Mais 
coníentez-vous de favoir de lui 3 ce que 
Ton peut raiíbnablement efpérer d'un feul 
íémoin. 

Que ii au-contraire , il eíl: dans les in» 
téréts de la partie adverfe , le plus grand 
bonheur qu'il vous puifle ariver, c'eft de 
lui faire diré ce qu'il ne vouloit pas diré, 
Et pour cela il faudra prendre l'intéro-' 
gatoire de loin ; car il vous donera des 
réponfes qu'il croira indiferentes. Mai$ 
á forcé de le queftioner, vous tirerez 
enfin quelque chofe doiit vous pourez 
vous prévaloir contre lui. Come dans un 
jplaidoyer nous raíTemblons plufíeurs arr 
guments, qui détache§ les uns des au-
tres ont peu de forcé , & qui joints en-
fevtáÁQ confpirent a dét^rminer refpritj 
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dé méme en intérogeant ce temoin fur 
quantité de circonftances du temps , du 
liéu, de la perfone, fur ee qui a prece­
de , fur ce qui a fuivi, &c. vous ara-1 
chefez enfin queíque réponfe qui le met-
tra dañs la néceffité , ou de déclarer ce 
que vous vouliez favoir, ou de fe con-
tredire lui-méme. S'il eft télement fur fes 
gardes, que ni.l'un ni lautre n'arive, il 
fera manifefte qu'il ne veut rien avouer* 
A l o r s ce qui vous refte á faire, c'eft de 
le tranfporter hors de la caufe , pour voir 
fi par des déíours dont il ignore la fin , 
il ne fe laiíTera point furprendre. Et vous 
le tieridrez le plus long-temps que vous 
pourez, afin que parfonafeétation á jufti-
fier l'acufé, il s'óte lui-méme toute crean-
ce. Car il ne lui fera pas moins de torC 
par-lá , que s'il avoit dit de bone foi 9 
ce qú'il en fait. 

Supofons maintenant que lacufateur 
ne conoiífe pas la difpofition des témoins ; 
fuivant la remarque que nous avons faite 
en fecond lien, il tachera de s'en aíTu-
rer, ¡k par diverfes intérogations come 
par degrés, il les menera infenfiblement 
á fon but. Mais parce qu'ils ont quelque-
fois cet artifice, de repondré d'abord con-
formémertt á ce que i'on fouhaite , pour 
diré enfuite avec plus d'autorité tout ce 

F iij 
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qu'il leur plaít; fi l'orateur s'en dé íe i 
íl fera de fon habileté de profiter du mo-
ínent, & de ne leur pas doner le temps 
de nuire. 

Quant á l'avocat qui défend, l'ínte-
rogation eft pour luí d'un cóté plus aifée, 
d'un autre cóté auííi plus diíicile : plus 
aifée, en ce qu'il fait les dépoíitions des 
témoins, quand ce vient á luí á les in-
íéroger : plus diíicile, en ce qu'avant que 
de plaider la caufe, rarement peut-il fa-
voir ce qu'ils dépoferont. C'eft pourquoi 
il doit íbigneufement examiner quel eft 
leur cara&ere, & quel fujet ils ont de 
vouloir du mal á fa partie : réílexions fur 
lefqueles il iníiftera dans fon plaidoyer, 
afin que les Juges conoiffant ees témoins 
pour gens que la haine ou l'envie, la 
complaílance ou l'intérét gouvernent, ils 
íes regardent come fufpeéls. Si Tadverfe 
partie n'a pas le nombre de témoins fufi-
fant, il s'en prévaudra ; fi elle en a plus 
qu'il ne faut, cete foule fera traitée de 
cabale. Produit-elle des gens obfeurs? 
l'argent leur fait tout faire : des gens puif-
fants ? c'eft que notre partie veut nous 
eprimer par fon crédit. Cependant il fera 
ínieux de s'en teñir aux raifons que ees 
témoins ont de perdre l'acufé; & ees rai­
fons font diferentes, felón la nature des 
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afaires &: la condition des perfones. Car 
íl ne faut pas croire que votre adverfaire 
íbit fort en peine de répondre aux repro­
ches vagues que vous lui faites íur le nom­
bre , ou íur la qualité de íes témoins. 
II en produit peu ? c'eíl qu'il fe contente 
de ceux qui íavent le fait. II prend des 
gens obícurs ? il les prend come ils íbnt, 
en cela triomphe fa bone foi; &: s'ils font 
en grand nombre , ou que ce foient des 
perfones de confidération, il lui fera d'au-
tant plus aifé de doner du poids á leur 
témoignage. 

Mais come on fait qnelquefois l'éloge 
des témoins, á mefure qu'on les apele , 
ou qu'on lit leurs dépoíitions, de mema 
on peut les noircir & les décrier. Ce qui 
etoit encoré plus facile & plus ordinaire 
autrefois , lorfque la coutume étoit de ne 
les intéroger qu'aprés que la caufe avoit 
ete plaidée de part & d'autre, Quant á 
ce que l'on peut diré contre chacun d'eux 
en particulier , 'c'eíl de leur propre per-
foñe qu'il le faut tirer, & non d'aiileurs. 

Venons eníin á l'intérogatoire , qui 
eíl l'antre maniere de sJy prendre. Pour 
y réuffir, le principal eft de bien conoí-
tre les témoins : car l'ün eíl craintif, il 
faut l'intiraider; l'antre de peu d'efprif, 
d faut le faire doner dans le piege; celut-

F iv 
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ci vif & emporté, il faut l'iriter; celuí-la 
preíbmptueux & vain, il faut le louer. 
Mais fi vous avez á faire á un home fage, 
& qui fe poíTede, paífez incontinent á 
un autre; traitez-le d'opiniátre ou d'en-
nemi declaré de votre partie. Ne vous 
amufez point á l'intéroger dans les for­
mes , contentez-vous de le refuter en 
deux mots. Si vous avez l'ocaíion de le 
tourner en ridicule parquelque bon mot, 
ne la manquez pas; ou s'il vous done 
prife du cote de fes moeurs, ataquez-le 
par-lá, & qouvrez-le d'infamie. II y a 
des témoins qui font naturélement honé-
íes gens , & qui craignent de faire de la 
peine, il faut les traiter doucement; car 
jfouvent tel fe cabré contre des manieres 
dures 6c hautaines, que la douceur & 
Thonétete défarment. 

Tout intérogatoire fe renferme dans 
la caufe, ou il s'étend au-delá. Si vous 
le renfermez dans la caufe, prenez-le 
d'un peu loin , auííi-bien que l'acufateur, 
afín de mieux couvrir votre marche; fui-
vez les réponfes que Ton vous done, 
voyez íi elles s'acordent entr'elles; il en 
¿chapera peut-étre quelqu'une, dont vous 
pourez tirer avantage. C'eft une de ees 
chofes qui ne s'aprenent point aux ¿co­
les > & qui dépendent plus de refprit & 
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ée rexpérience d'uri orateur, que de toas 
íes préceptes. Si pourtant 011 veut qué 

, jf'en aporte un exemple qui ferve de mo­
dele , je propoferai particuliérement ee-' 
luí des dialogues de Platón , & des au-
tres philofophes qui ont imité la ma­
niere de Socrate. Dans ees dialogues 
les intérogations íbnt fi détournées &c. 
fi fubtiles, quun home en fatisfaifant á' 
la plupatt, fe voit néanmoins forcé de-
conclure tout le contraire de ce qu'il vou-
loit. II peutrariver par bonefortune, qu un' 
temoin ne s'acorde pas avec luí -méme, 
plus fouvent encoré, qu'il ne s'acorde-
pas avec les autres témoras. Mais vous 
favez l'intéroger adroitement, I'art vous 
arderá -auílí , & vous conduira prefque 
infailliblement, a: ce qui autrement ne 
feroit qu'un pur éfet du hazardv 

Hors de la caufe , W y a pareillement 
bien des queftions á faire , qui vous pei> 
vent beaucoup fervir. On intéroge im te­
moin fur fes vie & moeurs r fur la con-
duite de ceux qui dépofent avec iui; OTÉ 
examine fi ce ne font point des gens di­
fames , ou de trop baíTe condition; s'iis 
font lies: d'amitié avec lacufatenr, ou s'ils 
ont des inimitiés avec 1 acufé. Vous preí-
ferez ees témoins fur tous ces chefs, pour 
l̂ ur íkire diré cjuelque choíe dbnt vous 
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puiffiez proííter, ou pour les furprendre 
en meníbnge , ou enfin pour leur doner 
lieu de faire éclater l'envie qu'ils ont de 
nuire á votre partie. 

Mais foyez ílir-tout fort circonfpeél 
dans votre maniere d'intéroger. Car un 
témoin plaifante quelquefois agreable-
ment un avocat, & pour rordinaire íes 
plaifanteries íbnt bien reques. Servez-
vous des termes les plus fimples Se les 
plus comuns, afin que celui que vous 
queftionez , qui íbuvent eft un ignorant, 
vous entende fans peine ; ou ele crainte 
qu'il ne faffe femblant de ne vous pas 
entendre, ce qui vous tourneroit en rt* 
dicule» 

Quant á ees mauvaiíés fineííes, de íu-
borner im témoin &: de le faire paíTer dir 
cote de la partie adverfe, á deítein qu'il 
lui faíTe plus de tort; íbit qu'en venant 
á íe le ver tout-á-coup, il dépofe centre 
elle, aprés avoir paru aflis á fes cótes; 
foit quií parle en Ta faveurj & qu en­
cuite il íaííe paroítre une joie puérile & 
immodéree, qui détruife &: fon propre 
témoignage & celui des autres;jenen 
dois parler que pour recomander quon 
les evite. 

Souventles mformatíons&Ies témoms 
ne s'acordent pas, (k de cete opoítion 
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iiait un autre lieu común qui fe traite auííj 
pour & contre : car les témoias s'apuient 
de leur ferment, & les informations fe 
íbutienent par le confentement unánime 
de ceux qui les ont íignées. 

Méme difpute arive encoré au fujeí 
des témoins & des arguments. D'un cóté 
l'orateur vantera dans les témoins la cer-
titude de leurs dépoíitions, la religión des 
ferments, fera voir que les arguments 
ne íbnt qu'un ouvrage de l'efprit humain. 
Mais de l'autre 011 lui repondrá que ees 
témoins font fujets a fe laiífer corom-
pre; que fouvení la faveur, ou la crainte,1 
ou l'avarice ^ ou l'amitié , ou la haine t 
pu Tambition les fait parler, au lieu que 
les arguments fe tirent de la nature des 
chofes; qu'un juge qui s'en fie aux té­
moins , croit fur la foi d'autrui; au-lieu 
que celui qui fe determine fur de bones 
preuves , n'en croit qu'á lui-méme, Ces 
queftions font comunes á un grand nom­
bre de caufes ; de tout temps on les 3 
agitées, &: on les agitera tmijours. 

II n'eíí pas extraordinaire non plus que 
chacune des Parties ait fes témoins. Et 
alors il y a trois réflexions á íaire; Tune 
prife des témoins-mémes, lefqnels d'eiT' 
tr'eux font plus gens de bien; Vaxitm de 
leurs dépoíitions, iefquels, ont élí des 

F vi 
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chofes plus vraifemblables ; & la troifie-
me des parties, laquele des deux a plus 
de credit &: de faveur.. 

A tout ce que j'ai dit dans ce chapi-
tre, on peut ajouter'encoré ce que UOUJ 
apelons des temoignages du ciel. Ten-
tends les réponfes qui ont quelque choie 
ele furnaturel, les oracles, les prefages. 
Mais il faut favoir qu'il y a deux manié-
res de les traiter, L'une genérale , furla-
quel'e il y a un combat éternel entre les 
Epicuriens & les Stoíciens, ceux-ci vou-
lant que le monde foit gouverné par une 
Providence , ceux-lá non. L'auíre parti-
culiere, qui s'atache á chaqué efpece da 
témoignage du ciel, ou de divination, 
felón qu'elle tombe en queftion. Car on 
n etablit ni on ne renverfe point la foi 
des oracles, come on feroitcelle desauk 
gures, ou des arufpices, ou des inter­
pretes de íbnges, ou des afírologues, 
parce que ce font autant d'eípeces difé-
lentes. 

-Ajoutons enfín á tout ceci íes paroles 
qur échapent dans le vin, dans la dé-
menee, ou durant le íbmeií , & les Índi­
ces qur font fondes fur la révélation des 
enfants r íbrte de témoignage qui íovx-
nri une nouvele matrere de conteñation 
aux deux. avocats,. lorfque l'un moatre-



t>S jJO R A T E U K , V w . V. 157" 
que dans l'innocence de ees témoins, if 
n'entre ni fraude nr artífice; & que l'aur 
tre opofe á cela qu il n'entre non plus ni 
raifon, ni difeernement. 

Au-refte 'tout ce genre de preuves qut 
fe tire de l'autorité des témoins, eft íi 
important, que non-feulement nous nous 
en fervons avec avantage, mais que nous 
pouvons méme Texiger, quand ü man­
que á la partie adverfe; Vous ave^payé? 
qui a regu votr& argent ? en- préfenu d& 
qui taver^-vous compté? ÍTOU Cave^ vous 
en? T a i , dites-vous , ernpoifoné un tel 
qui rría doné du poifon ? oii Pcá-je. pris ? 
de qui me fuis-je fervi? qui font mes com~ 
pitees ? toutes circonffanees que Gicerot> 
ne manque pas de difeuter , ibrfqu'ii 
plaide pour Cluentius acufé d'empoifo** 
nement. Que cela fufife pour les preuves 
qui fubíiftent indépendament de l'art, 

G H A P I T R E V I I L 

Des preuves artificieles,. 

C/ET autre genre de preuves, qui eíf 
purement artificieí, & n'eft' compofé que 
áe ce qui fert á- convaincre Fefprit & á 
perfuader ,. eíí d'brdinaire ou tout-á-fatt 
n^ig¿ j ou fort fúgerficiélement traité; 
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par ceux qui, fuyant les arguments come 
des endroíts épineux & ápres, font leurs 
délices des lieux comuns, qui leurfem' 
blentbien pWagréables & plus rianís.On 
peut comparer ees orateurs á ees mal-
heureux compagnons d'UlyíTe, qui,á ce 
que nous difent les poetes (a ) , charmes 
du chant des Sirenes, & de la douceur 
d'un certain fruit, dont ils avoient goüté 
au pays des Lotophages ( f ) , aimerent 
mieux périr, que de renoncer á ees fu* 
neíks plaifirs. Auífi ce qui leur arive, 
c'eíí: qu'en courant aprés de vaines louaii" 
ges, ils fe laiíTent ravir la vié^oire, qui 
eft pourtant l'objet & le but de leurs 
travaux. 

En efet ees lieux comuns qui entrent 
dans un difcours, font faits pour fervir de 
parure ¿ ou méme d'apui aux arguments; 
mais Ies arguments en font, á proprement 
parler, les nerfs; & tout le refte, pour me 
íervir d'une comparaifon íirée du corpslw-
main, ne doitfairequ'ajouterdelacouleur 

de l'embonpoint. Par exemple, fí lora' 
teur dit qu'une aélion s'efl: faite par co* 

{a) Homere en parle au neimeme Livre de 10-

(¿) Peuple aínfi notné, parce qu'il fe nourifíoitoe 
Lotos , efpece de fruit fort agréable qui, fuivant e 
témoignage de Polybe raporté par Athénée j avoit'6 
goüt de la Figwe & des Da-t^, - -
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lere , par crainte ou par avarice , il peut 
s'étendre un peu fur la nature &: íur les 
éfets de cete paffion. II en ufe de méme 9 
quand fon fujet lui done ocaíion de louer 
ou de blámer queiquun ; de groííír un 
objet, ou de le diminuer; de faire une 
defcription, de plaindre, de confoler, 
d'exhorter; mais il faut que tous ees traits 
íombent fur des chofes dont nous ayons 
prouve la certitude & la vérité. Je ne 
difeonviens pas qu'il ne faille s'étudier á 
plaire, & encoré plus á toucher; mais 
on fera l'un & l'autre avec bien plus de 
fuccés, lorfque Ton aura inííruit & con-
vaincu íes juges; á quoi on ne peut par-
venir que par la forcé du raifonement, 
& des autres moyens qui lervent a éta-
blir la créance. 

Or avant que de doner toutes íes eí̂ -
peces de preuves artificíeles endétail, je 
crois devoir faire obferver ce quyelles ont 
de común entr'elles. Car il n'y a point 
de queftion quh ne concerne ou une chofe 
ou une perfone ; & íes lieux qui four-
míTent aux arguments , ne fauroient étre 
que dans ce qui furvient á Tune ou á l'au­
tre. Les arguments fe peuvent coníide-
rer ou en eux mémes, ou par raport a 
quelque autre chofe. Eí il ne peut y avoir 

preuve qui ne fe preñe ou de ce quí 
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precede, ou de ce qui fuit, ou des cüfl» 
traires ; & toutes ees chofes fe tirent né-
eefíairement ou du pafíe^ou dupréfent, 
©u de Tavenin 

On remarquera auííí qu\Tne chofe ne 
fe peut prouver que par une autre; & 
€ete autre, il faut qaelle íbrt ou pluí 
grande , ou moindre , ou égale. A l'égard1 
des argumenta, ils naifTent ou des quef' 
tions prifes en généraí, & fans raporf 
ni aux perfbnes nr aux chofes ; ou de b 
caufe méme, lorfqn'elle nous fournltqiiel-
que raifon particuliere, Se tirée de la-
faire dont il s'agit, On peut diré auíír 
que toutes Ies preuves font ou certainesj 
ou vraifemblabíes; ou feuíement de na* 
ture á n avoir rien- qui repugne, rajoute' 
cníin qu'elles revienent toutes á l'une des 
quatre fortes qui fuivent. De ce qu'unff 
€hofe e í í , on conclut qu'une autre n'eft 
pas. / / ejt Jour , done i l n efí pus nuit; 
ou de ce qu'une chofe eft, on conclut 
€|u'une autre eíl aufíi, Le Sole'd efi[üí 
thorifon , done i l fait jour; ou de ce 
qu'une chofe n'eft pas , on infere qu'une 
autre efl:, / / n t ñ pas nuit Y done lUf 
j o u r ; ou enfin de ce qu'une chofe n'eft 
pas , on infere qu'une autre n'eft pas nofl 
plus, / / n 'y a p&int d*animal raifonn-
hh r done i l n y a po'intd'hoim. Ceeidií 

général j je paíTe á un plus grand détail 
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C H A P I T R E I X . 
Des fígnes. 

ITOUTE preuve artificíele eft compofée 
de íígnes, ou d'arguments, ou dexem-
ples. Je fais que bien des gens confon-
dent les íignes avec les arguments. Pour 
moi je les diftingue pour deux raiíbns. 
La premiere eft, que les fignes refíem-
bíent aíTez aux preuves qui ne depen-
dent point de l'art; car un habit enfan-
glaníe, des cris, des meurtriíTures font, 
á-peu-prés, de la méme nature que des 
pieces decriture, que les teílaments, les 
bruits publics & les témoins :ils ne font 
point de l'invention de l'orateur; mais 
ils paffent á luí avec la Caufe quon luí 
met entre les mains. La feconde eft, que 
les íignes, s'ils font certains, ne fauroiení 
étre des arguments, puifque oü eft cete 
forte de fignes, il n'y a plus de con-
teíbtion, &: que l'argumentpourtant tom-
be toujours fur quelque conteíhtion; & 
sils font douteux, ils ne peuvent pas non 
plus avoir le nom d'arguments, ayant 
beíbin d'arguments eux-mémes. 

Ils fe divifent done premiérement en 
ees deux efpeces; les uns étant, com« 
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Y ú dit, néceíTaires ou certains; lesatl* 
tres non néceíTaires ou douteux. Quaní 
aux premiers, come ils ont ime liaiíon 
néceíTaire avec ce qu'ils íígnifient, ilme 
femble qu'ils n'ont pasbefoinde précepte, 
Car par-tout oü il fe trouve un figne in-
faillible, il ne peut y avoir de difputel 
ce qui arive lorfqu'il eft abfolument né­
ceíTaire qu'une chofe foit, ou qu'elleail 
ete ; ou bien au-contraire qu'elle ne foit 
pas; & qu'elle nait pásete. Súpole done 
un tel figne, ií ne fauroit plus y avoir 
de diípute que Tur le fait; & cela fe doit 
examiner par tous les temps. Car^psr 
exemple , il faut néceíTairement qu'une 
femme qui a aconché, ait eü comerce 
avec un home , ce qui eft du temps pal­
ié ; & qu il y ait des flots fur la iner, 
quand il fait un grand vent, ce qui 
du temps prefent; & que celui-lá meu-
re , qui a le coeur blefle , ce qui eft ai' 
temps futur. De méme il eft impoft* 
que Ton faíTe la moiíTon ou l'on nap̂  
femé; & qu'une perfone foit á Rome) 
dans le temps qu'elle eft á Athenes;« 
qu un home ait été dangereuiement blelie 
el un coup d'épée , s'il n'en a ni marque 
ni cicatrice. 

II y a des chofes qui font des lifes 
íéciproques Tune de i'autre, .come, vivre 
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Sc refpirer; d'autres qui ne font point 
íígnes reciproques, come , étre en mou-
vement & marcher. Ainíi, parce qu'une 
femme a eu comerce avec un home, il 
ne s'enfuit pas qu'elle ait acouché; ni 
qu'il falle clu vent íur la mer, parce qu'il 
y a des flots ; ni qu'une perfone ait le 
cceur bleíTé, parce qu'elle expire. Pareil-
lement il peut ariver que Ton ait femé, 
011 Ton n'a point recceuilli; qu'un homfe 
ait eté á Rome & á Athenes ; qu'il ak 
une cicatrice, fans qu'il ait reĉ u de coup 
depée. 

Les íígnes de la feconde efpece étant, 
come j'ai dit, íimplement probables, ou 
non néceííaires, ils oie fufifent pas- pour 
oter le doute; mais joints á d'autres preu-
ves, ils ne laiífent pas d'avoir beaucoup 
de forcé. Ces íignes, que Pon nome aür 
trement des marques, des Índices, con-
fiftent en une certaine chofe qüi fert a 
en défigner une autre ; nar exemple , du 
fang répandu qui fait delfaivrir un meur-
tre. Cependant come ceTang peut venir 
d'une viftime que l'on aura égorgée en 
ce lieu, ou d'un faignement de nez, on 
ne conclura pas qu'un home a fait un 
roeurtre, parce qu'il a fon habit enfan-
gjanté. Mais cet Índice , tout foible qu'il 

par lui-méme, portera un puiííaiit 
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témoignage contre l'acufé , s'il peut efe 
apuyé de certaines circonftances. Pat 
exemple , íí Ton prouve qu'il etoit en-
nemi de celui qui a été tué; qu'il la-
voit menacé, qu'il s'eft trouvé dans I'en-
droit oü le meurtre a été comis. Caree 
fang répandu, joint á touíés ees circonf-
tances, fait que ce qui de foi étoitdou-
teux, paroít convaincant & certain. 

Parmi ees fignes il y en a dont les 
deux parties fe peuvent également pré-
valoir; par exemple, Fenflure & cíes ta­
ches fur le corps. Car on peut les re-
garder come des marques de poiíbn,& 
auííi come des marques de crudité& cfiil-
digeílion. II en eft de méme d'un coup 
de poignard dans le íein. L'un clira que 
c'eíl une marque que cet home a éte 
aíTaffiné, & Tauíre poura diré que c'eíl 
une marque qu'il s'eíí: défait lui méine. 
Ces preuves font égales pour tous les 
deux, &ne déterminentqu'autant qu'elks 
fe trouvent (o j jpment apuyées d'ailleurs. 

Hermagore met encoré au nombre des 
íígnes non nécefíaires l'exemple fuivant, 
qu'Atalante n'avoit pas fa virginité, par̂  
qu'elle fe plaifoit á courir fans ceííe dans 
les bois avec des jeunes-gens. Mais sil 
faut recevoir cela pour un fígne, je crains 

^ue nous n alions trop loin ? & qu'il ^ 
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íaille auííi doner ce nom á toutes les 
coníequences que Ton tire d'unfait; & , 
¿ diré vrai, l'orateur Ies traite de la 
méijie fa^on. Car les Juges de TAreo-
page , quand ils condanerent á mort un 
eníant qui faifoit fon divertiíTemenfd'a-
racher les yeux á des cailles , que jugé-
rent-ils, íinon que c'étoit le figne d'un 
tres méchant^iaturel, &: dont il y avoit 
tout á craindre, fi on laiíToit croítre cet 
mfant? Et les largeííes extraordinaires 
de Sp.. Melius & de M. Manlius, ne fû  
rm-elles pas regardées come un íigne 
«une ambition demefuree, qui les fai-
foit afpirer á la Royante ? 

Mais encoré une fois , ce raííbnement 
MUS méneroit trop loin, & mukiplieroit 
Ies fignes á l'infini. Car í¡ c'eft un figae 
Qadultere dans une femme que de fe baî  
gner avec des homes , c'en fera un auífi 
en elle , de manger íbuvent avec des ieu-
"fs-gens. C'en fera un autre d'étre liée 
^ne étroife aniit- avec queiqu»uni Et 
Par la méme raifon on poura diré qu'une 
Fopreté trop recl^rchée, une démarche 
"¡we, des habits tramants come ceux 
;»ne f,mme, font dans un Iiome ^ 
^ nesdun éféminé. Mais il refte á exa^ 
^ fi tout cela défigne la dépravation 
^^oeurs, de la mém? maniere que 
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du fang répandu défigne un meurtre qiii 
a été comis; le íigne étant, pour le bien 
definir, une chofe qui par la conexité 
qu'elle a avec une autre, la decouvreík 
la met, pour ainfi diré, íbus les yeux. 

II y a encoré des chofes aufqueleson 
^one le nom de fignes, parce que de 
tout temps on a obfervé qu'elles en pré-
fageoient d'autres. * Ainíi quand laLune 
eft rouge, c'eft, felón Virgile, un pro-
noílic de vent; &: íelon le méme poete, 
le croacement de la Corneilie noiu 
anonce la pluie. Je confens pour moi que 
ees pronofíics foient apeles des íignesi 
pourvu qu ils tirent leur caufe de quel-
que fecrete difpofition du cid. Catsi 
ell vrai que la Lune foit rouge, toutes 
les fois qu'il doit faire du vent; ceje 
rougeur fera un figne de vent. Etii, 
come veut le méme poete, l'air condenle 
ou raréfié eft ce qui fait dans les oí-
feaux la diveríite de leur gazouillenieni 
& de leur chant, cete qualité de Laff 
deviendra un figne pour nous. Surf' 
il eft á remarquer qwe les plus pef 
chofes préfagent quelquefois desevene-
ments confidérables, come cete ^ 

-vento femper ruhet auna Phxle:''¡tk 
Tum cornix plena pluviam vocat improt' 

j . Georg. 
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Corneiile de Virgile. A l'egard des gran­
des, 11 n'eft pas étonant que Ton en tire 
des fignes &: des eonféquences pour les 
petites. 

C H A P I T R E X. 
Des arguments. 

\ * ENONS préfentementauxarguments. 
Sons ce nom je comprends tout ce quí 
s apele enthyméme 9 épichéréme, &: dé-
monftration; diíerentsnoms dontla fignî  
fication n'eíl: pas fort diferente. 

L'enthyméme , pour me fervir du ter-
me Grec, puifque nous n'enavons point, 
qui l'exprime nétement en notre Lan-
gue, peut fignifiertrois chofes. Premié-
rement, toute conception de refprit, 
auquel fens Ll ne fe prend point ici: fe-
condement , toute propoíition avec la 
raifon que... Ton en done : troifiémement 
ennn, une certaine conclufion, tirée ou 
(le ce qui fuit néceííajrement ou des con-

.traires. Car les rheteurs ne font pas da-
cord la deffus; plufieurs ne reconoiíTant 
pour véritable enthyméme, que celui 
qui eft fondé fur une opoíition, & á caufe 

cela Cornificius l'apele par excelen,-
cej iargument des contraires. On le nô . 



144 ^ ¿ J N S T I T U T I 
me encoré le fylogiíme de la rhétorí-
que, ou le fylogirme imparfait, parce 
qiñl n'a ni autant de parties, ni despar-
ties auffi diftinñes que le fylogiíme des 
philofophes , come en efet on ne l'exige 
pas de l'Orateur. 

L'epicheréme eft, felón Valguis,iine 
raifon que Ton aporte pour preuve, Et 
au fentiment de Celfus , c'eftmoinsun 
éfet de notre invention, que la matiere 
méme que nolis faifiífons, dans le def-
fein nous en fervir á prouver une cho-
fe ; bien que l'expreííion ne la deyelope 
point encoré, & que nous ne l'ayons 
que dans l'idée. Les autres au-contraire 
veulent que ce foit non un argument me­
dité , mais un argument en forme, cí 
qui a toute fa perfeéHon. C'eft pour-
quoi dans fufage ordinaire, il fe prend 
ppur une preuve renfermée en trois pro-
pofitions, come en trois parties, quila 
compofent, Quelques-uns pouríant ont 
fimplement nomé Tépichéreme une raí-
fon. Cicerón Tápele un raiíbnement; oí 
je crois que c'eft mieux dit, bien que 
ce nom conviene au fylogifme ; car 
apelé lui-méme la forme du fylogif^ 
une maniere de raifoner, & il s'expbq" 
par des exemples qui fentent plus la P ' 
fofophie que la rhétorique. Cepen^ 
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come il y a quelque reíTemblance entre 
le filogifme & 1 epichéréme , il eft ex-
cufable de n'avoir pas fort diíiingué l'un 
d'avec l'autre. 

La demonftration eíl une preuve evi­
dente. Delá les démonftrations geome-
triques qui fe font par le moyen des let-
tres. Cécilius croit que la démonftratioa 
ne difere de 1 epichéréme, que par la 
maniere de conclure. Quoi qu'il en foit, 
du-moins s'acorde-t-on á definir l'un ¿ 
l'autre, une maniere de prouver les cho-
fes douteufes par le moyen de ceíles qui 
font claires & certaines ; ce qui eíl co­
mún á tout argument. Car il n'eíl pas 
poíTible qu'une chofe foitrendue certai-
nê , par une autre qui ne l'eíl pas elle-
meme. Les Grecs comprenent tous ees 
diferents arguments dans un terme gé-
ne5â 5 ¿UtiVi qui ne peut guere étre ex­
prime en notre Langue ? que par celuí 
de motif de crédibilité. 

Mais le mot d'argument a encoré d'au-
tres fignifications; car on Templ^ie pour 
diré une fable , ou une fiaion «comodée 
autheatre : & Pédianus expliquant le fu-
jet des oraifons de Gicéron , targument, 
d,tf' e / C e qui fait voir qfie toute 
batiere dont on fait choix pour écrire 
Pmetre ainfiapelée.Maisici i'emend¡ 

íome 11, Q 
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par argument ce que Celíus entend paf 
preuve, par índice , par motif de per-
fuaáon. Car i l confond tous ees noms 
qu'il faut pourtant diíllnguer, fi je m 
pie trompe. En éfet, la preuve & laper-
fuafion ne vienent pas feulement du rai-
fonement, mais elles vienent auffi des 
fignes, qui ne dépendent point de l'art 
oratoire ; & ' f ú deja montré que ees 
fignes ne devoient pas étre mis au nom­
bre des arguments, 
. L'argument étant done une maniere 
de prouver lun par Tautre , & qui aíílire 
ce qui eft douteux par ce qui ne i ett 
pas , i i faut nécefíairement que dans cha­
qué caufe , il y ait un point fixe, qj» 
n'ait pas befoin de preuve : carril ny 
avoit rien de eertain, ni qui füt teim 
pour eertain , l'orateur feroit dans hm-
poffibilité de prouver quoi que ce loit. 
Orles chofes qui paíTent pour certaines, 
les voici : premiérement celles qui tom-
bent fous les fens, come; Ce queno^ 
voyonsm u que nous entendons, bn 
cond l ieuf les chofes dont la P^part^ 
homes convienent; par exemple, ^ v 
y a des d i e u x ; q u i l f a u t h o n o r e r j e s r 
m. Troiriémement, celles qm font prej-
crites par les loix , ou que 1 uíage * 
featiment autorife, C'eft ainñ que ^ 
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le droit, la coutume a forcé de loi en 
bien des rencontres. Enfin, s'il y a quel-
que point dont les deux parties demeu-
rent d'acord , ou qui ait deja ete prou-
vé, ou qui ne foit point contredit par la 
paríie adverfe, on le doit teñir auffi pour 
certain : voici done , par exemple, coma 
on p̂ ut argumenter. Piáfque. les dieux-
mimes prenent foin du gouvernement da 
monde , ponrquoi ne feroit-U pas permis 
au fage de fe méler des afaires de la Re-
publique ? Car de ce que le monde eíl 
gouverne par la Providence , 011 infere 
avec raifon, qu'il eíl jufte de prendre 
íbin de la République. 

Mais pour bien manier les arguments, 
il faut de. plus que l'orateur ait etudié la 
nature de chaqué chofe, & les éfets 
qu elle a coutume de produire. Delá naít 
la conoiíTance du vraifemblable, que je 
divife en trois efpéces, felón les trois 
degrés de certitude qu'il peut avoir. Le 
premier eft fort für, & trouve créance 
dans tous les efprits; par exemple, qu'ua 
pere aime fesenfants. Le fecond eíl moins 
íur, mais néanmoins fort croyable, par 
exemple, qu'un homc qui fe porte bien au-
JourcChui, fera demain en vie. Le troifié-
m eft le plus foible de tous, & fe con-
tefite de n'avoir rien qui repugnê ; par 

G ij 
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exemple, Q j i u n v o l f a i t dans un^maifon^ 
se j l fa.it p a r que lquun de l a maifon, 

C'eíl pour cela qu'Ariftote, dans le 
fecond livre de fa rhétorique , a été íí 
foigneux d'obferver ce qui afefte d'or-
dinaire & les perfones & les choíes: 
quele convenance ou quele opoíitionla 
nature a miíe elle-méme entre certaines 
& entre certaines perfones : qui íbnt ceux 
que l'avarice domine, ou la íiiperíHtioní 
quel efí: le caradére d'un home de bien ,* 
&: quel eft celui d'un méchant home: que-
les íbnt les inclinations d'un home de guer-
re, &: quel.es íbnt celles d'un home qui 
vit á la campagne : enfin par quel moyen 
on recherche , ou l'on evite ce que 1 on 
regarde come un bien ou come un mal. 
Pour moi, je laiííe ees reflexions, parce 
qu'elles font infinies, outre qu'il n'y a per-
fone qui ne les puiíTe faire de foi-méme. 
Si pourtanton les trouve á diré ici,on 
peut confulter l'ouvrage que j'ai cité. 

Mais pour doner une idee genérale 
du vraifemblable, qui certainement fait 
ia plus grande partie des arguments, en 
yoici encoré quelques exemples, qm <ont 
come la fource des autres: S ' i lc j lcroyabk 
qu'un fils a i t t u é f o n pere , ou q i iun peri 
a i í cornis un inccfle avec f a - f i l i e . Et au-
contraire} f i ce n e f i p a s avsc raifon ^ 
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ton foupgom une mardtre cTempoifom-
ment, & un débauché d 'adult l re , Sy i l efi 
probable qu ' im te l a i t comis un críme ¿nor­
me a l a vue de tout le monde ^ ou q u i l a i t 
p o r t é f a u x témoignage pour une r é c o m p c n -
f¿ - La raifon du plus ou du moins de pro-
tabilité qui fe trouve en tous ees exem-
ples, c'eft que chaqué perfone dont il 
y eft parlé , a fon carañére & fes moeurs, 
felón lefquels elle agit; je dis ordinai-
rement, non pas toujours car autrement 
ce feroient chofes indubitables, & non 
plus des arguments. 

Voyons maintenllt quels font les lieux 
d ou Ion tire les arguments; bien que 
ees exemples mémes paroiífent tels 3 
quelques-uns, je n'entends point ici par 

ce que l'on entend d'ordinaire, 
eeít-a-dire, ees lieux comuns dont jai 
parlé , &: qui roujent, par exemple, fur 
la débauche, fur l'adultere, &c. j'entends 
certams fonds qui font come des maga-
Ims d'oü l'on tire les arguments. Car de 
meme que toutes les terres ne font pas 
propres á porter toutes fortes de fruits; 
.quenvam nous chercherions certaines 
elpeces d'oifeaux & d'animaux en cer-
íams pays, & qu'il ne fe trouve pas tou, 
tes lortes de poiífons dans nos mers; 
awii il ny a pas d'aparence qu'une mé-

G nj 
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me matiere fourniíTe toute forte d'argir-
ments. C'eft pourquoi il ne les faut pas 
ehercher indiférament par-tout. Ce le-
roit s'expofer á de continueles méprifes; 
&: quelque peine que l'orateur fe done, 
il ny aura que le hazard qui lui puilTe 
faire rencontrer ce qu'il cherchera en 
aveugle, fans ordre &: fans regle. Au-
iieu que s'il conoít la íburce d'oü coule 
chaqué argument, lorfquil tombera íur 
quelqivunde ees lieux , d'un coup d'oeuil 
51 vera tout ce qu'il en peut tirer. 

Or les queftionyie pouvant concer­
ner, come j'ai dit,1jue les períbnesou 
les chofes; & tout le refte, je veux 
diré , les motifs, le temps , le lieu,ro-
cafion, les moyens , la maniere, etant 
feulement des accidents qui furvienent 
aux chofes, il s'eníliit que les arguments 
naiífent principalement de la confidéra-
lion de la perfone. Je ne dátaillerai pomt 
i c i , á l'exemple de plufieurs auteurs quj 
ont traite la méme matiere , tout ce qw 
ie peut diré fur la perfone. 

Je me contenterai d'indiquer qiielq^s 
endroits , qui font fértiles en argumenís' 
Ces endroits font l a na i j f ance , pare2 
qu'ordinairement les enfants font cem^ 
reííembler á leurs ancétres & á leurs pe­
res ; & qu'aííez fouvent par des caules 
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fecretes, leurs moeurs bones 011 mau-
vaifes, fe reffentent du fang dont ils font 
íbrtis. L a nation ; car chaqué nation a 
fes moeurs, & vous ne perfuaderez point 
la méme chofe d'un Romain , d'un Grec 

d'un Barbare. L a patrie ; car les ré-
publiques & les villes ont auffi leurs cou-
tumes , & leurs opinions. Le fexe;a.\r,ñ 
le vol &: le brigandage font plus croya-
bles dans un home, & rempoifonement 
plus croyable dans une femme. L'dge; 
qui ne fait en éfet qu'une chofe convient 
á un age, autre chofe á un autre. V c -
ducation ; car il importe beaucoup co-
ment & par qui on a ete elevé. L a forme 
du corps & la conflitutlon ; car la beauté' 
Va rarement avec la fageííe , & la forcé 
eft aifément foup<jonee de violence & 
d'emportement; come les qualités con-
traires forment des prejuges tout con-
traires. L a fortune ; parce que tele chofe 
eft probable dans un home riclie , 011 
qui a nombre de parents, d'amis, &: de 
clients , laquele ne i'eft pasdans un home 
paúvre & dénué de tout feCours. L a con-
dition ; car la diférence eft grande entre 
un home conu & un home obfcur; en­
tre un magiftrat & un particulíer; entre 
un pere &: un íils; un citoyen & un 
étranger j une perlbne libre & un efclâ -

G iv 
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ve; entre un home marie & un homí 
qui vit dansle célibat; entre un perede 
famille & un pere qui a perdu tous fes 
enfants. Le naturd & les inclinations ; car 
l'avarice, la colere , la bonte dame , la 
cruauté , la feverite, & les habitudes 
íemblables nous déterminent íbuvem á 
croire certaines choíes , ou á ne les pas 
croire. II en eft de méme de ¿a maniere 
devivre, felón qu'elle eft fomptuenfe, 
ou íbrdide , ou réglée. La profcfjioñ; car 
celui qui vit á la campagne, & celui 
qui fréquente le bareau; & le marchand, 
& l'home de guerre , & le médecin & 
les gens de mer, toutes ees perfones pen-
fent & agiíTent diférament. 

II faut examiner auííi dans chaqué per-
fone , non-feulement ce qu'eile eft, mais 
ce qu'elle afefte de p a r o í t r e . Car l'unveut 
étre tenu pour riche, l'autre pour élo-
quent; celui-ci pour acredité, celui-la 
pour vertueux. On examine encoré hs-
a ñ i o n s & les difcours qui ont précédé, 
parce qu'en fait de moeurs , on juge fort 
bien du préfent par le paíTé. Enfin on 
peut ajouter á tout cela ees mouvements 
involontaires & íbudains qui s'emparent 
de nous malgré nous, cóme la colere & 
la peur. A 1 egard des deíTeins, ils em-
braffent tous les temps, le paíTé , le pré: 
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fent & Tavenir ; & quoiqu'ils regardent 
véritablement la períbne, je crois qu'il 
vaut mieux les ranger íbus cete efpéce 
d'argument, qui fe tire des motifs; de 
méme. que cete difpoíition d'efprit qui 
rend un home ami ou ennemi de notre 
partie, 

Quelques-uns conííderent encare dans 
la perfone le nom qu'elie porte. Je con" 
viens que c'eíl une diférence qui furvient 
néceífairement; mais rarement en tire-
t-on des arguments : íi ce n'eft que ce 
nom ait ete impofé pour quelque raifon 
particuliere 3 come le nom de fage, de 
grand, &c. ou qu'il ait doné ocaíion á 
quelque entreprife; come on dit que Len-
tulus trempa dans la conjuration de Ca-
tilina, parce que les livres des Sybiles 
&les réponfes des Arulpices prométoient 
la domination á trois Cornélius; & qu'il 
crut étre le troiíieme que cete prédiftion 
regardoit aprés Sylla & Cinna, ayant 
nom Cornélius auffi-bien qu'eux. Nous-
voyons de méme dans Euripide qu'E-
tcocle tire avantage du nom de fon freré 
Polynice, come d'un nom qui marquoit 
le caraftere de fon efprit , ce qui me 
paroítfroid, & peu digne d'un grand 
poéter II faut avouer pourfant que les. 
noms donent iieu á quantité de bons 

G v 
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mots, &: nous en avons plus d'un exeirr-
ple dans les oraifons de Cicerón contre 
Verrés. Teles & autres femblables' re-
fléxions pouront fe faire fur la períbne. 
Car , encoré une ibis, je ne prétends 
pas tout diré ni fur ce point ni fur les 
autres, &: je me contente de montrerle 
chemin, afin qu'on le fuive. 

Je paíTe done aux choíes; & come les 
aftions ont un raport plus immediatála 
períbne , c'eft par elles que je comencé. 
Or toute aílion íbufre naturélement ees 
queftions : pourquoi on l'a faite, oü, 
quand, coment, & par quel moyenon 
Ta faite. D'oü ú s'enfuit que les argu-
ments fe tirent, en premier lieu, des 
caufes d'une aftion, foit qu'elle foitfaite, 
ou á faire : &: parce que les chofes qui k 
préfentent á nous font bones ou mau-
vaifes, que í'on recherche les premiereŝ  
& que Ton evite les fecondes, nous pou-
vons fort bien les comprendre toutes íbus 
ees deux genres; & nous diviferons cha­
qué genre en quatre efpéces. Car la rai-
fon de faire une a¿Hon ne fauroit etre 
que Tune de ees quatre, ou pour aque-
rir un bien, ou pour raugmenter, ou 
pour le conferver, ou pour en jouir; o11 
bien Tune de ees quatre autres, on pour 
«éviter un mal, ou pour s'en delivretj 
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ou pour le diminuer, ou pour le changer 
en bien; come en éfet ees motifs en-
trent dans toutes nos délibérations. Mais 
ce íbnt les bones aftions qui naiíTent de 
ees caufes; les maiivaifes au-contraire 
vienent des fauíTes idees qua nous nous 
faifons; car l'origiae de ees dernieres, 
eft qu'une chofe nous paroit bone ou man-
vaife, qui ne Teft pas en éfet. Delá nos 
erreurs & nos mouvements deregles , 
come la haine, la colere , l'envie, la 
cupidité , i'ambition , l'audace, la crain-
te, &c. 

A toutes ees caufes il faut ajouter celó­
les que nous apelons fortuites, come, 
l'ignorance & l'ivreííe, parce qu'elles do-
nent auííi quelquefois matiere aux areu-
ments ; & Fon s'en fert tantót pour ex-
cuíer un crime , & tantot poiW l'agra-
ver; par exemple, íl diíbis qu'un bo­
rne , en dreíTant des embuches á fon en-
nemi, a tile un autre home. On n exa­
mine done pas feulement les caufes d'une 
aftion pour prouver un crime, mais auííí 
pour juftifier celui qui en eft acufé; co­
me lorfqu'on foutient qivun tel a eu rai-
fon de faire teleaéHon, & qu'il l'a faite 
par un 'bon motif. Ceft ce qui a ¿té plus 
amplemení expliqué dans le troiíieme 
íivre, Souvent méme l'aftion fe définit 

G vi 
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par raport au motif qui nous la faitei>: 
treprendre. Ainíí le motif a grande parí 
a la déciíion des cauíes, dont 1 etat roule 
íur la déíinition; come, quand on agite, 
s'il faut traiter de facrilege un home qni, 
pour repouíTer les enneniis, a pris des 
armes que Ton gardoit dañs un Temple. 

Les arguments fe tirent aulli de la con-
lidération du lieu. Car une adion eft 

•plus ou moins probable, fuivant la íitua-
tion des lieux oü Ton prétend qu'elle s'eíl 
faite. On examinera done fi c'eíl: un ter-
rein plat, ou montagneux ; un endroit 
inaritime ou avancé dans Ies terres; cul­
tivé ou inculte; fréquenté ou défert; pro-
che ou éloigné; favorable á un deíTein 
ou contraire. Nous voyons que Cicerón 
iníifle avec beaucoup de forcé fur ees 
réflexidls dans fon oraifon pour Milon; 
6c la circonllance du lieu eíl íi impor­
tante , que non-feulement elle determine 
<dans les cauíes dont l'état eft de con­
jeture, mais qu'elle peut méme enchan-
ger refpéce, & former une queftion de 
droit; come lorfqu'on examine íi c'eíi 
un lieu public, ou particulier, profane 
ou facré ; un bien qui nous apartiene, 
ou qui foit á autrui. II en eíl come de 
la qualité de magiftrat, de pere, d'é~ 
tranger á l'égard de la perfone. Car de-
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la naiíTent ees queftions, Fous ave? dé-
robéVargent ctun particulhr , mais\ous 
favei dérobe dans un Temple; ce n'efl 
point un larcin, c\fi un facrilege, Vous 
avê  tué un adultere, & la loi vous k 
pcrmet; maisvous Tave^ tué dans un mau-
vais lieu, vous étes coupable de mcurtre, 
Leíqueles font toutes fembiables á eelles" 
Ci , rous nfave^ outragé, moi magiflrat, 
cefi un crime de lefe-majefié. Ou bien 
au-contraire , y W fait cela , & je faipu 
jaire , parce quejefuis pere, parce queje 
Juis magíjlrat, &c. 

II faut done remarquer que Ies me-
nies argumenfs, dont on fe fert pour 
etablir la nature d\m fait, font la ma-
tiere des queílions dans les afaires de 
Groit. Le heu eft encoré d'un grand 
poids, dans les caufes dont Tétat fe prend 
de la quakté clu fait; car les mémes cho- ' 
íes ne íont ni perraifes, ni bienféantes 
egalement par-tout. Ji importe méme 
fieaucoup d'examiner quele eft la ville 
GU la républiqne oü fe doit décider la' 
^eíhon, parce que chaqué pays a fes 
tóix íes coutumes, & fes niceurs. Quel-
queícs auffi la circonftance. du lieu fufit, 
Pour rendre une perfone ou plus reco-
^ndaole , ou plus odieufe. Ainfi dans. 
Uviae^ Ajax secrie -
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Grands dieux , queU mjufiUe ! 

'Cefl devant nos vaijfeaux quon me compm 

Ainfi onrendoit le crime de Milon plus 
atroce , en lui imputant d'avoir fait alíaí-
fmer Clodius, fur la fépulture méme de 
fes peres. Enfin, le iieu eft d'ime extre­
me confequence dans les délibérations, 
auíTi-bien que le temps, dont l'orclre veut 
que je parie prérentement. 

Le temps, come i'ai deja dit ailleurs, 
fe confidere en deax manieres. Vmt 
genérale , qui comprend le pafíe, le pre-
fent & l'avenir; & qui s'exprime par ees 
faqons de parler, a prefent, autrefois, 
f o u s A k x a n d n k Grand, darantUji f 
de Trole, &c. L'autre particuliere qui ^ 
marque par certaines diíerences, pr«| 
de la nature ou du hazard; come Ion-
que nous diíbns. E n ¿té, en hiver,ái 
j o u r , de nuit; ou bien r pmdantlapfh 
durant la guerre;, dans un fijlm 5 ^ 
Queloues-uns de nos rhéteurs ont cru 
que c'étoit aííez diftinguer ees deux ma­
nieres , que d'apeler la premien enge-
néral le temps , & la feconde , hs t^P1 
Quoi qu'il en foit, il eft certam f 
l'une & l'autre méritent une atention pa 
íicuiíere, foit dans le genre áémom* 
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tíf, foít dans les déiibératíonS ; mais en­
coré plus dans le gente judreraire. Car 
outre que la circonftance du temps done-
matiere á plufieurs queftions de droit; 
qu'elle fert á diflinguer la qualite du fait, 
& 'qu'elle entre naturélement dans la dif-
euffion des caufes , dont 1 etat efí con-
jeñural; on en tire quelquefois des preu-
ves qui font inconteílables; come, par 
exemple, fil'on produifoit une piece dont 
la date fút poflerieure á la mort d'une des 
perfones que 1 on dit y avoir figne ; ou 
íí l'on vous acuíbit d'un crime, & que 
dans le temps qu'on fupofe que vous I V 
vez comis, vous fiffiez voir que vous n e-
tiez qu'im enfant, ou méme que vous 
n etiez pas encoré né. 

Ce lien eft d'une fi grande etendue, 
qu ii eft aifé d'y raporter la plupart des 
arguments ; puifqu'ils naifTent prefque 
tousou de ce qui précéde , ou de ce qui 
acompagne , ou de ce qui fuit: de ce quí 
Precede, par exemple; r o u s ¿'av¿e{me-
nate ; vous étes f o r t i pendant la nuit, ^ 
vousave^pris ¿es d&vants pour Fakr aun-
drt fu r le chemin. De ce qui acompa­
se , On a entendk du bruit y des dameurs 
& des cris. De ce qui fuk, Vous vous 

tenu caché, vous ave^ pris la fu i te , 
m corps efi d í v m u touL l i v i d c & 
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Les caufes mémes pourquoi une aftioíl 
s'eíl faite , fe raportent aíTez naturele-
ment au paffé. II y a d'autres divifions 
auxqueles je ne m'aréte pas, parce qu'el̂  
les font plus fubtiles que néceíTaires. Je 
ferai feulement obferver que le défendeür 
-de fon cote, aprofondit auffi la circon-
ftance du temps , pour détruire ce qui 
lui eft objefté. En éfet, ce lien renfer-
me toute la fuite des dits & des faits 
qui entrent dans un procés. 

Mats ees dits & ees faits s'examinení 
par raport au paífé ou á l'avenir : car ii 

• y a des chofes que l'on fait, parce que 
Ton en doit faire d'autres enfuitê  &w 
y en a qui fe font, parce qu'il s'en eft 
deja fait d'autres auparavant. Par exem-
pie, le mari d'une bele femme eft acuíe 
de la proftituer, & entre autres preuves 
on en done celle-ci, qu'il a époufé cete 
femme quoiqu'elle eüt été convaincue 
d'adultere. Un jenne débauché dit a loa 
pere qui lui remontre fon devoir : W 
votre vie vous m me finí de ees repriman-
des. Le pere eft trouvé mort, on acule 
le fils de ce paricide. Dans le premier de 
ees deux exemples, cet home ne protti* 
tue pas fa femme, parce qu'il l'a épouiee» 
mais il l'a époufée, parce qu'il la vouloi 
proftituer, Et dans le fecond, ce Ws ^ 
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tue pas fon pere pour lui avoir ainíi par­
lé ; mais il lui a parlé ai'níi, parce quil 
avoit un deíTein formé de le tuer. 

Quant aux évenemeíits qui font lefet 
¿u hazard, deíquels on tire auffi des ar-
guments, fans doute ils fe raportent en­
coré á ce qui a fuivi; & d'ordinaire 011 
Ies releve par quelque quaíité particu-
liere a la perfone de qui Ton parle : Sci~ 
pión etoít meilkur capítaine quAnnibál ; 
tí a vaincu Annibal. Cefl un habik pi­
lote , ü n a jamáis fait naufrage. Cefi 
un ^ bon labourcur , ü a fait une. rícfie 
moiffon, Ou de cete autre maniere: / / a 
toujours ¿té home de dépenfe, i¿ seflrui-
n i 11 a menéune vie honteufe, ilefimc-
prifé de tout le monde. 

Aprés les circonílances du temps, on 
examine les facilites & le pouvoir, & 
pnncipalement dans les caufes dont l'é-
tat eíl de puré conjeture; car il eft á 
croire que le plus grand nombre Ta em-
porté fur le plus petit , la forcé fur la foi-
Weíie, la vigilance & la précaution fur 
la négligence & Tinadion : come il eíl 
probable au-contraire, que le plus foi-
¿le a été vaincu par le plus fort, &c. 
^eheu eftd'une grande importance dans 

matieres délibératives. Au Bareau il 
.rouie ordmairement fur deux points, / 
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en Vavoulu , J i on ta pu ; car refpérancí 
<3e réuffir engage íbüvent la volorrté. De* 
la ce point de conjeture que Cicerón 
traite íi bien dans Toraifon pour Milon; 
D^un cote Clodius a chevaí, bien acón-
pagné , prét a tout entreprendre, & fans 
ríen qui rcmbarajfe; de tautre Milon en 
chai/e avec des femmes, envelopé dans fon 
manteau. Qui des deux, MeJJieurs, pin-
ferons nous qui ait eu deffein d̂ ataquit 
fautre ? Aux facultes il faut joindre les 
moyens, ou les inílruments que l'on a 
mis en ufage pour exécuter une aftion; 
d'oü naiííent quelquefois les fignes, co­
iné feroit la pointe d'une épée que Ion 
auroit trouvée dans le corps d'unhonis 
óu mort ou blefíe. 

Enfin il y a la maniere qui done lien 
d'examiner coment une adion s'eftpa'' 
íee; autre fource cVarguments qui eíl d'iin 
fort grand fecours, íbit pour juger de la 
qualité dufait, & dans Ies queftionŝ  
droit; par exemple , fi je íbutenois quon 
n̂ a pas du faire mourir un adultere 
le poiíbn, mais par le fer; íbit dans les 
faits qui fe déciclent par voie de con* 
je dure , come fi je difois que tele cboie 
s'eft faite á bone intention, &quecel 
pour cela qu'on Ta faite ala vue detoijt 
le monde; ou au-contraire? qu'ellese 
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faite á mauvais deíTein; c'eíí: pourquoi 
on a pris le temps de la nuit, on s'eíl 
caché. 

De plus, dans toutes les chofes que 
l'on confidere en elles-mémes, & indé-
pendament du raport qu'elles peuvent 
avoir aux perfones, & á cet aííemblage 
de circonílances qui fait la -matiere des 
procés. 11 y a trois queftions á exami-
ner : fz une chofe e f l , ce qiLÜU eft, quelc 
elle e j l . L'ordre voudroit que j'affignaíTe 
á chacune fes lieux propres : mais come 
elles en ont pluííeurs de comuns entrad­
les, il n'eft pas aifé d'y proceder par une 
divifion bien juíl:e ; & je crois qu'il vaut 
núeux les ranger elles-mémes fous ees 
lieux, felón qu'elles pouront s'y raporter. 

Premiérement done, on tire des ar-
guments de la définition; Se cela fe fait 
en deux manieres. Car on peut deman­
dar íimplement ce que c'eft, par exem-
ple , que la vertu; & l'on peut auííi faire 
cete queftion, fi tele choíe eft une ver­
tu. Auquel cas on comencé par definir , 
& enfuite on 'aplique la définition á fon 
fujet. Cete définition eft tantot généra-
le, come celle-ci, La, rhé tor ique eft Part 
de bien parler; tantot plus particuliere s 
plus détaillée , come fi je difois , La r h é ­
torique eft t an de bien inventer s bien. 
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aranger & bien exprimer tout ce qui peilt 
tombcr dans U difcours; non-fmkmmt 
avec une mémoire fure, mais avec toutes 
les graces & toute la dignité de Caclion. 
Tantot c'eíí: • la nature de la choíe que 
Ton cléfinit, come dans cet exemple ; & 
tantót c'eíí: leulement le nom dont on 
done 1 etymoiogie ou l'explication, pa-
rejjeux , qui eji adoné a La parejfe. A la 
définition íe raportent naturélement le 
genre , l'efpéce, les propriétes , & les 
diférences, tous lieux oü Ton puife une 
infinité d'arguments. 

Le genre ne fert de ríen poür proií-
ver l'efpéce, mais il fert beaucoup pour 
l'exclure. Ainíi de ce que c'eíl un arbre, 
il ne s'enfuit pas que ce íbit un plañe; 
mais ce qüi n'eft point un arbre ne peuí 
jamáis étre un plañe; come ce quin'eft 
point vertu ne fauroit jamáis étre juftice. 
Pour faire done une bone définition, il 
faut deícendredu genre jufqu'ála derniere 
efpéce. Par exemple, Chome efi un ani­
mal : ce n'eft pas aífez ; car animal eft 
le genre : un animal mortzl: ce n'eíl pas 
encoré aífez; car mortel eft bien une ef-
péce; mais cela n'empéche pas que la 
définition ne foit comune aux autres ani-
njaux. Uhome eji un animal mortel raí' 
Jbnablc, La définition eft juíle, & l'ofl 
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fi a plus rien á defirer. Au-contraire, Tef-
péce prouve néceíTairement le genre, & 
Ton n'en tire pas grand avantage pouf 
lexclure. Car ce qui eíl juftice eft né-
ceflairemeiit vertu ; & ce qui n'eft pas 
juíhce peut néanmoins étre vertu; co-̂  
me forcé & tempérance. C'eftpourquoi 
vouŝ  ne retrancherez jamáis le genre de 
ieípece, a moins que vous ne retran-
€hiez de ce genre toutes les efpéces qut 
en dependent, par exemple, de cete fa-
ôn : Ce qui n'eft ni mond, ni immortd 

n ejt pomt animal. 
Au genre & á l'efpéce on ajoute Ies 

proprietes & les diférences. Par les pre­
mieres on confirme la définition, & par 
ies íecondes on la détruit. On apele pro-
Pnete un accident qui convient au feul 
Iujetque I'ondéfínit, come á l'home de 
rire & de parler; ou qui iui convient, 
^'s no pas reuIement> lui} comeail 
reu d echaufer. Et une méme chofe peut 
avmr pluíjeurs propriétés ; ainfi le feu a 
celle d echaufer & d'éclairer :- d'oü \\ 
senluit que les propriétés qui ne s?acor-
d ront pas avec la définition , la rendront . 
v̂ cieule ; & que teles pouront s'acorder 
L, eI'e' 1̂11 ne Ia rendront pas meil-
eure. Ce heu done ocafion á plufieurs 

W O n s j quand on examine quel eíllé 
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propre de chaqué chofe. Par exemple, 
ü Ton diíbit que le propre d'un deílm^ 
¿leur de Tyrans, eíl de tuer les Tyrans, 
&: que nous le niaffions. En éfet, un bou-
reau qui les exécuteroit, ou un home 
qui les tueroit par mégarde ou malgré 
luí, ne mériteroit pas ce nom. 

Ce qui ne Tera point propre, fera di* 
férent. Ainíi autre chofe eíl de fervir, 
autre chofe d'étre ferf. D'oü nait cete 
queftion, fi un home qui eít infolvable, 
6c que la loi condane á fervir fes créan-
ciers, eft efclave. On dirá que non, parce 
qu'un efclave, quand il obtient la liber­
té , devient afranchi, &: qu il n'en elí 
pas de méme de celui quex la loi liyrea 
fes créanciers. On apele encoré^ diféren-
ees, certaines qualités qui, aprés que le 
genre a été divifé en efpéces, ám^' 
suent l'efpéce méme. Animal , c'eft le 
genre. M o n d , c'eft l'efpéce. Terrejlre, 
ou a deux pieds, c'eíl la diférence. Car 
ce n'eft pas encoré une propriété; mais 
cependant l'efpéce difére'deja d'un ani­
mal aquatique , ou á quatre pieds. Cete 
obfervation pourtant regarde moins les 

" arguments, que la maniere de definir 
exaftement les chofes. • . 

Cicerón ne lie {a ) pas télement a la 
• (a) Cet endroit eft tiré des Topiques de Cicerón. 
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définition le genre & i'efpéce , ou la for­
me , come i \ Tápele ¡ qu'il ne les fubor-
done encoré á la reíation. Par exemple, 
dit-il j fi un home á qui un ami legu^ 
en mburant, ce qui fe trouvera d'argent 
chez lui, demandoit auffi la vaiíTele d'ar­
gent, ce feroit une raifon tirée du genre. 
Mais íi un mari falfoit un legs á celle de 
fes femmes qui a la qualité de mere de 
íamille , &c que Ton refufát la délivrance 
de ce legs a celie qui na pas cete qua-
iité, ce feroit une raifon tirée de l'ef-
péce , parce qu'il y a deux fortes de mâ  
riages parmi nous (a). 

Le méme auteur obferve que la divi« 
fion eíl: dun grand fecours pour bien de­
finir; il met de la diférence entre la 
divifion &: la partition, Celle-ci, felón 
lui, divife le tout en fes parties , & celle-
lá divife le genre en fes efpéces. Or le 
nombre des parties d'un tout eft incer-
tain; par exemple, de combien de par-
ticuliers une République eft compofée; 
J'ai changé quelque chofe á l'exemple qu'il raporte , 
& ll V a falu faire pour en conferver le fens. 

(") lis avoient deux fortes de femmes. Les pre­
mieres avoicnt la quah'ré de meres de famille , ma~ 
tres familias. On les e'poufoit pour en avoir des en. 
tants en legitime mariage. Les fecondes n'avoient 
PPWt la qualité de meres de famille , & s'aquéroient 
non par une celébration de mariage , mais feulemení 

1 ufage & la cohabitation, 
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au-Iieu que le nombre des efpéces eíí 
fixe, par exemple, combien il y a de 
fortes d'Etats. Car nous favons qu'ily 
en a trois, l'une dont l'autorité réfide 
dans un feul chef; l'autre qui eft' gou-
vernee par un certain nombre de chefs; 
& la troifieme , dont le gouvernement 
eft entre les mains du peuple. Cicerón 
qui adrefíe fon ouvrage á un habile ju-
riíconfulte, a mieux aimé fe fervir d'exem-
pies tires du droit; & moi j'en ai íubf-
titué d'autres qui m'ont paru plus clairs, 
5c plus á la portee de tout le monde. 

Je reviens aux propriétés , & j'ajoute 
qu'elles font d'une grande coníidération, 
dans des caufes dont l'état eíl de con­
jeture- Ainíí, il eft croyable qu'un tel 
qui eft bonete borne, s'eft bien conduit 
en tele ocaíion, & qu'un autre qui eíl; 
prompt & colere, s'eft laifte emporter. 
Au-contraire, & cependant par la ine-
me raiíbn , il eft á croire que certaines 
perlones ne font nulement eapables de 
certaines chofes. 

La diviíion rert également á prouver, 
& a réfüter. Si vous prouvez , il fufira de 
vous atacher á Tune de fes parties. Vous 
voulez montrer qu'un borne eft citoyen 
romain. Vous dites : On eft citoyen ro-
jmin ou de naijjance ou par grace, Mon-

trez 
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frez que cet home l'eft en Tune ou en. 
l'autre maniere, il n'en faut pas davan-
tage. Mais íi vous reíutez , il faut dé-
truire les deux propofitions, i lnefej lni 
dc naiffanu * ni par grace. Et come la di-
viíion peut avolr beaucoup plus de mem-
bres; de la refutation de chacun d'eux, 
naít un argument que Ton emploie tan-
tót á montrer que le tout efl: faux, tantót 
á faire voir qu'il n y a qu'une propofition 
de vraie , qui eft juftement celle que Ton 
veut prouver. Le tout devient faux de 
cete maniere : Fous ave^ prétc de Var~ 
gent, dius-vous? Cet argent, ouvmisVa.-
vie( a vous , ou vous Vave^ requ de quel-
qit un, ou vous Vave^ trouvé, ou vous 
l'avei dérobé. Vous ne Üavie^point, vous 
ne L'avei n^ re$u > 711 trouve, ni dérobé; 
vous ríen ave^ done pointprété. Une feule 
propofition refte vraie , de cete forte : Cet 
efclave que vous revendique^ , eji né che^ 
vous , ou vous favei acheté, ou bien on 
vous l'a doné, ou i l vous a été legué par 
tejlament, ou vous fave^ pris fur les en~ 
nems , ou i l eji aun autre, I I nefi point 
ne chê  vous, on ne vous Va point do-, 
ne, &c. done cet efclave eji a un autre. 

Mais dans ees diviíions le genre efl a 
craindre , &: doit étre bien confidere. 
Car s'il vous échape une feule efpece , 

Tome 11, H 
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pon feulement votre argument tombe 9 
mais vous vous expofez á la rifee des 
aucliteurs. Le plus fur eft de faire come 
fait Cicerón dans l'oraiíbn pour Cécin-
na, loríqu'intérogeant fon adverfaire, &il 
nejl pas quejiion ici de violmu ^ dit il, 
de quoi ejl-il done quejiion ? car par-lá, 
íans entrer dans un détail dangereux, il 
éloigne toutes les antres efpeces; ou bjen 
de propofer deux chofes qui foient con-
traires, & dont il íiifit que l'une des deux 
íbit vraie. Par exemple , I / n ' y aperfone 

J i injujle envers Cluentius, qui ne con-
viene avec moi, MeJJieUrs, que J i ¿es Ju* 
ges ont ét¿ corompus , c eji par Avitas, 
óu par Oppianicus, S i jefais voirque ce 
ñ'eji póintpar Jvi tus , iis'enjuit que ceji 
par Oppianicus ; & J l je convaines celui; 
c i , j e jujlifie infenjiblement celui-La, 

C'eft un argument qui eft encoré á peu-
prés de méme forte , lorfque de deux 
propofitions on oblige Tadverfe partie 
d'en admettre une , quoique toutes deux 
foient également contre elle. Cicerón en 
ufe ainfi dans la défenfe d'üppius. On 
hui a araché C¿pee des mains. Eji-ce apreS 
qu i l en eut frapé Cotta, ou lorJquUs en 
vouloitj'crvir a fe tuer ¿ía-méme ? Ht ¿zns 
l'oraiibn pour \ arénus ; Koulei-vous i 
Mej¡m¡'s 3 Vádmis üii tmu a fk* 
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min par haqard} ou a Pinjlígation de, &c. 
on vous permet de croire hqud des deux 
i l vous plaira, Enfuite il tourne l'un &c 
l autre coijtre racufateur. Quelquefois on 
propofe deux chofes de tele maniere , 
que laquele des deux que Ton choiíiíTe , 
c'eft toujours la méme conféquence. Par 
exemple , Pourquoi vous fervir de figure 9 

J i ton vous entend? Pourquoi vous m fer­
vir , j l Con ne vous entend,pas ? E t celuí 
qui peut fuporur La. douleur mentira a- la. 
quefiion, 6* celui qui ne la peut fuporter. 

Comenousavonsdiftinguetroistemps, 
auííi faut-il remarquer que l'ordre des faits 
eft renfermé dans ees trois temps. Car 
il n'y a point d'afaire qui n'ait un comen-
cement, un progrés & une fin. On fe 
querele , on fe bat, on fe tue. Ceft done 
encoré ici un lieu qui fournit aux argu-
ments, & que nous pourons apeler lieu 
des chofes qui fe confirment réciproqüement 
les unes les atures. En éfet le comence-
ment nous fait íbuvent juger de la fin ; 
&c'eft ce que veulent diré ees paroles : 
{a) Coment pourois-je efpérer d'obtenir les 
honeurs & les charges de la république, 
lorfque fen fais la demande fous des auf-
pices J í malheureux? Et la fin, á fon tour , 
^ {a) Cet endroit eñ corompu dans le texte. J'en ai 

tiré le fens que j'ai' pu, 

H i; 
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peut nous doner une idee du comence-
ment. Ainíi l'aftion que fit Sylla de fe 
démettre de la diftature , e^ une preuve 
que ce n'etoit pas l'envie de régner, qui 
luí avoit mis les armes á la main. De 
méme du progrés d'une afaire, on tire 
des conféquences pour fon origine & 
pour fa fin, non-feulement en fait de con­
jeture , mais en matiere de droit na-
tufel; come, lorfqu'on demande íi HA 
fue d'une afflion doit etre raportée á ce 
qui en a été le principe; c'eft-á-dire, 
par exemple, s'il faut impnter le meurtre 
a celui par qui la querele a comencé. 

Voici encoré d'autr̂ s lieux d'oü Ton 
peut tirer des arguments. Les femblables : 
S i la continencc ejl une vertu , rabjlimna 
en ejt une auffi. S i un tuteur doit domr 
caution ^ de meme celui qui agit coiné pro-
cureur. C'eft ce que Cicerón apele in-
duéHon, á l'exemple des rhéteurs grecs. 
Les diííemblables : L a joie eji un bien, 
non pas la volupté, Parce qu'il ejl permis 
de payer entre les mains d'une femme9 
i l ne senfuit pas qitilfoit permis de payer 
tntre les mains £ u n pupile ? Les con-
traires : L a frugalité eji bone, car leluxe 
eji mauvais. S i la guerre ejl la caufe de nos 
jnaux, la paix en Jera le remede. S i celui* 
la ejl digne de pardon ^ui a fait tonJanSi 
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y penfer; ului-la ne mérite pas récompen-
fe, qui a rendu fervice fansk vouLoir. Les 
choíes qui impliquent contradiéüon. Par 
exemple, Quiconqueefifage, rieftpasfon. 
Les confequents ou les adjoints. ¿a 
Jufliu efi un bien , ií faut juger ¿quita-
hkment. S i la perfidie efi un mdl, i l nt 
faut pas tromper ; ou bien en retournant 
la propofition, car elle fe retourne. Les 
exemples fuivants ne font pas fort difé-
rents, & je ne fais pas dificulté de íes 
tnettre au méme rang. Vous m faurie? 
avoirperdu ce que vous tiavi&^ po'mt. Ort 
rfofenfe point voLontairement une perfone, 
que ton aimL 11 faut chérir bien particu-
üerement un lióme j quand on le choifit 
pour enfairefon héritier, Cependant fes 
arguments étant indubitables ; ils apro-
chent fort des fignes quenous avons apeles 
neceííaires. 

Mais quoique je paroiíTe confondre 
lespremiers exemples avec les derniers, 
je me fervirois volontiers de deux mots 
Grecs, (¿úxuU XKl h s - * ^ , * . ) pour mar-
quer la diférence délicate qui eñ entre 
es ims & les autres. Car la bonté fuit 

ia lageíie diférament des autres adjoints 
que j ai raportés, qui comprenent feu-
lement ce qui a é t é , ou ce qui doit étre. 
^pres tout, qu'on les apele come 0 6 

H iij 
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voudra; je ne fuis pas en peine du nom, 
pourvu que le fonds des choíes nous foit 
conu, & que nous fachions que les uns 
réfultent du temps , & les autres de la 
nature méme de la chofe. 

Cela fupoíé , je ne doute pas quíl ne 
faille affigner au méme lieu certains ar-
guments , oü ce qui doit fuivre eíl: infere 
de ce qui a precede. Quelques rheteurs, 
pour plus d'exaftitude, en diílinguent de 
deux fortes. Les uns fe tirent d'une ac-
tion , come dans l'oraifon pour Oppius: 
D e s gens q u i l r i a p u f a i r e a l l c r en pro* 
v ince m a l g r é eux , coment a ü r o i t - i l p u k s 
re t eñ i r m a l g r é eux ? Les autres de la cir-
conftance du temps : S i les edhs du pre-
teur n 'ont fo rcé de l o i x , que j u fqu ' aux 
calendes de J a n v i e r , pourquoi i fauront ús 
f a s f o r c é de l o i x a comencer a u x minies 
calendes de. J a n v i e r ? Et ees deux exem-
píes font de tele nature , qu'en renver-
íant les propofitions, on en tire une con-
féquence toute contraire. Car fi Ton n a 
pu reteñir ees gens malgré eux, il s en-
íuivra que Ton n'a pu aulli les faire mar-
cher malgré eux. 

Pareillement, ees arguments dont les 
parties, par le raport qu'elles ont en-
tr'elles, font la preuve Tune de l'aütre > 
^uoique quelques-uns en faííent un genis 
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á part, )e tiens pour moi qu'il faut les 
mettre au nombre de ce que nous ape-
lons conféquents ( r u r a-pos u^x» ) ou 
adjoints. Par exemple : Si Les Rhodiens 
peuvent honéummt aferrmr Uur douane , 
H&rmacréon en peut honeument étre le 
fermíer. Un art qui peut s'aprendre avec 
honeiir, peut bien étre enfeigné fans honti, 
A quoi je raporte cete penfee de Do-
mitius Afer, laquele , pour étre tournee 
d'une autre faqon , ne laiííe pas d'étre 
de méme elpece; Je Vai acufé, Mejjieurs, 
& vous Vavê  condane. Tels font encoré 
les arguinents dont on peut tirer plu-
fieurs confequences opofées & córrela-
tives ; ainfi qui prouve que le monde a 
eu un comencement, prouve en méme-
temps qu'il aura une fin, parce que tout 
ce qui a comencé doit finir. 

Tels etifin, ou femblables font les ar-
guments qui prouvent Ies efets par leur 
cauíe , ou la caufe par fes efets; bien que 
Ies rhéteurs leur donent un lien particu-
lier, qu'ils apelent Lieu des caufes. Mais 
dans cete maniere d'argumenter, la con-
féqueñee eft tantót néceífaire, tantot feu-
lement probable. Néceífaire , par exem­
ple : ün corps a la lumiere fait de Vom-
i>re, & par-tout ou i l y a de Vomhre, i ly 
a nécejfairement un corps. Probable & non 

H iv 
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neceíTaire, foit que cela viene de la can* 
'fe, 011 de l'éfet, ou de tous les deux en-
femble. Par exemple : Le, SoUil colon 
les objets, mais tout ce qui eji coloré nt 
fejl pas par le Soleil. Le chem'm rendpou-
dreux, mais tout chemin ne fait pas de la 
poudre ; & Üon peut étre poudreux, fans 
que cela foit caufé par le chemin. 

II en eft á-peu-prés de méme des cho-
íes qui ont une véritable caufe eficiente. 
Voici done come on peut raiíbner : Si la 

fagejfc fait L'home de bien y le fage eji ar~ 
tainement home de bien. Par conféqumt 
i l eji de Vhome de bien de f e componer f t ' 
gement, & d̂ un méchant home de f e com­
poner mal. E t ceux qui fe comportent fci-
gement font avec jujiiee reputes gens de 
bien, come ceux qui fe comportent mal y 
font reputes mechants. Au-contraire , l'er 
xercice rend d'ordinaire le corps robuf-
te; mais il ne s'eníuit pas que quicon-
que eft robufte, fafte beaucoup d'exer-
cice ', ni que celui-lá foit robufte, qui fait 
beaucoup d'exercice. La valeur fait qu'on 
ne craint point la mort; mais ce n'eft pas 
á diré que tous ceux qui ne craignent 
point la mort, aient de la valeur. 

Cete forte d'arguments convient fur-
tout au genre délibératif. La vertu aún 
í e j i i m e ^ ilfaut done la pratiquer. Lavo*. 
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ttipté traim ordinairemmt aprh dle la. 
honte & Vinfamu, i l faut done la fuir. 
Sur quoi les maitres nous donent un avis 
fort íage, de ne pas reprendre les caufes 
de trop loin, ni des la premiere origine. 
Par exemple, dans Euripide, la nourice 
de JVledee dit : Plüt aux Duux que j a ­
máis dans Us Foréts du Pilion, &c. come 
fi les arbres qu'on avoit coupés dans cete 
forét pour la conftruéHon de quelques 
vaiíTeaux, etoient ce qui faifoit le crime 
& le malheur de Medee. Et Philoftéte 
dit á Páris ; vous aviei fu comander 
a vos pajfions, je ne ferois pas dans Üé~-
tat ou je fuis. En remontant á un principe 
fi éloigne on amenera les chofes d'oíi fon 
voudra, & oü l'on voudra. • 
, Je croirois qü'il feroit ridicule d ajouter 
a tous ees lieux, celui qu'ils apelent des 
mots conjugues (a) , fi ce n'étoit que C i ­
cerón s'en íert. Par exemple, quand on 
dit que ceux-lá agiíTent avec juíHce qui 
font une chofe jufte ; que les comunes 
doivent étre en comunauté, &c. ce qur 
eft fi clair , íí évident, que je doute qu'it 
puiíTe avoir le nom d'aTgument. 

(1) r v ^ v / í x í . On apele en terme de Grammaí-
re, des mots conjugues, ceux qui ont de la liaifon , 

lafimte , de la reíTemblance entre eux , & qut 
" ont que la terminaifon , ou quelques lettres dif-fc 

ment. 
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II y a auíli le lieu des comparatlfs oii' 

de comparaifon , par le moyen duquel 
en comparant le petit au granel, ou le 
grand au petit, ou le pareil avee fon pa-
reil, on confirme l'un par Tautre. Ainfi,, 
en fait de conjeture, on tire cete eonfér 
quence du grand au petit: Un homequí 
eji capable de fuire un facrilege, fera bien 
un larcin. Du petit au grand : Qui ment 
hardiment & fans peine , poura bien fe 
parjurer. De pareil á pareil. Quiconque 
a regu de ¿'argent pour juger une afaire 
contre la jujliee , en recevrabien aufílpoür 
fervir de faux temoin* De méme dansles 
queftions de Droit: S i l efipermis d'our 
la vie a un adultere, a plus forte raifon 
de le chdder.. Si Con peut tuer un voleur 
qui entre dans nos maifons pour nons vo-
ler, que ne peut-on pas faire a celui qui 
vient pour nous ¿gorger ? Un fuplice que 
la loi ordone contre celui qui a tue [on 
pere , riejt-il pas fenfé ordone contre ce-
lui qui a tue fa mere. 

Ces arguments íbnt fur-tout d̂ ufage 
dans les caufes, oü l'on procede par vo ies 

de filogifraes. Les exemples íuivanís íbnt 
plus pour celles dbnt l'état fe prend ou 
de la définition , ou de la qualíte du íait. 
Si ta forcé eji un avantage du corps, 

fam¿ en efi un aujji. Si Is larán efi un 
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enme , a plus forte raifon le facrilege. S i 
Pabjlinence eji une vcrtu, de méme la con." 
únence. Si U monde eji gouvcrné par la 
Frov 'yimce, il faut prendre foin des afai* 
res de la république. 

Je ne juge pas qu'il foit néceíTaire de 
divifer ce lieu en pluíieurs efpeces ; ce-
pendant on le divife. Car de la compa-
raifon d'un feul á pluíieurs, & de plu­
íieurs á un feul; du genre á l'efpece ; de 
la partie au tout; de ce qui contient á ce 
qui eft contenu ; du plus dificile au pluŝ  
facile; de ce qui eft plus proche á ce qui 
eft plus éloigne , t k c . on tire des confé-
quences de ia méme maniere. Ainíi 
quand nous difons que ce qui nous arive 
une fois , peut bien nous ariver pluíieurs: 
fois, c'eft un argument fondé lá-deííus* 
A la vérité, toutes ees chofes font en 
quelque faqon plus grandes ou plus pe-
tites, ou du-inoim ont une proportion 
femblable. Mais íi nous avóns égard k 
cela, il faudra multiplier les efpeces x 
Finfini. Car la comparaifon n'a point de-
nn, puifqu'il y aura toujours des chofes 
plus agréables , plus importantes, plus; 
néceftaires y plus honétes, plus útiles les-
unes que- les autres. 

Je n'en clirai done pas davantage, pour 
se pas tomber moi-méme dans la prolixitá 

E v}i 
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que je bláme. J'aporterai feulement quê  
ques exemples, entre un trés-grand nom­
bre que Ton en pouroit doner. Du plus 
grand au molndre iTrouvere^-vomdonc 
étrangc , Mijjicurs , qu'nne chofe, quiíjl 
capabh cí'étoner des drmlcs enáercs, jcti 
Vépouvanu parmi des gens de robe ? Du 
plus facile au plus dificile : F'oyei, Cío-
díus, syiL vous étoit facile £obteñir cete 
charge , puifque celui qui, de votre pro' 
pre ayeu, devoit Üemporter fur vous, n& 
Va pas ebtenue. Du plus dificile au plus 
facile. Remarque ,̂ je vousprie, Tubéron,. 
que moi qui ne fais pas dificulte ¿'avomr 
mon crime, je Juis bien plus retenu fur 
le fait de Ligarius. Et au méme endroit,; 
Ligarius n'a-t-il pas fujet de tout efpcrtr 
de votre bonté, Céfar) quand i l voit que 

je fuis bien re§u a vous demander graa 
pourautrui ? Du plus petit au plus granel r 
Quoi done ? de favoir quily avoit la de$ 
gens armes, ¿ejl une preuve de violenct 
pour vous i & de tomber entre les mains 
de. ees mémes gens, d'en étre inaltraitcsr 
ce nen jera pas une pour nous ? 

Pour comprendre done tout en peu de 
srrots, la períbne , les aélions , les mo-
íifs, le lieu, le temps qui renferme le 
préfent, le paíTe & l'avenir ; les íacili-
tés & le pouvoir; les iníh-uments Si les 
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moyens , la maniere , la deíimtion & fes 
dépendaiices;. je veux diré, le genre, 
l'efpece, les diférenees & les proprie-
tés , la diviííon & la réfutation de fes 
parties, le comencement, le progrés Se 
la fin de chaqué chofe ; les femblables 
les diíTemblables, les contraires, les cho-

• fes qui impliquent contradiftion, les con-
fequents & íes adjoints, les caufes, les 
éfets , les mots conjugues , la comparai-
fon dont on difíingue pluííeurs fortes; 
vorlá les lieux & les fources d'oü Ton 
tire les arguments,. 

Enfin , car il faut encoré ajouter cela,, 
on n'argumente pas feulement fur des 

•principes réels, mais auffi par fupofition,. 
ou come parlent les Grecs, par hypo-
thefe. Et come on peut feindre autant 
defpeces, qiftl y en a de vraies, il s'en-
luit que les mémes fources d arguments y 
qm fervent a celles-cr , peuvent fervir 
egalement á celles-lá. Car ici par hipo-
thefe }e n'entends autre chofe que de fu-
pofer une propoíítion, qui, fi elle eft 
ventable, decide la queftionjOu dü-moins 
aKle beaucoup á la dédder; & enfuite 
de montrer la conformité qu'il y a en­
tre le point dont il s'agit, & le point 
lupofe. r 

Pour me faire mieux entendre ? je me 
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fervirai des exemples les plus clairs ^ 
Ies plus familiers. Nous avons une lor 
qui porte, Quiconqm rfa ffific pas foit 
perz & f a mere, dans U hefoin, qu'U foit 
mis aux fcrs. Un home a manqué de les 
aífifler, & fe défend neanmoins de fu-
bir le chátiment. Que dira-t-il pour fa 
défenfe ? H aura recours h l'hypothefe. 
IL efi vrctv, Mcfjieurs y que ta Loi e/l for* 
melé contre mot. Mais fi alors fetois m 
enfant, Jifétois a £armU^ fi f Uois dans 
ks pays ¿trangers pour le fervice de PE-
tat, en ees cas, Meffieurs, fuis-je cenft con-
dañé par la loi ? Un citoyen qui délivre 
fe patrie du joug de la tytanie, a par 
nos loix. le privilfege de choilir tele ré-
eompeníe- qu'il lui plaít. Mais s'il a eu 
pour but d'afefter lui-méme la tyranie, 
de piller, de renverfer les temples, eft-il 
dans le cas. de la loi l 

Cete forte d'arguments efí d'une grande 
forcé , fur-tout contre les termes de la: 
loi. Cicerón s'en íert avantageiifement 
dans la défenfe de Cécinna- Si cétoitfiu-
íement votrefermier qui rneut fait vioiencer 
en ne devroit pas, fe crois , diré que vous 
auriei arme une troupe de domestiques con­
tre moi ; aux termes de VEdit vous nt 
riei done pas eondam. Mais fi pour tcM 
d^mejlique vous naye^ que ce fermier ¿m*, 
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ien^vous tordonancepour cela? Ces fu-: 
poíítions ne réuííilTenüpas moins , quand-
il s'agit de prononcer (xxv fa; qualité du' 
fait. S i Catil'ma , Meffiturs9 avec tous ees-
fecterats qui Vont fuíví^ avoit a j u g z r de 
caz afaire , oui, Meffieurs , CaúLina tui-
ríiéme condaneroít ¿ . Murena. Mais on; 
sen fert admirablement encoré pour am--
plifier. Si cela vous étoit arive a tahk 'T 
dans ta chaleur du vin & de la díbau*-
cky &c. Ji la Républiqiie ^ Mejfieurs ^ 
pouvoit parier ^ 8¿c»-

Voilá un fomaire des íleux d'ou fo^ 
rateurtire fes preuves, & dont il eíl parlé' 
dans les livres de rhétoríque. D'en traiter 
ainíí en general, ce n'eft pas beaucoup' 
faire, chaqué lieu etant lui-méme un fonds 
mépuifable d'arguments.. Mais auffi. de 
détailler toutes les efpeces, c'eft ce qui 
n'eíl gwere poffible ;. & ceux qui l'ont 
tenté, n'ont pu eviter deux autres incon-
venients , qui íbnt d'en diré; beaucoup 
frop, & cependant de ne pas tout diré. 

ou li anve que nos jeunes gens, quand 
ilstombent fur ces lieux , s'y embaraíTent 
come dans un labyrinthe. Leur eíprit en­
vainé dansv cete multitude de regles Se 
de preceptes, ne fait plus aucun efort; 
ĉ ^pour s'aííuytir en efclaves á leurs 
mitres ?/ ils cefient de travailler de gé--
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nie , & de íliivre la nature qui feroit utí 
meillewr guíele. 

En éfet, come ií ne fiifít pas de fa-
voir en general, que toutes les preuves 
fe prenent des perfones ou des chofes, 
parce que ees deux chefs fe divifent en 
une infinité d'autres; auífi de favoir que 
les arguments fe doivent tirer de ce qui 
precede, de ce qui acompagne, Sede 
ce qui íuit, n'avance pas de beaucoup, 
íi cela méme ne nous aide á trouver 
tout ce qu'il y a á diré en chaqué can-
fe. Car ií n̂ en eft point qui ne fournilTe 
de fon propre fonds plufieurs preuves, 
qui ne fauroient convenir á nule autre. 
Ces preuves méme font les plus fortes 
& les moins comunes; & les préceptes 
generaux ne font faits que pour nous y 
conduire, 

Nous pouvons apeler ce dernier genrê  
un genre d'arguments tires des circón-
íiances d'une afaire , ou de ce qu'elle a 
de plus propre &: de plus particulier. 
Car on ne peut exprimer autremertt le 
terme dont uíent les Grecs. (es-fp'V«̂ >) 
Par exemple ? Un Prétre adultere, en vertu 
de la Loi qui lui permet de fajiver un en' 
rninel, veut fe fauver lui-mime & fe de-
rober au fuplice. Si fon veut bien pren-
dre cete afaire, il faut dirc 7, Vous nefaii~: 
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rlei vous apliquer le bénéfice de La l o i ; car 

f i r o n vous f a u v o i t , i l faudroi t f a u v c r 
aujji l a femmc qui a comis le crime aveó 
vous. L a rai fon en eji claire , puifque nous 
avons une autre l o i , qui deferid qu'on f a j j e 
mourir une femme convaincue £ adultere 9 
fans / a i r e mourir en m é m e - t e m p s le c ó m ­
plice de f o n crime. 

II etoit ordoné aux banquiers de payer 
la moitié de ce qu'ils devoient, & d'exi-
ger tout ce qui leur etoít dú. Un ban-
quier redemande á un autre banquier 
tout fon prét. Ici encoré l'argument dé-
cifif fe prendra du fujet méme. On dirá 
done en faveur du créancier, que ce n'eíí: 
pas envain qu'il eft porté expreíTément 
par 1'ordonance, que Ies banquiers aient 
a exiger tout ce qui leur eft dú ; qu'en 
etet ils n'avoient pas beíbin de loi, pour 
te faire payer des aufres , n'y ayant per­
ene qui ne íbit en droit d'exiger tout 
ce quilui eft dú, íi ce n'eíl d'un banquier. 

Voilá come il fe préfente des caufes 
nouveles & íingulieres en tout genre 
d'afaires, mais particuliérement en celles 
qui roulent fur un écrit; parce que les 
termes en font fouvent equivoques , &c 
lefens encoré plus. Ceft méme une ne-
ceffité que les afaires changent d'efpé-
ce j par la multiplicité des lois &c des au-
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tre écrits, que Ton produit pour & con-
tre; lorfqu'une chofe devienf en quelque 
faqon í'indice & la preuve d'une autre 
chofe, ou que Ton cite un point de droit 
pour faire entendre un autfe point de 
droit. Une de nos loix porte qû un pere 
qui eft acufé de crime de trahifon, & 
qui ne fera point défendu par ion fils, 
poura le desheriter. Eíí ce á diré qu'un 
íils qui n'a point défendu fon pere en 
tel cas, doive foujours étre deshérité? 
Non , á moins que le pere n'ait ete ren-
voyé abfous. Queíe en eíl: la preuve? 
Une atitre loí qui veut que quiconquea 
cté condané pour crime de trahifon, foit 
bani avec fon avocat. 

Mais ce n'eíl: pas tout que de bien 
prouver fa propofition. 11 ne faut pas 
moins prendre garde á ce que l'on pri?* 
pofe. Et Ton peut diré méme qu'en cela 
coníifte une partie de l*invention : fi ce 
n'eíl la plus coníiderable , c'eft du moiris 
la premiere. Come un traitdevientinutile 
á qui le jete au hazard, & fáns favoif 
oü il doit fraper; il en fera de méme 
des arguments, íí Ton n'a prevu l'ufage 
qu'on en doit faire. Ceíl encoré cec}ne 
lart n'enfeigne point. Et c'eíí ce qui fot 
que de deux orateurs qui feront infíruits 
des mémes préceptes, 6i qui uferontcies 
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mémes fortes d'arguments , l'un nean-
moins rrouvera plus de moyens que l'au-
tre. Voici, parx exemple, une caufe qui 
cft pleine de queftions fíngulieres & pea 
comunes. 

Alexandre ayant pris & ruiné la ville 
de Thebes, trouva un contrat qui fai-
foit foi que les Thebains avoient prété 
cent taients aux TheíTaliens. Et parce 
que les TheíTaliens lui avoient aidé á faire 
la guerre, il leur remit volontairement 
ce contrat. Quelque temps aprés, la ville 
de Thebes eft rétablie par Caffandre , 
h les Thebains redemandent leurs cent 
taients aux TheíTaliens. La caufe fe plaide 
devant les AmphiíHons *. Les Thebains 
ont prété cent taients , & n en ont point 
été rembourfés. Le fait eíl: certain. Tout 
le procés confiíle en ce qu'Alexandre a 
remis, come on fupofe, cete fome aux 
Theffal iens. II eft certain de plus que ce 
Prince ne leur a point doné d'argent. íl 
faut done examiner íi ce qu'il a fait eft 
la méme chofe que s'il leur eut cloné de 
largent. De quels lieux tirerai-je des ar-
guments, íi auparavant je n*ai fait ees re~ 

* Les Amphiflions étotent Juges en dernier ref-
fort de toutes les grandes afaires de la Grece. lis 
fendoient leurs jugements aux Thermopyles , oú les 
peuples acouroient de toutes parts , pour s'en rapor-
ter á leurj deciíionj. 
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flexions; que la donation d'Alexanclre eñ 
Hule, qu'il ne l'a pu faire, qu'il ne Tapas 
í n é m e faite. 

11 faut convenir que tout paroít favo­
rable aux Thebains, en ce qu'üs rede* 
mandent un bien qui leur apartenoit, k 
qn'on leür a favi. Mais delá naít une 
queílion fort grande & fort dificile tou-
chant le droit de la guerre. Car lesTheí-
faliens ne manqueront pas de le faire va* 
Joif, & dironf que c'eíl ce droit qui main-
tient Ies royaumes, les peuples, les vil* 
Ies, les nations entieres dans leufs poí' 
feííions. II faut leur opofer quelque raifon 
qui falíe, du fait des Thebains, unfait 
particulier, &: qui montre que leur con* 
trat eft tout diférent des autres chofes, qui 
vienent en la puiíTance du vainqueur. La 
dificulté n'eíl pas tant en la preuve, quen 
la propoíition. 

Difons done avant tout, que dans Ies 
afaires qui fe jíígent en Juftice reglee, 
le droit de la guerre n'a point de lieu, 
& que ce que Ton a oté á autrui parles 
armes, ne fe peut reteñir que parles 
armes. Qu'ainfi oü la Juftice préfide, la 
forcé & la violence perdent leurs droits; 
come la JuíHce perd les fiens, oü la forcé 

la violence fe font fentir. Voilá ce qu'il 
faut trouver, avant que de cíiercher des 
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arguments, par exemple, celui-c¡; qu'en 
eíet Íes pnfoniers faits á la guerre s'ils 
peuvent s'échaper & retourner en leur 
Patrie devienent libres k l'inílant; par 
a raifon que tout ce qui eíl conquis par 
Javce des armes, ne fe conferve que 
parla meme voie. Ceft encoré un avan-
ageAP0U,r-na Cau(e des Thébains, que Z ^Y^ons en conoiiTent. Car au> 
' ' 7 a ma^rede jugerdes Centum. 

terne & particulier. 
Quant au íecond chef, on dirá qu'un 

\ ^ ce foit, ie droit qu'avoiem les v a í S 
f ; P ^ f ^ ^ droit eíl eíTenciéle-
^ ^ ^ ^ P o í T e d e ^ q u e n ' ^ 
n^muu.echorecorporele?onnepeut 

^ aifir. II etoit plus dificile de trouver 
e propofinon, qu'ü ne l'eft de Ta-
yer de preu rairons ) come 

é CI; q̂ e Ia concIition de l'héritier 
^ff n? de du va¡nqueur,en 
p«e lesbiensfeulement paííent á l'un 

h^I^biensSc |e droit U e n t á r a ^ 
^ ^ V * US Cennimvirs "e co-

for-I 1 13 fu,íe Ieur Ji'Hdiñion s'acrut de 

DES S S S 'T^ f Q U Í n t Í I Í e n ' Í , S - n o i f f o i e n t 
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tre en méme-temps. Enfuite on dirá que 
l e droit des Thebains pouvoit encoré 
snoins paííer au vainqueur; parce qu'il 
s'agit d'une fome d'argent prétée par tout 
un peuple , par confequent due á tout ce 
peuple, due á tous ceux d'entre ce peu­
ple , que la guerre a epargnes, quifont 
reputes créanciers de toute la íbme;or 
i l eft certain qu'il y en a bon nombre, 
6c que tous les Thebains ne font pas tom-
bes entre les mains d'Alexandre. Le fait 
eft clair & na pas befoin de preuve. 

Dans la troifieme partie on fera vmr 
que le droit des Thebains, ne coníiíte 
pas dans ce contrat qu Alexandre a re-
mis aux TheíTaliens, & cela eft aifê  
prouver. On poura m é m e rendre ruipe¿te 
la volonté de ce Prince , en difant qu'il 
eft incertain sil a prétendu faire plaiW 
aux TheíTaliens, ou les trompen Enfin, 
ce qu'il y a de particulier á notre caule, 
& qui donera lien á une nouvele contel-
tation, c eft que fi les Thebains avoient 
perdu leur droit, ils l on t recouvre au 
suoment qu'ils ont été rétablis. leí« 
examinera quele a été Tintention de U 
fandre. Mais come ce font les Ampî  
aions quí doivent prononcer, ríen 
fera plus á propos qu'une éloquentec 
greflion fur l'équité natUxele, a laq̂ ' 



Z) E L90 R A T E U R , Lív. V. j C) j 
íls s'atachent, bien plutot qu'á la préci-
fion des loix , & qui méme eíl ordinai-
rement la feule regle de leurs jugements, 

Au-reíle, ce n'eft pas que je croie que 
la conoiíTance des lieux d'oü Ton tire 
des arguments, foit inutile. Si cela etoit, 
}e ne me ferois pas etendu come j ai fait, 
íur cete matiere. Mais jai voulu mon-
trer que pour avoir cete conoiíTance, il 
ne fe faut pas croire un orateur coníb-
me, íi Ton ne poiTede auffi les autres par-
ties. Dans lafuite méme j'ajouterai beau-
coup de chofes qui ne font pas moins 
néceífaires, & fans lefqueles on ne par̂  
viendra tout au plus , qu'á une fcfence 
imparfaite , fort éloignée de ce que j en-
tendŝ  par éloquence, En éfet, il ne faut 
pas s'imaginer que les arguments n'aient 
ete trouvés qu'aprés Ies regles & les pré-
ceptes. Au-contraire , on a employé tou-
íes fortes darguments, avant qu'il y eút 
des regles. Enfuite font venus les ecri-
vams qui nous ont doné leurs obferva^ 
tions, &: ees obfervations ont fervi de 
regles. Une preuve de ce que je dis, 
jeltque les exemples qu'ils raportent, 
n̂t tous pris des anciens orateurs. Ils 

nen prodmfent aucun de nouveau, & 
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Aitifi, á le bien prendre , la rhetori-

que dok Ta naiíTance aux orateurs j mais 
nous devons pourtant favoir gré , d. ceux 
qui nous ont aplani les dificultes; car 
ce que les premiers orateurs ont inventé 
par la forcé de leur génie, nous le trou-
vons, pourainíi diré, íbus notremain, 
grace aux rhéteurs qui ont travaillé aprés 
eux. Cependant cela n'eft pas encoré fu-
fifant. De méme , qu'il ne Teft pas poüf 
étre un athlete, d'avoir apris lâ gym-
naftique, fi en méme temps on n'a pns 
foin de fe fortifier le corps par l ' exercice , 
par la continence , & fur-tout par une 
bone*nouriture ; come auffi ees avanta-
ges ne fufifent pas, fans le fecours de 
l'art & des maítres. 

Mais, come j'ecris particuliérement 
pour ceux qui s'apliquent á 1 eloquence, 
ie dois les avertir que toutes les choles 
dont j'ai fait mention dans ce chapitre, 
ne peuvent pas trouver place en toute 
forte de fujets; & quil ne faut pas en 
eompofant, fe faire une loi de pafler en 
revue les uns aprés les autres, tous le 
lieux que j'ai marqués, pour voir li PJ 
hazard, il n'y en auroit pomt qm F 
fournir les preuves dont on a beíoin. ^ 
eft bon quand on comencé, & quon" 
ancore ni facilité ni expérience. ^ 
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hors delá, ce reroit une peine & une 
iongueur infinie, s'il faloit toujours tá-
toner de la forre. 

Je ne Tais íí cete multitude de pré-
ceptes ne fera point un obíbcle á 1 elo-
quence, plutot qu'un moyen d'y parve-
nir; á moins qu'un bon fens naturel & 
une heureufe facilité, aquife & chátiéé 
par le travail & par Témele, ne nous 
portent droit á tout ce qu'il convient de 
diré fur chaqué fujet. II en eíl come d'une 
bele voix qui plaít infiniment davanta-
ge, quand on fait l'unir aux fons de quel-
que inftrument; mais qu'il vaut mieux 
entendre toute feule, pour peu que la 
mam foit encoré novice dans l'art d'a-
compagner, & qu'elle héfite ou fe re-
fufe. Les préceptes que nous donons, 
femblables á cet inftrument harmonieux, 
doivent guider &: foutemr toutes les pié' 
ees deloquence. Mais c'eft á condition 
qu'á forcé de les mettre en pratique , on 
parviendra au degré d'habileté de ees 
grands maítres, qui fans y regarder, fans 
y penfer méme, trouvent la baíre,le 
«eííus, enfin tous les tons qu'ils veulent. 
^ar il faut de méme que cete foule , Se 
cete variété prodigieufe d'argumentsdont 
J ai parlé , bien loin d'aréter & de dif-
traire l'efprit de Torateur, fe préfente 

¿orne I I , i 
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cTelle-méme, & que les raiíbns fuivent 
ians peine & fans embaías , come, font 
íes lettres & les íilabes íbus la main de 
ceux qui écriveñt. 

C H A P I T R E X L 
D e s Exemples. 

/F .ST la trolfieme forte de preuves que 
l'art eíl obligé d'emprunter, pour l'apli-
quer á fon íujet. Les Grecs luí donení 
un nom ^ « ^ « y ^ » ) qui comprend gé-
néralement tout ce qui eft fondé fur la 
comparaifon des í'emblables, & fpécia-
lement fur l'autorité des faits hiftoriques. 
Les Latins ont mieux aimé diftinguer 
l'un d'avec Tautre; apelant le premier, 

Jimilitude , & le fecond , exemple ; quoi-
qu'á diré vrai, la íimilitude tiene de 
l'exemple, & l'exemple de la fimilitude. 
Pour moi, qui ne veux que me faire en-
tendré , je les comprendrai tous deux 
fous le nom d'exemple. Et je ne crains 
point que Ton m'acufe de m'éloigner du 
fentiment de Cicerón, qui diftingue le-
xemple de la comparaifon. Car ailleurs 
le méme guteur divife toute la maniere 
d'argumenter en deux parties , qui font 
l§ filogifrae i'induólion, come font 1̂  
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.plupart̂  des rhéteurs Grecs, qui nape-
lent point l'exemple autrement, que Im-
duñion de la rhétorique. 

En éfet, la maniere la plus ordinaíre 
de Socrate, qui confiftoit á queílioner 
un home fur pluíieurs chofes dont il étoit 
obhgé de convenir, pour en conclure 
une foute femblable, á laquele il de s'a-
tendoit pas, eft proprement Tinduaion. 
Mais cela ne fauroit fe pratiquer dans un 
diícours fuivi. C'eft pourquoi les mémes. 
chofes fur iefqueles vous queílioneriez 
une perfone, vous les fupofez pour prin­
cipes. Par exemple, dans une inducida 
parfaite vous diriez : Quel efi le fiuh U 
plus noble, TI ef-ce. pas cdui qui a % meil-
hur goút? on l'acorderoit. E t parmi les 
chevaux, le plus noble nefi-ce pas le málr 
hur > On l'acorderoit de méme. Vous 
feriez encoré plufieurs queílions fembla-
bles; puis vous viendriez au veritable 
point, E t parmi les homesy qui dira-t-on 
quî  efi le plus noble ? ne fera-ce pas cdui 
qui efi U meilleur? on fera obligé d'en conr 
venir. Quand on intéroge des temoins , 
onfe fertfbrtbien de cete maniere. Mais 
come j'ai dit, dans le fil d'un dilcours', 
on eíl obligé d'en ufer autrement. Car 
lorateur fe répond á lui-méme. Q u d M 
k fruit le plus noble >fans doute ceft k 

í ij 
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tnúlkur. Qiid eft k cheval le plus ejli~ 
mabh ? certaincmcnt cdui qui eft k plus 
Uger a la courfe. Lliome done jera-t-il le 
feul qui tirera j a noblejfe plutót de fes an-
citres , que de Ja vertu ? 

Or toutes les chofes comprifes en ce 
genre í'ont néceíTairement ou femblables, 
ou diíTemblables, ou contraires. La íími-
litude n'eft quetquefois qu'un ornement 
de la diftion. Mais il y en a une autre 
qui fert de preuve , & c'eft de celle-Iá 
que je parle prefentement. Entre les fimi-
litudes de ceíe derniere efpece, la plus 
cficaGe eft ceile que j'apele exemj)le, h 
que je definís, Une citation d'un fait hijloj 
rique ou comunément regu, faite a dejfein 
de perfuader. D'oü il s'eníuit qu'il faut 
prendre garde íi ce fait eft entiérement 
femblable, ou s'il ne l'eft qu'en partie, 
afin de lemprunter tout entier, ou de 
n'en prendre que ce qui convient. Sem-
blable, come, Cefi avec juflice que Sa-
turninus a ete tué ; ainji le furent les Cra­
ques, DiíTemblable , come , Brutus tu 
fes propres enfants, parce qu'ils etount 
trahres a la patrie. Manlius ne refpefta. 
pas meme la vakur & la vicfoire dansfon 
fils. 'Contraire, come, Ces tablean?, cis, 
Jlatues que Marcellus rendoit a nos en* 
mmis, F t r r h , Mefpeurs, les mkvoit é 
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nos aliés, Voilá pour le geure Judiciaire. 

íí en eíl de méme dans le Demon-
firatif, á l'égard des adions qui font 3 
louer ou á blámer. Car elles fe prenent 
de la méme faetón, & par les mémes 
degrés. Et dans le genre delibératif qui 
regarde l'avenir , ríen ne perfüade tant 
que de citer des exemples de chofes 
femblables qui font déja arivees; come 
fi je difois que Denis demande des gar-
des, non pour la fúrete de fa perfone, 
mais pour sen fervir a mettre fes peu-
píes fous le joug de la tiranie ; & que 
J aléguaíTe cet exemple , que Pififtrate, 
par méme moyen, ufurpa la fupréme 
puiíTance. 

II y a done des exemples tout pa-
reils, come le dernier que je viens de 
citer. Mais il y en a d'autres qui font 
d.u PIus au moins, tels font les fuivants; 
Sl la profanation des mariages a canje la 
ruine des Filies & des Etats , quel chati-
mem, Meffieurs, ne mérite point un adul-
tp ? A70S Muficiens ayant fait complot 
atfortirde Rome, ilsfurent honorablement 
rapcUs par un Décret du Senat, A com~ 
ên plus fone raifon doit-on rapeler les 

gjands homes de la République, lorfque 
dans des temps malheureux, ils ont ¿té 
óbices de ceder a fenvie, & de s'éloigner. 

l i i j 



I9S D E ¿ I N S T I T U T I O N 
11 faut remarquer que les exemples 

qui ne font pas tout-á-fait paréils, íbnt 
les meilleurs pour exhorter. Car le cou-
rage , par exemple, clone plus d'admi-
ration dans une femme que dans un bo­
rne. C'eíl pourquoi fi vous exhortez quel-
qu'un á faire une aélion courageufe, le 
nom d'Horace ou de Torquatus aura 
moins de pouvoir íur fon efprit, que 
l'exemple de cete femme qui tuaPyrrhus 
de fa mairi. Et íí je veux m'encourager 
á ne pas craindre la mort, je ferai plus 
touché de la fermeté de' Lucrece, qut 
je ne le ferai de celle de Scipion, ni de 
Catón : ce qui revient aux exemples doní 
j'ai parlé qui font du moins au plus. 

Mais pour doner une idee nete de ees 
diferentes efpéces , en voici quelques 
modeles que j'ai pris de Cicerón; car 
oü en trouverois-je de plus achevés? 
Murena étoit acmé d'étre monté par bri-
gue au Confulat. Cicerón le défend par 
fon propre exemple. Ne rneji-ilpas anve 
a moi, Me(jimrs, de. me trouver en con--
currence avec dmx homes des plus qu#h' 
fies de Exorne, Catilina & Galha, conus 
Vun par fon audace , Vautre par fa pro' 
hité & fa modejlie! E t neamoins , Me/' 

Jieurs , je Vai emporté fur tous deux, non 
par brigue ? mais en credit & en digrutti 
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Dans la cléfenfe de Milon, il cite un bel 
exemple du plus au moins. Nos enmmis 
foutienem que tout home qui confejfe avoir 
fait un meunre, ejl indigne de vivré. Ces 
ignorants fongent-ils bien dans quele ville 
ils parlent ? Dans Ro-me , ou le premier 
proces criminel qu'on ait vu, efi celui de 
ce citoyen romain M. Horace, qui avoit 
tué fa propre faíur, & qui ne laijja pas 
úUtn abfous dans fajjemblée du peuple, 
lors mime que la ville ne jouiffoit pas en­
coré de la liberté dont elle joúit a pn,[fentt 
Enfuite, un exemple du moins au plus, 
par ces paroles qu'il met dans la bouche 
de Milon. Tai tul , oui, Mejffieurs > f a l 
tue non pas un Spurius Melius , qui pouf 
avoir dépenfé tout fon bien a fairc des lar* 
geffes aupeuple, fut foupgoné de vouloit 
fe rendre troppuifint; non pas, &c, mais 
ílodias , {car il pouroit Tavouer, puifi 
Wil auroit par cete acíion prefervé fa 
patrie du péril dont elle étoit menacée A 
mais un in fame , qui a voulu profaner nos 
jainus cerémonies par un adultere, 

Quant aux exemples qui font diíTem-
Wables, ils le peuvent étre en plufieurs 
ía^ons. Car beaucoup de chofes y con-
tnbuent, le genre, la maniere, le temps, 
le beu , plufieurs autres circonftances , 
Ce la plupart demueles Cicerón fe fertfi 

I iv 
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bien pour détruire les prejuges que l'oh 
avoit contre Cluentius. Dans cete oraifon 
pour Cluentius, par un exemple des con-
traires, il blámela conduite des Cenfeurs, 
en louant Scipion TAfricain , qui étant 
Cenfeur lui-méme, en avoit tenu une 
toute diferente, laiífant paíTer en revue un 
chevalier romain, qui s'étoit parjuré dans 
les formes; parce que lui feul en avoit co-
noiíTance, & qu'il ne s'étoit trouvé per-
fone qui portat témoignage contre le cou-
pable. Je ne raporte pas ees derniers exem-
pies dans les mémes termes, pour eviteí 
d'étre trop long. Mais Virgile nous en 
fournit un fort court dans le méme genre 
des contraires. (En . 1. 2 . ) 
E t cet A c k i l e enfin dont avec ajfuranee, 
T u te vantes t cruel y de teñir la naijfancel 
M e regut dans fon camp avec humani té ; 
P r i a m , quoiqu ennemi, fut de lui refpeclé. 

Quelquefois done on racontera les faits 
tels qu'ils font dans l'Hiftoire : par exem­
ple. Un Tribun de l'armée de Mariuŝ  
& parent de ce general, épris de la beauti 
íTun jeune Soldat, vouloit le forcer di 
condefeendre a fes dejirs. Le foldat ai' 
tnant mieux s'expofer a un danger ma-
nifejle , que de joufrir une -acíion hon-
teufe , tua le Tribun. Qjien aríva-Hh 
Meffzeurs ? Marius fit grace au meurírier. 
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& m crut pas devoir óter la vle a un jcune 
homSy qui avoit méprifé La mort pour fe 
Sfendrc ¿''un crime. Quelqueíbis auííi on 
fe contente de les indiquer : par exem-
ple, S'iL Tiejl pas permis dt purger la urre 
de fcclérats , il faut done, Meffieurs, que, 
mus condan'wns (S' Akala Servilius, & 
P. Najica y & L . O pimías, & tout le Sé-
ncit, qui durant mon confulat ne les a pas 
¿pargnés. Enfin on s'étendra plus ou moins 
lur ees faits, felón qu ils feront plus ou 
moins conus, ou felón que rutilite &C 
la bienféance le demanderont. 

II en eíi de méme des fiftions des 
Poetes, avec cete diférence que celles-
ci ayant moins d'autorité ,'atrouvent auííi 
moins de créance dans les efprits. C i ­
cerón qui eft un g.rand maííre en tout, 
nbus montre encoré quel ufage on en 
peut faire. Car voici coment il s'en fert 
dans ladéfenfe de Milon. Cefi pourquoí 9 
MeJ/zeurs, ce ncjl pas fans raifonque deJa-
vants homes nous ont apris par Sagriables 
fiftions , qu'autrefois Orejle ayant tuéfa 
propre mere, pour vencer la mort de f o n pe-
re, & les Juges étant partagés furun fait fi 
extraordinaire , le coupable fut enfin abfous-
pa.r fentence, non pas feulement des ho-
Mes , mais meme d'une diviníté que nous 
homronsparticuliérement pour fa fagejfe* 

I v 
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Ces fables mémes que Ton atríbue 

comunément á Efope, quoiqu'elles ne 
foient pas de luj , car je croirois qu'Hé-
ííode en eft le premier inventeur; ees 
fables, dis-je, peuvent auffi fervir de 
preuve & d'exemple, ílir-tout auprés 
des perfones ignorantes & groffieres, 
qui re^oivent avec íimplicite ce qui leur 
éfí préfenté , & qui, du plaiíir qu'ellesy 
Ont, paíTent aifément á la perfuaíion. 
Auffi, dit-on, que Menenius Agrippare­
concilia le peuple avec le Sénat, par 
cete fable que tout le monde fait, des 
membres du corps humain qui s'etoient 
revoltes contre l'eftomac. C'eíl ce que 
nous apelons Apologue, & nous voyons 
qu'Horace n'en a, pas dédaigné l'uíage 
dans íes poéíies (a). A cete forte d'exen;-
ple il en faut ajouter une qui eft aííezfem-
blable. Je veux diré les Proverbes alle-
goriques, qui valent un Apologue en 
abrege , come, EJi-ce a fain au b&uf a. 
poner le bdt ? 

Aprés Texemple, l'efpéce de íímilr-
tude qui a le plus de forcé, eft celia qui 
fe tire des chofes prefque pareiíles, & 
qui n'eft iléiee d'aucune métaphore.Tele 
eíl celle-ci: Come dans les éleclions > ceux 

(a) Olim quod Vulpis agroto cauta Leoni, &c* 
ep. I . 1. i . 
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qul ont acoutumi dc vendrc leurs fufra-
gss, ne pardoncnt pas volontiers CLUX pre-
undants qui ne daigncnt pas lcs acheter; 
de miim, Mtjjicurs, us juges iniques 
¿toíent venus avec un dejfein formé d& 
perdre ¿'acufé. Car pour la comparaiíbn, 
elle prend les chofes de plus loin, Se ne 
fe borne pas íeulement aux aftions de 
la vie humaine, qui ont quelques raports 
entre «lies, come celle-ci que nous li-
fons dans roralíbn pour Murena. E n éfet 9 
fi Us gens de rner, au retour d?un voy age. 
de long cours ^ ont ceu bonté pour ceux 
qui s'embarquent de les avenir de la tem~ 
pete, des pira tes & des écoeuils quilsojit 
a craindre, par la fe ule inclination que. 
nous avovs a fecourir ceux qui courent 
méme fortune que nous : nioi, Mefjieurs, 
qui aprls avoir ¿té tant de fois batu de. 
la tempéte , me vois enfin jur le p&'mt de 
¡urgir heureufenunt au pon, quel fenti-
ment dais-je. avoir pour un home qui va. 
skxpofer a tant de dangers , en courant 
une mer auffi orageufe que l'ejl aujourdliui 
notre répuhlique ? Mais elle s'étend quel-
quefois 'jufqu'aux animaux, & aux cho­
fes méme inanimées. 

Gome on peut faíre diférehts uíages 
des femblables, felón les diferents regards 
fous lefquels on les envifa-ge, on remar-

I vj 
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quera qu'il y en a un qui convient ra-
rement á l'Orateur ; c'eft de peindre trop. 
au naturel les perfones ou les chofes, ce 
ce que les Grecs apelent faire des ima­
ges (s'^íím). II vaut done mieux n'em-
ployer que les fimilitudes qui font pro-
pres á perfuader. Vous voulez prouver 
qu'il faut cultiver fon eíprit} Dites qü'ií 
en eft come d une terre , qui négligée ne 
porte que des ronces & des épines, & 
cultivee nous done des fleurs &: des fruits. 
Voulez vous exhorter quelqu'un á pren-
dre foin de la république ? Montrez que 
les abeilles & les fourmis , qui font non̂  
feulement des animaux, mais de fi pe-
ti^ animaux, nous. donent un bel exem-
ple de la néceflite de travailler pour le 
bien public. Cicerón ufe d'une compa-
raifon qui eft dans ce genre , quand il 
dit qu'une ville fans loix, ne peut pas 
plus fe fervir de fes citoyens, qu'un corps 
íans ame fe fert du fang, des nerfs, 
de toutes les autres parties qui le com-
pofent. Et come il tire cete comparaifon 
du corps liumain , il en tire de mille au-
íres chofes.. 11 y en a de íí comunes que 
je ne m'y arete pas ; par exemple , fi on 
difoit qu'une armée fans chef eñ come 
un vaiíTeau fans pilote. 

Je dirai feulement que ees fimilitudes 
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íbnt quelquefois trompeufes , &: qu'il y 
faut aporter du difcernement. Car fi un 
navire neuf eíí: meilleur qu'un vieux, on 
n'en doit pas conclure qu'une amitié nou-
velle eíl préférable á une anciene. Et íi 
une femme eft louabíe qui partage fon 
bien a plufieurs ?. il ne s'enfuit pas que 
celle-lá le foit, qui partage fa tendreííe 
ce Tes faveurs. Dans ees exemples les. 
termes font femblables, mais l'aplication 
eft diferente. 
; 1} kut done examíner ce que vous 
mférez eíl parfaitement femblable; au« 
trement ees indudions,. dont je parloiŝ  
tantót, font dangereufes. Témoin la fem­
me de Xenophon, qu'Afpafie frt tom-
ber dans íe piege, au raport d'Efchine,. 
cjiu dans ce dialogue a imité la maniere 
f So^ate. Voici come Cicerón nouŝ  
í a rendu : Mujire époufe de Xhiophon, 
dius-moi. Je vous prk, fi votre voifine 
woit de Vor meilleur que k vótre, lequel 
<a.mer'u7Cvous le mieux du vótre ou dn 
fim ? Le fien, répondit-elle. Etfifes ha-
bits & fes bljoux étoient plusprecitux que 
¿es vótres, kfquds aimeríei-vous le mieux > 
Usficns fans doute. Mais ft fon marí va-
loit mieux que le vótre , lequel choifirie?-
yous des deux , du vótre ou du fien ? A 
e€s mots la femme de ^énoph^i rou-
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git, & avec raifon. C'etoit mal repon­
dré , de diré qu'elle aimeroit mieux l'or 
d'autmi que le fien, car cela n'eft pas, 
vertueux. Mais fi elle eút dit, qu'elle 
aimoit mieux fon or que celui d'autrui, 
elle eüt pu repondré á la derniere quef-
tion,come doitfaire une honéte femme, 
M o n mari , t d quiL eft, meft plus cha 
que celui <£une autre. 

Je fais que des rheteurs par une vaina 
fubtilité, ont beaucoup plus lubdivifé 
cete matiere que je ne fais. Non-feule-
ment\ils admettent un moins femblabhy 
ainfi, difent-ils , le finge refíemble á 
Thome , & une fiatue de marbre qui n'eft 
qu'ébauchée refíemble á roriginal. Un 
plus femblable , d oü vient ce que Ton 
dit, un czuf n e j l pas plus femblable a, urt 
mif. Mais dans les diílemblables mema, 
ils trouvent une forte de refíemblance; 
par exemple , dans la fourmi & l'éle-
phant, car ils fe reíTemblent du cote du 
genre^ puifqu'ils font animaux l'un & 
lautre ; & dans les femblables une forte 
de difiemblance, come dans les agneauxr 
& dans Ies chevreuils á fégard de leurs 
meres; car ils diferent d'áge. lis diftin-
guent de méme plulieurs efpeces de con-
íraires : les o p o f é s , come , le jour & 
nult : ^ s nuifibUss come , un bain ¿ e n * 
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froldí a un fébr ic i tant : Us incompatibles ^ 
come, h vrai & le f a u x , Maís je 
ne vois pas que tout cela faíTe beaucoup 
a noíre fu jet. 

Une remarque plus utlle á faire , c'eíí: 
que dans les quefHons de Droit, les 
femblables, Ies diííemblables, & les con-
traires fourniíTent grand nombre d'argu-
ments. Ainfi, par une raifon tirée des; 
femblables, Cicerón prouve que íi on 
laiíTe á quelqu'un l'ufufruit d'une maiíbn , 
& qu êlle viene á tomber, l'hérkier n'eft 
point tenu de la rebatir, parce que íí on 
lui avoit laiíTe un efclave , & qu'il vínt 
á mourir, on ne feroit pas tenu de luí 
en doner un autre. Par la raifon des con-
traires vous prouverez que le confente-
ment des parties fufit, pour rendre un 
mariage bon & valide, quand méme il 
n'y auroit point de contrat; parce que 
le contrat devient inutile r-4l d'ailleurs 
il y a preuve que les parties Vont pas 
doné leur cónfentement^ Enfin c'eft une 
raifon prife des diífemblables, que celle 
dont Cicerón fe fert dans foraifon pour 
Cécinna , quand il dit: { a ) D e forte , 
Mtfficurs , que j i quelqifun avoit employé 
la forcé & la violence pour me chajfer de 
chei moi , f aurois aclíorx contre l u i ; & 

{"•) Cela eíl dit ironi^uement» 
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s*il jrfavoit feulcment empiché d y mtrcff 

j e ne taurois pas . 
Quelques-uns ont féparé Fanalogle du-

genre des femblaMes. Pour moi, je crois-
qu'elle s'y peut raporter. Car la méme 
proportion qu'il y a d'un ádix , fe trouve 
de dix á cent. Or cete proportion eftune 
reíTemblance : come il y a tout á la ibis 
de la proportion & de k reíTemblance 
entre un ennemi de la républiqne & un 
mauvais citoyen. Ces fortes d'argumentS' 
fe pouííent méme encoré plus loin. On 
dirá, par exemple, SHL efi honteux a une 
femme de s'abandoner a f o n efctave , i l 
riefl pas mo'ins honteux a un maitre 
yoir un mauvais carneree avec f a fervantc. 
S i la vo lupté efi La fin des hi tes , pour-
quoi ne feroit-elle pas celle de Vhotnit 
Mais auííi la réponfe eft aifée, & fe prend. 
de la diííemblance. Car on poura diré 
avec plus de juílice , qu'il n'en eft pas 
d'une femme come d'un home, & que 
(\ la volupté eft la fin des bétes, il ne 
s'enfuit pas que ce foit la nótre. Méme 
par la raifon des contraires, on dirá, 
parce que l a vo lupté efi l a fin des betes , 
ce ne peut etre celle de i1 home. 

A toutes les preuves extrinfeques dont 
j'ai parlé dans ce chapitre , on ajoute 
encoré 1 autorité* C e í l c e que d'autresj» 
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les jugements des homes. Je ne veux 
pas diré un jugement que 1'on auroit 
doné fur une afaire femblable , car alors 
cela s'apéleroit exemple. Mais j'entends 
l'ufage, ropinion ou le fentiinent dune 
nation , d'un peuple, ou bien des íages, 
des grands poetes, en un mot, des ho­
mes illufires. Je n'exclus pas méme cer-
íains dits qui font rê us de tout le mon­
de, & qui trouventune créance établie. 
Car toutes ees choíes fe peuvent alé-
guer avec d'autant plus d'autorité, qu'el-
les ne lont point ajuílees au fujet, & 
qu'elles partent d'un efprit libre de toute 
paffion. Auíli ne les a-t-on adoptées , 
qua cauíe du caradere de vertu ou de 
vérité qui leur eft propre , & qui les per­
petué dans la mémoire des homes. Par 
exemple, íi je parle des miferes de la 
vie, ne ferai-je pas impreffion fur les 
efprits, en aléguant la pratique de ees 
nations qui verfent des larmes quand un 
home vient au monde , & qui fe rejomf-
fení quand il en fort ? Si je veux aten-
drir les Juges, fera-t-il hors de propos 
de diré qu'Athenes, cete république íi 
fage, a regardé la compaííion , non feu-
lement come un fentiment dliumanité % 
mais come un objet de religión. 
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Et ees máximes, ou ees préceptes des 
fept Sages, ne font-ce pas autant de re­
gles de notre conduite ? Qu une femme 
convaincue d'adultere foit encoré acufee 
d'empoifonement, ne femble-t-elle pas 
étre deja condanee par le jugement de 
Catón, qui a dit qu'il ny avoit point 
de crime á quoi une femme adultere né 
fút capable de fe porter ? Auffi voyons-
nous non-feulement que les orateurs fé-
ment leur difcours de fentences des poe­
tes ; mais que les philofophes mémes, 
eux qui méprifent íi fort tout auíre genre 
d'étude que le leur, daignent póurtant 
bien quelquefois emprunter l'autoritécrun 
yers cité á propos. En veut-on un plus 
bel exemple que ce fameux diférent des 
Athéniens avec ceux de Megare, au fu-
jet de Salamine qu'ils fe difputoient Ies 
ims lesautres , & qui fut adjugée aux pre-
miers fur un vers {a ) d'Homere qui té-
moigne qu'Ajax joignit fes vaiííeaux á 
ceux des Athéniens; bien oue ce vers 
manque dans beaucoup d'exemplaires.IÍ 
y a des mots fentencieux *& des pro-
verbes qui font dans la bouche de tout 

{ a ) A i X f ti (K StfíAoü̂ ii/©- etyw %veK.ixíhxeí ñ ü t 

* Solón, au raport de Phitarque , infera lui-memece 
derniir vers dans Homere, & par la eutgain de caufe. 
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le monde , fans que Ton fache qui en eft 
l'auteur; & c'eft pour cela méme que tout 
le monde s'en fert; come , U n ami vaut 
un tréfor. L a confciencc ejl p lus que. m 'iLh 
úmolns. Chacun cherche fon femblablc. 
En éfet, ees dits ne fe íbnt confervés 
parmi les homes , que parce que de tout 
temps on les a trouvés tres véritables. 

Quelques-uns ajoutent l'autorité divi­
ne , ou pour mieux diré , la mettent au 
premier rang. Par autorité divine j'en-
tends les réponfes desoracles , comecelle 
qui declara Socrate le plus fage de tous 
les homes. On en fait rarement ufage. 
Mais Cicerón n'a pas laiíTe de s'en fer-
vir en pluíieurs endroits, fur-tout dans 
une de íes harangues coníre Catilina , 
IMqu'il a trihue le faíut de í'Et^t, á une , 
iíatue de Júpiter, que i'on avoit placee 
dans un lien éminent. II en eft de méme 
de ce qu'il dit dans fon oraifon pour 
Ligarius, qu'on ne geut plus douter que 
la caufe de Céfar ne fíit la meilleure , 
puifque les Dieux l'avoient jugée ainíi. 
Ces preuves , íi le fujet les fournit, s'a-
pelent des témoignages divins; & íi on 
les tire d'ailleurs, ce ne font que des 
arguments. 

II arive quelqnefois que Ton fe pre-
vaut d'une parole ou d'une aólion c^xL 
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ferá ¿chapee, íbit au juge , foit á la par* 
tie adverfe, foit á fon Avocat, come 
d'un témoignage qui nous eft favorable. 
Ce qui a doné lieu á quelques auteurs 
de mettre les exemples & les autorites, 
au nombre des preuves qui font indepen-
dantes de l'art; par la- raifon que l'o-
rateur ne les invente point, & qu'il ne 
fait que les employer come il les trou-
ve. Mais ils fe trompent; car les temoins, 
la queftion, les pieces, &íc. ont une liai-
fon naturele avec la caufe, de laquele 
méme elles décident en quelque fâ on: 
au-lieu que les preuves dont je viens de 
traiter ne peuvent.rien par elles-mémes, 
& ne devienent útiles á l'orateur que par 
l'aplication qu'il en fait faire á fon fujet. 

C H A P I T R E X I I . 

D e Cufage dzs a rguments» 

J E n'ignore pas qu'avant moi, les maí-
tres & l'expérience avoient apris les re­
gles que j'ai doñees touchant la preuve. 
Je n'ai pas méme la préfomption de 
croire que ce foient les feules. Au-con-
traire, je veux que l'on en cherche en­
coré d'autres, je conviens qu'il s'en 
peut trouver» Mais auíTi je fuis perfuade 
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que fi Ton en trouve, elles ne s'éloi-
gneront pas beaucoup des notres. Main-
tenant je vais diré en peu de mots de 
quele maniere il s'en faut fervir. 

On pofe ordinairement pour princi­
pe , que tout argument doit avoir une 
certitude reconue. Car une chofe dou-
teufe , come je Tai deja dit, nê fauroit 
íe prouver par une autre qui eft auííi 
douteufe. Cependant on alegue qnelque-
íbis des raifons pour prouver un fait, 
lefqueles ont beíbin de preuves elles-
inémes. Par exemple, fi je dis aune 
femme , C e j l vous qui ave^ t u ¿ votre m a -
H , car vous é u s une adultere ¡ ne faut-il 
pas la convaincre d'adnltere , afín que 
ce crime etant avéré, il puilíe devenir 
la preû 'e de Tantre. F o u s ave^ t u é c í t 

• home ; on a t w u v é l a pointe de votre ¿pee 
dans f o n corps. J e nie que ce fo i t l a po ' inu 
de mon épée. Ii faudra done le prouver^ 
pour en conclure que c'eíl moi qui ai 
tué cet home. Sur quoi il eíl á remar-
quer que de tous les arguments , íes plus 
forts font ceux qui d'abord ont paru dou-
teux , & que la preuve a rendus certains. 
On dit á un home , F o u s ave^ comis ce 
meurtre , car votre hahit étoi t e n f a n g l a n t é . 
S'il convient que fon habit étoit enfan-
glanté, cete raiíba fera beaucoup plus 
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foible que s'il l'avoit n i é , & qu'enfulte 
011 Ten eüt convaincu. En efet, íbnk-

tbit. a pu étre enfanglanté en bien-des 
manieres. Mais s'ilnie, il fait de cet Ín­
dice un puifiant moyen, dont la con-
\iftion entrame infailliblement ía perte. 
Car il n'efí: pas a croire qu'il eút pris le 
parti de nier íauíTement, s'il navoitdéf" 
eípere de fe pouvoir défendre en avouant. 

Si nos preuves font fortes, nous les 
propoferons féparément, & nous inílíle-
rons fur chacune. Si au-contraire elles 
font foibles , nous les acumulerons. Car 
dans le premier cas, étant perfuafives 
par elles-mémes , il eft mieux de neles 
pas méler avec d'autres qui pouroientles 
cbfcurcir, afín qu'elles paroiíTent dans 
tout leur jour. Et dans le fecond, étant 
foibles , elles íe íbutienent par le í'ecours 
mutuel qu'elles fe prétent. C'eñ pourquoi 
íí ees dernieres ne font pas d'éfet par 
leur qualité, elles en feront par leur nom­
bre , & parce qu'elles concourent toutes 
á prouver une méme chofe. Par exem-
p^e, fi Ton acufe un home d'avoir aflai-
íiné un de íes proches, on dirá : rovs 
efpér ie i f a f u c u f j i o n , & une riche fitcetj-

J í o n : vous en avie^ befoin ; vos creanettts 
• vous inquie to imt p l u s que j a m á i s : vollS 
; avie^ méme ofenfé votre p a r e n t , ^ vW} 
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h ' K qu'U fongeoit ¿ f a ¡ r e u n antre ¡ e r 

foTíl feUVeS prifeS féP"¿n,ent 
<ont legeres & comunes ; cenendant 
jomes enfemble elles ébranlent fort. Ce' 
neft po.nt un eoup de foudre qu¡ re„-
^ . ' " • " " f ""egréledontliscoups rtdoubles fe font fentir. V 

11 y a des raifons qu'il ne fufit pas 
Javancer, ,1 faut {mo[n ies erPsa 
vous d,tes que c'eft IWarice qu^a Vai 
comettre ce crirae; faitó voir enpeu dé 

la colere ? Montrez ¿ q„eI exeés cete 
Pffion porte les homes.kr Uvotrear! 
gun.ent aquerra une nouvele forcé 8f 
- a n;éme b ,C0lip plus ^ e, & 
flie fi denue de ce foutien, il re n r é -
n.o.t,pour ainficlire,aux Íuges quW 
a W II . ^ r t a fort a.eMmi 

' I haln,f eíl lnv¿t¿r¿e récente; 
f -epar lemue, pnruno ofenfe, 0J 

» lamb, ,on; contreun inférieur ou 
f un ^ ] ' O" contre lm (i,p¿r¡™r «ntre parent ou contre ^ eur 

¿ i ™ : : & ? n i a n c - f e 
portel 1' ,ent tol,)ours fe ra-
P ̂ ralavantagede celui pour qui fo,, 
k ^ Z T ^ Ú Pa-'cable' 

Cm01re des Jug« de tous les arg». 
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ments imaginables. Vous les fatigueriez, 
& méme vous eloigneriez leur confian-
ce. Car un juge ne fera pas difpofé á 
croire vos preuves fort bones, quand 
vous marquerez vous en défier vous-
méme, par le foin que vous preñez de 
les entaíTer les unes fur les autres, Mais 
fi la chofe eíl evidente , aíors de vou-
loir aporter des arguments, c'eft come 
qui voudroit en plein jour méler une 
foible lumiere á la ciarte du Soleil. 

Quelques rhéteurs nous recomandent 
les preuves morales , c'eft-á-dire, quiíe 
tirent des moeurs. Et la plus puilíante, 
au fentiment d'Ariftote , eíl celle qui 
nait de la perfone méme de Torateur, 
lorfqu il eft parfaitement home de bien. 
La feconde qui fuit de fort loin la pre* 
miere, mais pourtant la feconde, Ion-
qu'il fait du-moins le paroitre. Déla en 
¿ k t cete noble confiance de Scaurus, 
qui,acufé d'uncrime capital,réduifittoute 
fa défenfe á ees mots, Quintas Varms, 
Mctficurs, fouthnt q u E m i l i u s Scaurus i 
i r a h i l a répubLiquc romaine; EmiüusSuH' 
rus le nie, Iphicrate en ufa de méme daiis 
une caufe femblable. Car ayant demande 
^ Ariftophon qui étoit fon acufateuf,« 
pour de l'argent il trahiroit TEtat, 
Ariftophon ayant répondu que non:^ 



'poi* dit-il , ce, que tu ne firois p a s , tw 
n u x que j e Caie f a i t > Mais il faut fur-tout 
confidérer quel eft celui devant qui l'on 
parle , afin de chercher ce qui eíl le plus 
capable de faire impreífion fur fon ef-
pnt. Ceíl un précepte que je n'ai pas 
oublie parmi les qualités de l'exorde, & 
des difcours que fon fait, quand il s a-
git de doner confeil. 

Come on nie avec aíTurance , on afir­
me du méme ton. O u i , Meffieurs, j ' a i 
fait cela. V o u s - m é m e s me Uave^ d i t , oui 
vous-mémes. O I crime inou i , &c. Ces 
manieres ne doivent pas manquer dans 
un plaidoyer; autrement la cauíe en íbu-
fre. Mais il ne faut pas neamoins compter 
beaucoup fur cete aíTurance, Jes deux 
parties pouvant egalement s'en fervir. Je 
fais plus de cas des preuves que chacun 
tire de fa propre perfone , & qui ren-
íerment une raifon plaufibie. Ainfi un 
bme qui aura éte ataqué & bleífé, ou 
Jlont on aura empoifoné le íils , peut fort 
men diré qu'ii n'eft pas á croire qu'il en 
acufe d'autre que le coupable; parce que 
su sen prenoit aun inocent, ce feroit 
oifculper celui qui a fait le crime. C'eft 
mr un raifonement femblable , que fe 
íondent les peres qui font obligés de 
Plaider contre leurs enfants ? & quicon-

¿ome I I , 
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que entreprend un procés contre fes 
proches. 

On demande s'll faut placer les meíl-
leures preuves au comencement, pour 
s'emparer tout d'un coup de l'efprit des 
juges; ou á la fin, dans la vue qu'ils en 
aient une idee plus nete & plus récente; 
ou bien partie au comencement, partie 
a la fin , lelon l'ordre de bataille que 
nous voyons dans Homere : ou bien, 
s'il n'eíl point mieux de comertcer par 
les plus foibles , afin qu'elles aillent tou-
jours en augmentant. Pour moi je crois 
que la difpoíition qu il en faut faire, dé-
pend de la nature & du befoin de la 
caufe ; pourvu néamoins que le diíconrs 
ne decline jamáis, & quede fort&fo-
Kde qu'il étoit au comencement, il ne 
deviene pas frivole , & miférable á la fin. 

Voilá ce que jVvois á diré touchant 
les arguments. Je me fuis contenté de 
mettre devant les yeux, le plus claire-
ment que jai pu , les lieux & les gen-
res d'oü on les peut tirer, Quelques au-
teurs ont été plus difus, ayant pris plaiW 
á traiter des lieux comuns, & a mon-
trer coment on peut tourner chaqué cho-
íe. Pour moi j'ai cru que c'étoit une Ion-
gueur inutile; car on voit aífez cequil 
¥ a a diré, par exemple, contre 



D E L*0 RA T E U R , Llv. V . 219 
tice, contre un temoin paífioné, ou cen­
tre une cabale; & Ton ne finiroit point, 
fi l'onvouloit épuifer tousces lieux. C'eft 
come íi j'entreprenois de mettre ici tou-. 
tes les queftions , les preuves, & les pen-
fées qui peuvent entrer dans les caufes 
qui fe plaident tous les jours au bareau , 
& qui fe plaideront á l'avenir. 

Pour les lieux des arguments, íi je ne 
les ai pas tous expliques, je crois qu'il 
s'en faut peu. Je m'y ílüs méme atache 
avec d'autant plus de íbin, que les decla-
mations qui fervoient auírefois de pré-
lude & de préparation aux exercices du 
bareau, dont elles étoient la-vraie ima-
ge, ne leur reíTemblent aujourd'hui en 
ríen; & que ne fe propofant autre chofe 
que de plaire á l'auditeur, elíes man-
quent de nerfs, & n'ont ni folidité ni 
íbree. Auííi peut-on comparer prefente-
ment nos déclamaíeurs á ees vils mar-
chands d'efclaves, qui pour rendre de 
jeunes enfants plus propres á rinfáme 
trafic qu'ils en font, ofent bien entre-
tenir leur beauté aux dépens de leur vi-
rilité. Car cómela forcé des mufcles & 
des bras, le poil & la barbe, ees or-
nements du fexe le plus noble, font pour 
eux fans grace , & que ce qui feroit vi-
gueur, s'ils laiífoient faire au temps, 

K ij 
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leur paroít une rudeíTe iníliportable qu'íí 
faut adoucir; de méme cete eloquence 
mále , cete maniere de plaider prefíante 
&: vigoureufe , fe trouvent énervées par 
nne fauííe clélicateíTe. Nous ftibftituons 
á fa place je ne fais quele fleur d'élo-
cution ; &C pourvu qu'un dilCours íbií 
élégant & p o l i , nous nous mettons peu 
en peine de ce qu'il vaut d'ailleurs. 

Mais, pour moi, quand je coníklere 
la nature, je frouve qu'il n'y a point 
d'honie , pour peu qu'il íbit mále , qui 
re íbit plus beau que le plus bel eunu-
que. Je ne croirai jamáis la Providence 
íi ennemie de fon propre ouvrage , qu'il 
faille mettre la debilité au rang des per-
feéHons de la nature humaine; & Ton 
ne me perfuadera point qu'une main im­
ple puiífe faire un bel objet, de ce qui 
feroit regardé come un monftre , s'il étoit 
né dans l'état oü le fer l'a réduit. Que 
Timpoílure d'un fexe equivoque ferve 
done á la débauche tant que l'on voudra; 
la dépravation des moeurs ne régnera 
pourtant jamáis avec aííez d'empire, 
pour nous faire eftimer bon & bonete, 
ce qu'un caprice extravagant a rendu 
cher & précieux. Ainfi , que des audi-
teurs corompus aprouvent, s'ils veulent, 
eete eloquence eféminée ? car c'eft 
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nom qu'elle mérite; pour moi, je ne 
crois pas qu'il y ait de l'eloquence, oh 
Ton ne découvre aucune marque d'un 
efprit mále Se auíkre, pour ne pas diré 
d'un grave vertueux perfonage. 

En efet ees Peintres & ees Sculteurs 
fameux de l'antiquite, lorfqu ils ont voulu 
ou peindre ou repréfenter un beau corps 
d'home , font ils jamáis tombés dans la 
ridicule erreur, de prendre pour modele 
un Bagoas ( a ) ou un Megabyze (¿) ? n'ont-
ils pas choiíi bien plutót ou quelque jeune 
guerrier d'une taille & d'une mine avan-
tageuíe , ou quelque athiete (c) ferme 
& robuíle, également propre aux exer-
cices de la lute, & aux fatigues de la 
guerre ? N'eft-ce pas dans ees homes-lá 
qu'ils ont recomí de vraies beautés ? Et 
moi dont le deíTein eft de former un ora-
teur, j'irois doner á ion éloquence, s'il 
faut ainíi diré, des íbnetes & des cym-
bales, au-lieu de véritables armes } 

(a) Bagoas fignifie eumique en langue Perfaíie. Ec 
plufieurs chez les Perfes ont été apeles de ce nom. 
Tétnoin celui qui tua Ochus. 

(¿) Megabyze étoít un eunuque qui fut fort cheri 
de Darius , & enfuite d'Alexandre. 

(c) J'ai exprimé en termes généraux la penfée de 
l'Auteur. Car il cite en particulier le Doryphore de 
Polyclete. C'étoit la ñatue d'un fatellite, qui fut re-
gardée come un des chefs-d'oeuvre de ce grand Sta-
tuaire, & que Lyíippe prit depuis pour fon modele^ 

K iij 
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Que leá jeunes gens pour qui j'écm 

ici , s'acoutument done, tant qu'ils pou-
ront, á copier la nature & la vérité. Et 
puifqu'ils fe deftinent á difputer le prix 
dans les conteftations du bareau, que des 
leur jeuneííe ils aient la vidoire devant 
Ies yeux ; qu'ils aprenent á porter des 
coups mortels, & á s'en défendre. Que 
leurs maítres exigent cela d'eux particu-
lierement, & qu5ils ne les aprouvent 
qu'autant qu'ils y auront réuíTi. Car íi 
leurs difciples aiment la louange , jufqua 
la chercher dans leurs déíauts, il faut 
convenir qu'ils aimeront encoré mieux 
celle qui eíl due au mérite & á la per-
feftion. Mais le mal eft préfentement, 
que les chofes nécelTaires íbnt paífées 
íbus íilence, &: que ce qui feroit utiíé 
dans un difcours, eíl juftement ce que 
Ton compte pour rien. C'eíí un vice que 
jai ataqué dans un autre ouvrage , & que 
Je ne puis afíez combatre dans celui-ci» 
Mais je reviens á mon íujet 6cáÍ'ordfe 
que je me fuis preferit. 
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C H A P I T R E X I I L 

D& la rlfutatiom 

L*A réfutation peut s'entendre en detó 
manieres; ou de Taélion de celui qui dé-
fend, laquele fe paffe toute entiere á fé-
futer, ou de la réponfe aux objeaions 
qui fe font de part Se d'autre; & c'eft 
proprement celle-ci qui ocupe le qua-
trieme rang dans un plaidoyer. Mais en 
quelque fens qu'on la preñe, elle fe traite 
touiours de la méme maniere. Car les 
arguments que Ton y emploie , ne fe 
tirent pas d'autres fources, que ceux dont 
on fe fert dans la confirmation. Penféés, 
ftile, figures, tout eft égal en Tune 5C 
en Tautre. La feule diférence qu'il y a , 
c'eft que d'ordinaire la réfutation a des 
mouvements plus doux. 

Cependant c'eft avec juftice que Ton 
a toujours cru , come Cicerón le témoi-
gne 9 qu il étoit plus dificile de défendre 
que d'acufer. En éfet lacufation eft beau-
coup plus fimple. U n'y a qu'une ma­
niere de la propofer, & il y en a cent 
pour y répondre. II fufit á l'acufateur, 
que ce qu il avance foit vrai. Au-con-
traire celui qui défend eft obligé de met-

K iv 
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tve en ufage une infinité de moyens pour 
le clétruire. Nier le fait, ou le íbutenir 
jufte & lágitime ; le pallier, fexcufer, 
détourner lacufation, l'éluder, faire fem-
blant de laméprifer, prouver que le pro-
cés eft mal intenté, railler, prier, fu. 
pher, il faut qu'il joue tous ees perfona-
ges. Ainfi de fa part, c'eíl une aaion qui 
eft prefque toujours indirede , bruyante 
& tumultuenfe, qui a beíbin de mille 
clétours, & de tout 1 art poffible. 

Celui qui acufe dit des chofes qu'il a 
eu tout le loifír de méditer pour laplu-

" part; celui qui défend done fouvent des 
réponfes imprévues. Celui qui acufe pro-
duit des témoins; celui qui défend Ies 
réfute ílir-le-champ. L'acufateur trouve 
une ampie matiere de parler dans l'é-
normité des criraes qu'il pourfuit, bien 
qu'ils foient faux, come, lorfqu'il acule 
un home de paricide, de facrilege, de 
Jefe-Majeílé; celui qui défend na bien 
íouvent pour lui que la négative. C á 
pourquoi des orateurs médiocres ont été 
fufífants pour acufer, & nul n'a fu dé-
íendre qu'il n'ait été trés éloquent. Car 
pour achever de diré en peu de mots ce 
que j'en penfe, il eft plus aifé d'acufer 
que de défendre; tout come il eft plus 
aifé de faire une blefíure que de la guérir. 
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Or pour défcndre, il importe infini-

ment de prendre garde non-feulement 
á ce que Tacufateur a avancé , mais aux 
termes dans leíquels il l'a avancé. O11 
examinera done premiérement, íi ce que 
Ton veut refuter eíl eíTenciel cu étranger 
á la caufe. S'ii; eíl eíTenciel, il faut ou le 
nier, ou le juftifier, ou prouver le man­
que de formalité. II n'y a guere que ees 
írois moyens de fortir d'un procés. Car 
la voie de íuplication toute feule & fans 
defenfe eft fort rare, & ne peut avoir 
lien qu'auprés des juges quifont au-deíTus 
des loix. Encoré méme ees caufes qui 
ont été plaidées devant Céíar, ou devant 
les Triumvirs , pour des perfones qui 
avoient íuivi un partí contraire au leur, 
ne íbnt-elles pas dépourvues de preuves 
& de raifons, A moins qu'on ne veuille 
diré que Cicerón ne detendoit pas for-
íement Ligarlus , quand il parloit ainíi: 
Avouons U v r a i , Tubcron , que cherchioris-
mus autre chofe que de pouvoir nous-mé'-
vus, ce qiu peut aujaurd'huí Céfar? 

Que fi l'afaire eft devant un Prince , 
ou un Juge qui foit libre dans fes ¡uge-
ments y nous pourons fui repréfenter que 
plus le coupable a mérité la mort r plus 
il eílun objet digne de fa clemence. Mais 
alors j cutre que nous aurons á faire au 
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Juge , &: non á racufateur, notre dif-
cours tiendra plus de la deliberation, que 
d'une caufe judiciaire. Car nous n'aurons 
d'autre peníee que de porter ce Prince 
á préférer la gloire & le mérite de l'hu-
manité, au plaiíir de la vengeance. A 
l'egard des juges qui doivent prononcer 
felón les loix , il eft clair qu'un crime 
avoue eíl un crime condané. Ainíi il fe-
rolt ridicule de doner des préceptes pour 
les faits dont on convient. 

Ceux done qui ne fe peuvent nier, 
& oü l'aftion eft bien intentée, ilfant 
les déíendre tels qu'ils font, ou fe re-
foudre á perdre fa caufe. Si on nie, on 
le peut faire en deux manieres. Car ón 
foutient que le fait n eíl point, ou qu'ij 
n'eft pas de la forte. Or tout crime qui 
ne fe peut défendre , & dont il n'y a pas 
moyen d'éviter le jugement, il faut le 
nier. Je ne di's pas feulement, lorfquen 
le definiíTant on peut en changer la natu-
re ; mais lors méme que nous n'avons 
d'autre reíTource que de nier. On pro-
duira des témoins, il eft.vrai; mais que 
ne peut-on pas diré contre des témoins "i 
Une íignature? Ce genre de preuvene 
porte pas conviélion, l'écriture peut avoir 
été contrefaite. Enfin rien n'eft pire que 

^^Yftuer, Que fi le fait ne fauroit étre 
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nie ni défendu, il y a un dernier reíran-
chement, c'eft de montrer que l'aftion 
eíl mal intentee, & que Ton a manqué 
dans la forme. 

Mais, dira-t-on, il y a des ocaíions 
oü nul de ees moyens n'eíl pratiquable. 
Une femme aconche aprés un an de veu-
vage, on l'acufe d'adultere. En ce cas il 
n'y a point de procés. C'eíl: pourquoí 
j'admire que l'on nous faííe un précepte 
de diííimuler, & d'omettre ce qui ne 
peut recevoir de défenfe ni d'excufe 
come íi ce n'étoit pas cela méme fur quot 
les juges ont á prononcer. Mais íi c'eíi 
m fait qui foit etranger á la caufe , quel-
que raport qu'il y ait , on fera fortbien 
de diré qu'il n'a rien de común avec la 
queílion, qu'il n'efl: d'aucune conféquen-
ee, &: qu'il n'eft pas befoin de s'y aré-
ter. Car alors cete négligence afeftée 
fera tres pardonable, & un bon avocat 
ne doit jamáis craindre d'en encourir le 
Mame, quand il s'agit de fauver fa paríie. 

Eníuite on véra s'il ell: á propos de 
réfuter les preuves de Tacufateur toutes 
á la fois, ou les unes apres les autres. 
On les refute toutes enfemble, lorf-
qu'elles font íi foibles- que d'un méme1 
éfort elles peuvent toutes tomber 9 ou £ 
¿elicates &c £ dangereufes, qu'il n'y 
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pas de fureté á faireferme áchacune en 
particulier. Car en ees ocaííons il faut 
ramaííer toutes fes forces, & marcher 
contre i'ennemi tete baiíTee, s'il faut ainli 
diré. Mais íi de quelque fa^on que nous 
nous y prenions, les preuves de l'ad-
verfe partie font trop difíciles á refuter, 
nous pourons du-moins comparer les 
notres avec les íienes , & nous ferons 
en forte que dans cete comparaifon Ta-
vantage femble étre de notre cote. Nous 
défunirons celles qui fe foutienent par le 
nombre & par le fecours qu'elles fe pré-
tent l'une l'autre , come dans Texemplc 
que j'ai raporté. Vous héritie^ de l u í , v.ous 
étie^ dans k bcfmn, tourmenté par vos 
créanciers , & vous favl&^ qu'i l fongeoit a 
changer fon tejiament. Ces circonftances 
j-ointes enfemble font aífez preífantes» 
Séparez-les , ce n'eíl plus rien; cómela 
fíame, qui quand elle s'atache á une ma-
tiere combuftible menace d'un grand era-
brafement, & qui f i , vous lui otez fon 
aliment , s'évanouit auffi-tot̂  ou come 
ces grands fleuves qui, tant qu'ils confer-
vent leur lit y ne font guéables en nul 
endroit ; partagés en plufieurs bras, 
ofrent par-tout un paíTage aifé. 

Nous vérons done laquele des deux 
manieres eft la plus utile> &: nous y con* 
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formerons aufli notre propofition, qui 
pour cela fera tantot genérale, & tan-
tót particuliere, felón que nous le ju-
gerons plus á propos. Car quelquefois 
il fufira de raífembler en une feule pro» 
pofition, tout ce que Tadverfaire aura 
détáillé en pbfieurs. Par exemple, s'il 
a fait une longue enumerationr des mo-
tifs qui ont pu porter Tacufé á comettre 
le crime dont il s'agit r fans reprendre 
íous ees motifs,nous dirons en-genera!3 
que parce qu'un home a eu pluíieurs 
raifons de faire une aélion , il ne s'en-
fuit pas qu'il l'ait faite. Cependant pour 
rorclinaire, il fera expédient á celui quí 
acufe d'acumulef fes preuves & á celui 
qui refute de les prendre feparement. 

Mais il faut encoré examiner coment 
on doit réfuter ce qui a été avancé. Gar 
íi c'eít un fait vifiWement faux, il fu­
fo de le nier. Ainfi dans l'oraifon pour 
Cluentius, celui que l'acufateur avoit dit 
étre mort, incontinent aprés avoir bu 
dans la coupe qu'on lui avoit préfentée. 
Cicerón nie fonnélement qu'il foit mort 
le méme jour. Quant aux chofes qui fe,, 
contredifent, qui font inútiles, ou dé~ 
pourvues de fens, il ny a pas grand art 
alésrelever; c'eft pourquoi je Venado-
nerai ni préceptes ni exemples. Je mets 
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au méme rang ce ^enre de preuves que 
Ton nome obícure, & qui coníifte en 
des faits íí fecrets, qu'il ne s'en trouve 
ni témoin ni Índice. Car tout ce que l'a-
eufateur avance & quyil ne prouve point, 
ñ'eft d'aucun poids; enfin toutes les cho-
fes qui íbrtent de la queftion. Mais il eft 
de radreffe d'nn orateur de tourner les 
objecHons, de maniere qu'elles paroif-
fent ou incroyables, ou frivoles, ou fe 
contredire , ou s'élorgner de l'état de la 
queíHon , ou faire méme pour l'acufé. 
On reproctioit á Oppius de s'étre en-
richi aux dépens des Soldats, en prenant 
íur leur íubfiftance. C'eíí: un crime odieux. 
Mais Cicerón fait voir que dans ce re­
proche il y a une . contradiftion mam-
fefte, en ce que les mémes perfones acu-
foient Oppius d'avoir voulu corompre 
l'armée par fes largeíTes. L'acufateur de 
Cornélius s'engageoit á produire des te-
moins qui le convaincroient du fait qu'il 
lui imputoit. Cicerón rend cela inutile, 
en difant que Cornélius en convient lui-
méme. Cécilius demandoit la comiíTion 
d'acufer Verrés, fondé fur ce qu'il avoit 
été fon Qnefteur; & Cicerón qui la de­
mandoit auffi, fait de cete raifon memej 
un moyen pour l'obtenir. ^ 

Les objédions qui ne pouront fe ^ 
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porter á quelqu'un ele ees exemples, tien-
dront á des lieux comuns. A la conjéftu-
re, on examinera íi elles font vraies. A 
la definition, fi elles font eíTencieles au 
ílijet. A la qualité, fi elles ne font point 
contre la bienféance & rhonéteíe, in-
jufles, malignes, crueles. Ce qui doit 
s'obferver non-feulement dans les pro-
pofitions & les raifons que racufateur 
avance , mais dans tout le cours de l'acu-
fation. Ainfi Labiénus eft taxé de cruauté 
par Cicerón, en ce qu'il pouríliivoit Ra-
birius dans toute la rigueur de la Loi 
portee contre les rebeles á la républi-
que ; Tubéron d'inhumanité , en ce que 
non content de voir Ligarius exilé, il 
veut empécher que Céfar ne lui pardo--
ne i-racufateur d'Oppius, d'orgueuil &: 
de témérité, en ce que fur une íimple-
lettre de. Colta, il fe croit permis de 
dénoncer Oppius.. 

D'autres acufations auront d'autres dé-
íauts. Car il y en a qui font pleines de 
mauvaife foi , de paífion, d'aniraoíité. 
Mais fi 1 acufateur a dit quelque chofe 
qui foit contre la füreté publique ou con­
tre rintérét des juges , c'eíl fur-tout ce 
qu'il faut releven Cicerón nous done un: 
exemple de l'un &: del'autre. Quele 

' m á x i m e , dit-il ^ dans. la. défenfe de T u l -
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l ' m s l & ou en fomes-nous, MeJpeurSfjí 
on Padmct , que ton ejl en droit de tutr 
un home, quand on a cete excufe a ale-
guer, q u o n eraignoit dyen étre t u l , f i on 
ne t e ü t p r e v m u ? Et parlant pour Op-
pius, il avertit leí juges de ne pas re-
eevoif un genre d'acufation , dont la con-
féquencé retomberoit Tur tout le eorps des 
chevaliers & íur eux-mémes. Mais il y a 
des objeftions qu?il eft bon de meprifer 
ou come frivoles,. ou come' n'ayant rien 
de común avec la eaufe; &: cet airde 
mépris s'étend quelquefois jufqu'á desar-
guments, que dans le fonds nous ferions 
fort en peine de réfuter. 

Cependant come la plupart de ees ar-
guments fbnt tires du lieu des fembla* 
bles, il faut faire tous fes éforts pour y 
découvrir quelque diíTemblance. Et cela 
n'eft pas dificile dans les queílions de 
droit. Car les loix roulant toutes fur di­
ferentes matieres, il n eíl guere pofli-
ble de rarfoner de Tune par fautre, fans 
que le raifonement peche par le defaut 
d'une exade comparaifon. Quant aux 
fimilkudes que l'on emprunte des am-
maux , ou des chofes ínammées, il sít 
aifé de les éluder. Et a l'égard des exem-
ples qu'on alegue contre nous, on y pe^ 
repondré en pluíieurs manieres.. Si ce font 



D E L ' O K A T E V R ^ V W . V . 231 
cíes exemples fort anciens, on les traí-
tera de fabuleux; s'il n'y a pas moyen 
de Ies revoquer en doute, on aura du-
moins recours á la difparite ; car il eft di-
ficiie que deux exemples íbient parfaite-
ment femblahles. On veut juftifier Naíica 
le meurtrier de Gracchus, & Ton apor­
te Texemple* d'Alíala, qui tua Mélius, 
Dites que la comparaifon n'eíl pas jufte; 
que Mélius vouloit opriraer fa patrie, & 
que Gracchus au-contraire venoit de por-
ter des loix toutes favorables au peu-
ple; qu'Ahala étoit Général de la Ca-
valerie, & que Naííca eíl un íímple pas-
íiculier. Enfin fi ees reíTources nous man-
quent, on vérafi Ton ne peut point diré 
que le fait cité pour exemple , eíí á la 
vérité autorifé d'un grand nom , mais 
qu'au fond il n'en eft pas plus legitime. 
Et ce que je dis des exemples, je le dis 
auífi des fentences, des aréts , en un 
mot de tous les prejuges dont on peut 
tirer avantage eontre le Défendeur. 

J'aiajouté pour íecond précepte, qu'il 
importoit extrémement de prendre gar-
de, coment l'acufateur avoit enonee cha­
qué chef d acufation. En éfet s'il l'a ex­
prime foiblement, nous répéterons fes 
Fopres mots; &: s'il s'eíl expliqué avec 
torce, d'une maniere qui rende le cri^ 
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me plus atroce, nous Texpoferons en des 
termes plus doux. Cicerón en ufe ainíi 
dans la défenfe de Cornélius. S'agit-il 
d'un débauché ? Nous dirons , on vous 
a repréfenté ma partie , MeíTieurs, come 
un home un peu trop adoné á fes plai-
firs. Un avare odieux paredes épargnes 
fordides, nous le ferons paffer pourun 
home naturélement atentif & ménager; 
un médifant qui dechire tout le monde, 
pour un home franc qui dit quelquefois 
trop librement ce qu'il penfe. 

Mais une chofe dont il fe faut bien 
garder, c'eft de raporter les faits avec 
leurs preuves , ou avec les couleurs dont 
Tacufateur les a peints : íi ce n'efl qu'il 
y ait un ridicule qui faute aux yeux. Co-
ment í¿nund&^-vous^ Murena? Vous au-
reí ^ u j o u r s ¿ d a Varmé&y J i íong-twp 
abfent de R o m e , & a p r h cela vous vlm-
drei difputer les honeurs & les charas 
de l a Républ ique avec des gens qui ni 
font pas fortis de la Vi l le ? Parce que ce 
raifonement eft rifible, Cicerón le ra-
porte tout entier & dans les mémes ter­
mes. Si l'acufateur avance des faits qui 
fe contredifent, en ce cas on peut ê  
core expofer le crime fans crainte 
Cicerón n en fait pas dificulté dans |a 
défenfe de Scaurus, oü nous voyons qu" 
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parle come d'aprés racuíateur-méme. 
Quelquefois on joindra plufieurs propo-
fitionsenfemble, teles que radverfaire íes 
a énoncées, fur-tout quand l'ordre des 
faits qu'elles contienent, paroít incroya-
ble, ou qiul íufit de la íimple expofi-
tion pour leur oter toute vraiíemblance. 
Que íi ees propofitions fe foutienent les 
unes les autres, 011 les reprendra fepa-
rément & en détail. C'eft méme ordi-
nairement le plus fúr. II peut ariver auíít 
qu'une feule propoíition renferme, des 
coritraHídions. 

II y a, come ]'ai dit, des preuves qui 
íbnt comunes, c'eft-á-dire, qui font éga-
leinent pour les deux parties. Si l'acufateur 
sen eftfervi, l'acuíé s'en fervira encoré 
mieux; Aon-íeuíement parce qu'elles lont 
comunes, mais parce qu'elles lont plus fa­
vorables á celui-ci. Car quiconque em-
ploie le premier un argument común, de 
común qu'il étoit, fe le rend contraire ; 
puifque 1 argument contraire n'eft autre 
chofe que celui, dont la partie adverfe 
peut ufer avec avantage. N o n , Me[Jieiirs$ 
» rfeft pas vraifcmblahk que Marcus Cotta 
ait imaginé n m ací ion J í noire. H ¿ quoiy 
Meffleurs, efí-il plus vraifemhlable q u O p -
puts s'y foit p o n í , a cete ací ion J i noire * 

Mais ees contradidions dont j'ai par» 
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l é , foit aparentes ou reeles, fe doivent 
chercher tantót dans les faits; come, 
lorfque d'un cote Cloclia dit qu'elle a 
prété de l'argent á Celius , ce qui mar­
que une grande familiarite entr'eux; & 
que de l'autre elle prétend que Céliusa 
voulu rempoifoner, ce qui fupofe une 
haíne mortele ; ou, lorfque Tubéronfait 
un crime á Ligarius d'avoir été en Afri-
que, & qu'en méme-temps il fe plaint 
cíe ce qu'il lui en a fermé fentree : tan­
tót dans Ies paroles de Tacufateur, qui 
par inconíidération dit quelquefois bien 
des chofes dont il ne voit pas laconfe-
quence. Ce qui arive particuliérement i 
ceux qui, trop amateurs de ce qu'on apele 
des penfées ingénieufes , ne fongent qua 
avoir de l'efprit, & íe laiíTent aler á 
toutes Ies ocafions d'en faire paroitre, 
s'ocupant bien plus de l'endroit qu'ils tou-
chent, que de la caufe entiere , avecla-
quele il na bien íbuvent aucun raport. 
Que pouvoit-il y avoir de plus forten 
aparence contre Cluentius, que d'avoii" 
été noté d'infamie par Ies Cenfeurs?que 
de voir un pere déshériter fon fils, parce 
que ce fils, de concert avec Cluentius, 
avoit corompu les Juges pour faire con-
daner Oppianicus? Cependant Cicerón 
fait voir que ees deux p-éjugés s'entre-
détruifent. 



D E L ' O R A T E U R ^ U V . V . i-tf 
Les défauts qui fuivent font íi groí^ 

fiers, qu'il ne faut pas étre fortclairvoyant 
pour les remarquen Doner un argument 
qui eíl douteux pour certain; un fait con-
tefte pour un dont on convient; une preu-
ve comune pouf une qui íbit propre & 
particuliere á la cauíe; une raifon tri-
viale, ou frivole , ou íufpefte , pour une 
bone. CarlesOrateurs, peu circonrpeds, 
tombent dans toutes ees fautes & dans 
bien d'autres; come d'exagérer le crime 
quand il s'agit de le prouver; de difeou-
nr fur le fait, quand il en faut chercher 
l'Auteur; de vouloir prouver rimpoíl*-

; de parler de la perfone beaucoup 
plus que de la caufe; de croire avoir poufíe 
about ce qui n'eft qu ebauché; d'iraputer 
aux chofes des fautes qui font perfoné-
jes, come fi Ton blámoit le Décemvirat 
a caufe d'Appius qui a abufé d§ fon au-
tonté ; de contrarier des preuves qui font 
evidentes ; de s'exprimer d une maniere 
amblgue ; de perdre de vue la queftion 
pnncipale ; de ne pas repondré aux chefs 
a acufation propofés: ce qui eñ pourtant 
«cufable dans un cas, lorfque la caufe 
"tfi mauvaife qu'eile ne fe peut foutenir 
«pe par des fecours étrangers. Par exem-
P'e > Verrés eíl declaré coupable de pé-
#rt i on ne fera pas mal de fe jeter á 
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l'écart, de louer le zele Sí la valeur qu'íl 
a fait paroitre , en défendant laSicile con-
tre les Pirates. 

Ces préceptes ne regardent pas moins 
les obje^ions que nous avons á com-
batre. Et je dois étre d'autant plus íoi-
gneux d5en avertir, qu'ordinairement on 
comet ici deux fautes confidérables. Car 
les mis, je dis méine au Bareau, crai-
gnant ces objeftions come quelque chofe 
d'embaraííant, les paíTent fous íilence; 
& contents de débiter les preuves qu'ils 
ont méditées á loiíir , ils parlent come 
s'ils n'avoient point d'adverfaire : abus 
qui eíl encoré plus ordinaire aux écoles, 
oú bien loin de détruire les raifon̂  qui 
font contre , on travaille fur des íujets 
telemenr faits a plaifir, qu'ils ne femblent 
pas pouvoir íbuírir de contradiftion. Les 
autres exafts jufquáú fcrupule, simagi-
nent qu'il faut répondre á tout, á cha­
qué penfee , á chaqué mot; ce qm eít 
infini & íbrt mutile. Caree n'eftpásate 
quer la caufe, mais l'orateur, á qui pour 
moi je n'envierai jamáis la gloire de pal-
fer pour difert, quand il l'acquerra aux 
¿épens de fa caufe; en forte que ce qu" 
y a de bon dans fon plaidoyer, foitre-
gardé come une marque de fon efpntj 

de la juíHce de fa caufe; ce quü 
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y a de mauvais, íbit imputé á la caufe , 
6c non á lui. 

Quand Cicerón reprochoit á Rullus 
fon obfcurité afeftee, á Pifon fa ílupi-
dité, á Marc-Antoine fon ignorance &; 
fabétife, il fuivoit en cela fon jufte ref-
fentiment, outre que ees inveftives pou-
voient infpirer aux juges la haine dont 
il étoit animé. Mais á 1 egard d'un avocat 
qm défend une caufe , il faut lui repondré 
^utrement que par des injures. Non pour-
tant qu'il ne foit quelquefois permis de 
blámer, je ne dis pas feulement fon dif-
cours, mais fes moeurs, fa contenance, 
fon habillement & tout l'air de fa per-
jone. Nous voyons, par exemple, que 
Cicerón fe déchaíne contre cete robe trái­
gante, & bordee de pourpre, que Quin-
tms portoit. Mais il faut diré le vrai. C i ­
cerón étoit piqué au jeu, parce que Quin-
tius avoitfoulevé le peuple contre Cluen-
tms, dont Cicéron avoit pris la défenfe. 
II y a des ocafions oü l'acufation fe peut 
tourner en plaifanterie; & c'eft un fort 
bon moyen pour en émouíTer les traits. 
Inanus faifoit un crime á Scaurus da-
voir fait venir avec beaucoup de dépenfe 
des colones de marbre, que fon avoit 
vu pafíer fur des chariots par la Ville. 
tous ave^ ra i fon, lui dit Cicéron, car 
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pour mol qu¿ a i tiré les miems du moni 
iTALbe , j e Les a i fa i t aponer j h r un bát, 

Cete maniere de doner duridiculefe 
• permet plus volontiers contre l'aeufateur; 

&: le zele que doit avoir un avocat pour 
rmocence oprimée, autorife méme quel-
quefoî  les inveéHves. Mais un fujet de 
plalnte fort jufte & fort raifonable, c'eíl 
lorfque l'un ou l'autre orateur a la mau-
vaife foi de taire quelque chofe d'effen-
ciel, ou de rembrouiller , ou d'en íupri' 
mer une partie , ou de le diré trop tard & 
á contretemps. Une chofe qui fe peut 
blámer encoré en celui qui defend, c'eft 
de doner le change, je veux diré, de 
vouloir défendre fa partie par un moyen 
qui ne répond point á l'aéHon intentee 
contre elle. Ainíi Efchine qui prévoyoit 
que Demoílhenes ne parleroit point de la 
loi, en vertu de laquele il acufoit Ctéfi-
phon, & Accius qui au-contraire fe dou-
toit que Cicerón ne défendroit Cluéntius 
que par la loi qui le mettoit á couvert, 
ne manquent pas d'en avertir les juges &: 
de s'en plaindre. 

Pour ce qui eíl de nos declamateurs, 
je leur donerai un avis important, dont 
ils ont fur-tout befoin. C'eft de ne fe 
pas faire des objeftions chimériques qui 
áe réfutent fans peine; & de ne pas croire 

qu'un 
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qu'un avocat foit aíTez fot pour en faire 
de femblables. C'eft une faute oü ils'tom-
bent par l'envie de traiter des lieux co-
muns, fur lefquels ón ne tarit pointj & 
de s'atirer des aplaudiíTements du public. 
Car au-lieu de fe renfermer dans leur 
fujet, ils y font entrer tout ce qui leur 
plait. De íbrte qu'un orateur qui auroit 
k repliquer á leur plaidoyer, pouroit di-
re : Si ma réponfe eft foible , ce n'eft pas 
ma faute. 

Que l'on m ataque bien, j e me défendrai mieiix. 
Si l'on s'acoutume á ce badinage , 

en -fera fort trompé au bareau, ou il 
faut repondré, non aux dificultes qu'on 
fe fait foi-méme, mais á celles d'un 
orateur qui conoít le fort & le foible 
d'une caufe. On dit que le Poete Ac-
cius, interoge pourquoi il ne plaidoit pas 
des caufes , lui qui mettoit tant de forcé 
& d'éloquence dans fes pieces, repon-
dit, que dans une tragédie il faifoit par-
ler fes perfonages come il vouloit, au-
lieu que dans la profdflion d'orateur, il 
auroit á faire á gens qui ne diroient rien 
moins qüe ce qu'il voudrojt. 

II eft done ridicule qu'un difcours qui 
eft fait pour hous exercer á la plaidoie-
rie , s'en éloigne au point que l'on y fonge 
a repondré, avant que de favoir quele 

Tome / / . L 
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fera Tobjeftion. Et un bon maitre dolí 
aplaudir a ion diíciple, lorfque fa péne-
tration lui fait découvrir les raifons qui 
íont pour la partie adverfe , come lorf-
qü'il voií celles qui íont pour lui. Ce-
pendant aux écoles il eíl toujours per-
mis, de s'écarter un peu de cete regle; 
mais ratementau bareau. Carílipoíéque 
vous foyez demandeur, & que vous ayez 
a parler le premier, coment pourez-vous 
contredire le défendeur qui n'a pas en­
coré é té ouí ? 

C'eft néamoin's ce que font la plupart 
«le nos orateurs , foit par Thabitude qu'ils 
ont prife chez les déclamateurs, foit par 
fcnvie de groííir leurs plaidoyers; fans 
faire reflexión qu'un adverfaire prend 
déla ocafíon de fe moquer d'eux, &(]e 
les raiüer fort agréablement. Car tantót 
ii les priera de ne fe point méler de de-
viner fa penfée, puifqu l̂s y reuffifíentri 
mal; tantót il les remerciera de lui avoir 
íipris ce qu'il devoit diré, & les louera 
de leur génerofire» Mais , ce qui portera 
coup le plus íbuvent, il ne manquera 
pas de diré que s'ils ont répondü á tele 
dificulté, fans atendré qu on la propoíat, 
c'eíl: qu'ils ont bien fenti que Ton avoit 
railbn de la faire , & qu'iís n'ont pu 
itoufer la voix de leur confcien^e, Ci"? 
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céron n'a pas manqué ce tour-lá dans 
i'oraifon pour Cluentius. Fous fave^ de 
hone p a n , dites-vous, que mon de.jj'¿in ejl. 
de défendre cete cauj l a la faveur de l a 
Loi , E J l - i l pojjibk ? JJfurément on nous 
trahit. Nous nous fions indifcrétement a 
nos amis , & q u e í q u u n d'e.ux va révéter 
notre fecrct. Mais qui vous a done J í bien 
injlruit ? Q u e l cjl ce perfide > Perfone f u r 
mon honeur m vous Va dit. C e j l l a L o i 
elle-méme qui vous C a apris. 

Quelques uns, non-contents de fe faire 
l'objeftion , l'expofent toute entiere, 
comeferoit radverfaire méme. lis favent, 
difent-ils, qu'on leur objeftera cela, & 
qu'on le prouvera par tele & tele raiíbn. 
Vibius Crifpus que nous avons conu pour 
un home d'un efprit agréable & enjoué, 
fe moqua un jour fort plaifament d'un 
orateur qui s'étoit ainfi melé de le faire 
parler. Quand ce fut á luí á répondre : 
J 'avois, dit-il , Mejpeurs , heaucoup cU 
chofes a vous diré ; mais on les a dites 
pour moi. 11 n e j l p a s befoin de vous en-
nuyer deux fois. 

Si néamoins enfuite d'une enquéte, 
la partie adverfe a prodult quelc|ue mé-
moire, on peut en ce casia réfuter. Car 
alors c'eft répondre á ce qu'elle avance, 
& non á ce que nous avons imagine. 
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On le peut encoré , lorfque la caufe eíl: 
de tele efpece, que les objeftions que 
nous nous faifons, font les feules qui fe 
puiííentfaire. Par exemple, une chofe dé-
robée fe retrouvedans une maifon; il faut 
néceffairement que racufé dife que cete 
chofe a'eté portee chez luí á fon iníu, 
ou qu'elle y a été mife en depot, ou 
bien quon la lui a donée. Ainíi on peut 
ataquer ees trois moyens, fans atendré 
que le défendeur les propofe. Maisaux 
écoles, foit que Pon parle come deman-
deur ou come défendeur, on peut tou-
jours réfater les objeélions, parce que 
cela nous exerce á jouer tout á la fois 
les deux roles. Hors de ce cas on ne lé 
doit jamáis faire. Autrement c'eíl: repon­
dré a qui n'a pas encoré parlé. 

II y a un autre vice qu'il ne faut pas 
moins éviter dans la réfutation, c'eíl de 
paroitre embaraífé de la dificulté que Ton 
a á combatre. Un juge en prend oca-
fion de fe défier de notre caufe ; & ÍGOJ-
vent des raifons qui feroient beaucoup 
d'impreífion furfon efprit, íi elles étoíent 
avancées hardiment, lui devienent W-
peftes par la précaution méme & les de-
íours dont on les acompagne. Car il fera 
porté á croire que l'avocat ne les a pns, 
ees détours &ceíe précaution, que parce 
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(|u'il en a fenti le befoin. Que l'orateur 
fe raííure done lui-méme , afin de raf-
furer les autres, & qu'il temoígne ton-
jours avoir bone opinión de fa caufe. 
C'eft en quoi Cicerón reuffit admirable-
ment come en tout* II parle avec une 
confiance &. une autorité qui tient preí̂ -
que lieu de preuve & qui impoíe á tel 
point, que Ton n'ofe douter de ce qu'il 
met en avant. 

Au-reíle quiconque poííedera bien Ta 
caufe, & faura quel eft fon principal 
moyen, quel eft celui de la partie ad-
verfe, ne poura pas manquer de favoir 
auífi & les endroits fur lefquels il doit 
infifter, & ceux qu'il doit combatre. A 
l'égard de l'ordre qu'il faut teñir ici, on 
n enfera nule part moins" en peine. Car 
fi nous fomes demandeurs, nous comen* 
cerons par établir nos preuvés , & nous 
vjendrons enfuite á la réfutation des rai- • 
fons contraires. Si nous fomes defendeurs, 
nous comencerons par la réfutation. Mais 
de la folution d'une dificulté, naít fou-
vent une autre dificulté, & de celle-lá 
une troiíieme qu'il faut auffi réfoudre. Car 
A en eft come de ees combats de gla-
fliateurs, qui devienent plus opiniátres 
par la forcé &: par radreíle de ceux qui -
les foutienent. 

L iij 
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Dans le chapitre precedent, jai parle 

d'une preuve qui n'eft que i'expreffion 
du témoignage de la confcience , Scqui 
coníiíle á aíirmer fimplement ou ánier, 
come fit Scaurus dont ja i raporté l'exem-
ple. Cete forte de preuve convient auffi 
á la refotation. Je ne Tais méme fi fa 
place la plus naturele n'eíl point lorfqu'il 
s'agit de riier. Mais ce que je confeilíe 
fur-tout aux deux parties, c'eíl de bien 
examiner quel eíl le point eíTenciel de 
leür conreílation. Car fouvent on fait en-
írer une infinité de chofes dans un pro-
cés , & le jugement tombe neamoins fur 
peu de chefs. 

Tele eft la maniere de prouver & de 
léfuter; mais il faut que Moquence l'orne 
& la fouíiene. Car quelque bones que 
íbient nos raifons, elles paroitront ton-
jours foibles^ fi l'orateur n'eníle, pour 
^níi diré , fes poumons, & ne fait doner 
du poids &: de la dignité á fes paroles. 
Delá vient que les juges font frapés de 
ees lieux comuns qui traitent de l'auto-
rité des témoins, des contrats, des ín­
dices & des autres chofes de cete ná-
ture, come auííi de ees lieux propres 
dont on fé fert pour louer ou pour blá-
mer une adion, pour en montrer lajuf-
tice ou riniquité; en un mot pour la pein-
dre en beau ou en laid. 
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Parmi ees lieux, les uns infiuent fuf 

un argument en particulier ; les autres 
fur pluíieurs eníembie , les autres gé-
neralement fur toute la canfe, dont ils 
détehninent l'événement. 11 y en a auííí 
qni fervent á préparer 'l'efpíit des juges, 
& d'autres qui fervent á les confirmer 
dans le fentimení oü Ton veut qu'ils per-
fiííent.. |víais á l'égard de la preparation 
&: de la«confirmation, taníot elles réf 
gnent dans tout le difcours, & tantót 
elles fe renferment dans une de íes par-
ties. L'Orateur les difpenfe come il juge 
á propos. 

C'eft pourquoi j'admire que de céle­
bres rhéteurs qui ont été come les chefs 
de deux feftes diferentes , aient agité 
férieufement, s5il faut traiter ees lieux 
a lafuite de chaqué queílion , come veut 
Théodore ; ou s'il vaut mieux les réfer-
ver pour la fin, &; inílruire pleinement 
les juges, avant que de fonger á les tou-
cher, felón le fentiment d'Apollodore. 
Come íi 011 ne pouvoit pas teñir le mi-
lieu dont je parle, & qu'on ne düt ja­
máis prendre confeil de fon fujet. Ceux 
qui nous donent ees préceptes, ne font 
point gens qui fréquentent le bareau; 
femblables á ees fpéculatifs, qui tranqui­
les chez eux, &: fans jamáis avoir vil 

L iv 
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lenemi , tracent un bel ordre de ba-
íailie. Rien n eft mieux imaginé. Mais 
cet ordre eft íbuvent troublé par les cir-
conftances du combat. En éfet, prefque 
íóus ceux qui ont fait de l'art oratoire 
une chofe íi myftérieufe, nous y onf affu-
jétis non-feulement á de certains üeux, 
oü iis veulent que Ion aille chercherles 
arguments , mais á une infinité de regles 
touchant la forme qu'ii leur faut doner. 
Jai raporté leur fentiment le plus íliccin-
tement que jai pu; mais dans la íuite 
}e dirai naturélement le mien, qui Tera 
íbndé Tur la maniere dont je vois que 
Íes plus grands orateurs en ont ufé. 

C H A P I T R E X I V . 

Ce que c'efique ^Enthymeme^ & comhkn di 
fortes i l y en a. D e comhien de partks 
rEpichéreme eft c o m p o f é , & de la ma~ 

. ¡ niere de le rífuter* 

N apele enthymeme, non-feulement 
l argument, ou la ehofe dont on fe fert 
pour en prouver une autre;' mais auífi 
la-diflron qui met largument dans fon 
jour. J'ai déja dit qu'il y en avoit de 
deux fortes. L'un qui fe tire des fuites de 
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la chofe méme, & qui confifte en une 
propnfition jointe immédiatement á fa 
preuve, come celui-ci ' .{jnorat.pro L i g a -
ño) L a caufc des uns & des autres étoit 
douteufe a lors , parce que Pon pouvoit fui~ 
m honetemen^, Üun & tautre p a ñ i . M a i s 
aujourd'hui on ne peut douter que le p a r t í 
k meilhur rialt ¿té celui pour qui Us 
Dieux fe f o n t j l hauument declares. Car 
ce raifonément eomient une propoíition 
avec fa preuve ? & n'a point de conclu-
íion. Ainfi ceft un fylogifme imparfait, 

Mais l'endiymeme qui fe tire des con-
traires a beaucoup plus de forcé, & quei-
ques rhéteurs méme n'en admettent poi-rit 
tautre. Tel eíí celui ei: fon orat.pro M i ~ 
kne) O n veut done , Mejjieurs, que vous 
fiy.ei ajfemblcs ici pour venger l a more d'un 
hme, a qui vous ne rendrie^ pas la vie3 
¡ d étoit en votre pouvóir de l a luirendre„ 
A quoi Fon ajoute quelquefois. un jdétail 

eirconftances-qui rend í'argument 
encoré plusjbrt, come fait Cicéron au 
méme endroit. Ainf i . , M e F e u r s , Milor* 

a ¿pargné Clodius y lar [que f a m o n 
ut fa'u plaifír a tout le monde ; qui rfa 
M ofé le tuer r lorfqu'il le pouvo i í i m -
m m e m & avec juflice r lorfque le tempsr 
kJ-iíu, l'ocafion , tout lu i étoit favora-

M i l o n , aura indignement a f f a £ m é 
L v 
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le méme Clodius lorfque le temps , k 
lieu, la conjonclure, tbut luí étoit con-
traire , & qiii l ne le pouvoit fans étre 
bldmé de plujieurs , fans ¿expofer mémi 
a perdre la vie. 

Cependant il me Temblé que la meil-
leure forte d'enthymeme eft celle, qui 
roule Tur une chofe diíTemblable ou con-
traire, ou que l'on apuie d'une bone rai-
íbn, come en cet exemple de Demof-
thene : S i cCautns avant vous ont impum-
ment viole les loix, i l ne senfuit pas quí 
vous, qui ave^imitéleur conduite, deviê  
échaper au chdtirnent» Au-contrain, /'/ ¿/ 
dtautant plus nécejjaire de vous punir. 
Car come vous ríaurie^ pas fuivi hur íxm-
pie , J i on les eüt chdtiés, de méme f i l'on 
vous chañe¡ un autre ne le fuivra pasa 
V avenir. 

L'epichereme eft compofé de quatre 
parties felón quelques-uns : de cinq & 
méme de fix felón d'autres. Cicerón en 
admet cinq, á.favoir la própoíition, au-
trement díte la majeure ; la raifon déla 
majeure ; la mineure; la preuve de la 
mineure, 6c la conféquence. Mais come 
la majeure n'a pas toujours befoin de rai­
fon, ni la mineure de preuve , & que la 
conféquence méme n'eíl: pas toujours né-
ceífaire ? Cicéron croit que répichereiije 
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pent quelquefois n'avoir que quatre , 
trois, ou cíeux parties. 

Pour moi je tiens avec pluííeurs au-
teurs, qu'il n'en a que trois au plus. Car 
l'ordre naturel veut qiñl y ait une pre-
miere propoíitíon, qui explique le fujet 
dont il s'agit; enfuite une íeconde qui 
ferve á prouver la premiere , & enfia 
une troiíieme qui foit une íuite des deux. 
Ainfi il y aura la premiere pfopofition 
011 la majetire; la feconde ou la mineure, 

la troiíieme ou la conféquence. ,EIÍ 
éfet ce qu'ils apelent la raifon de la pro-1 
poíition , & la preuve- de la mineure oü 
lamplifícation, come d'autresla noment's, 
on peut, ce me íemble, les compren-
dre dans les parties auxqueles elles fe 
raportent, 

Prenons dans Cicerón un exemple d'e-
picbéreme compofé de cinq parties. Les 
cfiofes qui fon t gouvemees avec pr udence , 
font bien mieux conduites que celles c k 
la prudence ne fe trouve pas. Voüá, di-
fent-iís, la propofition, & cete propo-
íition, felón eux, doií-étre foutenue de 
raifons &d'expreflions. Mais je crois,pour 
moi, que tout cela ne peut jamáis íliire 
qu'une méme propofition. Áutrement, 
fi ía raifon dont on i'apuie , fait une par-
tie féparée ? come il peut y avoir diver-

L vj 
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fes raifons, il y aura done aufll díverfes 
propofitioiis. Venons á la mineure. Of 
i l n y a rien qui foit mieux gouverné que 
h monde. Cete mineure doit encoré avoir 
fa preuve qui tient le quatrieme rang; 
& j'en dis la méme chofe que de la ma-
jeure. Enfin, pour cinquieme partierils 
mettent la conféquence, qui tantót infere 
íimplement ce qui réfulte de toutes les 
autres, SctantotraíTembleen peudemots 
ce qui eft contenu dans la majeure Sí 
dans la mineure, en y ajomantla con-
cluíion qui s'enfuit naturélement. S'iUjt 
done vrai que les chofes, qui fom conduius 

"avec fagejfe , font mieux gouvemées que 
celles oü la fagejfe n a point depart;U. 
monde étant de toutes les chofes , celle qui 
eji gouvernee le plus [agementne faut-il 
pas conclure que ¿efi la fagejfe qui pri-
Jide au gouvemement du monde ? 

Mais ees trois parties que je doñe a 
répichereme, re^oivent plus d'une for­
me. Car quelquefois on conclut la mém^ 
choíe que ce qui eá dans la propofoion.' 
Par exempíe , Vame efi immortele ; car 
tout ce quifemeutde foi-meme eft immor-
fel. Orefi-'il que Vame fe meut ct ellt-mmi.. 
Done Vame e f immortele, Cete maniere 
a fon ufage non-feulement dans jes ar-
guments, mais auffi dans toutes Ies eayr 
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íes qui font ámples, & dans Ies queP 
•trons. Et en éfet ees caufes & ces queî  
tions ont premrérement une propoíítiont, 
qui dans ce genre d'épichéreme eft tou-
jours donteuie , puifque c'eíl la chofe 
méme qui eíl en conteííation. F'ous ave^ 
comis un facrilege ;.vous ave^fait ce mtur~. 
tre. Quiconque a tu¿ un homc y neji pas. 
cenfé pour cela coupahk de mturtre. En-
fuite vient la preuve qui eíl beaiicoup. 
plus diíFuíe ? &: plus ornee que dans les 
argmnents. Aprés quoi fuit la concluíioa 
ou derniere propoíítíon, qui infere dl-
reftement ce qui réfulte d&s deux pre­
mieres ; ou qui par une énumération plus. 

. detaillée, rarnaíTe tout ce qu'elles com-
prenent. . 

Quelquefois on eoncíüt diferament 
de ce que Ton a propofé dans la ma-
jeure , je dis quant aux paroles , mais 
en ¿fet de méme quant aufens. Par exem-
ple , L a mort neft point un mal : car ce. 
qui ejl dlffous , ría plus de fendmem ; 6*-
ou ti n y a point de fentiment , i l ne f a u -
roit y avoir de mal. Enfm quelquefois la 
conféquence eíf toute diferente de la pro-
po-fitron , come ici: Tous les animaux 
font plus parfaiís que les chofss mani-
meeŝ  Or i l ríy a rkn de j i parfait que le-
toondií.. Done k monde ejl un ammaL E t 
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dans cete forte d'epichereme, il peuty 
avoir de la dificulté á l'égard de la chofe 
en queíHon, que Ton peut auííi reiiter-
mer dans la propoíition en cete maniere, 
Le monde cjl un animal, car les animaux 
font plus parfaíts que les chafes inani-
mees. Ainíi la propoíition cft tantót evi­
dente, come dans le premier de ees deux 
exemples; & tantót douteufe, come dans 
celui-ci : Quiconque veut mener une vk 
heurenfe, doit étre philofophe. Car tout le 
monde n'en convient pas. Je dis la mé-
me chofé'de la mineure. Or tous les ho-
mes vculent étre heureux. Cete mineure 
eft claire. Mais, ce qtd efi d'íjfous ría 
plus de fintiment, celle-ci a befoin de 
preuve. Car il y a ílijet de douter íiTarrie 
féparée clu corps ? eft immortele, ou li 
elle eft déíruite aprés un certain temps . 

L'épichéreme ne difere du fylogiiffls 
qu'en ce que le fylogiíme fe divife en 
beaucoup plus d'eípeces, & qu'il a la 
vérite pour objet; au-lieu que í epiche-
reme n'a d'ordinaire que la vraifemblan-
ce. Car s'il faloit toujours prouverce qui 
eft contefté, par ce qui eft certainement 
vrai, il feroit alié ele fe paífer d'orateur» 
En éíet, qu'eft-il befoin d'efpñt & d'é-
loquence pour diré, Ces biens m apartU". 

• Cétoi t "opinión des StOJíiens, 
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nent ; car j e fuis fils unique d'un tel qm 
eji inort. Ou bien, y e fuis fon f m l héri-
ticr, Or ef-U que les biens doivent alhr a 
celui qui eji infiitué kérkier. Done ees biens-
la m apar den ent. 

Maia lorrque la raifon inéme íombe 
en queílion, il faut que ce que nous avons 
á prouver , d'incertain qu'il eft, deviene 
certain par le moyen de la preuve. Par 
exemple , íi Ton foutient quelqu'une de 
ees propoíitions , Vous rféies point fon 

filS) vous rfétes pas legitime ^ ou bien 
vous n'etes pas fon héritier ; h tefament 
ne vaut ricn ; vous ne pouve? pas recceuil-
lir cete fucceffion ; vous ave^ des cohéri-
tiers; il faut bien que le demandeur eta-
bliííe fon droit, & prouve la juílice de 
fes pretentions. 

Et come une preuve de cete natura 
ne fe déduif pas fans beaucoup de pa­
roles , c"eíl une néceífité alors de finir 
l'épichéreme, en tirant la conféquence * 
de tout le raifonement que Ton a fait; 
Car en d'autres ocaíions , la íimple pro-
pofition fufit avec fa raifon, come ici r 
Les loix fe taifent par mi les armes , & 
nous difpenfent de reclamer leur fecours y 
lorfqu'elies ne font pas en etat elles-me-
mes de nous garantir de Vopreffion. C'eíl 
pourquoi quelques rhéteurs ont dit que 
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cefe forte d'enthymeme , qui fe tire des 
faites d'une chofe, eíl toute femblable á 
la raifon que Pon rend cl'une propoíítioii. 

Quelquefois méme on fe contente de 
la propoíition toute feule , come y Les 
h i x fe taifmt parmi les armes. Quelque­
fois auííi on comencé par la feconde par-
tie, qui eíl la raifon de la propoíition^ 
& enfulte on conclut: par exemple : Si 
hs douye tablts nous perrnettent de tuer un 
yoleur qui yole de nuít y en quelque etat 
quon le trouve , 6* ceLui qui volé de jour, 
quand i l fe defend avec des armes ; qui 
peut ' s'imaginer, Meffieurs , quun home 
foit digne de mort, parce qif i l en a tul 
un autre ^ de quelque maniere qtfil tait 
tu i? Cicerón non content de cela, ajoute 
encoré une raifon aprés la concíuíion. 
Qjii peut s'imaginer, Meffieurs, &c.fur-
tout lorfqu'il voit qv?en certaines ocajions , 
hs ¿oix mimes nous mettent les armes a 
la main , pour doner La mort a notre 
¿nemi ? 

Voicí un aufre épich^reme oü 11 a fuivi 
Tordre naturel. U n fcélérat capable de tout 
mtreprendre; un affáffín qui nous drejfe 
¿les embuches pour nous y faire peñr ;.un 
home de ce,carac£¿rer Meffieurs-̂  peui-ilétrt 
me injufiement £ C^eftla propofition. Que 

fignifie done ees efcortes avtc lefqudes nxws 
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marchonsy ees ¿pees, ees armes que mus 
portons? C'eft la raiíbn. Certainement les 
loix ne foufriroiént pas que nous fujjions 
munis d'un tel feeours, s i l ne nous étoit 
jamáis permis de nous en fervir, C'eft.Ia 
conféquence. Voilá come on emploie ce 
genre dargument : voyons maintenant 
coment on le refute. 
^ On peut l'ataquer en troís manieres, 

c'eíl-á-dire, par tomes les parties qui le 
compofent. Car c'eft ou la propofition 
que 1 on combat, ou la mineure, ou la 
conféquence , ou ce font toutes les trois 
enfemble. La propoíítion , par exemple : 
Tai eu raifon de tuer Clodius y parce qu'il 
mt̂  drefoit des embuches & quihn'aurou 
-tíié lui-méme , J i je ne Peuffeprévenu. Car 
la premiere queñion quiíe prefente dans-
roraifon pour Mllon, eft celle-ci. S ' i í 
tfi permis de laiffer vivre un home qui con* 
fij/e avoir fait un meurtre, 

A l'égard de la mineure, on la com­
bat par tous les moyens que j'ai enfei-
gnes au chapitre de la réfutation. (Juant 
a la raiíon, elle efí quelquefois vraie 
quoique la propofition foit fauííe ; & 
quelquefois fauííe, quoique la propofition 
loit vraje. L a vertu eft un bien. Cete pro-
Pofition eft vraie. Mais íi l'on ajoutoit,, 
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car cejl la vertu qui nous mrichit, on do-
neroit une fauíTe raifon d'une propoíition 
qui eft tres véritable. 

II y a deux manieres de réfuter la con-
féquence, íbit en la niant, lorfqu'elle 
conclut autre chofe que ce qui íuit des 
propofitions precedentes; foit en difant, 
qu'elle ne fait rien á la queílion. Tout 
home qui atente a notre vie , nous Jomes 
en droit de le tuer. Car quiconque fe mon-
tve notre ennemi, nous pouvons le rtpouf-
fer come ennemi. Done Clodius a jup-
ment ¿te tul come énemi. Cete confe-
quence eíl fauííe. Car il n'eíl point dit 
que Clodius ait atenté á la vie de per-
íbne. Done tout home qui atente anotrt 
vie , nous pouvons le tuer come emm, 
Alors la conféquence eft vraie ; maiselle 
ne fait rien á la queftion : car ce raiío-
nement ne prouve point que Clodius ait 
atenté á la vie de Milon. II peut ariver 
que la conféquence íbit vraie, quoique 
la propoíition & la railbn de la propo-
fition foient fauíTes. Mais toutes les ibis 
que ees deux-ci font vraies, la confé­
quence n'eft jamáis fauíTe. 

L'enthymeme eft apelé par quelques* 
uns le fylogifme des ©rateurs, & par d au-
tres le fylogifme abrégé, parce que le 
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veritable fylogifme a toujours toutes fes 
parties, qui confpirent á prouver une mé-
me chofe; au-lieu que l'enthymeme fe 
contente de faire entendre fa propofition. 
Voici, par exemple, un fylogifme : L a 
vertu efl U f&ul bien véritabk ; car le feul 
him veritable ejl celui dont on m fauroit 
mal ufer : or perfone ne peut mal ufer 
de la vertu : done la vertu ejl le feul bien 
veritable. Et voilá un enthymeme tiré 
des fuites de la chofe. Le feul'bien veri' 
table ejl la vertu dont on ne fauroit j a ­
máis mal ufer. Par un fylogifme tout con-
íraire je dirai: Uargentnejipoint un bien; 
car une chofe dont on peut faire un mau-
vais ufage nefl point un bien en f o i : or 
on peut faire un mauvais ufagz de Var-
gint: done l'argent n e f point un bien. Et 
par un enthymeme tiré des contraires on 
(lira : fargent dont ti r¿y a perfane qui 
ne puijfe faire un mauvais ufage , peut-il 
étre regardé come un bien? 

J'ai enfin, cerne femble, rempli To-
bligation que je m'étois faite ,-de décou-
vrir les myfteres les plus cachés des rhé-
teurs. II ne reíle plus que de favoir en 
feire un bon ufage. Et c'eft l'éfet du dif-
cernement de l'orateur. Car come jene 
crois pas qu'il foit défendu d'employer 
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quelquefois le- fylogifme dans une oral-
ion, auffi je n'aprouve pas qu'elle íbit 
toute farcie d epichéremes & d'enthy-
memes. Cela convient mieux aux dia­
logues &: aux diíputes des dialefticiens, 
qu a une piece d eloquence , qui eft une 
chofe fort diferente. En éfet, ¿es doc-
tes qui cherchent la verite entr'eux, exa-
minent tout, épluchent tout avec la der-
niere préciíion, & n'admettent rifen qui 
ne íbit demontre. Auffi s'atribuení-iis 
l'art de trouver & de difcerner le vrai : 
art qu'ils divilent en deux parties, aiix-
queles ils donent le nom de topique 
de critique. 

Mais nous autres orateurs ? nous avons 
a faire á d'autres homes, au caraftere 
& au goút defquels nous Tomes obliges 
de nous conformer. Le plus íbuvent 
nous parlons á des ignorants, ou du-
moins á des gens qui ne conoilíent que 
Téloquence pour tout genre de leítres. 
Si nous ne favons les atirer par le plai-
íir, les entraíner par une douce violen-
ce, les toucher & les remuer par le 
moyen des paffions, la yerite, la juílice 
leur échape, & nous perdons les meil* 
leures caufes. 

Leloqueíice de fa nature eíl riche& 
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pompeufe. Or elle ne fera ni l'un ni Tau-
tre, ü nous l'énehaínons dans une muí-
titude de fylogiímes, d'épichéremes'& 
denthymemes qui aient toujours méme 
orme & méme chüte. Rampante, elle 
tombera dans le mépris; contrainte , loin 
de plaire elle déplaira; trop uniforme 
^ íatigante par la longueur & la fé-
chereíTe de fes raifonements,,elle cau-
tei-a de iennui & du d^goút. Qu'elíe. 
Fene done fon cours, non par des íen-
lefséüroits, maiS,s'ii faut ainfudire, k 
fravers champ: non point come ees eaux 
íouteremes qüe l'on renferme en des ca-
naux; mais come un grand fleuve dont 
^ cours eíl: toujours rapide. Et fi les 
P^ges kü font fermés, qu'elle fache 

Jes ouvnr, Car qu'y a-t-il de plus 
P>toyable que de s'atacher Tervilement 
aux regles, come un enfant qui, d'une 
¡nain tremblante , copie un exemple 
lous les yeux de fon maítre ; ou qui 
Pour exprimer le provece grec, eft ido-
a doné? PremÍer hablt fa mere lui 

Cete propoíition, ou cete conclufion 

ntot des fn̂ tes d'une chofe , ne p'eut-
^e P0lnt s ̂ primer nobiement, h m ~ 
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plifier , s'orner, fe déguifer , & fe varler 
par une infinité de tours &: de figures; 
en forte qif elle ait un air libre & na-
turel, qu'eile femble couler de fource, 
& n'ait rien qui fente la contrainte de 
l'art ? Quel orateur a jamáis parlé le laii-
gage de la diale6lique ? Si i'on en trouve 
des traits dans Démofthéne, dont le ftile 
eft íi concis & fi ferré , il faut avouer 
tlu-moins qu'on en trouve fort peu. Ce-
pendant aujourd'hui plufieurs orateurs, 
& particuliérement les Grecs, ( car en 
cela feuls ils font plu<> mal que nous) 
chargent leurs difcours de fylogifmes & 
d'enthymeme-s , qu'ils coufent fi pr" 
Íes uns des autres, qu'á peine en peut-
on fuivre le fil. On les voit fe fatiguer 
á prouver les chofes qui ont le moins 

befoin de preuves, & á tirer des con-
féquences dans les raifonemenís les plus 
elairs; & par-lá ils croient reffembler 
aux anciens. Mais fi on leur demandoit 
quels font ees anciens qu'ils prétendent 
imiter, ils feroient bien embaraífés de 
repondré. 

Je parlerai ailletirs des figures. Qp̂ nt 
a préfent, j'ajouterai feulement que je 
'fie fuis pas méme de l'avis de ceux qui 
jtienent que les arguments fe doivent 



tóer d'un ftile pur, & clair, mais ni 
diftus ni orne. Je conviens qu'il y faut 
pnncipalement de la ciarte , & que dans 
les petits íbjets, on doit choiíír les ter-
"jes les plus propres, & qui font le 
Plus dans lufage ordinaire. Maisloríque 
a manere eft importante , je crois qu'il 
ne leur faut refufer aucun ornement 
pourvu que la néteté du fens n'en fou-

pas^Souventune métaphore metles 
chofes dans un plus beau jour. 

U l a eíl fi vrai, que les jurifconful-
es qm .etucl t rur.tout la iété 
d st .mes, daignent bien quelquefois 

S u ¿ d USUn endr,01t e f t ^ é l e m e n t 
lui en A* -graCTe5' pluS 'Ú faut ^her' de 
Z Z ^er• L0rateUr 1̂11 veilt 

amere darpmenternefoit pas fuípec-
doit cacher le, piege fous les íleurs, 

& íe íouvenir qu'un;auditeur ou un iuee 
V ^ ^ plaifírá ce qu'il entend eft 

a demi gagné. Si ce n'eft peut-étre 
ue ^ u s v o u I i o n s b l W C ^ g í 

C t J e ^A^^ PreuveS par une 
gUre ^ z hardle, que les loi/fe tai-
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fent dans le tumulte des armes, & que, 
les mémes loix nous mettent auíh quel-
quefois le fer á la mam, pour en per-
cer notre énemi. Mais d faut ufer/a-
eement de ees figures ; en íorte quel-
les embéliíTent le díícours, & que ja-
ínais elles ne l'embaraííent. 

l i n t 
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4 F A N T - P R O P O S . 

A PRÍS avoir entrepris cet ouvrage *a 
plus par déíerence pour vous, Viftorius* 
que par toute autre raifon; mais auíH 
pourtant dans la vue d'aider, autant que 
je pouvois, les jeunes gens qui ont en-
Vie Cl*tbien faire ' m\ ét2int trouvé dans 
la fuity encoré plus fortement engace , 
par le devoir de mon emploi, j'avois 
redouble mes foins & mon aplication. 
Cependant il faut diré le vrai J e m e fen-
tois auífi exciter par la confidération de 
mon fils, dont l'heureux naturel méritoit 
deja toute l'atention diun pere. Et re-
gardant cet ouvrage come la meilleure 
partie de fon patrimoine, jefperois que, 
íi les Dieux m otoient de ce monde, 

* Le premier chapitre de ce livre eft de !a péra-
raifon. Come Quintiiien á mefure qu'll done despré-
«ptes , les pratique lui-meme autant qu'il peut, je 
luis perfuadé qu'il a voulu nons doner dans cet avant 
propos une ulée & un modele de péroraiíbn. Si on le 
^ dans cet efprit, on le trouvera incomparablement 
Plus beau. Autrement il y auroit peut-étre je ne fais 
quoide declamateur, qui en diminueroit le prix. 

lome I I . 

á 
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eomq il eút été plus jufte & plus á íbu* 
haiter pour moi que cela fút arivé, il 
ne lailíeroit pas d'avoir encoré fon pere 
pour condufleur &C pour maitre. 
• Mais dans le temps qu'ocupé nuit & 
jour de mon deíTein , je travaiilois fans 
reláche,afin de le pouvoir exécuter avant 
ma mort, que j'avois toujours prefeníe 
devant les yeux , la Fortune m'a tout-
a-coup télement acablé, que le fruit de 
mon travail me regarde á l'avenir moins 
que perfone. Car toujours en bute á íes 
traits, je viens de perdre ce fils cui prô  
mettoit tant, & en qui je metto* toute 
l'efpérance de ma vieilleíTe. Que feraî  
je done maintenant, & á quoi puis-je 
deformáis employer de malheureux ta-
ients que les Dieux femblent réprouver ? 

En éfet, lorfque je compofois le h-
vre que j'ai doné au public, des cauíes 
de la coruption de 1 eloquence , il ma-
riva d'étre frapé d'un coup toutfembla-
He. Que n'ai-je alors jeté au feu le mau-
dit ouvrage que je faiíbis ? Les flámes 
de ce búcher, alumé fi prématurément 
pour confumer mes entrailles, que n ont-
elles auffi confumé le peu de malheu-
reufe litérature que je puis avoir ? Jy 
euífe bien plus gagné qu'á fatiguer par 
ds nouveaux foins \m reíle d^ yie? ^ 
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me femble que je ne puis plus confer-
ver fans crime. Car quel eft le pere quí 
puiííe foufrir que j'aye le courage de m'o-
cuper encoré á 1 etude , & qui ne detéfte 
mon infenfibilité, fi je fais autre choíe 
que me plaindre de l'injuftice des Dieux, 
qui m'ont fait furvivre á tout ce que j'a-
vois de plus cher au monde , & íí je ne 
publie hautement quil n'y a point de 
Providence qui veille fur les chofes d'ici-
bas. Certainement j'en fuis une preuve 
bien feníible, íi ce n'eft par mon propre 
malheur, que je ne puis pourtant im-
puter qu a la láchete de traíner encoré 
une languiííante vie , du-moins par le 
malheur de mes íils fi dignes d'une meii-
leure deílinée , &: qu'une mort cruele m'a 
impitoyablement ravis. 

Cete perte avoit ete précédée de celle 
de leur mere, qui n'avoit pas dix-neuf 
ans acomplis, lorfquelle finit fesjours;. 
heureufe néamoins de n'avoir pas vu 
moiííoner en leur premiere fleur, des 
enfants qu elle avoit mis au monde. J'a-
voue pour moi qu'aprés la mort de leur 
mere , quand cete difgrace n'auroit été 
ímvié d'aucune autre, jamáis rien neme 
pouvoit rendre heureux. Orné€ de tou-
tes Ies vertus qu'on peut defirer dans une 
lemme, je l'euíTe pleurée inconfolable-

M ij 
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ment toute ma vie. Mais íi Ton confídere 
fon extréme jeuneíTe, íur-tor.t en com-
paraifon de mon age, on conviendra 
qu'il faloit que je fuííe bien cleftine á étre 
privé de ce que je ehérilTois avec le plus 
de juftice. 

Cependant elle lailToit aprés elle des 
enfants qui fefoient ma confolalion; cu­
tre qu'elle regardoit come une faveur 
de móurir avant moi; cruele en cela 
veritablement, mais enfin elle le deman-
doit au Ciel , qui lui épargna bien des pei­
nes en abrégeant fes jours. Le plus jeune 
de mes fils fuivit de prés fa mere. A 
peine avoit-il ateint l'áge de cinq ans" 
que je le perdis ; &: je crus en fefant 
ceíe perte, avoir perdu la moitié de 
jiioi-méme. 

Je ne tire point vaniré de mes larmes, 
& ne íbnge á rien moins qu'á exagérer 
ma douleur. Plút aux Dieux que je puíle 
l'adoucir I Mais coment puis-je me ea-
cher á moi méme les fujets que j'avois 
«de chérir un íí aimable enfant > lesgra-
ces & la beauté de fon vifage, largen-
tilleííe de fes paroles , la vivacité de fon 
efprit qui comen^oit a briller á travers 
les voiks de l'enfance, les marques qu il 
donoit deja d'une ame tranquile; & íi 
je l'ofe diré, ĉ r celíi n'eíl: pas croy3"1 
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ble á cet age, d'ime ame qui a de le-
iévation ? Quand ii n'eüt pas été mon 
íils, je l'aurois trouvé infiniment diene 

amour. 
Mais oü je reconois les crüels ¡eüx de 

la Fortune , c'eft qu'ii étoit plus careííant 
pour moi que pour tout autre. Je ne Tais 
quel penchant le portoit á me doner la 
preference fur fes nourices , fur une 
grand'mere qui prenoit íbin de luí, & 
&r toutes les períones qui reuffiiTent le 
mieux auprés des. enfants. Je pardone" 
cionc aux deftins de m'avoir enlevé la 
Jjere peu auparavant. Car aprés tout, 
sil faut me plaindre de mon fort, il fant 
encoré plus la féliciter du f ien , qui l'a 
exemtée de la plus fenfible afliaion 
quune mere puiííe recevoir. 

II me reftoit aprés cela mon fils Quin-
tiiien , qui étoit tout mon plaifir, touíe 
mon efpérance. Et á la verite il pouvoit 
tefjre pour ma cónfolation. Car entré 
oéja dans fa dixieme année, ce n'étoient 
plus des fleurs qu'il montroit, come fon 
jeune frere; mais des fruits , & des fruits 
cien formes, dont la moiífon ne pouvoit 
manquer. Jai bien de l'expériencc ; mais 
puré par mes malheurs, par le dou-
loureux témoignage de ma confcience. 
Par les manes d» raon cher üls , facrés 

M iij 
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auteurs de mes larrnes; je jure que je 
n'ai vu dans aucun enfant, je ne dis pas 
feulement tant de belles difpoíítkms pour 
les fciences , m tant de goút & d'incl̂  
nation pour l'étude , ( íes maitres le fa-
vent!) mais tant de probité, de naturel, 
de bonté d'ame, de douceur, & d'ho-
néteíé que j'en ai conu en lui. 

Certainement un coup de foudre co­
me celui-lá , doit faire craindre avec rai-
fon, ce que Ton a remarqué de tout 
íemps, que tout ce qui vient fi-tot a ma-
turité neft pas de durée; & qu'il regne 
une íecreíe malignité jaloufe de notre 
bonheur, qui íe plait á détruire nos eí-
perances, pour empécher, fi je neme 
trompe , que les homes ne s'elevent trop 
au-deííus des bornes qui leur íbnt preí-
crites. Car íi jamáis enfant a promis cb 
grandes chofes , c'eft celui-lá. II avoit 
méme tous les avantages que done le 
hazard, un fon de voix charmant, une 
phyfionomie aimable, une facilité m-
prenante á bien prononcer les deux lan-
gues, come s'il eüt été également ne 
pour Tune & pour l'autre. 

Mais ce n'étoit encoré la que des pre-
parations pour l'avenir; & je fais bien 
plus de cas de fes vertus, de Tégalite,. 
de la fermeté de fon a«ie, de la torce 
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avec laquele il fe roidifíbit Contfe les 
craintes &: les douleurs. Car avec quel 
étonement des médecins, a-t-il fuporté 
une maladie de huit mois ! Sur le point 
de mourir, il me coníbloit luí-méme, &: 
me deíendoit de le pleurer. Son efprit 
s'égaroit-il quelquefois ? fes réveries n'jé-
toient ocupées que de fciep.ces & d'é-
tudes. O vaines & trompeufes erpéran-
Ces! ó mon cher fils , ai-je done pu voir 
vos yeux fe fermer poíir toujours á la 
lumiere, votre ame fugitive fe dérober 
á moi, recevoir vos derníers fdupirs; 
teñir entre mes bras votre corps glace 
fans mouvement & fans vie j & ne pas 
mourir de douleur avec vous! £n vérité 
je mérife bien les tourments que j'en-
dure, & les triíles réflexions auxqueles 
je fuis livré. Mon cher fils, vous qu'un 
confuí venoit d'adopter; qu'un préteur 
votre oncle maternel s'etoh deja deftiné 
pour gendre; vous qui deviez fuccéder 
á tous les honeurs de votre pere , aprés 
les avoir partagés avec lui de fon vivant; 
vous en qui tout le monde croyoit deja 
voir refleurir 1 eloquence des meilleurs 
fiecles, je ne vous vérai done plus, & 
pere fans enfants, je fuis condané á vi-
vre feulement pour foufrir 1 Du-moins 
vous ferez vengé ; non que je ne foufre 
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le jour á regret, mais d'en jouír eñ peut-
étre un crime qui vous ofenfe, & íi ma 
vie fait mon crime, elle fera auííi mon fu-
plice. Car en vain nous imputons tous nos 
maux á la Fortune ; perfone n'eft long-
temps malheureux íí ce n'eíl par fa faute. 

, Mais enfin nous vivons. Puirque cela 
e ñ , il faut bien chercher á fe faire une 
ocupation, & en croire les fages, qui 
ont regardé les lettres come l'unique íbu-
lagement qu'il y eút dans i adveríite. 

Que íi la douleur qui m'acable au-
jourd'hui , íe calme un peu avec le 
temps, & qu'elle puifTe compatir avec 
d'autres idees, je crois que le publicme 
pardonera fans peine de lui avoir fait 
atendré cet ouvrage, beaucoup plus que 
je n'euíTe voulu. En éfet, s'étonera-t-on 
qu'il ait été diféré , avec tant de íujets 
de s'étoner bien plutot, qu'il n'ait pas 
été entiérement abandoné ? Et íi les li-
vres fuivants fe reííentent un peu du trou-
ble oü je fuis, que Ton s'en preñe áma 
.mauvaife fortune , qui a dü pour le 
moins afoiblir le peu d'efprit & de 
mieres que j'avois. Fefons ferme pour-
tant coníre elle, avec d'autant plus de 
fierte, que s'il eíl dificile de la fuporter 
préfentement, il nous eft du-moins aiie 
de la méprifer á l'avenir. Car je la pws 
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braver, elle a mis le comble á mes dii-
graces, & en cela méme je trouve une 
fácheufe, mais juíle fecurite. 

Áu-reñe, il me Temblé que fon doit 
me favoir encoré plus de gre de mon 
travail, depuis qu'il n'eft animé d'aucun 
¡ntérét particulier; & que lutilité qui 
sen peut tirer, s'il s'en peuttirer quel-
qu'une, eft toute pour auírui. Car tel eft 
mon malheur, que mes biens & mes 
écrits, le fruit d'une longue vie , tout, 
ira á des etrangers, tout fera pour des 
étrangers. x 

, C H A P I T R E P R E M I E R . 

De la condufion du difcours, ou 
de. la péroraifon. 

] \ ' ous en étions demeurés ala péro­
raifon , que quelques-uns noment le cou-
ronement, & les autres la concluííon du 
difcours. II y en a de deux fortes. L une 
confiíle en chofes, l'autre en fentiments. 
La premiere eft une répétition, ou un 
ramas des principales chofes qui fe font 
dites. C'eft pourquoi les Grecs lui donent 
le nom de récapitulation, (¿^xs^aA^^A^ 
& quelques Latins celui d'énumération! 
ion ufage eft de rafraichir la mémoire 
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tles Juges ; de leur mettre en méme-
temps toute la caufe devant ies yeux; 
ík de faire valoir en gros plufieurs preit-
ves , qui en detail &: féparées les unes 
des autres, n'avoient produit qu'un éfet 
mediocre. II eft clair que cete répétition 
doit étre courte, & le terme grec mar­
que aíTez qu'il faut feulement parcourir 
les principaux chefs. En effet, fi l'ora-
teur s'y arete trop, ce ne fera plus une 
enumeration , mais un fecond difcours 
qu il fera á la íuite du premier. Les cho-
fes qui fe répéteront doivent fe diré avec 
poids. II faut les ranimer par des fenten-
ces convenables au fujet, & en varierles 
tours par le moyen des figures ; rien ne-
tant plus odieux qu'une limpie répétition, 
qui fait fentir aux juges qu'on fe déíie de 
leur mémoire. Or il y a, une infinité de 
tours 8>í de figures dont on fe peut éga-
lement bien íervir. Cicerón nous en a 
doné d'excélents modeles , come, lorf-
qu'adreílant la parole á Verrés , il 1U1 
dit : S i votre pere lui-méme étoit votn 
juge, que diroit-il quand on lid prouviroit 
qu&̂  &c. & qu'enfuite ií reprend tous les 
faits dont il avoit parlé. Et dans un autre 
endroit, lorfqu'il invoque toutes les divi-
nités dont Verrés avoit enlevé les ílatues, 
& profané les temples durant fa préture. 
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Tantot l'orateur feindra de doutefts'il 

ne lui eíí: ríen ¿chapé, afin d'avoir lieil 
de revenir aux mémes chofes. Tantot il 
demandera á ladverfe partie ce quelle 
peut repondré á teles & teles raifons. 
Tantot apoftrophant Pacufateuf: Qud ejt 
vocre ckffeinluf dira-t-il, & que potiv^ 
v&us preterid! e¿ a prefent que tes juges-
voient votre acufation dhmiti dans tous 
fes chefs r a prífent qiiils voient, &c. 

Mais de tous les tours , le plus heu-
reux eft celur qui naít du plaidoyer de 
Fadverlaire. Par exemple, / / a paffl cct 
endroit fous fihnce, ou bien , vi a mieux 
<üm¿ tacher de nous rendre odieux ; ou 
bien , i l a eu recours a votre clemence , 
Meflieurs, & ce nefipas fans raifon ;. car 
itfdvait bien que, &c. C'eft-lá qu'une enu-
mération eft bien placee. Je ne m arete-
rai pas davantage aux diferentes manié-
res d'entrer dans ees répétitions, de peur 
qu'on ne s'imagine que celles que je ra-
porterois foient les feules qu'il y ait ; 
.quoique la nature des caufes, le plai­
doyer de la partie adverfe, & certaines 
circonftances qui dépendent du hazardj 
en foumiíTent un nombre infini. 

Mais ce n'eft pas aiTez de reprendre 
les railbns qui nous font les plus avan-
tageufes , il faut défier notre adverfaire 

M vj. 
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d'y/epondre , á condition neamoins 
qu'il ne foit pas poffible de les réfuter. 
Car fans cete précaution, d'engager no-
tre énemi á nous combatre mi'eux qu'ií 
ne fefoit , ce n'eft pas luí faire tort, 
c'eíl lui doner un avis qui tourne cen­
tre nous-mémes. 

A Athenes la plupart des rhéteurs, 
6c preíque tous les philoíbphes qui ont 
écrit de Tart oratoire, n'ont guere conu 
d'autre genre de péroraifon, que celui-
ci. A I'egard des rhéteurs, il y en a une 
raifon ; c'efl: que dans l'Aréopage, il 
n'etoit pas permis á l'orateur de íonger 
á toucher les juges, jufques la que lorf-
qu'il s'ecartoit de cete regle, un huiífier 
prépofé pour cela , lui impofoit filence 
auífi-tót, Et pour les philoíbphes, je m'en 
étone encoré moins. Car perfuadés que 
les paffions font des vices , ils ne croient 
pas qu'il foit des bones mosurs de les 
exciter dans Tame des juges ; ni qu'il 
conviene á un home de bien d'employer 
de mauvais moyens pour ariver á la fin . 
qu'il fe propofe. Mais il faut pourtant 
avouer que ees mouveinenís de l'ame 
font néceííaires , fi le bien public , la 
juñice & la vé rite ne peuvent triompher 
que par leur fecours. 

On ijemarquera que 5 me me dans les 
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autres parties du plaidoyer, la recapitula^ 
tionle faií íbrt utilement, lorfque la caufe 
eíl, ou embaraííée , ou chargée dune 
grande quantité d'arguments. Mais la caufe 
eñ quelquefois fi fimple, qu'il n'eft befoin 
de rácapitulation en pas un endroit. Lorf-
qu'eile eñ néceííaire, & l'acufateur, & 
celüi qui défend s'en fefvent 1'un come 
lautre. lis emploient auffi á - p e u - p r e s 
mémes fentiipents, mémes paffions, Vun 
neamoins. avec plus de ménageinent & 
de retenue que l'autre. Car c'eft á lacufa-
íeur á irriter les juges, & c'eft á cehii qut 
deferid á les fíéchir. Cependant leur role 
cliange quelquefois. L'acufateur emeut la 
pifié en déplorant le malheur des per­
lones dont il pourfuit la vengeance ; & 
¡acufe excite la colere & í'indignation des 
jwges, en fe plaignant avec véhémence, 
de la perfécution qui lui eft fufcitée , par 
l'artifice &: par la cabale de fes énemis. 

I I faut done premiérement diftinguer 
ees diférents intéréts, qui régnent d'ordi-' 
nairedans la peroraifon, come dansl'exor-
de; mais avec plus de Torce & de liberté 
dans la péroraiíbn. Car en comenqant on 
s mfmue modeílement dans l'efprit de l'au-
Jteur, parce qu'il fufitd'avoir, pourainfj 
^ e , fa premiere entrée , & qu'on a tout 
le temps de faire de plus grands progres. 
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Mais dans la peroraiíbn , il s'agit de met-
tre les juges dans Tafilete &: la difpoíition 
d'efprit, oü Ton veut qu'ils foient en pro-
nonqant, C'eft la fin du difcours r & 11 n'jr 
a plus rien á referver pour mi autre en-
droit. II eft done común a Tune &c al autre 
partie de fe concilier les juges, de leur 
doner de réloignement pour fon adver-
faire, de foulever leurspaffions, ou deles 
calmea 

On peut en general recomander aux 
deux avocats une pratique qui eft trés 
utile & tres courte. C'eft de fe mettre 
toute la caufe devant les yeux; de voirce 
qu'elle renferme de favorable ou d'odieux, 
de pitoyable ou d'atroce; & cela bien exa­
miné , de choifir les chofes qui feroient 
le plus d'impreílion fur eux-mémes, s ils 
étoient du nombre des juges. Cependant 
je ferai encoré mieux de traiter chaqué 
point en particulier. 

J'ai deja dit au chapitre de l'exorde, 
coment Tacufateur peut fe rendre agréabie 
aux juges. Mais il y a des mouvements 
que i'on fe contente d'ébaucher dans 
l'exorde , & qu'on ne peut trop pouíTer 
dans la péroraifon ; fur-toutíi Ton plaide 
contre un home univerfélement hai, re­
comí pour dangereux, ou pour emporte, 
ü de condaner le coupable doit étre ex-
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íremement glorieux aiix juges ? & au-con>-
traire extrémement honteux de l'abrou-
dre. Ainíi Calvus dans fon plaidoyer 
contre Vatinius , s'y prit admirablement 
bien , Gjuand il dit : fous fave i , Mef-
fimrs, que Vatinius efl coupable ,. & per~ 
fone n ignore que vous le fave^. De méme 
Cicerónnemancfue pas de diré aux juges, 
que íi quelque chofe eíl capable de réta-
blir la réputation de leurs jugements,, c'eíl 
la condanation de Verrés. 

S'il faut infpirer de la crainte , come 
Cicerón s'y eñ encoré trouvéoblige quel-
quefois, on le fera aufíi avecplus de forcé 
á la fm. J'ai dit ailleurs ce que je penfe de 
ce fentiment. Enfin ŝ il faut exciter la hai* 
ne , la colere , Findignation des juges , 
e'eft plutot dans la péroraifon , qu'en nul 
autre endroit. Le crédit de Tacufe excite 
naturélement leur envié ; l?infamie de fes 
crimesatire leur haine; fon peu de refpeíl 
pour leur perfone alume leur colere. Gn 
le peindra done infolent, rebele , fier & 
préfomptueux. Ce qui ne paroít pas feu-
lement par fes aélions, mais auffi par fon; 
habillement, fon air & fa contenance. A 
cefujet jeraporterai le trait d'un orateur 
qui acufa Coííutianus Capitón devant 
FEmpereur, dans le temps que je comen-

ôis á frequenter le bareau. II plaÁdoit en 
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Grec, mais voici le fens de fes paroles. 
N& dirie^-vouspas, Meffieurs, que cethome 
a honte de refpecíer Céfar ? Cependant le 
vrai moyen cíe toucher les juges poiirl'a-
cufateur , c'eft de leur reprefenter le fait 
qu'il pourfuit , avec de teles couleurs, 
cju'il leur paroiíTe la chofe du monde la 
plus horrible, cu la plus digne de com-
paííion. 

L'horreur d une aélion s'augmente par 
les refíexi'ons fuivantes. Quefi-ce qui s'ejt 

fait ? P a r qui ? Contre qui ? A quel def-
fein ? E n quel temps f E n quel lieu ? Di 
queh maniere? Ces circonftances fontiné-
puifables á qui veut un peu les aprofondir. 
Plaignons-nous quelqu'un d'avoir ete mal-
traite ? Nous parlerons en premier lien du 
mauvais traitement qu'il a recp. Enfuite 
nous examinerons íi c'eft un vieillard, un 
enfant, un home refpeíhble par les fer-
vices qu'il a rendus á l'Etat. Si celui qui a 
fait l'mjure eíl un home vil &mépri faÍ3le ; 
ou íi c'efi: une períbne puiffante en biens, 

enivrée de ía fortune , ou de qui l'on 
devoit le moins atendré un tel afront. 

On vera encoré fi cela n'efl: pointarivé 
durant un jour folennel, ou bien á l'heure 
méme qu'on faifoit juftice d'un atentat 
tout pareil, ou bien dans un temps de 
calamite publique. Le faitfera encoré plus 
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atroce s'il s'eíl: pafíe au théátre , dans urt 
temple , dans TaíTemblée du peuple; fi ce 
n eñ point une mépriíe, ni un fimple mou-
vement de colere : 011 íi c'eft un mouve-
menrde colere qui marque une mechante 
ame; parce que Fofenfé prenoit le partí 
de fon pere , de íes amis; parce qu'il étoit 
en concurrence avec i'agreiíeur pour les 
chargcs & les dignités de la République ; 
011 s'ü femble que ragrelTeur ait voulu faire 
encoré pis qu il na fait. 

La maniere ne contribue pas moins á 
l'énormité de l'a&ion ; par exemple, íi le 
coup a ete confidérable ou fort outrageux. 
C'eíl ainfi que Démofténe irritoit les juges 
contre Midias , en leur repréfentant l'in-
dignité de l'afront qu'il en avoit re^u % & 
le mépris dont cet iníolent l'avoit acom-
pagné. Un home a perdu la vie. Mais eft-
ce parle fer, par le feu , par le poiíbn, 
d'un coup, ou de plníieurs ? LVt-on tué 
fur-Ie champ, ou íí on Ta fait languir dans 
les tourments ? Voilá ce qu'il faut exa-
miner. 

Souvent auíli l'acufateur met en ufage 
la pitié , foit en plaignant l'infortune de 
ceux dont il plaide la caufe , foit en ex-
pofant la ruine &: la défolation de leurs 
enfants ou de leurs proches. II intéreífera 

* Cétoit un fouflet. 
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les juges en leur tra^ant une image de l'a-
venir, & leur fefant conficférer les fuiíes 
& les confequences d'un tel crime, s'ils 
le laiíTertt imptini. J¿ faudra done dtftmr 
La ville, abandomr fes biens, & fe réfoudri 
a foufrir tout ce que la víolence & ¿'injuf-
tice voudront entreprendre, 

Mais plus fouvent encoré il fera obligé 
de les prémunir contre les fentiments de 
compaííion que le coupable voudfoitleur 
infpirer, & il les exhortera á juger coura-
geufement felón leur confeience. Et la ií 
ne manquera pas de les prevenir fur tout 
ce qu'il fent que l'adverfe partie pouroit 
ou diré ou faire. De cete forte , les juges 
feront moins en danger de fe laiííer fur-
prendre; & la réponíe au plaidoyer, per-
dant la grace de la nouveauté, en toutes 
les chofes que l'acufateur aura relevees 
par avance, perdra auffi beaucoup de fon 
avantage, &: de fa forcé. En quoi nous 
avons l'exemple de'Servius Sulpitius, qui 
plaidant contre Aufidia, eut grand foin 
d'éloigner l'objedion qu'on lui pouvoit 
faire, fur le danger oü éto,ient envelopes 
tous ceux qui avoient doné leur íignature: 
& celui d'Efchine qui prévint les juges 
fur le genre de défenfe que Démofténe 
vouloit employer. Quelquefois auíTi, on 
inftruira les juges, de ce qu'ils doivent 

J 
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repondré á ceux qui leur demanderont 
compte de leur jugement; & cela revipnt 
encoré á Tune des fortes de recapitulation 
dont j'ai parlé. 

A l'égard de Tacufe on le rend reco-
mandable par les liaifons qu'il a entrete-
mies avec de grands homes , par les blef-
fures qu'il a reques á la guerre , par Ta 
nobleíTe , par les Tervices de fes aneé-
tres, &€. CiGeron & Afinius ont fait va-
loir, ce femble, á l'envi, ees deux der-
nieres coníiderations, lorfqu'ils ont défen-
du, l'un Scaurus le pere .lautre Scaurus le 
fils. On tire auffi avantage du motif qui a 
doné lieu á Tacufatlon. Si c'eft, par exenv-
ple , quelque aftion vertueufe qui atire a 
lacufélahaine des mauvais citoyens 9 & 
les fait confpirer contre luí. Sur-tout on 
n'oubliera pas fa bonté, fon humanitá, fa 
compaffion pour les malheureux. Car il 
femble qu'on peut raifonablementatendré 
pour foi, les mémes fentiments qu'on a 
témoignés pour autrui. Et Ton encoura-
gera auííi les juges par la vue du bien 
public , de leur gloire particuliere , ¿e 
l'exemple , & du fouvenir de la poílérité. 

Maisc'eft la pitié qui doitavoir íameil-
leure part á la défenfe de Tacufé. C'eft 
elle qui non-feulement oblige les juges á 
fe laiífer fléchir; mais qui fouvent méme 
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fes forcé de marquer par des larmes le 
changement fubit qui fe fait en eux Or 
nous exciterons cete pitié & ees larmes 
en faiíant aux juges une vive & doulou' 
reuíe peinture de tout ce que la perfone 
en íaveur de qui nous leur parlons, afou' 
tert ou de ce qu'elie íbufre a6hiéiement 
ou des malheurs qui la doivent acabler, 
s lis la condanent. Ces réflexions lestou-
cheront encoré plus , fi on leur fait envi-
%er de quel degré d'élévation, dans quel 
abime el e va tomber. L'horreur de fes mi-
leres redoublera encoré parla confidéra-
tion de fon áge, de fon fexe, & des per-
iones a qui elle tient par des nceuds indif-
íolubles & facrés , je veux diré fes en-
fants, fes parents & fes proches , vidimes 
inocentes qui vont étre immolées du meA-
me coup. 

L'orateur poura traiter chacune de ces 
réflexions diférament & á part. Qnel-
queíois il fe mettra lui-méme au nombre 
de ces perfones, come l'a pratiqué Cice­
rón en parlant pour Miion. Malhcunux 
que j e fuis ! quol, Milon > vous aver pu, 
parle mayen de ceux qui font a u j o u M u í 
vosjuges, mermpeler ¿ R o m e ; & moi par 
le mayen de ees mimes Junes h ne pounú 
vous y reteñir ! Sur - tout} fi come en cet 
exemple, Ies prieres ne font pas bien-



T>E ¿ O R A T E U R , V í V . V l . 285 
féantes dans la bouche de l'acufé. Car qui 
pouroit fouírif que Milon, pour détour-
"er le péril dont fa tete étoit menacee , 
defcendit á d'humbles & baíTes fuplica-
tions, dans le temps qu'il confeíToit avoir 
tué un home de la premiere qualité, & 
qu'il íbutenoit l'avoir tué juftement. Ce í l 
pourquoi Cicerón luí atire de Teftime par 
cete grandeiHviá méme de cóurage, &c 
prend i'air fupliant &: touché qu'il ne pou-
voit pas lui doner. 

C'eft particuliérement alors, que les 
proíbpopees font útiles ; j'entends les dif-
cours que nous mettons dans la bouche 
Qautrui, tels qu'ils convienent á l'avocat 
ou á fa partie. Les chofes inanimées peu-
vent méme toucher, íbit que nous leur 
parhons , ou que nous les faffions parler. 
Mais les perfones dont nous empruntons 
lavoix, font un objetbien plus propre á 
remuer les coeurs. Car alors un juge ne 
croit pas fimplement entendre un home 
\ f deplore le malheur d'autrui; mais i l 
«imagine ouír la voix & les cris de ees 
mirérables, dont íbuvent la vue feule íüíit 
pour lui aracher des larmes. Et come il 
(eroit encoré plus atendri, s'ils parloient 
jentablement eux-mémes ; de méme fe-
^ns-nous plus d'impreííion Tur lui, quand 
ce que nous difons, femble ene dit par 
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leur organe. C'eíl amfi qu'au théátre l'ac-
tion eft plus intéreíTante, fous le mafque, 
qui repréíente les períbnes que l'on met 
íur la fcene. Et c'eft pour cela que Cice­
rón , bien-qu'U ne done pas un ton de fu-
pliant á Milon , & qu'au-contraire il loue 
lafermeté d'ame qui paroít en luí, nelaiffe 
pas neamoins de lui préter des paroles, 
& des plaintes qui n'ont rien d'indigne 
d'un home de coeur. Vains travaux, ^ 
m'avei tant & J i long-ttmps ocupé ! trom-
p&ufcs efpéranus, inútiles projus ! * 

Cependant la plainte ne doit ¡amáis 
étre longue, & ce n'eíl pas fans raiíbn 
qu on a dit que rien ne feche fi aiíement 
que les larmes. En éfet, s'il n'y a point de 
douleur, pour jufte qu'elle foit^quele 
temps n'adouciíTe &: ne difllpe, a com­
bien plus forte raifon cete douleur em-
pruntée que nos paroles produifent dans 
rame de nos juges, doit-elle plutotseva-
nouir ? Si nous nous y arétons trop,laU" 
diteur s'en trouve fatigué; il reprendía 
tranquilité ; &. libre de ce mouvementde 
pitié qui l'avoit faifi come malgréUn,1' 
revient incontinent á la raifon. Ne lailions 
done pas refroidir ce fentiment; S í q ^ 
nous l'aurons pouffé jufqu'ou il doit aler̂  
quitons-le auffi-tót, & n'efpérons pasq̂  
perfone fort long-temps fenfibleaux 
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ífautruí. Ainfi en ees endroits, plus qu'en 
nuls autres, il faut non-feulement que le 
difcours fe foutiene,mais quil aille méme 
toujours en augmentant; parce que ce 
tout qui n'ajoute pas á ce qui s'eíí: deja 
dit, femble le diminuer, & qu'une paíHon 
qui languit, eíl bientót éteinte. 

Mais ce n'eft pas feulernent par la pa­
role que Ton touche le cceur des juges, 
C'eft auífi par les objets qu'on expofe á 
leurs yeux. Delá vient que les perfones 
dont ils ont le fort entre les mains, paroif-
fent ordinairement devant eux dans l'état 
le plus propre á les atendrir, fuivies d'une 
multitude d'enfants Se de parents qui ont 
la trifteíTe peinte ílir le vifage & dans 
tout leur extérieur; tandis que de ion co­
te , l'acufateur anime les juges á la ven-
geance , en leur montrant tantót un poi-
gnard encoré teint de fang , tantót des 
habits enfanglantés ; tantót méme des 
tees & des meurtriíTures. Car d'ordi-
ftaire nous Tomes télement fnapes de ees 
objets, que nous croyons voir le meurtre 
cu rafíaíTinat fe comettre á nos yeux. 
N'eft-ce pas ainfi queMarc-Antoine aluma 
la fureur du peuple , en luí faifant voir la 
robe de Céfar encoré toute dégoútante de 
fon fang ? Tout le monde favoit qu'il 
avoit eté tué , fon corps étoit méme déja 
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furle lit que l'onavoitdreííépourfa pompe 
fúnebre. Cepenclant la vue de ceíe robe 
trempée de íang , retrasa fi vivement l'i-
mage du crime dans l'efprit du peuple, 
qu'il courut auffi-tot á la vengeance, come 
li l'on eüt poignardé Céíar á l'heure méme. 

Mais je n'áprouve pas pour cela le 
puerile ftratagéme que jai vu pratiquer, 
de mettre au deííus de la ftatue de Júpi­
ter * , un tableau qui repréfente Tañion 
cionton veut doner de l'horreur aux juges. 
Ne faut-il pas qu'un orateur íbit bien con-
vaincu de fon infufifánee, pour croire que 
cete peinture froide & inanimée feraplus 
d'éfet que fes paroles ? Mais un exténeur 
négligé, un habk modeíle & conforme au 
malheuroü Ton eft, un air abatu , & dans 
l'acufé, & dans ceux qui l'acompagnetit, 
íe fais que ees chofes ont fervi á pm-
fieurs, auífi-bien que les prieres humbks 
& touchantes que l'on fefoit en leur ía-
yeur. C e ñ pourquoi il fera bon d implo-
rerla mifericorde des juges, & de les con-
iurer au nom de tant de miférables, quile 
trouveroient envelopés dans la méme üU-
grace, de ees parents, de cete.femme, ele 
ees enfants qui leur tendent les bras. Un 

* II y avolt au Sénat & au bareau un tableauouune 
ftatue d e Júpiter . come pour avenir les juges que U. 
méme étoit témoin de leurs Jugeraents. ^ 
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peut auffi invoquer les Dieux & cela eft 
pns ordinairemenr pour le témoignage 
dune bone confcience. Je ne bláme pas 
meme une pofture Tupliante , come de 
e jeter aux pieds des juges & d'embraírer 

leurs genoux, pourvu que la condition 
& le caraftere de l'acufé ne s'y opofent 
pas. Car il y a des aftions qui íbnt faites 
avec courage , & qu'ü failt défendre de 
meme. Mais auíTi en vouíant conferver fa 
d'gnité, il faut prendre garde de ne pas 
tomber dans un excés de confiance & de 
lecurite qui déplaife aux juges. 

Cicerón nous fournit un exemple me­
morable de la maniere dont on peut fau-
yer un cnminel, par la confidération de 
ion caraftere & de Ta dignité. Car ayant 
cntrepns la défeníe de Lucius Murena, &: 
voyant qu'il avoit pour parties des per­
lones puiíTantes , i l hiffa l'acufation á 
part, & perfilada á TaíTemblée que , dans 
le preffant danger dont la République 
etoit menacée, il n'y avoit qu'un moyen 
de la foutemr fur le penchant de fa ruine 
qm étoit que les confuís déíign^ ( ¿ . 
Murena en etoit un) priííent poffeffion 
Ju confulatdés la veille des calendes de 
anvier. Mais aujourd'hui que la fageíTe 

lEmpereur préfide feule au gouveme-
^ntdel'Etat,6cqu'ilnVapointdecaure loms I I , N 
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dont révénement puiííe íroubler le bon-
lieur public , ce gente de défeníe eft pref-
que entiéremení bani. 

Je n'ai parlé jurqu'ici que des caufes 
Grimineles, parce que c'eft principalement 
dans eelles'lá que regnent les grandsmou-
vements 6c les paííions. Mais il y en a de 
moindre conféquence , qui ne laiílent pas 
d'étre fufceptibles des deux fortes de pe-
roraifon que j 'ai marquees. Et en general 
on peut s'en fervir toutes les fois qu'il s'a-
git de la fortune ou de la réputation des 
parties. Car pour ce qui regarde cespeüts 
procés , qui naiífent tous les jours entre 
les particuliers , de vouloir exciter de 
grands mouvements, & jeter le trouble 
U le défordre dans l'ame des juges, c eíí 
come qui doneroit le róle &; les brode-
quins d'Hercule á un enfant, 

Mais je crois devoir avertir que le fuc-
cés de la péroraifon dépend fort de la 
maniere dont les parties fauront fe confor-
mer aux mouvements & á Taftion de leur 
avocat. Car fi elles jouent leur peHonage 
groiiierement & fans graces, fi 
loiííent infenfibles, bapliquées cudiftrai-
íes , cela fera un mauvais éfet. Amfilora-
teur ne fauroit aííez les inftruire. Pour mol ( j 
k vois quelquefois des perfones qui fem-
\A$nt faite tout en dépit d$ leur ^vocaíj 
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qni demeurent froids tandis qu'on plaide 
leur cauíe avec le plus de chaleur, qui rient 
fotement á contre temps , ou qui font rire 
les autres par leurs aftions & par leurs 
mines , fur- tout lorfqu'il arive quelque 
chofe qui tient un peu du fpeftacle. 

Mais il y a des accidents que l'orateur 
lui méme doit prévoir. Par exemple , i l 
me íbuvientqu'un jouron plaidoit la caufe 
d'une petite filie, que Ion difoit fceur d'un 
home qui ne la vouloit poínt reconoítre, 
& c etoit ce qui faifoit le procés. L'avocat 
íit palíer la petite filie dans le banc de ib 11 
prétendu írere , afin qu'elle fe jetát entre 
íes bras á l'endroit de la pérorailbn. Mais 
lui , que nous avions averti de ce deíTein, 
s etoit retiré fecrétement de l'audience; 

le pauvre avocat qui ne s'en étoit point 
aper^u, home d'ailleurs fort éloquent, fut 
fi furpris de cete evaíion , qu'il demeura 
muet, Se fut obligé d'aler reprendre fa 
petite filie , tout honteux du mauvais fuc-
cés de fon artifice. 

Un autre parlant pour une jeune femme 
qui avoit perdu fon mari, crut faire mer-
veille en expofant le portrait de ce mari 

"miférablement afíaífine ; mais on fe mo-
qua de lui & de fon portrait. Car ceux qui 
avoient ordre de le montrer , ne fachqnt 
ce que c'étoit qu epilogue ni peroraifon, 

N ij 
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toutesles fois que l'orateur jetoitlesyeux 
de leur cote , ne manquoient pas d'avan-
cer le portrait. Et enfin quand on vint á le 
confidérer , on vit que celui que la jeune 
veuve pleuroit tant, étoit un vieillard dé-
crépit. L'aííemblée en rit fort, & Ton ne 
penfa plus au plaidoyer. On fait, auffi ce 
qui ariva á Glycon. 11 avoií amené á l'au-
dience un jeune enfant, dans la penfée 
que íes cris Se fes larmes pouroient aten-
drir les juges, & fon precepteur étoit au-
prés de luí pour l'avertir quand il faudroit 
pleurer. Glycon venant tout-á-coup á luí 
adreffer la parole, & á lui demander pour-
quoi il pleuroit, 1 enfant réponditingénu-
juent, c'ejl que mon precepteur mep'inu. 
Enfin on peut fe fouvenir du conté que fait 
Cicerón dans l'oraifon pour Cluentius, & 
qui eft un exemple encoré plus fenfible du 
danger qu'il y a pour l'orateur, de fe laif-
fer aínfi emporter a fon imagination & a 
fon feu. 

Cependant ees accidents font fupor-
tables a ceux qui peuvent ajuíler fur-le-
diamp leur difcours aux chofes inopinees 
qui arivent. Mais ceux qui font efclaves 
de leur papier, fe troublent & demeurent 
interdits, ou difént des fauííetés qui font 
vifibles. Delá ees traits , Voye^, Mef* 
f m r s P ce itiiférabU qui fe jete a voí |#. 
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nonx i & qui vous conjure, ¿es lar mes aux 
yeux, &c. N'aurei-vous pas pitiéde ce pera 
infortuné, qui embrajje peut-étre pour la. 
dernierefois fes enfants, & croittrouverun 
afyk entre leurs hras, &c. Tapergois un td 
qui m'avertit & me fait figne, &c, bien 
qu'il n'y ait ríen de tout cela. 

Nous aportons ees defauts de chez les 
déclamateurs, 011 nous avons la liberté de 
feindre & de íupofer tout ce qu'il nous 
plaít. Mais le íérieux du bareau demande 
plus de verite, Et c'eíl avec raifon qu on 
loue Caffius Severus du íour qu'il joua á 
un jeune orateur qui, l'ayant apoílrophe , 
mi demanda brufquement pourquoi il le 
regardoit de travers. Moi , repondit Caf-
lius , je n'y penfois feulemem pas. Mais 
yousPave^du parce que votrepaplerleporte, 
ainfi. Ha bien ! ¿efi a cete heure que je vous 
íegarde, Et en méme temps il lui jeta un 
regard terrible. 

J'ajouterai un avis qui me paroit fort 
important. Que perfone n'entreprene de 
taire verfer des larmes, s'il n'a une forcé 
extraordmaire d'éloquence & de génie. A 
la vénte c'eft un fentiment rnfiniment puif-
íant , quand i l fe rend maítre du coeur. 
Mais s il refte en chemin, i l devient froid, 

on languit. Tout orateur mediocre fera 
«ueux de laiffer les juges prendre d'eux-

Ni i j 
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mémes la pitie que fon fujet peut naturéle-
ment leur infpirer. Car l'air de fon vifage, 
le ton de fa voix , &: méme cete triftefie 
étudiée qui paroít dans l'acufé, devienent 
íc/uvent un fujet de rifée pour ceux qui 
n'en font pas touches. Que Torateur rae-
íure done fes forces, & qu'il confidere 
bien jufqu'oü elles peuvent aler. I I n'y a 
point ici de milieu. S'il ne fait pleurer l'au-
diteur, i l le fera rire á fes dépens. 

Mais le propre de la péroraifon n'eft 
pas íeulement d'exciter la compaííion. 
C'eft auffi de la détourner méme de 
l'étoufer entiérement, foit par des raifo-
nements fuivis qui calment l'efprit desju-
ges & les ramenent á la juftice , foit par 
d'agreables railleries qui les rejouiíTent, 
come celle-ci. Qiion done du pain a cet 
enfant, qd'd m plmre point, -Et cete autre 
d'un avocat qui plaidoit pour un home 
fort gros & fort puiííant. Que ferai-je? Car 
je ne faurois vousponer fur mes ¿paules; 
parce que la partie adverfe étoit un enfant 
que fon avocat avoit porté lui-méme a 
l'audience. , , 

Mais ees traits ne doivent pas dégene-
rer en boufoneries. C'eft pourquoi jene 
puis aprouver celui (c'étoit pourtant un 
des plus grands orateurs de fon fiecle ) 
qui voyant de pauvres enfanís qu'uü mú-
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heureux pere avoit amenes avec lu i . 6c 
craignant que leurs cris n'émuíTent les ju-
ges, leur jeta une poignée d'oííelets qu'ils 
íe mirent auffi-tót á ramaíTer á l'envi les 
uns des autres ; car cete ignorance-Iá mé-
me du péril oü ils etoient, ponvoit fem-
bler bien digne de compaííion. Ni cet au-
tre qui, voyant que racuíateur montroit 
aux juges une épée toute enfanglantée, 
come une preuve du meurtre dont il de-
mandoit juílice, íit í ^ b l a n t de craindre 
qu'il n*en voulüt á lui , prit la fuite , & 
sala cacher dans la foule : puis avan^ant 
tout doucement la tete come un home qui 
ne veut pas étr^aperqu, demandaíi Tépée 
étoit remiíe dans le foureau. Car vérita-
Wement ii fit rire, mais ií íe rendit ridicule 
en méme temps. Cependant il faut dé-
truire toutes ees fcenes, par le moyen ¿eC-
queles notre adverfaire tache de fraper les 
juges ; mais il faut les détruíre en imitant 
Cicerón, qui entreprit fi fortement Labié-
nus fur un portrait de Saturninus qu'il do-
nolt ainfi en fpeftacle ; & qui plaidant 
pour yarénus , íe moqua ñ agréablement 
duii jeune home , dont 011 débandoit la 
plaie de temps en temps. 
. Enfin i l y a des péroraiíbns qni n'ont 

rien que de doux 5Í: de modeíle, dont 
nous nous íervons lorfque nons avons a-

N i v 
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faire á des perfones qui demandení du ref 
peft, ou que nous voulons avertir avec | 
boníe , ou lorfqu'il nous faut exhortar les 
pañíes á la paix & á runion. Paífiénus 
traita parfaitement bien ce genre depi-
logue dans la caufe de Domitia, fa femtne, 
qui plaidoit contre fon frere Enobarbus 
pour quelque léger interét. Car aprés 
avoir beaucoup parlé des liens du fang, 
qui devoient íes unir enfemble, & des 
biens de la fortun^¿)nt iis étoient abon- ¡ 
dament pourvus Wm deux : Croyei-moi, 
ajouta-t-il, i l ne vous manque ríen moíns 
a Vun & a fautre , que ce quifait k fujet 
de votre diférent» 

Mais que Ton ne s'ima|ine pas, come 
quelquei uns , que l'exorde & la pérorai-
fon íbient les feuls endroits oü Fon metíe 
de la paílion & du fentiment. Quoiqu'ily 
en faille plus qu'ailleurs, on ne laiííe pas 
d'en méler auífi dans les autres parties du 
difcours ; peu á la verite , parce que Tora-
teur doit íe réferver principalement pour 
la fin. Car c'eft alors ou jamáis, qu'ileíí 
permis d'ouvrir tous les treíbrs de 1 elo-
quence. Si nous avons contenté aux autres 
endroits, c^ft-lá que nous comenqolis á 
nous rendre maítres de l'efprit des juges. 
Tous Ies écoeuils, tous les détroitsfont 
paíTés. Rien ne nous empéche plus de ve 
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guer, pour ainíi diré, á pleines voiles. E t 
come lamplifícation fait une bone partie 
de la peroraiíbn, nous pouvons alors em-
belir notre ftile, en employant les termes 
&les penfées les plus magnifiques..Enfiu 
il en doit étre d'un plaidoyer , come des 
tragédies & des comedies des anciens, 
oü le fpeftateur ne fe trouvoit jamáis plus 
interefíe , plus ému, que lorfque la píéce 
aloit finir. 

Dans les autres poínts du difcours , 
l'oratéur traitera chaqué paííion, felón que 
le fujet la fera naítre. Car s'il m'en croit, 
il n'expofera jamáis une chofe horrible ou 
pito)%ble , fans exciter dans lame des ju-
ges un fentiment conforme; & quand i l 
s'agira de la qualité d'une aftion, á chaqué 
preuve il poura ajouter un fentiment. Mais 
s ú plaide une caufe qai foit chargée d'in-
cidents 011 de hits, il fera dansla néceíüté 
de faire plufieurs epilogues. C'eft ainfi que 
dans l'acufation deVerrés, Cicerón done 
des larmes, & aux Citoyens romams que 
Yerres avoit fait crucifier, & h Philada-
mus , &: á plufieurs autres qn'il avoit fa-
cnfiés á fon avarice 011 á fes reíTentiments, 

11 y en a qui apelent ees epilogues des 
parnés de peroraiíbn. Pour moi je crois 
que ce font pluíót des efpeces quedes par-
tíes. Car le terme d epilogue & de péro-

N v 
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raifon , marque affez que c eft ce qui met 
come le comble ou la fin á un difcours. 

C H A P I T R E I I . 

Des diferentes fortes de fentiments, & 
coment on peut les excitcr. 

O u o i Q U E la péroraifon íb i t , pour 
amfi diré , le couronement du plaidoyer, 
& que je n'ale pu me difpenfer de parler 
des fentiments qui en font la meilleure 
partie ; je n'ai pourtantpu renfermerfous 
une feule efpece tout ce qu'ily a adire 
fur un fí vafte fujet, & je ne l'ai pas meme 
du. I I nous refte done á traiter le pomt le 
plus dificile, & en méme temps le plus 
propre á nous faire avoir une favorable 
iííue des caufes que nous entreprenons. 
C'eft d'aprendre á manier l'efpnt des ju-
ges & á le tourner , ou plutót a le meta-
morphofer come il nous plait. J'en ai tou-
ché quelque chofe dans le chapitre prece-
dent, come j 'y étois obligé. Mais le peu 
eme j'en ai dit, a plus fervi á faire con-
noitre ce qu'il faloit faire, qua montrer 
la maniere dont on pouvoit l'exécuter. 

11 faut done a pféfent reprendre cete 
matiere de plus loin, & l'exammer jul-
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ques dans fon principe. Car come je l'ai 
remarqué, les fentiments doivent étre re-
pandus dans tout le plaidoyer; & leur na-
ture n'eíl point íi íimple qu'on la puiíTe 
traiter en pafíant. Je ne-Tais méme s'il y a 
ríen de plus grand & de plus important 
dans tout l'art oratoire. En efet un efprit 
mediocre , avec le^fecours des préceptes 
& de l'expérience, íufit pour les autres 
parttes, &: peut méme en tirer un avan-
tage coníídérable. Certainement on voit 
beaucoup de gens qui font aíTez hábiles á 
inventer des raifons &: des preuves, & 
méme á les déduire.Pour moi, á diré vrai, 
je ne les meprife pas. Mais jufqu'á préfent 
je ne les ai crus boiis qu'á inílruire les j u -
ges, & á faire que ríen ne leur échape : 
dignes , íi Ton veut, de fervir de maitres 
& de modele§ á ceux qui veulent feule-
ment pafler pour diferts. 

Mais de favoir ravir &: enléver les ju-
ges; leur doner tele difpoíition d'efprit 
que.l'on veut; les enflamer de colere ou 
les atendrir iufqu'aux larmes , voilá ce qui 
eft rare. C'eíl: néamoins par-la que l'ora-
teur dómine, & ce qui aíTure á Téloquence 
lempire qu'elle a furles coeurs. Car pour 
les arguments , ils naiíTent ordinairement 
du fond de la caufe , & j e bon droit en a 
toujours le plus pour lui. De forte que 

N v j 
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quiconque a gagné par leur moyen, peut 
feulement croire qu'ii avoit befoin d'un 
avocat. 

Mais lorfqu'il faut faire violence á des 
juges , & détourner leur efprit de la vue 
d'une verité qui nous eíl contraire , c'eft-
lá proprement le trioiriphe de l'orateur. 
Voilá ce que les partios ne peuvent nous 
aprendre, & ce qui ne fe trouve point 
dans leurs mémoires. Car les preuves & 
les moyens font, á la verité, penfer anx 
juges que notre caufe eíl la meilleure; 
mais les fentiments font auííi qu'ils fou-
haitent qu'elle íbit tele; & des qu'ils le 
fouhaitent, ils ne font pas éloignés de le 
croire. Si-tot, en éfet, qu'ils comencent 
aentrer dans nos paííions^ & á étre portes 
de haine ou d'amitié, d'indignation ou de 
crainte , ils font de notre afaire la leur 
propre. Et come les amantsjugent mal de 
la beaute, parce que l'amour les aveugle; 
de méme un juge plein du trouble oü on 
Fa jeté , difcerne mal le vraL Le torrent 
Tentraíne & il fe laiííe aíer. Auííi n'y a-t-ií 
que Tarét qui témoigne 1 efet que les argu-
ments & les témoins ont produit fur fon 
efprit : au-lieu que s'il eft vivement tou-
ché des fentiments qu'on lui infpire; fans 
qu'il forte de fon íiege, fans qu'il fe leve, 
il eíl aifé de voir quel fera fon jugement. 
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Eíl-ce que l*arét n'eíl pas déja prononcé , 
lorfqu on le voit tout á-coup fondre en 
larmes, come il arive queiqueíbis dans 
ees admirables peroraiíbns qui touche-
roieot les coeurs les plus durs ? Que l'ora-
teur tourne done tous fes éforts de ce có-
.té-lá , & qu'ü s'atache particuliérement á 
ce point, fans lequel tout le refte eft 
minee, foible & ingrat: tant il eíl vrai que 
les fentiments font l'ame & la forcé d'un 
plaidoyer. 

Or felón ce qifen ont écrítlesanciens, 
" y a deux fortes de fentiments. L un eíl 
apelé par les Grecs ( nktos ) d'un nom que 
nous pouvons rendre par celui d'afeaion 
de lame ou de paffion. A Tégard de l'au-
íre, je crois que nous n'avons poínt de 
terme qui puiffe l'exprimer; mais nous 
i apelons les vmurs, (|í9í ,̂ {5e¿ ) , & del¿ 
cete partie de la phllofophie que l'on 
nome la morale. Cependant, á confidérer 
ia ehofe en elle-méme , i! me femb'e que 
nous n entendons pa5 tant les mceurs en 
general, qu'une certaine propriété de 
moeurs. Car le mot de moeurs íignifie gé-
neraíement toutes les habitudes de l'ame. 
^ eít pourquoi des écrivains plus circonA 
Pe¿ts, om mieux aimé expliquer ees ter­
mes par raport á la volonté, que de s'ata-
«lerlcrupuleufementá ieur interprétatio.n. 
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lis dlílinguent done auíTi deux fortes de 

fentiments. Mais ils difent que les pre-
miers font plus vifs & plus animes; les fe-
conds plus régles & plus doux : les uns 
pleins d'agitation , les autres tranquiles & 
paifibles : les uns faits pour comander, 
les autres pour perfuader : ceux-lá pour 
agiter, pour troubler les coeurs , & ceux-

.ci pour les adoucir & les gagner. Quel-
ques favants ajoutent que les premiers ne 
font pas de durée, & j'avoue que cela efl: 
ordinairement vrai. Mais je crois pour-
tant qu'il y a certains difcours qui veulent 
de la paffion depuis le comencement juf-
qu'á la fin. Du-refte on convient que fi ees 
premiers font plus forts & plus impe-
íueux , les feconds ne demandent pas 
moins d'art, & qu'ils font plus dVage. Ils 
embraíTent un bien plus grand nombre ele 
caufes : & á certain égard , on peut diré 
méme qu'ils les embraíTent toutes. Car 
Torateur ne peut ríen traiter qui ne regarcle 
Thonéte ou l'utile ; ce qui eft á faire cu á 
eviten Ortout cela fe raporte aux moeurs. 

Quelques-uns ont cru que de favoir 
louer, recomander, excufer, étóit pro-
prement le partage des moeurs. Je ne dif-
conviens pas que ees trois devoirs ne 
foient de leur reífort; mais il ne font pas 
les feuls. Je dis plus, & j'ajouteque les 
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paffions & les moenrs font quelqusfois de 
méme nature , fans autre diférence que 
celle du plus &: du moins ; come, par 
exemple, Tamour & l'amitié. L'amour eíl 
une pafiíon; l'amitiéiait partie des mceurs. 
Quelquefois aufii elles íbnt opofées. Ainfi 
dans les péroraiíbns, la paífion émeut les 
juges, & les moeurs les adouclíTent. 

Cependant il nous faut tácher de dé-
veloper l'idée de ce terme , d'autant plus 
que de lui-méme il ne la fait pas conce-
v'oir aíTez nétement. I I me Temblé done * 
que ce que l'on entend par mceurs, & ce 
qui eft le plus conforme á la notion que, 
nous en atendons de ceux qui fe mélent de 
definir ce mot, eíl en general un caraftere 
de boníé, non-feulementdoux & bonete, 
mais prévenant & humain, qui paroiíTe 
aimabíe & charmant á l'auditeur. E t la 
perfeftion coníifte a le íi-bien marquer, 
que tout femble fuivre de la nature des 
chotes Sí des perfones; en forte que les 
moenrs íbient peintes au naturel, & íe re-

'conoiíTent dans le diícours de l'orateur, 

•* Je crois que les comentateurs fe font trompes á 
cet endroit, apliquant á l'orateur en particulier, ce 
qui eñ en general. Et ce qui me le perfuade , c'eft 
qu'enfuite Quintilien vient aux moenrs de l'orateur, & 
qu'd diroit deux fois la méme chofe, íi ma remarque 
n^yoit lieu-, 
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come dans un miroír qui auroit la forcé de 
nous les repréfenter. 

Or il faut fans doute établir ce carac-
tere de bonté entre les perfones qui, par 
les liaiíbns qu'elles ont entr'elles y font 
particuliérement obligées de le garder, 
toutes les fots qu'elles ont á foufrir les unes 
des autres, á pardoner, áfaire fatisfaftion, 
á exhorter ou á reprendre; afin qu'il ne 
s'y méle jamáis ni aigreur , ni colere, ni 
haine. 

Mais autre eíl pourtsnt la conduite d'an 
pere avec fon íils, d'un tuteur avec fon 
pupile , d'un mari avec fa femme : autre 
eft celle d'un vieillard envers un jeune 
home qui perd le refpeél a fon égard, & 
d'un home de condition envers fon infé' 
ríeur qui l'infulte. Car les premiers dans 
les démeles qu'iís ont entr'eux, marquent 
beaucoup de tendreiTe pour ceux memas 
dont ils fe plaignent, & ne Ies rendent 
odieux que par-lá. Les feconds ne fontpas 
obligés aux mémes égards. Ceux-ci pen-
vent fentir de la colere , & ceux-lá font 
penetres de déplaiíir &: de douleur. Ces 
carafteres font á - p e u - p r é s de méme 
nature. 

Mais if y en a dont fefpece eft dife­
rente r'par exemple , le premier mouve-
ment d'un enfant qui a íait une faute, e'et 
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de clemander pardon; & celui d'un jeune 
home qui comencé á étre maítre de luí , 
c'eft de juílifier fespaffions &: fon liber-
íinage. Ce qui done quelquefois lieu á 
l'orateur d'employer la derifion, méme' 
avec un peu de chaleur. Mais la dériíion 
naít de bien d'autres canfes , & le carac-
tere dont je parle , produit un fentiment 
qui lui eíl plus particulier ; c'eíl: le dégui-
fementque nous exprimons par de feintes 
fatisfaftions, par des prieres & par des 
paroles ironiques qui prefentent un fens 
&£ en renferment un autre. 

Delá auffi naít fouvent dans l'orateur 
un fentiment de foumiííion qui eft plus 
fort que tous ceux^lá , & plus propre á 
exciter la haine de Tauditeur contre ceux 
qui, nous devant du refpeíl, s'élevent au 
deííus de nous; en ce que notre íbumí^ 
íion eft un reproche fecret de leur vio-
lence & de leur emportement. Car Qrh 
leur cédant , nous marquons aífez com­
bien ils font infuportables & fácheux. Et 
ees orateurs qui ne favent pas diffimuler , 
qui font fi libres, & fi emportés dans leurs 
inveftives, entendent mal leur intérét. 
lis ne fongent pas que l'envie a plus de 
forcé que les injures; car l'envie que nous 
fufeitons á notre adverfaire , le fait haír : 
mais les injures que nous lui difons, nous 
rendent odieux nous-mémes. 
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Refte maintenant un autre cara^ere, 

qui eft celui que nous devons garder avec 
nos amis, & qui tient prelque le milieu 
entre les delix principaux que jai mar­
qués; exigeantde nous plus que le der-
nier & moins que le premier. 

On peut auffi fort bien entendte par 
moeurs, ees peintures que les declama-
teurs font quelquefois des homes, lorf-
qu'ils Ies repreíentent groffiers , avares, 
timides , fuperftitieux , felón les fujets 
qu'ils traitent. En efet, leur difcours s' -
cordant avec ees portraits faits d'aprés 
nature, de cete unión il refulte queiesca-
raéleres &: les convenances font obfervés; 
ce qui fait les moeurs. . 

^ Enfin tout cela de'mande un orateur 
qui foit lui-méme bon & humain. Gars'il 
doit doner, autant qu'il peut, ees vertusá 
fa partie méme ; á plus forte raifon doit il 
les avoir, oufaire croire qu'il les a. Parce 
moyen il fe rendra infiniment utilé, & la 
bone opinión que l'on aura de fa perfone, 
fera un prejuge pour fa caufe. De fait, 
tout orateur qui en plaidam paroit unme-
chant hí^me , ne peut qu'il ne .plalde mal. 
Car il dirá des chofes qui repugnercmt á 
la ¡uíHce & á la bienféance. Autrementil 
auroit le caraftere 6̂ : Ies moeurs qu'il doit 

• Cecí confirme la note precedente. 

1 
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avoir; ornous íupofons qu'il ne les a pas. 
C'eíl: pourquoi dans Ies caufes qui ne com-
porteront pas de grands mouvements, no-
tre maniere de plaider doit étre douce & 
honéte, fans jamáis rien diré d'impérieux, 
ríen méme de fort elevé. Contentons nous 
demettre dans tout ce que nous dífons de 
lajufteííe , del'agrément &: de la vraifem-
blance. Ainfi le genre mediocre eft celui 
de tous qui convient le mieux aux moeurs. 

II en eft tout au-contraire de l'autre ef-
pece de fentiments que nous nomons les 
paffions. Marquons, en un mot, la difé-
rence des uns & des autres. Les premiers 
íbnt une imitation de la comedie , & les 
íeconds une image de la tragédie. Cete 
Cerniere efpece eí l , en efet, toute ocupée 
a Taire naítre la haine , la crainíe , la co-
lere, l'indignation ou la pitié. Or de quels 
lieux 011 peuttirer ees grands mouvements, 
c'eñ ce qui eft conu de tout le monde , Sí 
ce que j 'ai expliqué en traitant de l'exorde 
&c de la péroraiíbn. 

Je ferai feulement remarquer qu'il y a 
deux fortes de craintes , Tune que nous 
reíTentons, & l'autre que nous faiíbns ref-
fentir: come deux fortes de haine & d'en-
vie , Tune que nous prenons, l'autre que 
nous excitons en autrui; á quoi il fe trouve 
plus de. diíiculté pour l'orateur. Car il y a 
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des chofes qui font atroces par elles-mé-
mes, le paricide, le meurtre, l'empoi-
fonement. Mais il y en a d'autres qui ne le 
font pas , & qu'il faut peindre come íl 
elles l'étoient. 

Pour cela , tantot nous comparerons 
nos maux avec d'autres qui font fort 
grands, & nous ferons voir que les nó-
tres Ies furpaíTent. C'eft ce que fait Vir-
gile, par ees paroles qu'il met dans la 
bouche d'Andromaque. ( En. 1. 3.) 
Plus heureufe cent fois & plus digne dyenvié , 
Toi qui facrifiée aux manes du vainqueur 
Sous les murs d'Ilion as vu trancher ta vie , 
Dont le cours nauroitfait quacroítre ton malheur. 

Car íi le fort de Polyxene fut cruel, com­
bien celui d'Andromaque fut-il plus ri-
goureux? Tantot nous pourons exagerar 
Pinjure qu'on nous a faite, de maniere 
qu une autre qui Teroit beaucoup plus \é-
gere , paroiíTe néamoins infuportable. Si 
vous n 'avíe^fait que k fraper, pouriei-vous 
vous excufer & vous défendre ? vous avei 
fait plus, vous ¿'avei bUJJe. 

Mais cete maniere de groffir les objetó 
fera plus ampiement expliquée , lorfque 
nous parlerons de 1 amplification. Cepen-
dant je me contente d'avoir fait obferver 
que le but de lorateur dans l'ufage des 
paíTions, n'eft pas feulement de repréfen* 



D E L ' O R A T E U R . U V . V L 309 
terles chofes atroces ou pitoyables teles 

' qu'elles font; mais auífi de charger celles 
I f* íemblent mériter moins d'atention; 
jcome, .quand nous difons qiume parolé 
injuríeufe eft moins pardonable qu'un 

I coup, & qu'il eft plus aifé de fouírlr la 
mort que l'iníamie. Car la forcé- de 1 elo-
quence ne confifte pas tant ¿pcu í l e r les 

I JJges, dans des íentiments oü la nature 
(uine adíon les conduit d'elíe - méme , 
qua produire & á creer, pour ainíi d i ré ' 
«os mémes fentiments, lorfque le fujet les 
refufe , ou qu'ils íemblent au defius de fa 
portee. Ceft-lá proprement cete véhé-
mence du difcours , ( }¿**rts) , qui fait 
egaler & méme furpalTeF la noirceur Se 
indignité des faits qu'elíe expofe : qua.-

üte fi néceíTaire á l'orateur, & dans la-
queie Démoftene a excéié íur tous les 
autres. " 

Si je voutois m'en teñir íimplement 
aux préceptes que Fon a coutume de do-
ner, je pourois metíre fin á cechapitre* 
nayant ríen omis de tout ce que fai p j 
l-re ou aprendre qui m'ait paru raifonable. 
Mais ja , deíTein douvrir, pourainfí diré, 
efanñuaire du l,eu oü nous Tomes en' 
7 ' ™ f 0ntrant ce qu'il renferme de 
Plus cache . conoiííknce que ie dois , non 
^mnj t r e s^ma i sámonexpé r i ence&á 'ws reíiexions. 
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Autant done que j'en puis juger , le 

granel fecret pour toucher les juges , c'eíl 
que nous íbyons touchés nous-mémes *. 
Car toujours envain, & quelquefois mé-
me ridiculement, imiterons-nous latrif-
teíle , l'indignation & la colere , íi nous y 
conformons feulement notre vifage Senos 
paroles , fans que notre coeur y ait parí. 
E t quele autre railbn eft- ce qui fait que 
les perlones afligées s'écrient d'une ma­
niere fi touchante, dans les premíers tranf-
portsde leur douleur; & que nous voyons 
quelquefois les gens les plus groííiers par-
ler éloquament dans la colere , Ti ce n'eft 
cete forcé de fentiment, cete vérité de 
moeurs qui les iní'pire ? 

Voulons-nous done exprimer les pal-
fions avec vraifemblance ? Revétons-nous, 
s'il faut ainfi d i ré , de l'intérieur de ceux 
pour qui nous parlons, & qui/oufrent ve-
ritablement. Soyons animes des mémes 
mouvements , & que toujours notre diír 
cours parte d'une difpofition d'efprit, tele 
que nous la voulons faire prendre auxju­
ges. Pénfe-t-on en éfet que ce juge puilie 
s'atrifter d'une chofe quil me vera luí ra-

* Quinrilien n'avoit pas oublie que Cicerón 8f Ho-
race avoient dit la méme chofe avant lúi. Mais en M 
nant'un précepte que la nature infpire , & q̂ e tous 
inakres ont doné , ¡1 le rend neuf par la maniere pam 
tlque doat U le traite. 
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conter avec indiference, ou qu'il fe mette 

l en fureur, lorfque moi qui I'y excite, je 
ne (ens rien de femblable ; ou qu'il verfe 

I des larmes , quand je plaiderai devant lui 
avec des yeux fecs ? Cela ne fe peut, on 
n'eft échaufé que par le feu, ni h ú m e l e 
que par ce qui eft humide ; & nule chofe 
ne done á une autre la couleur qu'ellena 
point elle méme. I I faut done que ce qui 
doit faire impreífion fur les juges, en faíTe 
premiérement fur nous , 6c que nous 
foyons touches avant que de íbnger á tou-
cher les autres. Mais coment íerons-nous 
touchés ? car ees mouvements ne íbnt 
pas en notre puiflfance; C'eíl auífi ce que 
je vais eíTayer d'expliquer. 

Les Grecs fe fervent ici d'un terme 
(ipccvlxriu ) que nous ne pouvons guere 
rendre que par celui dJImaginación. Or 
par le moyen de cete faculte qui eft en 
nous , les images des chofes eloignees 
frapent notre ame , come íi ees chofes 
mémes éfoient préfentes, & que nous les 
euífions devant Ies yeux. Quiconque con-
cevra bien ees images , réuífira parfaite-
ment k exciter les paíTions. AuíTi dit-on 
quelquefois qu'un home a beaucoup d'i-
magination , (ivMacrtcrh ) , lorfqu*il re-

i préiente vivement & au naturel, Tair, la 
voix, & l'aaion d§s perfones; & c'eíl ce 
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que nous ferons aifement quand nous vou" 
drons. Car íi dans l'oifiveté de nos efprits, 
parmi les chimeres dont ils fe repaiííent 
quelquefois, & qui font come d'agréables 
fonges que nous feíbns en veillant, íi dis-
je , ees -memes images nous pourfuivent 
télement, que nous nous croyions voya-
ger, naviger, doner des batailles , haran-
guer des peuples , avoir des richeííes im-
meníes, & en difpofer á notre gré , avec 
autant de plaifir que fi cela étoit éfedif & 
rée l ; pourquoi ne mettrions-nous pasa 
profit ce vice de notre imagination h ees 
erreurs ? 

Si j'ai á parler d'un home qui a ete aíTaf-
finé, ne pourai-je point me figurer toutee 
qu'il eft á croire qui s'eft paíTé en cete 
ocaíion ? Ne vérai-je point raííaífin ata-
quer un home á l'improvifte, lui mettre 
le poignard fous lá gorge; celui-ci faifi de 
frayeur, crier, fuplier, faire de vains eforts 
pour fe detendré , & enfin tomber perce 
de coups ? Ne vérai-je point fon fang qui 
coule , la páleur qui eft fur fon vifage, fes 
yeux qui s'eteignent, fa bouche qm s'ou-
vre pour rendre le dernier foupir ? A quoi 
nous fervira encoré ['évídence ou tillujird' 
tion*, qui ne femble pas tant diré une 

* Ceft ainfi que Cicéron rend le tnot grec 
^ * * ' chofe, 
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chofe, que la montrer. D'ou naitront ees 
fentiments dans notre ame, come íí nous 
étions prefents á la chof^méme ? N'eíi-ce 
pas de cete forcé de l'imagination, que 
íbnt forties ees beles peintures dont Vir -
gile eíltout plein ? Celle, par exemple, de 
la mere d'Eurialus , qui en aprenant la 
mort de fon fils, ( E n . i . 9 . ) 
Immobile foudain fucombe a la douleur ; 
Tout lui tombedes mains, & raiguille & l'ouvrags, 

Celle du malheureux Pallas , dont on s'i-
magine voir le íein, ( En. I . 11.) 

Percé de part tn part d'une Urge blejfure» 

Celle encoré du cheval de ce guerrier, 
lionteux , ce femble , de íurvívre á fon 
maítre, ( En . 1. 11.) 
Que l'on voit marcher nu , fans partiré & fans 

armes, 
Et de fes trijles yeux verfer de grojfes lames, 

tant d'autres. Le méme poete n'a-t-U 
pas divinement exprime Íes regrets d'un 
home qui meurt dans une terre etran-
gere, lorfqu'il dit qu'Anthor en mourant, 
( E n . 1. 10.) 
Tourne les yeux au ciel t & fe fent revenir 
Pour fa chere Patrie un tendré fouvenir, 

Mais oü il fera befoin d'exciter la, com-
paffion, croyons& perfuadons-nous bien, 

Tome I L O 
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que c'eíl á nous-mémes que les maux donf 
nous parlons font arivés. Soyons pour 
un moment cenar que nous diíbns avoir 
foufert des traitements Ti durs, fi cruels, li 
indignes. Ne plaidons point leur caufe 
come la caufe d'autrui; mais entrons dans 
leur douleur. De la forte, ce que nous di-
rions pour nous, íi nous étions en pareil 
cas, nous le dirons pour eux-mémes. Jai 
vu íbuvent des comédiens, aprés avoir 
joue un role trifte & touchant, fortirayant 
encoré les larmes aux yeux long-temps 
aprés qu'ils avoient quité le mafque. Si 
done en récitant les écrits d'un autre, la 
pí-ononciation peut intéreííer jufques-la, 
quel éfet ne produirons-nous point, nous 
qui devons penfer come nous parlons, 
pour étre véritablement touchés du dan-
ger oü font nos parties ? ( 

E t non-feulement au bareau, mais me-
me aux écoles, je veux que Ton fe paf» 
fione ainfi, & que l'on regarde les fujets 
furlefquelson sexerce, come desréalites» 
D'áutant plus que Ton y fait moins le per-
fonage dVocat que celui de plaideur. 
Car on y parle come un home qui a perdu 
fes enfants, ou qui a fait naufrage, ou qui 
eft en rifque de perdre la vie. Or a quoi 
fert de jouer ees roles , íi Ton n'en^prend 
Ips fentiments ? V.oilá ce que je n ai pa» 
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cru devoir cacher au lefteur, & dont Tefet 
eñ fi prodigieux, que moi-meme, tel que 
je luis , ou que j a i ete ( car je puis bien 
me citer, & je crois metre fait quelque 
reputation au bareau ) que moi-méme , 
dis-je, on m'a vu íbuvent lorfque je plai-
dois, non-feulement répandre des larmes, 
mais changer de vifage, pálir, & reíTentir 
une douleur peu diferente de la plus vraie 
& de la plus íincere. 

C H A P I T R E I I I . 

D ú rire, 

O US avons maintenant á parler d'un 
fentiment tout contraire , qui en fefant 
rire les jug;es, diffipe cete trifteíTe & cete 
pitié dont ils étoient faifis, leur caufe fou-
vent d útiles diftraéHons, foulage auífi leur 
efprit, le délaíTe, & le ranime contre la 
fatigue & le dégoút des afaires. 
. S'i1 a un talent rare & d un ufage difi-

ci le, c'eíl: celui-lá ; je n'en veux point 
d'autre preuve que Texempie méme des 
deux plus grands orateurs qu'ii y ait jamáis 
cu , &: qui ont tenu tous deux í'empire de 
Téloquence, l'un chez les Grecs, & Tautre 
chez les Romains. Car la plupart convié-
nent que ce talent a manqué entiérement 

O i j 
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a Démoíléne , & qu'ü a été exeeíTif en 
Cicero». Certainement on ne peut pas 
diré que Démoíléne l'ait négligé. Sesbons 
mots qui font en tres petit nombre, & qui 
ne répondent nulement á la fupériorité 
qu'il avoit en tout le refte , montrent clai-
rement que ce genre d'efprit tourné á la 
plaifanterie, ne iui a pas déplu; mais que 
la nature le lui avoit refule. 

Quant á Cicerón on lui a toujours re­
proché qu'il afeftoit trop de faire rire au 
bareau , come hors du bareau.Pour moi, 
foit que j'en juge bien , foit que je fois un 
peu aveuglé par la paííion que j'ai pour 
ce grand home , je trouve en lui une raiU 
leríe fine &: délicate, qui a je ne fais quoi 
d'honéte &: qui fent fon bien, dont j'a-
voue que je fuis charmé. Car dans le eo-
merce du monde & dans la converfation, 
i l a dit mille chofes trés plaiíantes, & mil 
orateur na été fi agréable, niíi réjouiffant 
dans laltercation, & dans rintérogation 
des témoins. Ces allufions mémes qu'il 
fait au nom de Verrés , & ces pointes que 
nous trouvons un peu froides, ne lui doi-
vent pas étre imputées. I I ne s'enfertqu a-
prés les autres, & i l les raporte íéulement 
come un témoignage de la voix publique; 
en forte que plus elles paroiííent triviales, 
plus i l eft á croire qu'elles ne font poiní 
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de fon inveníian, & que e'efoient en eí'eí 
des plaifanteries qui étoient dans la bou-
che du peuple. 

Mais je voudrois que Gelui qui nous a 
dónele recoeuil de fes bons mofs, foitTy-
ron fon-afranchi, folt un autre, c¡uel qu'il 
Ibit enfin, fe füt un peu moins laiííé aler 
au plaiíir de grofíir le volume; qu'il eút 
plutót marqué fon jugement a faire choix 
des chofes, que fon zele á les ramafíer 
toutes. Ce livre feroit moins expofe á la 
critique , qui, méme encoré en l'etat qu'il 
cíl, doit le refpefter, ainíi c|ue les divers 
ouvrages de ce merveilleux génie, ou i l 
eíl peut-étre aifé de trouver quelque chofe 
á retraneher, mais non pas a ajouter, 

Or ce qui fait qu'il eft fí dificile de reuf-
íir en ce genre, c'eíl que tout mot qui 
tend á faire rire , a d'ordinaire je ne fais 
quoi de boufon, & que la bouíbnerie eft 
toujours baífe; que fouvent méme on l'ex-
prime d'une maniere vicieufe exprés &: á 
deííein ; que d'ailleurs il fait rarementho-
neur á celui qui le dit, 6c qu'il eft pref-
que toujours pris diverfement de ceux qui 
Fentendent ; parce que Ton n'en juge 
point par une regle certaine & invaria­
ble, mais par je ne fais quel feritíment 
qu'il produit- en nous, dont il n'eíl guere 
poffible de rendre raifon. Car je ne penfe 

O ü] 
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pas que perfone ait encoré bien expliqué 
ce que c'eft que le tire 3 quoique pluíieurs 
Taient tenté. Nous voyons qu'il eft provo­
qué , non-feulernent par une parole ou 
par une aftion, mais auffi quelquefois par 
le toucher ; outre cela , que des objets 
d'eípeces toutes diférentes l'excitent éga-
lement. Car ce n'efl: pas feulement de 
chofes fpiritueles ou agréables que nous 
rions, mais de celles que la folie , que la 
colere, que la peur fait diré ou faire. Et la 
Taifon pourquoi il eft fi aifé de fe mepren-
dre en fait de plaifanterie, c'eft que de la 
bone á la mauvaife , le pas eft gliííant, & 
que le ridicule eft tout prés du rire. Cice­
rón en éfet a fort judicieufement remar­
qué que le ridicule a toujours pour fonde-
ment quelque défaut ou quelque vice.^Si 
nous favons le découvrir finement en au-
írui, c'eft raillerie : íi en voulant faire rire 
des défauts d'autrui, nous découvrons les 
nótres, c'eft fotife. 

Or bien que le rire paroiíTe avoir quel­
que chofe de frivole, &: de plus conve-
nable á un boufon qu'á un orateur, je ne 
íais pourtant s'il y a rien dont la forcé foit 
{\ impérieufe, & á quoi il foit plus dificile 
de réíifter. Car fouvent i l éclate malgrá 
nous, & non-feulement i l forcé le vifage 
& la voix á l'exprimer 3 mais i l ébranle 
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íout le corps par la violence de fes mouve-
ments. D'ailleurs il fait íbuvent changer 
de face aux afaires les plus íerieufes, & i l 
a une vertu toute particuli^l pour mettre 
tout d'un coup fin á la haine & á la colere. 
Témoins cesjeiinesTarentins, quidansía 
chaleur &: la liberté du v i n , s'étant dit 
confidament tout ce qu'ils penfoient de 
Pyrrhus, & le lendemain fe voyant trahis 
6c obligés de rendre compte á Pyrrhus 
méme de leur entretien, qu'ils ne pou-
voient nier ni excnfer, fe fauverent par 
une plaifanterie qui leur vint fort á pro pos 
ál'efprit. Car Tun d'eux prenantla parole: 
« Vraiment , Seigneur , dit-il , fi notre 
» bouteille ne nouseút manqué, nous euf-
» fions bien fait pis. Nous vous aurions 
»tué ». Par Cete plaifante hardieííe, l'acu-
fation fe tourna en riíée , & le crime s'é-
vanoiiit. 

Je ne dirai pas que tout. ce qui con­
cerne le rire ne dépend aucunement de 
l'art; vu que cete.matiere comporte en 
éfet quelques obfervations , & que les 
Grecs & les Latins nous en ont doné des 
préceptes. Mais 3'ofe aífurer du-moins 
qu'elle dépend encoré plus de la nature & 
de l'ocaíion. Quand je dis de la nature, 
ce n'eft pas parce qü'il y a des perfones 
plus ingénieufes &C plus propres les unes 

O i v 
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que les autres á falre rire ; car cela méme 
pouroit étre aidé de l'art. Mais je veux 
diré qu'il y en a qui en raillant & en ba-
dmant, ontf lne Tais quoi de íi naiurel, 
& mettent tant de graces dans leurs ma- -
nieres, que les mémes chofes feroientá 
beaucoup prés moins agreables, fi elles 
étoient dites par d'autres. A 1 egard de 
l'ocafion & des rencontres, elles fontd'un 
íi grand fecours , que nous voyons non-
feulementles gens les plus ignóranos, mais 
méme íes plus groffiers , faire des repar-
íies tres plaifantes & tres falées á quicon-
que fe les atire. Car pour le diré en paf-
íant , ees fortes de chofes reuííiíTent íou-
jours mieux dans la repartie. 

Mais une raifon qui rend encoré la pra-
tique de tout ceci fort dificile au bareau, 
c'eíl qu'on ne s'y exerce pas, & qu'il n y 
a point de maítres qui en donent des le-
^ons. Car á table & dans les entretiens fa-
miliers, on trouve aífez de gens qui fa-
ventlancer des traits de plaifanterie, parce 
que cela s'aprend dans l'ufage & le co­
mercie du monde. Mais cete raillerie fine 
& délicate qui convient á Foiateur, eft 
fon rare , & tout ce que l'on peut faire, 
c'eft de l'emprunter des converfations. Ce-
pendant rien n'empécheroit qu'aux écoles 
on n'inventát des íujets dans ce goút-lá, 
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& qu'on fit travailler ks jeuhes gens , tan-
tóí fur cíes caufes qui feroiení lemées cle 
traits vifs &: piquants , tantot íur des en-
droits détachés qui en feroient fufceptible.s 
auííí,. afín de leur doner infeniiblement 
cete forte d'efprit. Ces diíputes mémes 
enjouées & bacines qüi font ramufement 
de la jeiineíTe , durant certains jours qui 
font coníacrésau piaifir & á la joie au-
roientleur utiiité , ü elles étoient mélées 
de quelque chofe de raifonable & de íé-
neux; au-lieu que faute de cela, c'eft ííin-
plement un paííe-temps de jeimes gens. 
qui feréjouiííent, 

Dans la matiere que nous traitons, on 
fe fert ordinairement de plufieurs noms 
pour exprimer , ce femble , la méme 
chofe. Cependant íi l'on examine tous ees 
noms les uns aprés les autres, on trouvera 
qu'ils ont chacuii' leur íignification partid 
culiere. 

Ainíi par notre mot ¿'Ürbanité ( C/r-
hamtas ) i l me paroit que nous enten-
dons une politeífe de difcours , qui dans. 
les termes, dans la maniere de les mettre 
en oeuvre & de les prononcer, dans le fon 
de la voix, eníin dans l'air dont on acom-
pagne ce que l'on dit , fait fentir un gouti 
délicat, jointá une fecrete teinture d'éru-

* II entend les Saturnales & Ies Bachanaks. 
Q v 
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dition prife dans le comerce des gens de 
letres ; quelque chofe , en un mot, dont 
le coníraire eft la groffiéreté. 

Par agrément ( venujium ) on entend 
ce qui eft dit avec grace & d'ime maniere 
galante. 

Nous diíbns dans l'ufaíe ordlnaire 
qu un mot efl: falé {falfum ) pour figni-
fier un mot qui fait rire, & qui a enméme 
temps je ne fais quoi de piquant. Je dis 
dans fuíage ordinaire , parce que dans 1̂  
vrai, quoique tout mot qui fait rire dolve 
étre Talé, il n'eíl pas néceíTaire que tout 
ce qui eft Talé faíTe rire. Auíli quand Cicé-
ron dit que tout ce que nous apelons Talé, 
efl: proprement du goút Attique ; ce n'eíl 
pas par la raiíbn que de tous les peuples, 
celui d'Athenes étoit le plus porté á rire; 
&: lorfque Caíule ^ en parlantd'une femme 
fort grande , dit que dans cete malíe de 
chair, il n'y a pas le moindre grain de íel, 
il ne veut pas diré qu'il n'y ait ríen de n-
íible. Je crois done que le fel du diícours 
efl: ce qui en fait raíTaifonement naturel, 
ce qui efl direftement opofé á Irtfípídi, 
&: qui fe fait fentir fecrétement á l'elpnt, 
come le fel matériel au palais ; en un mot 
ce qui réveille l'auditeur, & qui fert a 
l'oraifon de préfervatif contre l'ennui. Eí 

* Nulla in tam magno ejl corpore mica falis. Catul. 
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come íes viandes oü le fel domine un peu , 
mais fans exces, ont par-lá méme une 
pointe qui pique le goút & qui fait plaiíir, 
de méme ce fel de l'efprit qui aíTaifone le 
diícours d'un orateur, excite notre aten-
tion, & nous done, s'il faut ainíi diré , 
une foif de l'entendre. 

Je ne penfe pas que notre Facetum íbit 
feulement pour les .chofes qui font rire. 
Horace n auroit pas employé ce terme 
come il fait, pour exprimer le caraftere 
de Virgile. Je crois done qu'il fignifie plu-
tót une élégance achevée. Et Brutus s'en 
eíl fervi en ce fens, come Cicerón le té-
moigne dans une de fes letres (¿) ; ce qui 
s'acorde parfaitement avec Texpreílion 
d'Horace. 

Le mot de Plalfantcrie ( Jocus ) com-
prendtout ce c¡ui eft opofé au férieux. Pro-
mettre, feindre , intimider , tout cela eft 
quelquefois plaifanterie. 

Le terme de Railleric ( Dicacitas ) eíl 
un terme générique qui s'aplique á toutes 
ees efpeces. Néamoins , á proprement 
parler , il me femble que ce terme íignifie 
une parole mordante, acompagnée d'un 

^ a ̂  ' — molle atí¡ue facetum 
Virgilio annuerunt gaudentes rure Camenx. 

Sat. I P . Liv. I . 
(¿) Na illi piáis funt facetli ac deliciis ingredienti 

molles, 
O v j 
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riré.mjalm. C'eft pourquoi on dit que Dé-
mofténe a eu í'urbanité en partage , mais 
nulement la raillerie. Dans ce chapitre-ci, 
il ne s'agit que de ce qui eft propre á faire* 
rire. Auffi les Grecs l'ont-ils intitulé come 
nous du ríre ( mg\ ytxoUv). 

Cete matiere, au-refte , ainíi que toul 
genre d'oraifon, eft en premier lien com-
pofe'e de chofes & de mots. Quant á la 
pratique , elle eft fort fimple. Car les fu-
jets du rire fe prenent ou d'autrui ou de 
nous-mémes, ou de ce qui tient le miíieii 
entre deux. D'autrui, en bien des manie­
res : on bláme , onréfute , onrabaiffe, 011 
elude , on rétorqüe. De nous-mémes, 
quand ce que nous difons de nous eft ri-
Cihle, par un certain air d'abfurdité qu'il a 
d abord. Caries mémes chofes quiferoierít 
des fotifes, íi nous les laiffions échaper 
fans y penfer, fe font recevoir agréable-
ment, lorfqu elles font feintes & dites á 
deííein. De ce qui tient le milieu entre 
deux; ce font chofes, qui, come dit Cicé-
ron, ne touchent proprement ni nous ni 
les autres, & qui confiftent, par exempie, 
á tromper latente de l'auditeur, áprendre 
un mot tout autrement que fon ne fem-
bloit devoir faire , &c. 

En fecpnd lieu, le ríre naít ou des pa­
roles ou des adions. Les aftions qui ont 
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tjuelque ridicule , font quelquefois toutes 
graves &: toutes férieufes. Par exemple, le 
confuí Servilius Ifauricus ayant, en s'aí-
íeyant, rompu la chaiíe cúrale de Célius, 
alors Préteur, celui ci en préfenta une quí 
étoit íoutenue par des couroies. Le ridi­
cule étoit en ce que l'on favoit que ce 
confuí avoit autrefois requ les étrivieres 
de-fon pere. Quelquefois auffi ce font des 
aílionsefrontees, come l'aventure de cete 
boete que Célius dona á Clodia, & dont 
Cicerón ( orat.pro Callo') parle avec tant 
de retenue. Car celles-ci ne convienent, 
ni á l'orateur, ni á aucun home fage. 

Et ce que je dis des aftions doit s'en-
tendre aufíi du geíle & du viíage, qui cer-
tamement contribuent a faire rire, mais 
jamáis tant que lorfqu'ils en femblent étre 
le plus élolgnés. Car c'eíl-lá l'excélence 
de laplaifanterie. Mais bien que ceférieux 
done de la grace aux. chofes qui fe difent, 
&c qu'elles devienent plus rifibles & plus 
réjouiíTantes par cela m é m e q u e celui. 
qui les dit ne rit point; il y a pourtanü 
une maniere d'y ajuíler fes yeux & fon 
vifage, laquele eft trés agréable , quand 
on peut y garder de la modération. 
• A l'égard des paroles qui font rire, elles 
font ou libres ou enjouées come la plu-
partdes chofes que difoitGalba; ouoíen^ 
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fantes, come certains traits qui échapolenf 
á Junius BaíTus ; ou rudes 6c brufques, á 
la maniere de Caífius Sévérus; ou douces . 
& polies , tel etoit le caraftere de Domi- -
tius Afer. II importe extrémement oü, &: 
dans quele ocafion Ton íe íert des unes & 
des autres. A table & dans la converfa-
tion, les paroles libres font familieres aux 
petites gens ; celles qui marquent feule-
raent de la gaieté & de la bone humeur, 
convienent á tout le monde. 

Mais que nos jeux foient inocents, & 
gardons-nous de cete manie , d'aimer 
mieux perdre un ami qu'un bon mot. Au 
bareau je coníeillerois plutot une raillerie 
douce & bonete ; non pourtant qiul ne 
foit permis d'employer la plus dure & la 
plus piquante contra la partie adverfe, 
puifque l'on peut acufer ouvertement une 
perfone, & méme demander fa tete en 
juíHce. Mais il ne s'eníuit pas qu'il faille 
iníulter aux malheureux. 11 y a toujours 
de l'inhumanité a le faire, foit parce qu'ils 
font fouvent moins criminéis que malheu­
reux , foit parce que tel qui leur infulte, 
efl: peut-étre menacé lui-méme d'unmal-
heur femblable. 

II faut done premiérement confiderer 
qui eíl celui qui parle, de quoi il pade, 
dans quele caufe, devant qui, 6c centre 
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qui il parle. Quant á i'orateur, il ne luí 
íied jamáis de taire rire par des grimaces 
Sedes contoríions, come feroit un pan-
tomime ou un boufon. Les plaifanteries 
groffieres qui regnent dans le bas comi-
que, ne convienent pas non plus á fon 
caraclere. Pour Tobfcénité , elle doit étre 
banie , je ne dis pas feulement de fes ex-
preffions, mais du fens qu'elles renferment. 

Qu'il refpefle toujours le lieu oü il 
parle, & qu'il fache que íi l'éfronterie fe 
montre par-tout, il eft quelquefois plus á 
propos de fermer les yeux pour ne la pas 
voir, que de s'y atacher pour la comba-
tre.De plus, come je veux qu'il égaye fon 
difcours par une raillerie fine & délicate , 
auífi ne veux-je point qu'il paroiífe en 
rien Tafcéter. C'eft pourquoi il fe gardera 
bien d'étre plaifant toutes les fois qu'il 
pouroit l'étre, &; il faura perdre un bon 
mot, pour ne pas s'expofer árien diré qui 
foit indigne de lui. 

Mais que dans une caufe ou il s'aglt 
d'exciter l'indignation ou la pitié , un ora-
teur faííe le plaifant, foit qu'il acufe ou 
qu'il défende , c'efl ce qui révolte égale-
ment. Ily a méme des juges qui font íi fé-
rieux & fi graves, pour ne pas diré de fi 
mauvaife humeur, qu'á peine peuvent-ils 
foufrir que Tonfonge jamáis á les faire rire. 
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11 arive auííi quelquefois que nous crvOyons 
lie blefíer que notre adverfaire, & que par 
contre-cotip nous blefíbns ou notre partie, 
ou les juges. Et i'on voit des gens téle-
ment: pofíedés de Fenvie de fake rire, 
qu'ils ne íaerifieroient pas une raillerie 
quand méme elle devroit retomber fur 
eux. Temoin Longus Sulpitius qui étant 
fortlaid , & plaidant contre un home qui 
l'étoit auííi, & á qui Fon conteííoit fa li­
berté ,ne puts'empéeher delui reprocher 
fa laideur , & de diré qu'il n'avoit feule-
ment pas la figure d'un home libre. Sur 
quoi Domitius Afer le regardant; Celaejl-
i l bien fér'uux, lui dit-il, & U croyei-vous 
a in j i , que quiconque a le malheur d'étn 
l a i d n e puíjje pas étre Ubre ? II faut pren-
dre garde encoré que ce que apus difons 
en ce genre, ne fok trop hardi, ou info-
lent, ou hors de place & de faifon, ou 
enfin recherché & premedité ; car de rire 
aux dépens des malheureux , j'ai deja dit 
ce que j'en penfois.-

J'ajoute qu'il y a des magiffrats d'un tel 
poids, & dont le caraclere imprime tant 
de refpeéí:., que de s'émancíper avec eux 
eft une chofe odieufe, & qui ne: fait ja­
máis d'honeurá un avocat. Pournosamis, 
je le répete , ils nous doivent étre facrés. 
Mais un confeil qui regarde tout le monde 
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en general, e'efl: de ne jamáis s'ataquer a 

i gens qu'il eft dangereux d'ofenfer , de 
crainte quil ne s'enfuive ou des ini-

I mitiés morteles, 011 une humillante fatif-
ía^ion. Evitons auffi rfies railleries mali-

\ gnes 6>c piquantes qui bleffent toute une 
nation , tout un corps , ou qui choquent 

! le goüt & la profeffion d'un grand nombre 
de períbnes. Un bonete home fait rire 

\ plaiíanter avec dácence. Pas un mot ne 
j lui échape qui puifíe intéreíTer fon honeur 

h fa dignité. C êft mettre la qualité de 
plaifantá trop haut prix, que de la voti-
loir aquerir aux dépens de la probité. 

De diré maintenant plus en détail d'oü 
fe tirent les chofes qui excitent le rire, Se 
(lans quels lieux il les faut chercher, c'eft 
ce qui n eft pas fi aifé. Si nous voulons par-
courir toutesjes efpeces, ce ne fera Ja­
máis fait, & nous prendrons bien de la 
peine inutilement. En éfet, les lieux qui 
íburnifTent á la raillerie & aux bons mo.ts, 
font en auffi grand nombre que ceux d'oá 
nous tirons ce que nous apelons des pen-
fées, & ce font tous les mémes. Car i'un 
h l'autre dépendent également de l'in-
vention & de rélocution. Sous celle ci je 
comprends , non - feulement les mots, 
mais les figures. 

Je dirai done feulement en general. 
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que ce que nous entendons ici par te rifej ^ 
nait, ou des défauts corporels de celui r¡ 
dont nous nous moquons, ou des défauts L 
de fon efprit, defquels on juge par fes 1n 
paroles & par fe» adions ; ou de chofes j 
qui font hors de fa perfone, & qui ont |( 
pourtant raport á luí. Car toure la cenfure ji¡ 
qui fe peut faire des homes eíl renfermée ( 
dans ees trois chefs. Et cete cenfure eftfe- f 
rieufe ou plaifante, felón qu elle eft tou- j 
chée gravement, ou d'une maniere légere 

.badine. Or on tourne ees défauts en ri- (| 
dicule, tantot en les montrant á décou- „ 
vert, tantot par un conté & un récit agrea- 1 \ 
ble que Ton en fait; fouvent auííí par un n 
feui trait qui les marque. 

Mais il arive rarement que l'on ait oca-
ííon de les expofer aux yeux de Tauditeur 
d'une maniere auííi feníibl^ que fit autre-
fois C . Julius. II avoit afaire á Helmms 
Mancia qui rétourdiíToit par fon bruit & 
fes clameurs. A la fin laífé, Si vous nŷ  
premi garde , luí dit-il, je ferai voir qui 
vous étes, Celui-ci Ten ayant défie , ü 
montra dudoigt une enfeigne de boutique 
qui étoit l'écu de Marius , fur lequel on 
avoit peint un Gaulois de figure hideufe, 
& Ton trouva qu'efeftivement c'étoit la 
reííemblance d'Helmius. 

Les récits donent fur - tout un beau 
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chmp á Teloquence & á l'adrefíe de l'o-

/rateur, jparce qu'il y feint teles circonf-
•jtances qu'il lui plaít. 11 n'y a qu'á fe íbuve-
jnirde celui que fait Cicerón de Cepaíius 
mde Fabritius dans fon oraifon pour 
jCluentius; & de la maniere dont M. Ce-
I lius raconte la difpute que Lélius & fon 
\ Collegue eurent eníemble , cauíee par 
[ l'impatience qu'ils avoíent l'un &: l'autre 
de fe rendre á leur département. 

Mais ees récits demandent beaucoup 
Ne graces & de gentilíeíTe , particuliéfe-
ment dans ce que l'orateur y met du ííen. 

I Voici, par exemple, come Cicerón tour-
j nela fuite de Fabritius. « C e grand orateur 
!«(il parle de Cepaíius , qui avoit entre-
i«pris la défenfe de Fabritius ) ; ce grand 
«orateur croyant diré des merveilles, & 
»> s'aplaudiííant de l'heureux éfort qu'il 
»avoit fait pour trouver ees paroles , Re-
»garde^ , MeJJieurs, ce que ¿ejl que lafot" 
»tunt des homes , regarde^ les divers acci-
vdents auxquels ils font expofés , regarde^ 
»la vieillejfe du malheureux Fabritius, 
»Aprés avoir bien repete ce regarde^, qu'il 
«trouvoitfansdoute fortbeau, ils'avifade 
«regarder lui-méme ; mais Fabritius n'y 
»étoit plus , & tenant fa caufe pour per-
^aue, il s'étoit retiré de l'audience, fans 
«que perfone s'en fút aperan,» Scc. Voilá 
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ce que fapele orner un récit; car de tott 
cela il n'y avoit rien de vrai, finon que c 
Fabritius étoit íbrti de laudience. 

De méme l'endroit que jai cité de Ce-
lius eft agréable d'un bout á l'autre , mais 
fur-tout la fin. « De quele maniere il avoit 
» paííe , íi c'étoit fur un vaifíeau ou fur 
» une barque de pécheur, c'eíí: ce que per-
» Tone ne pouvoit diré. Les Siciliens qui 
» font naturélement plaifants y difoient 
a) qu'il avoit trouvé-lá á point nome, un 
» Dauphin qui l'avoit porté fur fon dos 
» come unautre Arion », 

Cicéron croit que la gentilleíTe fert pro-
prement á raconter , & la raillerie ou la 
clicacité, come il Tápele, á doríer du rí-
dicule par des traits vifs qui femblentecha-
per. Quoi qu'il en foit, ilfaut avouerque 
Domitius Afer s'entendoit admirablement 
bien á faire ees fortes de récits. Ses orai-
fons en font pleines. Mais il ne s'enten-
doit pas moins bien á diré de bons mots, 
come on le voit par le recoeuil de ceux 
que nous avons de lui, 

II faut raporfer encoré á ce genre une 
maniére dont parle Cicéron, & qui ne 
coníifte, ni dans ees gentilleífes, ni daná 
aucun trait de raillerie , mais dans une 
a¿l¡on de quelque durée , propre á faire 
fentir le ridicule d'une períbne.Par exem' 
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rt fie, Brutus, dans l?acufation de Cn. Plan-
e cus, qui avoit L . CraíTus pour avocat, 
( comitdeux lefteurs pour lire deux pieces, 

i- mrlefqueles il paroiíToit que CraíTus s'é-: 
s toit manifeíleraent contredit, en diíant Tur 
t "afaíre de la province Narbonoife tout 
r le contraire de ce qu il avoit dit au fujet 
• k la loi Servilla. Que fit CraíTus ? 11 co-
í mit á fon tour trois perfones pour lire le 
t comencement de trois dialogues de Bru* 

(us le pere , par oü Ton voyoit que Tim 
avoit été compoíé á Piverne, l'autre á 
Albano, & le troiííeme á Tivoli. Sur 
quoi CraíTus demandoit quetoient deve­
les ees riches poíTeffions. Or Brutus 
avoit tout vendu ou aliené ; & ees fortes 
<k gens étant en mépris pafmi nous, Bru­
tus fe trouva par-la tourné en ridiqule 6c 
couvert de confufion. 

II y a auífi des apologues & des liiftoí-
res qui vienent quelquefois au fujet, & 
qui fe racontent avec beaucoup de graces. 
Mais il faut avouer que les traits de raille-
ne &: les bons mots ont je ne fais quoi de 
plus court ¿k de plus vif. On s'en fert ega-
lement, foit pour ataquer, foit pour fe 
defendre. Car il ne fe dit rien de la part 

1'agreíTeur qui ne puiíTe avoir Ijeu dans 
j |a replique. Cependant il y a des traits qui 

femblent plutót faits pour la repartie, 6c 
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que la colere décoche auffi fort fouvení, 
I I y en a cTautres qui vienent plus nature-
lement dans l'altercation ou dans un inte-: 
rogatoire. 

J'ai deja dit que les bons mots fe tirent 
d'une infinité de lieux. Mais je dois aver-
tir ici que ees lieux ne convienent pas 
tous á Torateur. Ainíi quant á l'équivo-
que , je ne puis aprouver ees mots ambi-
gus , dont Tobfcurité captieufe tenel un 
piege á Tefprit, &c qui fe íbufriroient au 
plus dans une Atellane * ; ni ees groíiíiere-
tés íi ordinaires aux gens de la lie du peu-
ple, qui d'une equivoque font une injure; 
ni méme ees fortes de plaifanteries qui 
portent fur un mot á double fens, teles 
qu'il en a échapé quelquefois á Cicerón, 
je dis' dansla converfation & non pas en 
plaidant, come je Tai deja remarqué.Par 
exemple , lorfque voyant un home quon 
diíbit étre fils d'un cuiíinier, & qui de-
mandoit á quelqi^'un fon fufrage pour upe 
charge qu'il briguoit. Je vous donemi li 

* Les Atellanes étoient une efpece de comédie 
pleine de bons mots & de railleries , mais de ees tai* 
leries ou refprit a le plaiíir de deviner, D'ailleurS 1 
honétes que par une exception qui ieur eíHort|0 
íieufe , c'étoient Ies fenles chez les Romains queloj! 
put jouer fans devenir infame. EHes furent apeleesam 
du nom de la ville üÁtella ou elles prirent na¡fíaiic8< 
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i míen aujji, lui dit- i l , & J ' y mettrai toutt 
- kfauce ( a \ . 
I Ce n'eíi pas que je condane tous les 
1 mots á double entente ; mais rarement ils 
i reiiíTiíTent, á moins qu'ils ne íbientíbute-
i ñus par les chofes mémes. C'eft pourquoi 
I je ne reconois plus Cicerón, quand vou-
I lant le moquer de Servilius líauricus, qui 
I avoit le vifage tout gáté de petite vérole , 

ü lui dit: Te nc comprendspas commt votn 
pere, qui ¿tolt Chame du monde le plus uni , 
a^u nous ¿aijferunfilsJiinégal. Et au-con-
traire il equivoque fort heureufement, 
loríqu'il dit que Milon, intérogé á quele 
heure Clodius avoit été tue , répondit, 
unpeu tard. 11 ne faut que ce mot la feul 
pour montrer qye le genre de raillerie 
dont nous parlons n'eft pas entiérement á 
rejeter. 

Au-refte, un terme equivoque fígnifie , 
non-íéulementpluíieurs chofes, mais quel-
quefois auífi (Je toutes contraires á celles 
qu'il femble fignifier (¿) . Ainíi Néron , 

(a) Ego quoqve tlbl jure favebo. Le mot eñ encoré 
plus plaifant dans le Latin , á caufe de la double Equivo­
que , qu'il n'eft pas poíTible de rendre en notre langue* 

(¿) Cicerón , au fecond livre de l'orateur, dit : A^-
ronianum vetas in furace ferro, nulli apud fe plus fidei 
iaberi t nihil ei ñeque occlufum , ñeque obfignatum effe, 
J'ai raporté ce pafiage , afin que Ton ne preñe pas le 
ttéron > dont il eñ ¡ci pajrlé , pour l'Empereur Néron. 
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parlant d'un eíclave qu'il avoit & qui étoít 
un voleur, diíbit que c'étoit celui de tous 
íes domefírques á qui on pouvoit le plus le 
fier , & qu'il n avoit jamáis eu rien de fer-
mé ni de caché pour lui. Cete ambiguité 
va méme quelquefois jufqu'á l'énigme; 
tele eft la raillerie que fait Cicerón de la 
mere de Pletorius. 

I I y a une maniere de qualifier les dio-
fes, qui les rabaiíTe & les rend ridicules 
en mémetemps. Mais pour rordinaire, 
cela eft aufíi froid que les alluíions qu'on 
fait aux noms des perfones, en y ajoutant 
ou en changeant quelques lettres pour 
leur faire fignifier quelque chofe. Car je 
vois quim certain Acifculus fut noméPa-
cifculus, aparament á caufe d'un faux con-
trat qu'il avoit fait; qu'un autre qui avoit 
nom Placidus fut apelé Acidus, parce 
qu'il avoit l'humeur aigre ; & que Ton di-
fok Tollius au-lieu de Tullius, parce que 
ce Tullius avoit été furpris 4érobant quel­
que chofe. Mais encoré une fois ees plai-
fanteries-lá font mauvaifes , fi elles ne 
roulent plutót fur les chofes que fur Ies 
noms. Domitius Afer en favoitbienfaire 
la diférence. Car voyant un orateur qui le 
donoit un mouvement extraordinaire en 
plaidant, qui aloit & venoit dans la tr̂  
bune « qui jeíoit fes bras á droite &1 

1 cauche, 
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gauche, tantót abaiííbit fa robe & tantót 
larelevoit; i l dit aíTez plaifament qu'il ne 
pouvoit pas diré íí cet home-lá plaidoít 
une afaire , mais qu'il voyoit bien qu'il 
étoitfort afaire. Enefet, ce terme d'afairé 
eft plaifant par lui-méme, & renferme un 
ridicule. 

Une afpiration que Ton ote ou que Fon 
ajoute á un nom, done íbuvent lien á une 
plaifanterie, á la veri té froide & triviale 
d'ordinaire , mais qui quelquefois auífi ne 
laiffe pas de paíTer. Et il en eft de méme 
en general de tous les fens que Ton s'a-
mufe á tirer des noms propres. Cicerón a 
dit fur Yerres beaucoup de chofes qui n'a-
voient pas d'autre fondement. Mais du-
moins il les raporte come venant d'autrui, 
& non come fes propres penfées. Par 
exemple, quand il dit que le feul nom de 
Verrés devoit bien faire juger que cet 
home étoit ne pour tout balayer * , tout 
ramaíTer; quHl feroit plus de mal á Her­
ede que le fanglier d'Erymanthe ne luí en 
avoit jamáis fait; que Sacerdos ne meri-
toit pas de porter un tel nom, puifqu'ii 

. * forréré fignlfie balayer. Verres eft un mot La­
tín qui fignifie un Verrat. Delá ees allufions. Le pre-
déceíTeur de Verrés en Sícile s'apeloit Sacerdos , & 
cpme Sacercios fignifie un facrificateur , Cicerón joue 
fur le mot. 

Tome / / , p 
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avoit laiffe aprés lui un íi dangereux 
animal. j 

Cependant le hafard fait quelquefois 
que ees alluíions font aíTez heureufes; 
come ce que dit Cicerón dans l'oraifon 
pour Cecina, en- parlant contre un té-
moin qui fe nomoit Phormion , Fous 
vqye^, Mejfíeurs , que ce Phormion n'cjlni 
mo'ms noir , ni moins préfomptueux qm 
celui de Terence, 

Mais certainement ees jeux d'efpritont 
plus de fel & plus de grace, lorfqu'ils íbnt 
pris dans la nature des chofes, come, par 
exemple, dans la refíemblance d'une per-
íone avec quelque vilain objet. I l paroit 
méme que cete maniere étoit aíTez du 
goút des anciens. Car je trouve qu'ily a 
cu un (ÍZ) Lentulus qu'ils apeloient par 
deriíion Lentulus Spinther, & un (¿) Sci-
pion qu'ils avoient íurnomé Sérapion. 
Non-feulement ees fimilitudes ou compás 
raifons fe tirent des homes mais encoré 
des bétes &: méme des chofes inanimées. 
Junius étoit un petit home noir, fec & 
tout courbé, Publius BleíTus difoit que c e-
toit un crochet de fer; & ce genre derail̂  
lerie. eft fort á la mode aujourd'hui. 

(a) Parce qu'il reflembloit á un bovjfon qui portoit 
ce nom. 

(¿) C'étoit le nom d'un vil efclave auqtiel il reffe^ 
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Tantot la comparaiíbn eft toute fimple, 
tantot elle tient de la parabole. Par 

exemple, Augufte voyant un íbldat qui luí 
donoit un placet en tremblant: He quoi! 
mon ami, luí dit-il, íl femble que tu pr¿-
fmtes une pitee de monoie a un ¿Léphant, 
II y a des chofes qui font vrairemblables, 
&: dont tout le plaifant coníífte dans cete 
vraifemblance. Vatinius avoit un procés 
criminel, & s'eííuyoit le vifage avec un 
mouchoir blanc á Taudience. Calvus, qui 
etoit fon acufateur, luí reprocha que cela 
ne convenoit point á la pofture modefte 
& humiliee dans laquele il devoit paroi-
tre : E¿ je mange aujji du pain blanc, luí 
dit Vatiinius. 

Le î aport d'une chofe avec une autre 
done auííi quelquefois lieu á des aplica-
tions, ou íi Ton veut, á des fiílions fort in-
génieufes & fort agréables. Par exemple, 
autriomphe de Cefar les villes qu'il avoit 
prifes étoient repréfentées en ivoire, Se 
portees avec beaucoup de pompe. Quel-
ques jours aprés on acorda les honeurs du 
triomphe á Fabius Maximus, & les villes 
qu'il avoit conquifes n'étoient qu'en bois. 
Chryfippe dit que c'étoientles étuis decel-
les de Céfar. Un gladiateur en pourfuivoit 
un autre & ne le frapoit point. Pédondit , 
Fous vereiqu'íl Le veutprendre vif. L a com-
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paraifon fe joint tres bien avec l'équívo-
que, come dans ce mot de Galba á un home 
qui jouoit á la paume negligeament & par 
maniere d'aquií:^ voir come tu cours apres, 
on teprcndroitpour um cr¿ature, de Cejar 
Car ici le tegne de courir apres eft équir-
voque , & la nonchalance étoit égale de 
part & d'autfe. Je ne m'étendrai pas plus 
au long fur cet articie. I I fuíit qu'on en-
tende ce que je veux diré. On remarquera 
íeulement que tous ees genres de plaifan-
terie font fouvent mélés enfemble, & que 
Je meilleur eft ordinairement celui qui eí]: 
le plus compofé. 

Apres le lien des femblables fuit le lieu 
des diíTemblables, qui fe traite de la méme 
maniere. En voici un exemple. Augufle 
voyant un chevalier romain qui, enpre-
nant le divertifíement des fpeftacles, bu-
voit & mangeoit, lui envoya diré que 
pour luí , quand il vouloit diner, i l aloitá 
ion logis : Ceft qui l ne craint pas de per-
dre f a place, répondit le chevalier. 

Le lieu des contraires nous fournit plus 
d'une efpece de bons mots, come on vera 
par les ciempiés que j 'en vas raporter. 
Auguíle ayant ignominieufement caíTé un 

* C e ñ que les cráatures de Ce'far, fans fe donen 
teaucoup de mouvement, étoient fures de reuífir darí̂  
la pouríujte des chargss. 
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íléchir, & lui difoit: mais, Seigneur, que 
pourai-je diré á moil pere ? Mon ami, lui 
repondit Augufte , vous dirc^ a votrepere 
que f a i eu le malheur de vous déplaire. Un 
ami de Galba le 'prioit de lui préter fon 
mantean. Je ne puis, lui dit Galba, je 
garde aujourd'hui ma chambre. C'eíl qu'en 
éfet il y pleuvoit de to'us cótes. Un home 
que je ne nomerai pas par .refpeft pour 
l u i , difoit á un autre, Fous étes pluspaiL-
lard qú'un eunuque. Dans totis ees exem-
ples lauditeur eíl t rompé, & trompé par 
une raifon tirée des contraires. 

Je ferois infini fi'je voulois ramaíTef 
tous les bons mots des anciens, & mon 
livre deviendroit un recoeuil femblable á 
ceux que Ton en afaits. Come ce n'eft pas 
mon intention, je dirai íeulement ici qu'il 
en eft de méme des autres lieux.qui fer-
vent aux arguments. Ainíi Augufte em-
ploya la definition, lorfque voyant deux 
pantomimes qui gefíiculoient l'un aprés 
l'autre á l 'envi, il dit qu'illui íembloit voir 
en l'un un home qui vouloit danfer, & en 
l'autre un home qui l'intérompt. Galba 
employa la divifion , lorfqu'il repondit á 
quelqu'un qui lui demandoit fon mantean: 
S \ l nepleutpas, vous nen ave^ que/aire; 
¿ i lpleut , je ni en fervirai, Eníin, tout ce 

P i i j 
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qu'il y a de lieux, genre, efpece, dite-
rences , proprietes, conjugues, adjoints, 
antécédents , conféquents, caufe, éfets, 
comparaiíbn du plus au moins, du moins 
au plus , d'egal á ¿gal, tous ees lieux íbnt 
íans ceíTe ouverts aux h o m mots & á la 
raillerie. 

I I n'y a point de figure du difcours qui 
n'y foit auíli fort propre. Eft-ce que l'hy-
perbole n'exprime pas une infinité de cho-
fes trés plaifantes ? Par exemple , ce que 
dit quelque part Cicerón de Memmius, 
Qu'en paffant fous Pare de triomphe di 
Fabius , i¿ setoit cogné la teU a layeüte, 
parce que cet home étoit fort grand. Et ce 
que difoit Oppius de la famiiíe des Len-
tulus , Que cétoit une race de lentilks, 
parce qu'ils étoient tous petits , &: leurs 
enfants encoré plus petits. PourTironie , 
elle fait prefque un genre de raillerie á 
part, je dis méme loríqu'elle femble apro-
cher le plus de la verité. Par exemple, 
celle dont Afer fe fervit íi á propos ceñ­
iré Didius Gallus qui, aprés avoir brigne 
un gouvernement avec beaucoup de cha* 
leur , & l'ayant obtenu \ fe plaignoit 
come fi on l'eút contraint de l'accepter: 
Courage, luí dit Afer, faites quelque chofe 
pour Vamour de la Repuhlique. Celle en­
coré dont ufa Cicerón lorfqu'on lui anon^a 

1 
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la mort de Vatinius, de laquele pourtant 
oifdifoitqu'il n'y avoit point de nouvelé 
certaine. Je jouirai cepcndant, dit-il , par 
provifton. Le méme, pour faire entendre 
que Celius acufoit mieux qu'il ne défen-
doit, avoit coutume de diré par alégorie, 
que ce Célius avoit la main droite fort 
bone , mais la gauche fort mauvaife. 

Les figures de penfees ne íbnt pas 
moins faites póur la raillerie; & quelques-
uns méme diftinguent les diferentes fortes 
de bons mots par la diférence de ees figu­
res. Car on intéroge, on afiffne, on doute, 
on menace, on fouhaite , on dit certaines 
chofes come infpirées parlapi t ié , & cer­
taines autres come di&ées parlacolere; 
& tout cela devient plaifanterie quand la 
feinte y a part. 11 eft vrai que fans le fe-
cours de ees figures , on peut ai^ement re-
lever une fotife ; car elle eft toujours ridi-
cule par elle-méme. Mais de la relever 
agre'ablement, & d*en faire une raillerie 
ingénieufe, cela dépend de ce que nousy 
ajoutons, & du tour que nousy donons. 
Par exemple , Tityus Maximus demanda 
fotement á Carpathius , qui fortoit du 
théátre, s'il avoit vu la piece. Carpathius 
rendit fa queftion encoré plus fote en luí 
répondant, Non , j ' a i j o u í a la paume, 
dans L'OrcheJlre* 

P i v 
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L a refutation fe traite auffi quelquefols 

en nant. Car elle coníífte á nier, á ,e-
prendre^ á défendre, á éluder , á mépri-
íer ou á rabaiííer ce qui s'eíl dit; & tout 
cela eft fufceptible de raillerie. On reprcnd 
une perfone , tantót ouvertement, par 
exemple, Vibius Curius fe faifantbeau-
coup plus jeune qu'il n?étoit: Je vois bien, 
dit Cicerón , que vous n'étieipas nelorj-
que nous déclamions enfemble. Tantot en 
aquief^ant malignement á ce qu'elle dit. 
Fabia diíbit qu'elle avoit trente ans. JÍ h 
crois, xé^onm. Cicerón, car i l y en a 
bien vingt que je vous Centends diré. Tan­
tót en blámant ce qui s'eft dit a íbn défk-
vantage, & en fubftiíuant á la place quel-
que chofe encoré depluspiquant.Domitia 
ie plaignoit que Junius Bailus avoit porté 
1 inveaive jufqu'á diré qu'elle vendoitíes 
yieux fouliers. J ' a i ton, reprit Junius,;¿ 
devois feulement diré que vous ayeicou-
turne d'en acheter de vieux. 

On fe defend de méme par une plai-
fantene. i\ugufte reprochoit á un che-
vaher romain qu'il avoit mangé fon pa-
tnmoine : Je Vai cru a moi , répondit le 
ehevalier. 

I I y a pluíieurs manieres de rabaiííer ce 
que dít une perfone ; tantót c'eft la vanité 
que Ton confond : par exemple , Pompo-
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nius fe vantoit á Cefar d'avoir reqü une 
bleíTure su vifage en combatant pour lui 
dans la fédition que Sulpitius avoit exci-
tée : Mon ami, lui dit Cefar , une autre 
fois quand tu fairas , ne regarde pas deriere 
toi. Tantot c'eft un reproche quon dé-
truit d'un feul mot. Quelques gens troii-
voient á rediré que Cicerón fexagénalre 
époufát une jeune filie , ( c'étoit Popilia): 
Dcma'm elle fera femme, dit Cicerón. Ce 
mot me fait íouvenir d'un autre que je ra-
porterai i c i , feulement parce qu'il eft dans 
le méme genre. Curionétant vieux,toutes 
les fois qu'il plaidoit, comenqoit par faire 
des excufes de fon grand age; & Cicerón 
difoit á ce fujet, que Vcxord.e. dzvenoit tous 
les jours plus fucile pour Curion. Tantot 
enfin , c'eft un éfet qu'une perfone , pour 
fe flater, atribue á une caufe, Seque nous 
atnbuons malicieufement á une autre.Par 
exemple., Vatinius qui étoit fort gouteux, 
voulant faire croire qu'il comencoit á fe 
mieux porter, difoit qu'il faifoit deja deux 
mille pas en fe promenant: Ceft que les 
jours fontplus longs , reprit Cicerón. Des 
ambaííadeurs vinrent diré á Auguíle , 
qu'une palme étoit crue fur fon autel en 
leur pays: Rien ne fait mieux voir comhien 
vous etes foigneux ¿'y faire des facrifices , 
leur répondit Auguíle. Caffius Sévérus 

P v 
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rejeta le crime Tur autrui par le nioyen 
d'un bon mot. Car le préteur s'en prenaní 
á Ini de ce que fes amis avoient fait iníulte 
á Lucius Varus, epicurien, &grandami 
de Céfar : Je ne conois point ees gens-la, 
dit-il , & vous v^rei que ce font des Sioi-
ciens. 

On repoufíe une raillerie par une autre 
raillerie en pluííeurs fa^ons, &c la plus 
agréable eft celle qui joue fur le méme 
mot. Suiilius difoit á Trachalus, i'z cela 
ejl , vous ale^ en e x i l ; mais J i cela riejl 
pas , dit Trachalus, fen fuis revenu. On 
reprochoit á Caffius Sévérus que Procu-
léius luí avóit déíendu fa maifon. 11 eluda 
en repondant: A moi ? efí-ce quefy vas? 
On elude auííi une plaifanterie par une 
autre plaifanterie, & un menfonge par un 
autre menfonge. Les Gaulois avoient fait 
préfent á Auguíle d'un colier d?or qui pe-
íbit cent livres, Dolabella luí dit en riant, 
mais auííi pour voir ce qui en feroit: Mon 
General, acordeir-moi les honeurs du CO' 
líer (a) ; Taime mieux vous doner la coU' 
roñe lui dit Augufte. Quelqu'un difoit 

(a) Pour récompenfer la valeur des oficiers de ca-
valerie qui avoient fait leur devoir á la guerre ,on leur 
donoit un colier. C'étoit un colier d'or pour les étMn-
gers , & un colier d'argent pour lesRomains. 

{b) C'étoit une courone de feuilles de chene que l'on 
donoit a ceux qxii avoient fauvé un citoyen romain daní 
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I en préfence de Galba , quil avoit eu en 

Sicile une lamproie longuc de cinq pieds 
! pour cinq fous : Ceta ríeji pas ¿tonant, 

reprit Galba , car elles font fi grandes en ce 
pays-la, que les pécheurs s \n fervent au 
lieu de cordages, 

Nous feignons quelqnefois de pafíer 
condanatlon fur une choíe qu'on nous re­
proche , & cela tourne á notre avantage 
& n'eft pas fans grace. L'exemple fera en-
tendre ce que je veux diré. Afer plaidoit 
contre un afranchi de Claudias Céfar. 
Un ami de cet afranchi & de méme 
étofe que lu í , s'écria: He quoi, toujours 
contre les afranchis de Céíár! Toujours, 
reprit Afer, & je ir! en fuis pas plus avancé, 
C'eft une maniere qui revient a celle-ci, 
que de ne pas relever une parole inju-
rieufe } lorfqu'elle efl: manifeílement fauí-
fe , &c qu'elle done lieu á* une agréable 
repartie. L'orateur Philippe difoit á Cáta­
las , QjiaS'tu done a ahojer? Ce que f a i , 
reprit Catulus , je vois un vokur? 

De faire rire á fes propres dépens, 
come j'ai deja dit, c'eít ce qui n'apartient 
qu'á un boufon, & ce que fon ne pardone 
guere a un orateur. On le peut faire en 
autant de manieres qu'il y en a de plaifan-
un combat. Cela etoit fort honorable , mais peu utile ? 
8c c'eñ ce qui fait le bon mol d'Auguñe. 

P v j 
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ter fur aucrni. Quoique ce défaut foit aífez 
común, je n'en dirai ríen davantage.iMais 
un vice qui n'eft pas moins indigne d'un 
bonete home, encoré qu'il faffe rire, c'eft 
de diré des chofes baíTes Konteufes, ou 
qui marquent de i'emportement, come je 
fais qu'il eft arivé á quelqu'un de ma co-
noiíTance, qui, ofeníe de ce qu'un home 
qui étoit fort au deíTous de l u i , perdoit le 
refpeéí: qu'il lui devoit: Je te donerai un 
Joufiet, luí dit-il, & je t'apélerai en j u f i u , 
pour voir diré, que tu as la tete plus dure 
qu'un dne. Car on ne fait íí ceux qui 
etoient préfents devoient rire ou s'ín-
digner. 

I I refte encoré un genre de raillerie qui 
coníifte á furprendre , en donant aux pa­
roles d'autrui un fens tout diférent de celui 
qu'elles doivent avoir. Ces mots auxquels 
on ne s'atend point íbnt tres plailants, & 
Ton peut méme s'en fervir pour ataquer. 
T e l eft celui-ci que raporte Cicerón: 
C'ejl un home d qui i l ne manque rien que 
du bien & de la vertu. Ou cet autre de Do-
mi tius Afer : Ceft fhome du monde qui, 
pour plaider une caufe , efi le plus propre-
ment vita. Ou bien en alant au devant de 
la peníee de quelqu'un, come fit Cicerón 
au íujet de la mort de Vatinius , qu'on lui 
avoit dite fauífement. I I rencontra ion 
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afranchi & lui demanda , Tout va-t-il 
hien ? fort bien , dit rafranchi. / / efl donc 
mort, reprit Cicerón. 

Mais rien ne done tant matiere ala plai-
íanterie que de favoir feindre & diffimuler. 
II íemble d'abord que ce foit la méme 
chofe. I I y a pourtant cete diférence , que 
la feinte coníiíte á témoigner un fentiment 
cu une penfee que l'on n'a pas; & la diííl-
mulation á faire femblant de ne pas co-
noítre le fentiment ou la penfée d'un autre. 
Par exemple , Afer entendant parler íans 
ceíTe de Celíína dans un procés, comprit 
que c'etoit une femme qui avoit beaucoup 
de crédit. Mais feígnant de la prenjlre 
pour un home , Qui eji donc cclui dont ib 
noas parlcnt tant , dit-il ? Un témoin 
qu'on apeloit Sextus Annalis, ayant char-
gé par fa dépoíition une perfone que C i ­
cerón défendoit; come 1 acufateur pref-
Ibit Cicerón de repondré , & lui diíbit, 
He bien! qu'avez-vous á diré de Sextus 
Annalis ? Cicerón fit femblant d'étre 
trompé par fambiguité des termes latins.,. 
& de croire que c'étoit des anuales d'En-
nius que Tacufateur vouloit parler ; fur 
quoi il fe mit á réciter quelques vers du 
fixieme livre. Et á diré le vrai, la maniere 
equivoque dont on s?explique , aide fort á 
ees méprifes volontaires : ainfi Cécilius 
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etant confulté par un home qui luí dí-
íbit * , Je veux partager mon vaiíTeau, 
vous leperdre^ lui dit-il. 

On détourne encoré fon efprit de la 
penlee d'une perfone , en regardant les 
chofes du cote par oü elles n'ont rien que 
d'indiferent, &: qui n'eft pas le cote par 
lequel ií femble qu'on les doive regarder. 
C'eft ce que fit celui qui, interogé cequ'il 
peníbit d'un home que l'on avoit furpris 
en adultere, répondit que c'étolt un lour-
daud. Une autre maniere aíTez lemblable, 
eftcelle.oú l'on laiííe deviner fa penfée. 
T e l eíl cet exemple que raporte Cicerón, 
Un home pleuroit fa femme qui s'étoit 
pendue á un figuier : quelqu'un lui dit: 
Je vousprie, donê -m9en une greffe. Car on 
entend ce que cela veut diré. 

Et certainement tout l'art d'étre píai-
fant ne coníiíle qu'á diré des chofes qui 
font vraies & juftes, mais dans un autre 
fens que celui •qu'elles préfentent naturé-
lement á l'elprit. Ce qui fe fait en degui-
fant la penfée d'autrui, ou la nótre propre, 
ou bien en difant une chofe qui ne peut 
pas étre. E n déguifant la penfée d'autrui, 
come dans cete réponfe de Juba á un paf-
fant qui fe plaignoit que fon cheval l'avoií 
éclabouíTé, Mon ami, ejl-ce que tu mecrois 

* I I youloit diré, je veux prcndre un affoclé. 
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un hlppocentaure ( a ) ? L a notre propre, 
come clans ees paroles de CaíHus á un fol-
dat qui aloit au combat íans épée: Cama­
rade, tu es bien fon a coups de poing. E t 
dans ce mot de Galba, qui dans un repas 
s'etant aperququ'on íervoit des Toles dont 
le deíTous étoit mangé: Dépéckons, dit-il, 
on excroque n&tre foupé par dejfous la ta-
ble. En difant une choíe qui ne peut pas 
étre , come dans la réponfe de Cicerón á 
cet orateur , qui fe donoit pour jeune & 
ne l'étoit pas. 

I I y a#e la feinte & de Tironie tout á la 
fois dans une réponfe de Cefar á un te-
moin qui fe plaignoit que Tacufe l'avoit 
bleííe á un endroit que Ton ne nome 
point. íl étoit aifé de le tourner en ridi-
cule , íur ce que l'acufé avoit particuliére-
ment fait choix de cete partie de fon.corps. 
Mais Cefar aima mieux luí diré : Tu avois 
un cafque & une cuiraffe, oü voulois-tu 
qui l te ble-ffát ? Cependant de toutes les 
feintes la meüleure eíl celle que. nous em-
ployons centre une perfone quiveutelle-
méme feindre avec nous. Domitius Afer 
avoit fait fon teftament depuis long-
temps ; (/>) & un home de guerre qui 

(a) Monñre fabuleux que Ton felnt avorr éte derai-
hor.ie & demi-cheval. 

(¿) Cet endroit eft fi obfeur , & peirt étre f¡ fort co-
rompu , que j'ai ern ne devoir pas íant preadre gatde 
aux mots qu'á la penfée de l'auteur» 
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s etoit lié d'amitié depuis peu avec luí, 
eíperant que s'il faifoitunautre teftament, 
il iui doneroit qnelque chtííe , luí en pré-
fenta un par lequel il partageoit ion bien 
entre les amis. Sur quoi il le coníultoit íi 
fon oficier feroit content, & s'il n'auroit 
pas fujet de fe plaindre d'avoir été oublié. 
LaiJJei votrc ujiamcnt tome i l ejl, lui ré-
pondit Afer, votre oficier eji trop généreux, 
& cete penfée ¿'ofenfe. 

Mais de toutes les píaifanteries , Ies 
plus agréables font celles qui ofenfent le 
moins, & qui font les plus aiíétfs á digé-
rer, come , par exemple celle-ci. Aíer 
ayant plaidé pour un home qui ne I etoit 
feulement pas venu remercier, & qui un 
jour au bareau évitoit fes yeux avec beau-
coup de foin : ALe^ lui diré que je ne k 
vais pas, dit-il á un de fes gens. Sonmaí-
tre-d'hótel ne lui rendoit pas bon compte 
de Fargent qu'ü lui avoit doné pour la de-
penfe de fa maiíbn , & avec cela il avoit 
Tinfolence de lui diré qu'il ne mangeoit 
pas feulement du pain , & ne buvoit que 
de Feau : Mange^ tout votre faoul, ^ 
comptei mieux, lui dit Afer. Une raillerie 
qui épargne fon home a auffi beaucoup 
d'agrément & de douceur. Quelqu'un de-
mandoit á Afer fon fufrage pour une 
charge qu'il briguoit, & lui difoit : Jyá 
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toujours ét¿ ferviteur de votre maifon ; 
Áfer, au-lieu de le nier, come il le pou-
voit avec raifon , aima mieux repondré 
¿'un ton ironique, Je le crois , 6̂  cela ejl 
vrai. 

II y a quelquefois des ocafions oü Fon 
parle contre foi-méme d'une maniere qui 
fait rire , & qui reuffit; comme il y en a 
oü ce qui ne feroit pas bon á diré d'une 
perfone abfente , fe dit fort bien d'elle en 
ía prefence. Par exemple, un foldat im-
portunoit Auguíle pour une chofe qu'il ne 
pouvoit pas raiíbnablement lüi acorder; 
& Martian venoit en méme temps dans 
le deííein de lui faire une priere auííi de-
raiíbnable : Augufte qui s'en défia dit au 
foldat: a Mon camarade , je ne ferai pas 

plus ce que tu me demandes, que ce que 
JO va me demander Martian », 

Des vers bien places ont encoré beau-
coup <le grace , fur-tout íi l'aplication 
qu'on en fait eft un peu envelopée, come 
dans celui-ci , 

Pour un fi grand danger, i l faloh un Ulyjfe : 

que Cicerón apliqua a Accius, home fin 
& artificieux , qui lui étoit fufpeéf dans 
une caufe. Tantot on raporte ees vers 
come ils font , l'aplication en eñ ñ 
aifée, qu'Ovide a fait un poeme eniier 
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contre Ies manvais poetes , en n'ein* 
ployant que des vers du poeme de Macer. 
Tantót on y change quelque mot; ainíí 
au-lieu de diré , dont tout le bien eji la 

fogejje. Cicerón diíbít, dont Ch&ritage ejl 
¿afagejje , en parlant d\in hon-íe que Ton 
avoit toujoursregarde come un homefans 
efprit, tant qu'il avoit été fans bien; & 
que Ton confultoit par préférence aux 
autres , depuis une riche íucceffion qui lui 
étoit venue. Tantót á Timitation de cer-
tains yers qui font conus de tout le mon­
de , on en fait oü l'on garde la méme me-
fure & la méme cadenee , qui eft ce que 
nous apelonsparodie. Eníin les proverbes, 
quand on s'en fert á propos, ont auffi leur 
agrément. Un home conu par fa méchan-
ceté étoit tombé dans l'eau , & prioit un 
paííant de Ten tirer: A £ autres, mon ami, 
je te conois s lui répondit le paííant. 

I I y a un air d'érudition á prendre des 
traits de raillerie dans l'hiíloire ou dans la 
fable. Cicerón intérogeoit untémoindans 
le procés de Verrés ; & come ce temoin 
diíbit beaucoup de chofes qui chargeoíent 
Verrés , Je n'entends pas ees enigmes-Iá , 
dit Hortenfíus : A quoi fert done U Sphinx 
qui eji che^vous, reprit Cicéron ? C'eft 
qu'en éfet Verres lui avoit doné un Sphinx 
d'airain qui étoit d'un fort grand prix. 
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A l'égard de certaines reponfes qui 

femblent avoir je ne fais quoi de niais, 
elles ne diferent de celles qui font vérita-
blement fotes & niaifes, que parce qu'elles 
afeftent de le paroitre. On fe moquoit 
d'un home de ce qu ayant a faire emplete 
dunchandelierde table,il Tavoit pristrop 
bas, / / f i r v i r a pour díner, dit-il. Ét parmi 
ees reponfes , celles qui femblent le plus 
hors de propos, font juílement les meil-
leures. On demandoit á un efclave de Do-
labella, fi on pouvoit l'acheter en fútete , 
k. fi fon maitre ne le reclameroit pas. S a 
maifon efivendue * , répondit-il. Une pa­
role injurieufe trouve quelquefois fa place 
& rejouit l'auditeur par la furprife qu elle 
luí caufe. L'acufateur d'Hifpon difoit qu'il 
l'avoit acuíé deux ibis en iuílíce ; E t deux 
fois tu as mentí, lui dit Hifpon. Un lieute-
nant general demandoit á Fulvius íi le 
teftament qu'il produifoit étoit figné : E t 
la Jígnatün nen ejlpas contrefaiu , répon-
dit Fulvius ; parce que cet officier paííbit 
lui-méme pour home de mauvaife foi. 

Voilá queles font les fources Ies plus 
ordinaires de la pl^aifanterie, autant que 
j'en puis juger par tout ce que l'expérience 
& les maítres m'en ont apris. Mais i l faut 

* Ceñ-á-dire , i l ne pojfeie plus ríen au monde j íl 
n'a ni maifon ni gen¡. 
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fe íouvenir de ce que jai deja dit plníieufs 
fois, qu'il y a autant de fa^ons de diré une 
chofe en riant, qu'il y en a de la diré fe-
rieufement; & que la períbne, le temps, 
le lieu, le hafard cnfin, dont la variété eíí 
infinie, donent mille ocafions á l'un come 
a l'autre. Auffi, bien-loin depuifer la ma-
tiere ? je ne l'ai touchée qu'autant qu'il 
faloit pour ne la pas omettre. Et qnant á 
la pratique ou á la maniere de railler, ce 
que jen ai dit eft auffi fort peu de chofe, 
rnais abíblument néceííaire. 

Domitius Marfus, qui a traite en ecri-
vain fort exaft, de ce que nous apelons 
Vrhanité) ajoute beaucoupde chofesqui, 
non-íeulement font diferentes de celles 
dent je viens de parler, mais qui convié-
nent á quelque genre de difcours que ce 
foit, méme au plus lerieux : lefqueles 
étant dires avec elegánce, font plaifir á 
l'efpnt par Ies graces qui les acompagnent. 
Or c^s chofes, felón l u i , apartienent á 
1 urbanité, & cependant ne font pas rire. 

Car ce n'eíl: pas du rire qu'il a écrit, 
mais'de ^urbanité, perfección qu'il atribue 
ünguliérementá notrq.ville, & qu'il pre-
tend n avoir ete conue des Romains que 
tard; depuis que pour diré Rome, on a 
dit íimplement & par excélence, la Filie; 
le terme üurbanité venant du mot Latin 
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m fignifíe Ville *. Et voici come il la dé-
jíinií : Uurbanicé eft une certaine qualité 
\nnftrmée dans la précifwn & la br'úvaé 
UÍS paroles , égalemmt propre a plaire & a. 
\mcher, & dont on fe fen , fo i t en ata-
j ^ant, foit en fe défendant, felón que le 
i demande chaqué perfone & chaqué chofe. 
[ veíllm doner tous les avantages qui peu-
vent convenir á l'oraifon. Car de la forte 

| elle comprend les perfones &: les chores! 
¡Orla períeftion de l'éloquence ne conJ 
i "fte qu á diré ce qu'il íkut touchant les 
j unes & les autres. 
\ Mais je ne Tais pas pourquoi i l ren-
ferme cete qualité dans la briéveté &: la 
précifion. Cependant peu apres il diíHn-
gue une autre forte üurbanité qui eíl par-
ticuliere aux récits, &: qu'il définit en ees 
termes, fuivant, come il croit, le fenti-
ment de Ca tón : Celui-ti , dit i l , aura 
lurbanué en partage , qui dirá fouvent de 
bons rnots, qmfera des reparties agréables , 
fi" qui, foit dans la converfation > foit i 
tabk.foit dans les ceníes & les compci. 
pus , foit enfin dans les difiours publics 
0- Us harangues , faura diré ¿ propos des 
cfiojes plaifames & qui rejouíffent taudi-
tur, E t la matiere du rire fera tout ce que 
í orateur dirá en ce genre. Si nous recevoqs 

í l/rhan'uqs ají Urh» 
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ees definitions , toute parole bien díte & 
qui aura cet air d'urbanité fera un bon mot. 

Aprés cela i l ne faut pas s'etoner fi cst 
auteur diftingue trois fortes de bons mots, 
les uns férieux , les autres plaifants, les 
autres qui tienent le milieu entre ees deux í 
pmfque cete divifion convient generale-
ment á tout ce qui eft bien dit. Mais je 
crois , pour moi, qu'il y a des plaifante-
ries que lurbanité ne permet pas méme 
de raporter. Car , á mon fens, cete urba-
nité confifte en ce que les chofes que nous 
diíbns íbient teles qu'on n'y puiíTe remar-
quer rien de choquant, rien de groflíer 
cu de plat, rien d'étranger, ou qui íente 
la province , ni dans la penfee , ni dans 
les termes , ni dans la prononciation, ni 
dans le gefte ; de maniere qu il la faut 
moins chercher dans un bon mot que daos 
tout lair du diícours, s i l eft perm* de 
parler ainfi, come chez les Grecs i'atti-
elfme eft une certaine délicateíTe quiient 
l'efprit & le goút particulier d'Athenes. 

Cependant, pour ne pas raporter le )U-
eement de ce favant borne feulement a 
demi, j'ajouterai qu'il diftingue encoré 
trois fortes de chofes férieufes qui ont ce 
caraftere d'urbanité : les unes honorables, 
les autres injurieufes , & les troifiemes 
qu'il apele moyenes. Pour exempie des 
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j premieres, i l cite ce que Cicerón dit á 
i Ceíar clans Toraifon pour Ligarius: Fous, 
I Cfar > qui n 'oublkirien * fi ce n^ft in-

jures, Pour exemple des fecondes, ce qu'il 
écrit a Atticus au fu'jet de Céfar & de 

: Pompée : Jevois b'mquije doisfuir, mais 
j i m vois pas qui Je dois fuivre. Et pour 
exemple des troiíiemes, qu'il met au rang 
des apophtegmes, il cite encoré ees pa­
roles de Cicerón : Que la mort ne fauroit 

¡ jamáis étre dure & fécheufe pour un home 
de courage ; ni prématurée pour un home 
confula¡re ; ni malheureufe pour un home 

I / ^ . J'avoue que toutes ees chotes font 
parfaitement bien dites; mais pourquoi i l 
jeur atribue particuliérement ce caraftere 
d'urbanité , e'eft ce que je ne vois pas. 

Que l i , contre mon fentiment, on le 
cherche dans un beau mot, plutót que 
danstout l'air du difcours, je crois que 
nen ne le méritera mieux que certains 
traits qui, fans faire rire , font néamoins 
dans le genre de ceux qui font rire. Par 
exemple, ceiui-ci, Que Pollion étoitun 
home de toutes Les heures , pour diré qu'il 
étoit également propre aux plaiíirs, aux 
fciences & aux afaires. Et ce qui a éte dit 

• I d un favant qui parloit de tout admirable-
i ] mgnt bien ílir-le-champ : qu'il avoit toute 
i k richejje de fon efprlt en argent comptant. 
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Et ce mot de Pompee que raporte Mar-
fus , &: qui fut dit á Cicerón lorfqu'il te-
moignoit le défier de fon partí : 
dans le camp de Cefar , & vous me crain-
dre^. Car ce mot eüt paru plaifant, fi un 
autre que Pompee l'eútdit, ouíilui méme 
l'avoit dit dans un autre efprit & dans une 
autre ocaíion. L'on peut ajouter encoré 
ce que Cicerón éc'rivoit á Cérélia *en lui 
rendant compte pourquoi il íbufroit fi pa-
tiament la domination de Cefar : / / faut 
avoirle coeur de Catón ou tejiomac de Ci­
cerón, Car ce mot á'ejiomac tient un peu 
de la plaifanterie. 

Voilá ce que j'ai cru devoir faire remar» 
quer. Si mes réflexions ne font pasjuftes, 
du-moins ne tromperont-elles pas le lec-
teur, qui a la liberté de fuivre celui des 
deux fentiments qui lui paroitra le meil-
leur. 

C H A P I T R E I V , 

De Üaltercatión, 

XL femble que je ne devrois tralter ce 
chapitre qu'aprés avoir fini toutce quire-
garde un dlfcours que l'on prononce de 
íuite. Car íí nous fuivons l'ordre des cho-
fes , l altercation n'a lieu qu'aprés Ies 

autres. 
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autres. Cependantcome elle coníiíle uni-
quement dans l'invention; qu'elle ne peut 
avoir beíbin de la difpoíition ; que les 
ornements de l'éloquence lui font peu 
necefiaires; & que la memoire & la pro-
nonciation ne lui font pas méme d'un 
fort grand fecours, je crois qu'elle ne fera 
pas mal placee ici. 

D'ailieurs, avant que de paíTer á la fe-
conde partie des cinq que je viens de no-
mer, i l eft bon de ne pas laiíTer dériere 
nous un article qui dépend abíblument de 
la premiere.Si les autres écrivains ontné-
gligé d'en parler, c'eft qu'ils ont cru qu'il 
fufifoit d'étre parfaitement inftruit dans les 
autres points, pour ne pas ignorer de 
*quele maniere il faut fe condulre en celui-
ci. I I ne s'agit, en éfet, que d'ataquer ou 
de foutenir, de faire une objeftion á pro-
pos , ou de la réfuter; & l'un & lautre 
ont été fuíifament enfeignés dans cet ou-
vrage; parce que tout ce qui fert á établir 
nos preuves dans une plaidoirie continuele 

fuivie , ne fauroit manquer davoir la 
méme milité dans ce dernier genre d'ac-
tion qui eft court, intérompu & coupé. 
Les chofes qui s y difent ne font pas d une 
autre nature ; mais elles sy traitent autre-
ment, á favoir, par demandes & par re-
ponfes : maniere que j 'ai aufli expliquée. 

Tome / / , Q 
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aífez au long dansle chapitre des témoins. 

Mais d'un autre cote , quand je fais re­
flexión que je veux doner á mon ouvrage 
toute Tétendue qu'il doit avoir, & que To-
rateur ne peut étre parfait, s'il ne reuííít 
dans raltercation come dans tout le refte; 
je crois que nous ne ferons pas mal d'em-
ployer quelque temps á examinerunpoint, 
qui en plufieurs ocafions contribue infmi-
ment á nous faire avoir l'avantage. Car il 
eíl vrai que dans les afaires dont la quef-
.tion roule fur la qualité du fait, ou fur fa 
definition; dans celles mémes oü Ton eíl 
d'acord du fait; dans celles encoré oü le 
fait eft infere des conjetures par le moyen 
des preuves artificíeles, on ne fe fert que 
d'un genre de difcours fuivi &: non inté'1 
}-ompu, oü par eonféquent l'altercatiori 
na point de part. Mais dans les caufes oü 
Ton emploie des preuves natureles, fbit 
qu'elles y entrent feules, ou qu'elles foient 
mélées avec celles de l'art ( & ees fortes 
de caufes fe préfentent fouvent) non-feu-
lement la conteftation a lieu , mais elle 
eft fort échaufee ; & c'eft la qu'il fuit diré 
que la vidoire ne fe remporte qu'á la 
pointe de l'épée. 

C'eft alors , en éfet , que l'orateut 
doit inceífament rapeler fes principaux 
mpyens, les bien remettre en la mémoire 
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des juges , exécuter tout ce qu'il a promis 
durant le cours de fon a6Hon , & détruire 
toutes les fauííetes que fon adverfaire a en 
la temerite d'avancer. En un mot, un juge 
n'eft nule part plus atentif qu'en cet en-
droit. Et ce n'eft pas fans raiíbn que quel-
ques-uns, méme avec des talents medio­
cres , fe íbnt aquis la reputation de bons 
avocats par l'avantage de la difpute. 

Cependant plufieurs, contents d'avoir 
prété un ambitieux miniílere á leurs par-
ties, fortent aufíl-tót de l'audience , fuivis 
d'une foule de flateurs qui les comblent de 
louanges ; tandis que laches déferteurs 9 
ils laiíTent á de moindres avocats , & íbu-
vent méme á de petits praticiens , le foin 
de íbutenir un choc fort rude &fort dou-
teux. C'eft pourquoi nous voyons qu'or-
dinairement dans les caufes privées , les 
uns font només pour l'aítion principale , 
&c les autres pour réclairciíTement des 
preuves. Pour moi , je crois que s'il faut 
partager ees emplois, le dernier eíl in-
conteílablement le plus néceíTaire ; &: j 'aí 
honte de diré, mais i l eíl pourtant vrai , 
que ees praticiens íbnt plus útiles aux par-
ties que ees grands avocats. Du-moins , 
cet abus refpefte encoré les jugements 
publics, oü l'huiífier apele tout haut le 
principal a£leur come les autres , afi» 

Q ü 
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quril ait á repondré aux dificultes , & á fe 
charger de la conteftation. 

Or pour y réuííir , i l faut fur-tout un 
efprit prompt & facile , beaucoup de prét 
fence & de fermeté de jugement. Car il 
ne s'agit pas de penfer, mais de parler, 
de repliquer fur-le-champ , & d'avoir, 
s i l faut ainfi diré, la main tonjours préte 
pour íbutenir, 011 pour parer le coup que 
i'on nous porte. Ainíi, bien que l'orateur 
ne puifíe fatisfaire á pas un de fes devoirs ^ 
s'il ne poíTede parfaitement fa caufe , il 
femble pourtant que celui-ci demande 
une conoifíance encoré plus exaéle des 
perfones, des temps, des lieux, des da­
tes, & des pieces ;;fans quoi fort fouvent 
nous fomes réduits á nous taire, ou á pré­
te rhonteufement roreille a ceux quinous 
íliggerent des réponfes, qui le font d'or'-
ílinaire par puré envié de parler : d'oü il 
arive que nous avons quelqiíefois fujet de 
rougir de notre fote crédulité, I I y a mé-
me des perfones qui prenent á tache de 
nous mettre en colere, & qui témoignent 
n'étre jamáis fatisfaits de ce que nomiir 
fons; á deffein de faire croire aux juges 
que nous évitons la dificulté, qu'il y a 
dans la caufe un mal caché cpe nous n 0-
fons aprofondir. 

€'eft pour quoi j 'eñime que le fang-froid 
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éft une qualité trés néceíTaire á qüi veut 
ávoir l'avantage dans la difp.ute. Car nule 
paífion n'eft fi enemie de la raifon que la 
colere ; nule autre n'eft capable de nous 
jeterfi lomborsde notre fu jet. C'eft elle 
qui nous fait diré des ínjures bailes & 
groffieres, qui nous en atire de la part des 
autres, & qui par-lá excite l'indignation 
des juges. I I vaut done mieux avoir de la 
modération , & qúelquefois méme de la 
patience. Car i l ne faut pas toujours íe 
faire un devoir de réfuter toutes les objec-
tions ; i l y en a qu'il faut négliger ou tour-
ner en ridicule. E t l a plaifanterie neft ja­
máis plus de faifon; elle infpire aux juges 
une fecrete haine contre notre adverfai-
re, & le couvre de confuíion. 

Mais íi quelqu'un ofe troubler la dif-
pute , c'eft alors qu'il faut montrer qui 
nous fomes. Car i l y a des audacieux qui 
prenent plaifir á nous étourdir par leurs 
clameurs, qui nous coupent la parole , & 
qui rempliííent Taudience de bruit & de 
tumulte. Come je ne confeille á perfone 
de les imiíer, je veux auffi que Ton fache 
leur réíifter avec forcé, & réprimer leur 
audace. Pourcela'on s'adreííera fouvent 
aux Juges, fur-tout á ceux qui p'réíident, 
6̂  on les priera d'interpofer leur autorité , 
afin que chacun ait la liberté de parlar a 
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fon toür. Vouloir fe piquer de douceur Se 
d'honétete en ees rencontres, qu'on ne 
s'y trompe pas , c'eft foibleíTe, c'eft im-
bécilité. 

Une autre qualité qul eíl d'un grand fe-
cours dans la difpute, c'eft la fnbtilité d'ef-
prit, qui certainement ne vient point de 
l'art, i l faut l'avouer; car la nature ne re-
^oit point d'enfeignement. Cependant on 
peut Taider; & íi querque chofe en eft ca-
pable i c i , c'eft d'avoir toujours devant les 
yeux le point dont i l eft quefíion, & que 
nous avons á prouver. Un orateur qui ira 
ainfi droit au but, & qui ne perdra jamáis 
fon deííein de vue, ne ferá point une que-
rele de la conteíktion. I I ne coníumera 
point en injures &: en inveftives , des 
mom«nts précieux qu'il doit ménager 
pour fa caufe. Et íi l'adverfe partie n'en 
fait pas de m'éme, i l en tirera avaritage. 
Rarement ferons-nous au dépourvn , íi 
nous avons le foin de méditer á loiíír, & 
de prévoir les dificultes qu'on nous peut 
iaire. 

Les maítres ont pourtant acoutumé de 
confeiiler une rufe , qui eíl: de ne faire 
qu éfleurer ceríaines preuves dans le plai-
doyer , añn de les produire foudain dans 
l'altercation, & d'en acabler Tadverfaire; 
ce qu'ils comparent a ees íbrties que font 
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les aíííégés daris une place ele guerre, ou.á 
une embufeade d'oü une troupe fort tout-
á-coup pouf fondre íur l'énemi, á l'heure 
qu'il y penfe le moins. Mais cela n'eft boa 
á pratiqüerque lorfque cespreuvesíbnt de 
tele nature, qu'on n'y peut repondré fur-
le-champ, & qu'avec un peu de temps on 
le pouroit. Car pour celles qui íbnt vérita-
blement bones & íblides, il faut les faiíir 
d'abord &: les employer tout le plutót que 
Ton peut, afin de les rebatre plus long-
temps & plus íbuvent. 

Je ne crois pas qu'il folt beíoin de re-
comander á l'orateur de ne point rendre la 
difpute aigre ou pointilleufe, come il arive 
panni les femmes Síparmilacanaille. Ces 
criailleries font, á la vérité, fort incomo­
des á la partie adverfe; mais elles font 
encoré plus infuportables aux juges. C'eíl 
mal-entendre auffi fes véritables intérets , 
que de s'opiniátrer long-temps contre la 
raifon & contre l'impoííibilité de vaincre. 
Car oíi on ne peuts'empécher d'étre vain-
cu, le plus avantageux eíl de ceder; parce 
que s'il y a pluíieurs points* conteílés , la 
bone foi que nous marquerons en nous 
reláchant fur Tun d'eux , nous acréditera 
pour les autres. Que s'il n'y a qu'un feul 
point, & qüe nous l'abandonions, l'ho-
néte pudeur qui paroitra en nous, portera 

Q i v 
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du-moins les juges á nous éfre moins rí-
goureux. E n efet, de défendre avec opi-
niátreté fa faute, fur-tout quañd on la co-
noí t , c'eíl une feconde faute qüi eft pire 
que la premiere. 

Mais dans le fort de la difpute, il y a 
beaucoup d'adrefíe & de conduite á leurer 
l'adveríaire , & á luí faire concevoir de 
fauíTes efperances , Tur quoi i l triomphe 
come s'il avoit caufe gagnée. C'eft pour-
quoi nousfeindronshabilementde n'avoir 
pas certaines pieces ; car i l ne manquera 
pas de les demander avec importunité ; il 
les traitera lui-méme de pieces dedíives, 
croyant qu'elles nous manquent efeñive-
ment, & fera bien étoné lorfque, contre 
fon atente , nous viendrons á les produi-
re ; outre que par-lá elles aquerront une 
autorité encoré plus grande. Nous poiirons 
auííi luí acorder quelques-unes de fes de­
mandes , afin que cela lui ferve come d'a-
pas, qu'il s'en amufe , & ne fonge point á 
d'autres chofes qui feroient d'une plus 
grande conféquence. Quelquefois nous 
lui propoferons deux partis, entre lef-
quels i l ne puiííe faire qu'un mauvais 
choix ; ce qui reuííit bien mieux dans 
Taltercation que dans le plaidoyer ; parce 
que dans celui-ci nous répondons nous-
raémes , & que la nous tenons notre ad-
veríaire par fa propre confeííion. 
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I I eft fur-tout d'un habile home de voir 

queles íbnt les chofes-qui font impreflion 
fui les juges, & queles font celles qu'iis 
ne goútent pas, Nous le conortrons ffíu-
vent á leur vifage, á une parole , ou á un 
gefte qu'iis laiíTeront échaper. Alors ce 
íera á nous d'infifíer fur les raifons qu'iis 
aprouvent, & d'abandoner adroitement 
celles qui ne leur plaifent pas. Ceft ainíi 
qu'en ufent les medecins ; car ils ceíTent 
ou contínuent de doner leurs remedes, 
felón qu'iis voient que la naturé les refufe 
ou les agrée. Mais íi nous avons trop de 
peine á nous débarafíer d'une queílion , 
ce qu il nous refiera á faire 5 fera de tácher 
de doner le change, de paííer á une autre 
queílion, & d'y atirer , s'il eiR: poííible 
toute l'atention des juges. Car aux oca-
íions oü nous ne pouvons bien repondré, 
quel expédient peut-il y avoir, que de 
jeter notre adverfaire dans le méme em-
baras? C'eíl pourquoi, come j'ai ditail-
leurs , il faut fouvent faire diverfion. Que 
l'on confulte le chapitre des témoins.Ii ne 
difere de celui-ci que par la qualité des 
perfones. L a c'eft un combat de l'orateur 
avec des témoins , & ici c'eíl un combat 
de l'orateur avec d'autres orateurs. 

Mais il eíl bien plus aifé de s'exercer a 
ce dernier ; car nous pouvons, 5>c cela tík 
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méme trés utile , nous pouvons avec un 
ami , compagnon des mémes etudes, 
préndre un fujet de controverfe, foit 
feint, foit réel , &: foutenir le pour & le 
contre , come dans l'altercation. Enfin je 
ne veux pas méme , que l'orateur ignore 
dans quel ordre il doit propofer chaqué 
preuve. 11 eH ufera done á cet egard de la 
méme maniere qu'aux arguments , dont 
nous avons dit qu'il faloit choiíir Ies plus 
forts, pour les diftribuer au comencement 
& á la fin , parce que les uns dirpofent les 
juges á nous croire , &: que les auíres les 
déterminent á prononcer en notre faveur. 

C H A P I T R E V . 

D u jugement & da dejfsin, 

P R E S avoir parlé de la conteílafion, 
& en avoir dit tout ce que mes íbibles lu-
mieres m'ont pu fuggérer, j'aurois incon-
tinentpafíe á la difpoíition, qui fuit natu-
rélement dans l'ordre des chofes, íi ce 
n'étoit que quelques-uns placent le juge­
ment immediatement apres l'inventlon; 
& qu'ils trouveroient étrange que je n'en 
traitaííe pas ici ; quoiqu'á mon avis ce 
fujet foit télement mélé & confondu dans 
toutes les parties de cet ouvrage 3 qui eft 
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| inféparable des penfees & méme des moté 
qui le compofent; outre qu a diré vrai , 

; je ne peníe pas que cete qualité s'aquiere 
plus que le goút & que l'odorat. Ainfi tout 

: ce que nous pouvons ic i , c'eft de montrer 
fur chaqué chofe ce qu'il faut faire , & ce 
qu'il faut éviter, afin que ees obfervations 

i fervent de reglé au jugement. Car pour 
les préceptes que Ton done , entre autres 

i de ne point tenter de prouver Timpoíli-
ble ; d'éviter les arguments qui nous font 
contralres, ou qui font comuns aux deux 
parties ; de nuíer iamais d'aucune expref-
fion qui foit obfeure ou vicieufe, tout cela 
eíl fi évident, qu'il le faut raporter aux 
fens qui nont pas befoin d'enfeignement 
pour faire leurs fonftions. 

A l'égard da deífein , je crois qu'il di-
fere peu du jugement, fi ce n'eft en ce que 
telui-ci fert dans les chofes qui fe mani-
feílent elles-mémes, & celui-ládanscelles 
qui font cachees ou douteufes , ou qui 
n'exiílent pas méme encoré; que celui-ci 
eft le plus fouvent certain, & que celui-lá 
eíl un raifonement tiré de loin , qui d'or-

; diriaire pefe plufieurs chofes & les com-
• pare enfemble, renfermant en foi l'aélion 
; d'inventer.Sí de juger tout á la fbis. E n -
¡ core ne peut-on guere s'aréter á ees no-
\ tions genérales. Car fouvent le deífein fe 
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determine par une circonftance impre'vue 
qui fe rencontre dans le temps que nous 
devons plaiderune afaire. En éfet, ce n'eíl 
pas fans beaucoup de deíTein que Cicéron 
aima mieux abreger en plaidant contre 
Verrés ^ que de rifquer á voir tomberle 
jugement de cete caufe dans l'anee * 
qu'Hortenííus devoit étre coníül. 

Certainement on peut diré que le def* 
fein tient le premier rang dans toutes les 
aéHons du bareau. C'eíl: lui qui regle ce 
qu'il faut diré & ce qu'il faut taire; s'il eíl: 
plus á propos de nier le fait ou de le de-
fendre ; en quel cas l'exorde eíl néceííai-
re , & quele forte convient le mieux; fi 
la narration peut nous étre utile, & quel 
tour i l lui faut doner; lequel des deux eíl 
le plus avantageux de prendre d'abord 
pour fondement, la rigueur du droit^ oa 
la fimple équité; l'ordre qu'il faut garder 
dans un plaidoyer; queles couleurs il fied 
mieux d'employer i íi Ton doit parler avec 
fermeté ou avec douceur, ou méme d'une 
maniere humble & foumife , &:c. Mais 
auffi nous avons doné des préceptes fur 
toutes ees chofes , á mefure que rocaíion 

* Cicerón acuíbit Verrés , & Hortenfius le défen» 
doit. II etoit done d'une extreme coni£'quence á Cice­
rón , que cete fameufe caufe ne traínát pas jufqu'au 
temps qu'Hortenííus devoit étre fait confuí. 
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s'en eft préfentée , & nous eontinuerons 
dans la fuite. Cependant je vais raporter 
quelqu.esexemples qui feront fentir ce que 
je veux diré au déíaut de l'art, dont on ne 
peut tirer ici que fort peu de lumieres. 

On loue le deíTein de Demofthéne ( a ) 
en ce que cet orateur ayant á confeiller la 
guerre aux Athéniens, á qui elle avoit 
malreuffi jufqu'alors , i l entreprit de leur 
montrer qu'ils n avoient encoré ríen fait 
qui fút conduit avec prudence. Par-lá i l 
imputoit ce mauvais fuccés á leur negli-
gence qu'ils pouvoient aifement réparer. 
Au-contraire, s'il leur eút dit qu'ils n'a^ 
voient manqué en rien, ils n'euíTent pu 
raifonablement coñcevoir de meilleures 
efpéranees pour l'avenir. Le meme orateur 
craignant de choquer le peuple d'Athé-
nes, s'il luí reprochoit fa nonchalance & 
fe lácheté, prit le partí de détourner le áiCr 
cours fur la gloire de fes ancétres (¿) , 
qui pour afermir leur liberté avoient gou-
verné la république avee un courage que 
rien n'avoit été capabled'ébranler. C etoit 
lui diré des chofes qu'il écoutoit avec pial­
ar, & il étoitnanirel , qu'aprouvant une 
conduite íi louable 9 i l fút touché de 

(a) Olynt. 2. 
Olynt. 3. 
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pentir d'en avoir tenu une toute opofée. 'j 

Quant á Cicerón , fon oraifon pour 
Cluentius vaut feule une infinité cl'exem- i 
pies. Car quel deíTein admirerons-nous le 
plus en luí ? ou de l'expoíition qu'il fait 
d'abord pour 6ter toute créance á une 
mere qui parloit contre fon íils, 6¿ dont 
le témoignage étoit extrémement á re-
douter; ou de ce qu'il tourne contre la 
partie adverfe le foup^on qu'on avoit que 
Cluentius eüt corompu les juges , plutót 
que de nier le fait, á caufe de Tinfamie 
publique & notoire de ce jugement, 
come il s'en explique lui-méme: ou de ce 
que dans une afaire fort odieufe , en der-
nier lieu i l s'autorife de la l o í , genre de 
défenfe qui eút fort déplu aux juges, s'il 
Teut employe d'abord , & fans toutes ees 
précautions ; ou de ce qu'enfin il protefte 
lui-méme que s'il s'en fert, c'eft contre le 
gré de Cluentius. 

Que dirai-je de fon oraifon pour Mi-
lon ? Le deíTein n'en eíl-il pas admirable 
depuis le comencement jufqu'á la fin? 
Lorfquil ne raconte le fait quaprés avoir 
détruit tous les prejuges qu'on avoit con* 
^us contre Milon; lorfqu'il fait retomber 
fur Clodius toute la haine & la noirceur 
d'un aífaífinat premedité, bien qu'en éfet 
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leur combat ne füt qu'ime rencontre; lorf-
quil loue cete aftion come avantageufe á 
la république , &: que néamoins il ne 
laiíTe pas croire que Milon ait jamáis eu 
volóme de la comettre ; lorfqu'il ne met 
dans la bouche de Milon, ni prieres, ni 
rien d'indigne d'un home de courage , 
mais qu'il emploie tout cela lui-méme 6c 
come de lui. 

Je ne finirois point, íi je voulois rapor-
ter tous ees endroits Se une infinité d'au-
tres : come i l renverfe l'autorité du te-
moignage de Cotta; come il fe met au 
méme cas que Ligarius., & rend la caufe 
de celui-ci, & la íiene propre, toutes pa-
reilles : come i l fauve Cornélius par la 
noble hardieííe de confeíier tout. Je me 
contente done d'ajouter ici que , non-
feulement dans l'art de parler, mais dans 
toutes les aftions de la vie , rien n'eft 
plus nécefíaire que le jugement & le 
deííein; qu'en vain fans cete bafe, en-
feigne-t-on les feiences & les arts; que 
le jugement fait plus fans les préceptes, 
que les préceptes ne font fans le juge­
ment; qu'enfin c'eft á lui qu'il apartient 
d'acomoder le difcours au temps , au 
lieu & aux perfones. Mais parce que cete 
• IPatierg eft fort é tendue, & qu'elle tient 
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á l'élocution , elle trouvera encoré fa 
place , quand nous en ferons á la ma­
niere de parler de chaqué chofe avec con-
venance. 

Fin du faond Folume* 

De llmprimerie de BARB OU. 
















